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En 2000, le Fonds mondial pour la nature (WWF) et la 
Commission mondiale des aires protégées de l’UICN, Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN-CMAP) 
ont organisé une conférence à Bangkok qui a permis de 
convenir de l’urgence de relever et de quantifier le vaste éventail 
d’avantages sociaux et environnementaux qu’offrent les aires 
protégées. Le WWF a mis sur pied le projet Arguments for 
Protection (Arguments pour la Protection) afin de donner 
suite à cette urgence en visant les objectifs suivants :
•	 Relever et, dans la mesure du possible, quantifier le vaste 

éventail d’avantages qu’offrent les aires protégées. 
•	 Accroître le soutien à la protection.
•	 Établir de nouveaux partenariats interdisciplinaires.
•	 Trouver des mécanismes de financement novateurs.
•	 Étendre et renforcer les stratégies de gestion des aires protégées.

Depuis 2003, le projet a donné lieu à la plus importante source 
d’information mondiale sur l’ensemble des valeurs que comptent 
les aires protégées. Il a suscité jusqu’à présent la publication 
de six rapports (voir, en anglais seulement, <www.panda.org/
protection/arguments>) ainsi qu’un nouvel outil facile à utiliser, 
le Protected Area Benefit Assessment Tool (PA-BAT, outil 
d’évaluation des avantages d’une aire protégée), qui est 
maintenant appliqué après avoir fait l’objet d’essais sur le terrain. 

Les rapports publiés sont les suivants :
•	 Running Pure: The importance of forest protected areas to 

drinking water
•	 Food Stores: Using protected areas to secure crop genetic 

diversity
•	 Beyond Belief: Linking faiths and protected areas to support 

biodiversity conservation
•	 Safety Net: Protected areas and poverty reduction
•	 Natural Security: Protected areas and hazard mitigation
•	 Vital Sites: The contribution of protected areas to human 

health

Un certain nombre de partenaires ont collaboré au projet, 
dont la Banque mondiale, la Stratégie internationale pour la 
prévention des catastrophes des Nations Unies, l’Organisation 
mondiale de la santé, l’University of Birmingham, l’Alliance of 
Religions and Conservation ainsi que plusieurs organismes qui 
se consacrent aux aires protégées. Ce nouveau rapport publié 
dans le cadre de la série illustre la poursuite de la relation avec 
la Banque mondiale et il est le fruit d’une collaboration avec le 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
et plusieurs membres de la PACT 2020 : Protected Areas and 
Climate Turnaround Alliance. 

Au cours de la réunion qu’il a tenue du 8 au 10 mars 2008, le 
Conseil de l’UICN a convenu que les changements climatiques 
constituaient la plus grande menace à la biodiversité et que le 
système mondial d’aires protégées offrait l’une des solutions 
les plus efficaces qui soient dans ce contexte. Cette réunion a 
été à l’origine du programme PACT 2020 : Protected Areas 
and Climate Turnaround; son lancement officiel a eu lieu lors 
du Congrès mondial de la conservation de l’UICN en 2008 et il 
bénéficie du soutien du Fonds pour l’innovation de l’UICN. 

Le programme PACT 2020 donne lieu à un partenariat dirigé 
par la CMAP-UICN avec la participation du Secrétariat et des 
membres de l’UICN, et d’organismes internationaux, lesquels 
comprennent The Nature Conservancy, WWF International, 
la Wildlife Conservation Society, Conservation International, 
la Wild Foundation, Fauna and Flora International, la Climate, 
Community and Biodiversity Alliance, la Banque mondiale, 
le PNUD et le Centre mondial de surveillance continue de la 
conservation de la nature du Programme des Nations Unies 
pour l’environnement (PNUE-WCMC).

Le programme PACT 2020 vise à s’assurer que les aires 
protégées et leurs réseaux soient reconnus pour leur 
contribution importante aux stratégies d’adaptation aux 

changements climatiques et d’atténuation de leurs effets aux  
fins de la biodiversité et des moyens de subsistance humains.  
Il donne lieu aux activités suivantes :
•	 Une analyse de la situation en vue de rassembler des 

éléments de preuve et d’établir un plan d’action pour les 
aires protégées afin de faire partie intégrante des mesures 
d’adaptation aux changements climatiques et à d’atténuation 
de leurs effets est envisagée.

•	 Des directives et des propositions de projet sont en voie 
d’élaboration pour les programmes régionaux de mise en œuvre. 

•	 Les principales parties intéressées ont accepté un plan 
d’action cautionné par l’UICN.

•	 Des mesures d’intervention concernant les aires protégées 
et les changements climatiques sont élaborées et appliquées 
aux niveaux national et mondial. 

•	 Un réseau de communication et d’apprentissage est  
constitué et en fonction. 

La présente publication constitue l’un des premiers fruits de  
cette collaboration et représentera un apport important au 
Sommet mondial sur les aires protégées et les changements 
climatiques cadrant avec le PACT 2020 qui se tiendra en 
novembre 2009 à Granada, en Espagne, et qui sera organisé  
par la Junta de Andalucía.

Arguments pour la protection

PACT 2020 :  
Protected Areas and Climate Turnaround 
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Les interventions à l’égard des changements climatiques doivent maintenant viser à réduire 
suffisamment les émissions de gaz à effet de serre (GES) pour éviter leurs incidences 
effrénées (« éviter l’ingérable »), et intervenir face à celles qui se sont déjà produites (« gérer 
l’inévitable »). 

La gestion des écosystèmes naturels, à titre de puits de carbone et de ressources 
nécessaires à l’adaptation, est de plus en plus considérée comme une stratégie 
indispensable, efficace et relativement peu coûteuse. Le rapport Stern sur les incidences 
économiques des changements climatiques recommande que les gouvernements élaborent 
des politiques relatives aux biens publics qui sont sensibles au climat, y compris la 
protection des ressources naturelles et du littoral et la préparation aux situations d’urgence.

Le réseau mondial d’aires protégées permet déjà d’atténuer les changements climatiques 
et de s’y adapter, étant donné que ces aires stockent 15 % du carbone terrestre et 
fournissent des services écosystémiques qui permettent de réduire les catastrophes 
naturelles, d’assurer l’approvisionnement en eau et en nourriture et de contribuer ainsi à 
la santé publique, et de permettre aux collectivités de s’adapter à ces changements. Bon 
nombre d’écosystèmes naturels et gérés peuvent contribuer à réduire les incidences des 
changements climatiques, mais les aires protégées offrent plus d’avantages que d’autres 
méthodes de gestion des écosystèmes naturels sur les plans de la transparence juridique 
et administrative, des capacités et de l’efficacité. Dans bien des cas, la protection constitue 
le seul moyen de conserver le carbone en milieu fermé et de veiller à un fonctionnement 
normal des services écosystémiques. 

La situation serait même pire si les réseaux mondiaux d’aires protégées ne faisaient 
pas l’objet d’investissements. Mais un accroissement de ces investissements grâce à 
des partenariats entre les gouvernements, les collectivités, les peuples autochtones, les 
organisations non gouvernementales (ONG) et le secteur privé protégerait davantage 
ces services essentiels. Des faits montrent que les aires protégées continuent d’être 
utiles, et ce, même depuis l’achèvement du présent rapport, car une nouvelle étude de la 
Banque mondiale révèle que les aires protégées en milieu tropical, particulièrement celles 
conservées par les peuples autochtones, perdent moins de forêts que les aires soumises à 
d’autres systèmes de gestion*.

Mais on ne tient pas compte ou on ignore généralement les avantages communs que 
procurent le climat, la biodiversité et la société. Le présent rapport expose clairement, et 
pour la première fois, à quel point les aires protégées contribuent à diminuer les effets des 
changements climatiques et ce qu’il faudrait faire pour qu’elles y contribuent encore plus. 
Au moment où nous nous engageons dans des négociations sans précédent au sujet du 
climat et de la biodiversité, il est impératif que les décideurs comprennent ces messages 
de façon nette et précise et qu’ils contribuent à l’élaboration de politiques fructueuses et à 
l’instauration de mécanismes de financement efficaces.

Lord Nicholas Stern

Président du Grantham Research Institute on Climate Change and the Environment, professeur titulaire de la 
chaire IG Patel d’économie et de gouvernance à la London School of Economics and Political Science.

* Nelson, A. and K. Chomitz (2009); Protected Area Effectiveness in Reducing Tropical Deforestation: A global analysis of the impact of 
protection status, Independent Evaluation Group, Evaluation Brief 7, La Vanque mondiale, Washington, D.C.
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Sigles, abréviations et formules
CDB Convention sur la diversité biologique 
CH4 Méthane
C Carbone
CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques
CITES Convention sur le commerce international 

des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction

CO2 Dioxyde de carbone
FAO Organisation des Nations Unies pour 

l’alimentation et l’agriculture 
FEM Fonds pour l’environnement mondial
GES Gaz à effet de serre 
GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur 

l’évolution du climat 
CMAP Commission mondiale sur les aires protégées 

(de l’UICN)
Gt gigatonne (1 000 000 000 de tonnes ou 1 million 

de tonnes métriques)
MDP Mécanisme pour un développement propre
Mg mégagramme (1 000 000 de grammes)
Mha million d’hectares
Mt mégatonne (1 000 000 de tonnes métriques)
ONG Organisation non gouvernementale
PANA Programme d’action national aux fins de 

l’adaptation
PTAP Programme de travail sur les aires protégées (de 

la CDB)
PNUD Programme des Nations Unies pour le 

développement 
PNUE Programme des Nations Unies pour 

l’environnement
REDD Réduction des émissions issues de la 

déforestation et de la dégradation des forêts
Tg téragramme (1 000 000 000 000 [un billion] de 

grammes)
TNC The Nature Conservancy
UICN Union internationale pour la conservation de la 

nature
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 

la science et la culture
WCS Wildlife Conservation Society
WWF Fonds mondial pour la nature

Glossaire 
Adaptation : Activités et mesures destinées à diminuer la 

vulnérabilité des systèmes naturels et humains face 
aux effets réels ou escomptés des changements 
climatiques. On distingue divers types d’adaptation : 
l’adaptation par anticipation ou par réaction, 
l’adaptation privée ou publique, et l’adaptation 
autonome ou planifiée1.

Additionnalité des réductions d’émissions : 
Réductions des émissions par les sources ou 
accroissement de l’absorption par les puits s’ajoutant 
à celles qui auraient lieu en l’absence d’une activité de 
projet destinée à atténuer les émissions de gaz à effet 
de serre (GES)2. Mise en œuvre conjointe ou activité de 
projet cadrant avec le Mécanisme de développement 
propre (MDP) selon la définition énoncée dans les 
articles connexes du Protocole de Tokyo3. 

Séquestration ou piégeage du carbone : Processus 
biochimique par lequel le carbone atmosphérique est 
absorbé par les organismes vivants, dont les arbres, les 
micro-organismes du sol et les cultures; il donne lieu au 
stockage du carbone dans le sol en permettant ainsi de 
réduire les concentrations atmosphériques de dioxyde 
de carbone4.

Adaptation écosystémique : Utilisation de la biodiversité 
et des services écosystémiques dans le cadre d’une 
stratégie générale visant à aider la population à 
s’adapter aux effets néfastes des changements 
climatiques5.

Services écosystémiques (également désignés 
« biens et services écosystémiques ») : Avantages 
que les écosystèmes procurent aux populations 
humaines. Ces services comprennent les services 
d’approvisionnement, par exemple en nourriture, en 
eau, en bois et en fibres; les services de régulation, par 
exemple du climat, des inondations, des maladies, des 
déchets et de la qualité de l’eau; les services culturels, 
qui sont source de loisirs et de satisfactions 
esthétiques et spirituelles; les services de soutien 
comme la pédogenèse, la photosynthèse et le cycle 
des éléments nutritifs6.

Concentration en CO2 équivalent (dioxyde de 
carbone) : Concentration en CO2 qui causerait le 
même niveau de force radiative qu’un mélange 
déterminé de ce gaz et d’autres GES7.

Fuites : Situation dans laquelle la séquestration du 
carbone (p. ex., la plantation d’arbres) sur une terre 
entraîne accidentellement, directement ou non, une 
activité qui annule partiellement ou totalement l’effet de 
séquestration de l’activité initiale8. Il s’agit de la variation 
nette des émissions anthropiques par les sources de 
GES qui se produit en dehors du périmètre d’un projet 
et que l’on peut mesurer et attribuer à une activité de 
projet destinée à atténuer les émissions de GES9.

Atténuation : Modification et substitution des techniques 
employées dans le but de réduire les ressources 
engagées et les émissions par unité de production. 
Bien que plusieurs politiques sociales, économiques et 
technologiques puissent contribuer à réduire les 
émissions, du point de vue des changements 
climatiques, l’atténuation signifie l’application de 
politiques destinées à réduire les émissions de GES et 
à améliorer les puits10. Il s’agit d’une intervention 
humaine consistant à réduire le forçage anthropique du 
système climatique; elle comprend des stratégies de 
réduction des sources et des émissions de GES et 
d’amélioration des puits11.

Permanence : Longévité d’un réservoir de carbone et 
stabilité de ses stocks en fonction de la gestion et des 
perturbations du milieu dans lequel ils se trouvent12.

Résilience : Capacité d’un système d’absorber des 
variations tout en conservant son état de base, 
autrement dit sa capacité à maintenir son intégrité face 
aux perturbations13. 

Vulnérabilité : Degré selon lequel un système risque de 
subir ou de ne pas tolérer les effets néfastes des 
changements climatiques, y compris la variabilité du 
climat et les phénomènes climatiques extrêmes. La 
vulnérabilité dépend de la nature, de l’ampleur et du 
rythme de l’évolution et de la variation du climat 
auxquels un système est exposé, ainsi que de sa 
sensibilité et de sa capacité d’adaptation14.
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Les aires protégées peuvent contribuer aux deux 
principales interventions suivantes à l’égard des 
changements climatiques :

L’atténuation
•	 Le stockage : Les aires protégées empêchent la perte du 

carbone présent dans la végétation et les sols.
•	 Le captage : Les aires protégées permettent aux 

écosystèmes naturels de stocker le dioxyde carbone qui 
se trouve dans l’atmosphère.

L’adaptation
•	 La protection : Les aires protégées maintiennent 

l’intégrité des écosystèmes, jouent un rôle tampon sur 
le climat local, et réduisent les risques et les incidences 
de phénomènes extrêmes tels que les tempêtes, les 
sécheresses et l’élévation du niveau de la mer.

•	 L’approvisionnement : Les aires protégées maintiennent 
les services écosystémiques essentiels qui permettent 
aux populations de s’adapter aux variations que 
provoquent les changements climatiques, notamment 
en ce qui a trait à l’approvisionnement en eau, 
aux ressources halieutiques, aux maladies et à la 
productivité agricole.

Les réseaux d’aires protégées ont déjà l’avantage de 
constituer des outils efficaces, fructueux et peu coûteux 
pour gérer les écosystèmes, et ce, grâce à des lois et 
politiques connexes, des organismes de gestion et de 
gouvernance, des connaissances, des ressources humaines 
et des capacités d’action. Ces réseaux abritent aussi les 
seuls vastes habitats naturels que comptent encore de 
nombreuses régions. Il est possible de mieux les relier 
à l’échelle terrestre et de les gérer plus efficacement 
afin de renforcer la résilience des écosystèmes aux 
changements climatiques et de préserver les services 
écosystémiques essentiels. 

Les gouvernements nationaux et locaux doivent saisir en 
priorité les possibilités de recourir aux aires protégées 

Sommaire et principaux énoncés de principes

dans le cadre des stratégies d’intervention relatives au 
climat. À l’échelon mondial, le Programme de travail sur 
les aires protégées (PTAP) de la Convention sur la diversité 
biologique (CDB) devrait constituer un outil important en ce 
qui a trait à l’adaptation aux changements climatiques et à 
l’atténuation de leurs effets. En outre, la Convention-cadre 
des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC) devrait tenir compte de la place qu’occupent les 
aires protégées dans les stratégies nationales visant cette 
adaptation et cette atténuation. Cela implique :

•	 pour la CCNUCC : la reconnaissance des aires 
protégées comme outils d’adaptation aux changements 
climatiques et d’atténuation de leurs effets, et le 
renforcement des principaux mécanismes de financement 
liés aux changements climatiques, y compris le 
programme de Réduction des émissions issues de la 
déforestation et de la dégradation des forêts (REDD) 
et les fonds pour l’adaptation, afin de favoriser la 
constitution, l’amélioration et la gestion efficace des 
réseaux d’aires protégées; 

•	 pour la Convention sur la diversité biologique (CDB) : 
le renouvellement de son Programme de travail sur les 
aires protégées (PTAP) lors de la 10e Conférence des 
Parties (CDP 10) afin de prendre plus particulièrement 
acte du rôle des aires protégées dans les interventions 
à l’égard des changements climatiques, et ce, en 
coordination avec ses autres programmes;

•	 pour les gouvernements nationaux et locaux : 
l’intégration du rôle des réseaux d’aires protégées dans 
les stratégies et les plans d’action nationaux relatifs aux 
changements climatiques, notamment l’atténuation de 
leurs effets en réduisant la perte et la dégradation des 
habitats naturels, et l’adaptation à ces changements en 
diminuant la vulnérabilité des écosystèmes naturels et en 
renforçant leur résilience.
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Arguments en faveur des solutions naturelles

Les aires protégées constituent un élément essentiel de l’intervention mondiale à l’égard des 
changements climatiques. Elles permettent de traiter leur cause en réduisant les émissions 
de gaz à effet de serre (GES). Elles aident également la société à s’adapter aux effets des 
changements climatiques en maintenant les services essentiels dont dépend la population. 
Sans les aires protégées, les enjeux seraient encore plus importants et leur renforcement 
offrira l’une des solutions naturelles les plus efficaces qui soient pour faire face à la 
crise climatique.

La section qui suit constitue un résumé et une analyse des politiques 
connexes. Le texte principal contient des références et des données 
qui soutiennent les arguments formulés.
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climatiques coûtera annuellement de 75 à 100 milliards de 
dollars américains aux pays en développement à compter 
de 2010. Et selon le United Kingdom Meteorological Office 
(bureau météorologique britannique), les changements 
climatiques pourraient s’intensifier plus vite que prévu 
avec une hausse des températures moyennes qui 
atteindrait 4 °C d’ici 2060 par rapport aux niveaux de 
l’ère préindustrielle. Pourtant, aussi grave soit-elle, la 
situation actuelle peut encore changer et il est possible 
d’en faire beaucoup afin d’atténuer les problèmes que 
causent les changements climatiques. Le présent rapport 
traite essentiellement du rôle que peuvent jouer les aires 
protégées afin d’atténuer les effets de ces changements 
et de s’y adapter; jusqu’à présent, les stratégies 
d’intervention à l’échelle mondiale n’ont pas vraiment tenu 
compte de la série d’options qui s’offrent. Dans la course 
aux « nouvelles » solutions pour contrer les changements 
climatiques, on risque de passer à côté d’une alternative 
qui a fait ses preuves. 

Un enjeu unique
Les changements climatiques font peser une menace 
sans précédent sur la vie terrestre, sans compter que 
les prévisions, quant à l’ampleur et à la rapidité de 
leurs effets, sont continuellement revues à la hausse, 
alors que cette menace déjà importante s’intensifie. 
Les faits sont bien connus, à savoir que les GES dans 
l’atmosphère provoquent une hausse des températures, 
la fonte des glaces et l’élévation du niveau de la mer, 
et rendent le climat imprévisible, ce qui peut avoir 
des conséquences extrêmement graves difficiles à 
prévoir. De récentes recherches dressent un tableau 
de plus en plus sombre, et des informations parues 
dernièrement, au cours de la rédaction du présent 
rapport, indiquent qu’il pourrait être déjà trop tard pour 
éviter un effondrement généralisé des systèmes de récifs 
coralliens en raison de l’acidification des océans. Selon 
la Banque mondiale, l’adaptation aux changements 

8
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Pourquoi doit-on recourir 
aux aires protégées?

Selon la définition de l’UICN, une aire protégée constitue 
« un espace géographique clairement défini, reconnu, 
consacré et géré, par tout moyen efficace, juridique ou 
autre, afin d’assurer à long terme la conservation de la 
nature ainsi que les services écosystémiques et les valeurs 
culturelles qui lui sont associés ».

Il est nécessaire d’adopter diverses stratégies de gestion de 
l’utilisation des sols pour combattre les émissions de GES 
provoquées par les nouveaux modèles d’exploitation des 
sols et de préserver les services écosystémiques essentiels 
à l’adaptation aux changements climatiques. Mais les 
aires protégées se prêtent particulièrement bien au soutien 
des stratégies nationales d’adaptation aux changements 
climatiques et d’atténuation de leurs effets, car des 
politiques, des lois et des organismes encadrent leur gestion, 
leurs capacités et leurs compétences sur le terrain. Les 
réseaux d’aires protégées, notamment au niveau national, 
sont caractérisés par les aspects énumérés ci-après.

En matière de gouvernance et de protection, 
les réseaux :
•	 ont des limites établies pouvant servir à mesurer les 

puits et le stockage du carbone ainsi que les services 
écosystémiques;

•	 fonctionnent en vertu d’un cadre juridique ou de tout 
autre cadre efficace offrant un mécanisme stable et 
durable pour gérer les écosystèmes aquatiques et 
terrestres;

•	 sont dotés de structures de gouvernance convenues afin 
de répondre à un éventail de critères sociaux et culturels; 

•	 s’appuient sur de nombreux accords et conventions 
(CDB, Patrimoine mondial, Ramsar, Programme sur 
l’homme et la biosphère de l’UNESCO, CITES, etc.), ainsi 
que sur des accords régionaux, tels que Natura 2000, qui 
offrent des cadres stratégiques, des outils et un soutien 
politique;

•	 prennent en compte les valeurs culturelles et sociales 
des aires protégées et disposent de l’expérience et des 
connaissances nécessaires pour mettre en place des 
approches accessibles et locales et faire participer la 
population de façon légitime et efficace à la gestion.

En matière de permanence, les réseaux :
•	 reposent sur un engagement de gestion continue et à 

long terme des écosystèmes et des ressources naturelles;
•	 attirent l’attention locale, nationale et internationale sur 

une aire protégée déterminée afin de mieux la protéger. 

En matière d’efficacité, les réseaux :
•	 ont démontré leur efficacité à préserver les écosystèmes 

naturels et les services qu’ils rendent, particulièrement 
dans les paysages terrestres et marins;

•	 s’appuient sur des plans de gestion pouvant 
faciliter des interventions rapides en fonction de 
nouvelles informations ou conditions liées aux 
changements climatiques;

•	 disposent d’un personnel et d’un équipement les 
dotant de compétences et de capacités en matière 
de gestion, notamment quant à la manière de gérer 
les écosystèmes pour qu’ils fournissent un éventail 
de services essentiels à l’adaptation aux changements 
climatiques;

•	 offrent la possibilité de transférer l’expérience acquise 
en matière de planification et de gestion des aires 
protégées afin d’élaborer des stratégies d’atténuation et 
d’adaptation de plus grande portée pour les paysages 
terrestres et marins;

•	 peuvent tirer parti des mécanismes de financement 
existants, notamment les dotations budgétaires 
gouvernementales et le financement du Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) et de l’initiative LifeWeb;

•	 sont soutenus par des réseaux de spécialistes prêts 
à dispenser conseils et assistance, notamment 
l’UICN-CMAP et les ONG qui se consacrent à la 
conservation de l’environnement.

En matière de surveillance, de contrôle et de reddition 
de comptes, les réseaux :
•	 sont soutenus par les engagements qu’ont pris les 

gouvernements dans le cadre de la CDB, lesquels 
consistent à établir des réseaux d’aires protégées 
écologiquement représentatifs;

•	 disposent de sources de données structurées et 
exhaustives permettant d’établir des bases de référence 
et de faciliter la surveillance, dont les catégories de 
gestion, les types de gouvernance et la Liste rouge 
de l’UICN, ainsi que la Base de données mondiale sur 
les aires protégées gérée par le Centre mondial de 
surveillance continue de la conservation de la nature 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE-WCMC) (il faudrait renforcer ces systèmes pour 
qu’ils soient conformes aux exigences de la CCNUCC).

Lorsque les aires protégées sont bien gérées, elles 
constituent une solution rentable afin d’appliquer des 
stratégies d’intervention à l’égard des changements 
climatiques, car les coûts de mise en place sont déjà 
amortis et les coûts socioéconomiques sont compensés 
par les services que rendent ces aires. Par ailleurs, elles 
font preuve d’une plus grande efficacité lorsqu’elles 
disposent de capacités de gestion adéquates et 
rentables, de structures de gouvernance convenues et 
d’un fort soutien de la part de la population qui y réside. 
Idéalement, les stratégies de plus grande portée visant 
les paysages terrestres et marins devraient prendre en 
compte les besoins des aires protégées, notamment en 
matière de conservation.

Les aires protégées occupent déjà plus de 13,9 % des 
terres émergées de la planète et une superficie côtière 
et marine de plus en plus grande, bien qu’encore 
insuffisante. À de nombreux endroits où les pressions 
qu’exerce la démographie ou le développement sont 
particulièrement fortes, les aires protégées préservent 
les seuls écosystèmes naturels restants. Celles qui sont 
les mieux gérées servent de modèles à la gestion des 
écosystèmes naturels.
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De quelle manière les aires protégées peuvent-elles contribuer 
à intervenir à l’égard des changements climatiques?

Le rôle des aires protégées : La protection des 
écosystèmes garantit généralement leur capacité à 
séquestrer le carbone. Si les changements climatiques  
ou d’autres facteurs continuent de menacer le captage  
du CO2, même au sein des aires protégées, il est encore 
possible de modifier leur gestion afin de renforcer 
spécifiquement leur capacité de stockage du carbone.  
Cela comprend notamment la restauration active de ces 
aires et la régénération naturelle. Les forêts dégradées 
peuvent contenir moins de la moitié du carbone que 
contiennent les forêts encore intactes.

Les implications : La gestion de certains habitats 
protégés, notamment les eaux intérieures, les estuaires et 
les tourbières, peut être conçue de façon à maintenir leur 
capacité de séquestration du carbone. La restauration 
aura un rôle plus important à jouer dans certaines aires 
protégées, en particulier les forêts et les mangroves ainsi 
que les prairies naturelles et aménagées.

L’adaptation
La protection : Les aires protégées 
maintiennent l’intégrité des écosystèmes, jouent 
un rôle tampon sur le climat local, et réduisent 
les risques et les incidences de phénomènes 
extrêmes tels que les tempêtes, les sécheresses 
et l’élévation du niveau de la mer.

Les enjeux : L’Évaluation des écosystèmes pour le 
millénaire a permis d’estimer que 60 % des services 
écosystémiques mondiaux sont dégradés, contribuant à 
une augmentation notable du nombre d’inondations et de 
vastes incendies de forêt sur tous les continents depuis 
les années 1940. Les pertes économiques causées par 
les catastrophes climatiques ont décuplé en 50 ans, et les 
catastrophes dites naturelles telles que les inondations, 
les tempêtes, les raz-de-marée, les sécheresses et les 
avalanches continueront d’augmenter, en fréquence et en 
intensité. 

Le rôle des aires protégées : Les aires protégées peuvent 
contribuer à atténuer les répercussions de toutes les 
catastrophes naturelles, sauf les plus importantes : 

•	 En cas d’inondation, les aires protégées ont l’espace 
voulu pour évacuer l’eau des inondations et absorbent 
leurs répercussions grâce à la végétation naturelle. 

•	 En cas de glissement de terrain, elles stabilisent le sol 
et la neige et peuvent arrêter un glissement et le ralentir 
une fois qu’il est en cours.

•	 En cas d’onde de tempête, elles permettent de la 
bloquer grâce aux récifs coralliens, aux îles-barrières, aux 
mangroves, aux dunes et aux marais.

L’atténuation
Le stockage : Les aires protégées préviennent 
la perte du carbone déjà présent dans la 
végétation et le sol.

Les enjeux : La perte et la dégradation des écosystèmes 
sont les principales causes d’émissions de GES. Le Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) estime que 20 % des émissions de GES résultent 
de la déforestation et d’autres formes de modification de 
l’utilisation des sols.

Le rôle des aires protégées : Ces aires constituent la 
stratégie de gestion la plus efficace que l’on connaisse 
pour éviter toute autre modification de l’utilisation des 
sols et perte de carbone et conserver le carbone dans les 
écosystèmes naturels; une étude du PNUE-WCMC montre 
que les forêts tropicales situées à l’intérieur des aires 
protégées perdent beaucoup moins de carbone que celles 
situées à l’extérieur. Il est possible de protéger d’autres 
écosystèmes à haute teneur en carbone et de gérer, voire 
même de restaurer les habitats pour leur permettre de fixer 
le carbone, en élevant par exemple le niveau d’eau dans les 
tourbières. Des données du PNUE-WCMC indiquent que 
312 gigatonnes (Gt) de carbone sont déjà stockées dans 
l’ensemble du réseau mondial d’aires protégées, soit 15 % 
du stock de carbone terrestre de la planète.

Les implications : Le stockage du carbone plaide en faveur 
d’une augmentation de la couverture des aires protégées 
et d’une modification de la gestion de certaines d’entre 
elles pour qu’elles séquestrent davantage de carbone. Il 
se pourrait que l’on choisisse sous peu de nouvelles aires 
protégées, notamment en fonction de leur capacité de 
stockage du carbone, ce qui nécessiterait de nouveaux 
outils de sélection. Les activités de gestion à l’intérieur 
de chaque aire protégée, par exemple le brûlage dirigé, 
devront également prendre en compte les implications des 
émissions de carbone et le lien de ces activités avec les 
normes convenues en vertu de la CCNUCC.

Le captage : Les aires protégées permettent 
aux écosystèmes naturels de séquestrer le CO2 
qui se trouve dans l’atmosphère.
Les enjeux : La plupart des écosystèmes naturels et semi-
naturels séquestrent le CO2 et réduisent ainsi la masse de 
GES, mais certains de ces services sont compromis par 
la destruction et la dégradation des habitats. Plusieurs 
scénarios crédibles montrent que si la tendance actuelle se 
maintient, certains écosystèmes faisant actuellement office 
de puits de carbone pourraient au contraire se transformer 
en source de carbone au cours des prochaines années. 
Des mesures de gestion spécialisées seront nécessaires 
pour faire face à cette menace.
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•	 En cas de sécheresse et de désertification, elles 
diminuent la pression exercée par le pâturage et 
maintiennent les bassins hydrographiques et la capacité 
de rétention d’eau des sols.

•	 En cas d’incendie, elles limitent l’empiètement dans les 
zones propices aux incendies en préservant les systèmes 
de gestion traditionnels.

Les implications : L’intégrité des écosystèmes, des 
collectivités et des espèces, ainsi que des processus qui 
rendent les écosystèmes résilients, constitue un facteur 
essentiel de protection contre les phénomènes climatiques 
extrêmes de plus en plus variables. Une analyse révisée des 
lacunes dans les aires protégées devrait prendre en compte 
d’autres services écosystémiques essentiels ainsi que la 
biodiversité, ce qui pourrait exiger la modification de certaines 
méthodes de gestion. La reconnaissance des différentes 
options de réduction des catastrophes donnera l’impulsion 
nécessaire à la création d’aires protégées supplémentaires, 
en particulier en zone de montagne et de pentes escarpées, 
et dans les zones humides intérieures et côtières.

L’approvisionnement : Les aires protégées 
maintiennent les services écosystémiques 
essentiels qui permettent à la population de 
s’adapter aux modifications que provoquent 
les changements climatiques, notamment en 
ce qui a trait à l’approvisionnement en eau, aux 
ressources halieutiques, aux maladies et à la 
productivité agricole.

Les enjeux : Les changements climatiques vont 
vraisemblablement exacerber les pénuries de nourriture, 
d’eau potable et de médicaments utilisés en médecine 
traditionnelle tout en propageant plus largement certains 
vecteurs de maladies, rendant d’autant plus nécessaire la 
recherche de ressources de remplacement et de nouveaux 
produits. Les pénuries d’eau et de nourriture seront 
vraisemblablement imprévisibles et parfois sévères, ce qui 
alourdira le coût de l’aide humanitaire aux plus démunis.

Le rôle des aires protégées : Les aires protégées 
constituent un outil éprouvé pour maintenir les ressources 
et les services naturels essentiels, permettant ainsi de 
renforcer la stabilité des moyens de subsistance et de 
diminuer la vulnérabilité aux changements climatiques.

•	 En matière d’eau, les aires protégées la purifient, 
notamment dans les forêts tropicales humides en région 
montagneuse, et en augmentent le débit.

•	 En matière de ressources halieutiques, les aires 
marines et d’eau douce protégées permettent de 
conserver et de reconstituer les stocks de poisson.

•	 En matière d’alimentation, les aires protégées 
préservent les plantes sauvages apparentées aux 
espèces cultivées en facilitant l’amélioration génétique 
des cultures et leur pollinisation et en fournissant une 
source d’alimentation durable aux collectivités.

•	 En matière de santé, les aires protégées préservent 
les habitats et ralentissent la propagation des maladies 
à transmission vectorielle qui se développent dans les 
écosystèmes dégradés, et elles donnent accès aux 
médicaments traditionnels.

Les implications : Les spécialistes des aires protégées 
doivent coopérer étroitement avec les pouvoirs publics 
compétents, tant à l’échelon national que local, ainsi 
qu’avec les organismes techniques chargés de gérer 
les services écosystémiques afin de veiller à ce qu’ils 
continuent de garantir les moyens de subsistance en dépit 
des changements climatiques. Dans certains cas, il sera 
peut être nécessaire d’investir dans la restauration des 
écosystèmes se trouvant à l’intérieur et à proximité des 
aires protégées pour améliorer les services écosystémiques 
qui atténuent la vulnérabilité des sociétés humaines aux 
changements climatiques.

•	 Madagascar : De nouvelles aires protégées d’une 
superficie de quelque 6 millions d’hectares (Mha) 
sont en voie de création pour permettre d’éviter 
l’émission annuelle de 4 mégatonnes (Mt) de CO2.

•	 Tanzanie : Les montagnes de l’Eastern Arc stockent 
plus de 151 Mt de carbone, dont 60 % dans les 
réserves forestières.

•	 Bélarus : La restauration et la protection 
continues des tourbières dégradées donnent lieu 
à une réduction annuelle des émissions de GES 
équivalente à 448 000 tonnes de CO2 résultant de 
feux dans les tourbières et de leur minéralisation.

•	 Russie : La protection de 1,63 million d’hectares de 
forêt vierge dans la taïga et de tourbières dans la 
République des Komis garantit la protection de leur 
réserve de carbone, laquelle dépasse 71,5 Mt.

•	 Bolivie, Mexique et Venezuela : Les aires protégées 
comprennent 25 Mha de forêts stockant plus de 4 Gt 
de carbone, soit une valeur entre 39 et 87 milliards 
de dollars américains.

•	 Canada : Une masse de 4 432 Mt de carbone est 
séquestrée dans 39 parcs nationaux, et sa valeur se 
situe entre 72 et 78 milliards de dollars américains. 

•	 Brésil : Les aires protégées et les terres 
autochtones de l’Amazonie devraient permettre 
d’éviter la déforestation de près de 670 000 km² d’ici 
à 2050, ce qui équivaut à éviter l’émission de 8 Gt de 
carbone.

Exemples de cas de stockage et de captage
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Un Evenki éleveur de rennes, Sibérie, Fédération de Russie © Hartmut Jungius / WWF-Canon



13Sommaire et principaux énoncés de principes

Les aires protégées contribuent déjà considérablement à 
l’adaptation aux changements climatiques et à l’atténuation 
de leurs effets. Elles n’ont toutefois pas encore atteint 
leur plein potentiel et leur intégrité reste précaire. Des 
recherches ont montré que malgré la constitution et la 
gestion efficace de réseaux d’aires protégées, ceux-ci ne 
sont pas assez résistants pour supporter les changements 
climatiques et contribuer positivement aux stratégies 
d’intervention à l’égard de ces changements. Le fait 
d’accroître la superficie, la couverture et la connectivité, 
d’encourager la restauration de la végétation, de stimuler 
l’efficacité de la gestion et d’incorporer la gouvernance 
des aires protégées permettrait de renforcer le potentiel 
du réseau mondial d’aires protégées. Ce serait 
également une solution aux enjeux que présentent les 
changements climatiques qui servirait de modèle à d’autres 
programmes de gestion de ressources. Cela souligne deux 
points majeurs :
•	 Le financement : Malgré quelques activités de 

financement bien accueillies, il s’avère que le soutien 
apporté au réseau mondial d’aires protégées est 
largement inférieur à la moitié nécessaire pour assurer 
leur efficacité maximale, sans compter que certains 
gouvernements réduisent leur soutien. Des ressources 
supplémentaires sont nécessaires pour maintenir et élargir 
le rôle des aires protégées, notamment en renforçant 
davantage les capacités afin de pouvoir relever les 
nouveaux défis que présentent les changements 
climatiques et d’exploiter les possibilités qu’ils offrent.

•	 Les moyens d’action : À l’heure actuelle, il n’est pas rare 
que les moyens d’action nationaux et internationaux 

destinés à faire face à la double crise environnementale 
que suscitent la perte de biodiversité et les changements 
climatiques ne soient pas suffisamment coordonnés, 
donnent lieu à un gaspillage des ressources et ne 
permettent pas de saisir les possibilités de mettre en 
place des politiques valables et complémentaires. 

Des mesures financières et politiques sont nécessaires 
pour mettre en place les six interventions essentielles 
résumées à la page suivante.

Les deux principales conventions environnementales 
multilatérales, à savoir la CCNUCC et la CDB, visent 
respectivement l’adaptation aux changements climatiques 
et l’atténuation de leurs effets, et la conservation et 
la gestion des écosystèmes. La CCNUCC reconnaît 
clairement le lien entre la résilience des écosystèmes et 
la vulnérabilité et la résilience des collectivités humaines, 
et les décisions prises en vertu de la CDB prennent en 
compte la menace que font peser les changements  
climatiques sur la biodiversité et les écosystèmes. 
Plusieurs mesures s’imposent pour améliorer l’efficacité 
des aires protégées, car il s’agit d’un important outil 
d’adaptation aux changements climatiques et d’atténuation 
de leurs effets dans le cadre de la mise en œuvre de 
ces deux conventions. Cela leur permettrait de mieux 
contribuer à l’obtention des résultats escomptés dans 
chaque pays et, de manière générale, au niveau de la 
collectivité mondiale. Les gouvernements nationaux 
doivent également mettre en place plusieurs activités 
essentielles à cette fin.

Prochaines étapes de la constitution et du 
renforcement de réseaux d’aires protégées

•	 Dans le monde : 33 des 105 plus grandes villes du 
monde tirent leur eau potable de lieux de captage 
situés dans des zones forestières protégées.

•	 Dans le monde : 112 études menées dans les aires 
marines protégées montrent que la taille et le 
nombre des poissons ont augmenté.

•	 Kenya : L’amélioration de la pêche grâce à la 
protection des récifs coralliens a des retombées 
positives à la fois sur la conservation de ces récifs 
et sur le revenu par habitant au sein de la population 
locale.

•	 Papouasie-Nouvelle-Guinée : À Kimbe Bay, un 
réseau d’aires marines protégées géré localement 
est en cours de création; il vise à renforcer la 
résilience des récifs coralliens et des habitats 
côtiers aux changements climatiques tout en 
assurant la sécurité alimentaire.

•	 Dans le monde : Plus de 100 études menées dans 
les aires protégées ont permis de découvrir un 
important nombre de plantes sauvages apparentées 
à des espèces cultivées. 

•	 Colombie : Le sanctuaire d’Alto Orito Indi-Angue a 

été expressément établi afin de protéger les plantes 
médicinales.

•	 Trinité-et-Tobago : La restauration et la 
conservation des zones humides de Nariva illustrent 
la reconnaissance de leur important rôle à titre de 
puits de carbone, d’écosystèmes dotés d’une riche 
biodiversité et de protection naturelle contre les 
tempêtes côtières.

•	 Sri Lanka : La valeur de la protection contre les 
inondations assurée par la zone protégée de 
Muthurajawella est estimée à plus de 5 millions de 
dollars américains par année.

•	 Australie : La gestion des bassins versants 
forestiers de Melbourne (dont près de la moitié a 
un statut d’aire protégée) est en cours d’adaptation 
pour faire face à divers scénarios de changements 
climatiques et minimiser leurs conséquences sur la 
production d’eau.

•	 Suisse : 17 % des forêts sont gérées de manière à 
stopper les avalanches, et cette méthode de gestion 
est estimée entre 2 et 3,5 milliards de dollars 
américains par année.

Exemples de cas de protection et d’approvisionnement
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La CCNUCC
•	 reconnaît le rôle des aires protégées à titre d’instruments 

de stockage et de séquestration du carbone en 
permanence, et prescrit la constitution de solides 
réseaux d’aires protégées comme un élément essentiel 
des stratégies nationales visant à réduire les émissions 
terrestres;

•	 insiste sur le rôle des écosystèmes dans l’adaptation 
aux changements climatiques et incorpore la protection 
des écosystèmes naturels dans les stratégies et les 
plans d’action nationaux d’adaptation (y compris les 
programmes d’action nationaux d’adaptation [PANA]) 
afin de protéger les écosystèmes naturels, et ce, à titre 
d’alternative peu coûteuse aux mesures d’adaptation 
fondées sur des techniques et infrastructures, et d’éviter 
une adaptation inadéquate;

•	 autorise des mesures nationales d’adaptation et 
d’atténuation appropriées qui impliquent le renforcement 
d’aires protégées ou de réseaux nationaux d’aires 
protégées, pour obtenir un soutien financier et technique 
par l’intermédiaire des mécanismes de financement liés 
au climat.

La CDB 
•	 reconduit le Programme de travail sur les aires protégées 

(PTAP) à la CDP 10 afin de s’attaquer de façon plus 
évidente aux effets des changements climatiques et de 
soutenir les stratégies d’intervention en relation avec les 
autres programmes de la CDB;

•	 encourage l’élaboration d’outils et de méthodes pour 
aider les pays à évaluer les effets des changements 
climatiques et à renforcer la résilience des réseaux 
d’aires protégées en veillant à examiner pleinement 
le rôle qu’ils jouent en matière d’adaptation et 
d’atténuation;

•	 souligne l’importance que revêt le renforcement de 
la connectivité entre les aires protégées nationales et 
transfrontalières en vue de multiplier les avantages 
qu’offrent les réseaux de ces aires dans le cadre d’une 
stratégie d’intervention à l’égard des changements 
climatiques;

•	 entretient l’urgence politique en vue de constituer des 
aires marines protégées et des aires protégées dans les 
biomes sous-représentés. 

Les gouvernements locaux et nationaux 
•	 intègrent le rôle des réseaux d’aires protégées dans les 

stratégies et les plans d’action nationaux destinés à faire 
face aux changements climatiques; 

•	 prennent des mesures d’atténuation en diminuant la 
perte et la dégradation des habitats naturels; 

•	 renforcent les capacités d’adaptation en diminuant 
la vulnérabilité et en renforçant la résilience des 
écosystèmes naturels;

•	 assurent une gestion efficace des aires protégées de 
manière à en tirer des avantages pour la biodiversité ainsi 
que pour l’adaptation aux changements climatiques et 
l’atténuation de leurs effets.

Les six améliorations ci-après en matière de politiques et de modes de gestion sont 
nécessaires pour assurer le fonctionnement plus efficace des aires protégées à titre  
de mécanisme d’intervention à l’égard des changements climatiques :

•	 Augmenter le nombre et la taille des aires protégées, 
particulièrement dans les écosystèmes où une grande 
quantité de carbone est stockée ou captée et pourrait 
être perdue si elle n’était pas protégée, ou si des 
services écosystémiques essentiels sont menacés, 
notamment dans les forêts tropicales, les tourbières, 
les mangroves, les marais côtiers et d’eau douce, ainsi 
que les herbiers et écosystèmes marins.

•	 Relier les aires protégées à l’intérieur des paysages 
terrestres et marins grâce à la végétation naturelle 
ou semi-naturelle à l’extérieur des aires protégées ou 
des eaux intermédiaires. Cela peut se faire avec des 
zones tampons, des corridors biologiques et des relais 
écologiques supplémentaires. Ils sont essentiels afin 
d’établir une connectivité qui permettra de renforcer 
la résilience des écosystèmes aux changements 
climatiques dans les paysages terrestres et marins 
et d’augmenter le nombre total d’habitats en 
l’accompagnant de certaines mesures de protection.

•	 Reconnaître et mettre en place tous les types de 
gouvernance afin d’inciter davantage de parties 
prenantes à s’impliquer grâce à la création et à 
la gestion d’aires protégées dans le cadre des 

stratégies d’intervention collective face à la crise 
climatique, notamment en créant des aires de 
conservation autochtones et collectives et des aires 
protégées privées.

•	 Améliorer la gestion dans les aires protégées pour 
veiller à ce que les écosystèmes et les services qu’ils 
procurent soient reconnus et protégés ou maintenus 
en empêchant l’utilisation illicite ou des décisions de 
gestion néfastes.

•	 Renforcer la protection des stocks de carbone dans 
les aires protégées en favorisant des mesures de 
protection et la gestion destinées spécifiquement 
aux emplacements à forte capacité de stockage 
de carbone. Par exemple, en préservant les forêts 
anciennes, en évitant la perturbation des sols ou 
l’assèchement des tourbières et en restaurant les 
zones protégées où la végétation est dégradée.

•	 Axer une partie de la gestion spécifiquement sur les 
besoins en matière d’atténuation et d’adaptation, 
y compris en modifiant les plans de gestion, les 
outils de sélection et les méthodes de gestion, le 
cas échéant. 



Section 1 : 
Introduction
Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a 
énoncé de façon très détaillée les tendances les plus probables en matière de 
climat ainsi que les interventions écologiques escomptées. La première partie 
de la présente section résume les dernières réflexions de ce groupe sur les 
questions, qui ont plus particulièrement trait aux aires protégées.

La deuxième partie expose de quelle manière les processus 
intergouvernementaux, particulièrement la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) et la Convention sur 
la diversité biologique (CDB), ont traité de l’atténuation des changements 
climatiques et de l’adaptation à ces changements en relation avec les aires 
protégées. Cette partie donne également des exemples d’interventions de 
la part de gouvernements nationaux.

En outre, les aires protégées sont exposées comme un concept, et l’éventail 
des différents modèles de gestion et des méthodes de gouvernance y sont 
décrits et accompagnés de certaines statistiques fondamentales concernant 
la couverture et la région. 

En dernier lieu, et plus important encore, cette section explique pour quelle 
raison les aires protégées peuvent jouer un rôle essentiel dans la lutte contre 
les changements climatiques.

Anémone de mer verte, côte de la péninsule Olympic, État de Washington, États-Unis © Fritz Pölking / WWF
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•	 Des changements dans les écosystèmes de l’Arctique 
et de l’Antarctique, y compris dans les biomes couverts 
de glace marine, qui touchent les prédateurs de niveau 
trophique supérieur. 

Il est aussi fort probable que les systèmes hydrologiques 
subissent des effets, dont les suivants : 
•	 L’augmentation du ruissellement et un débit de pointe 

printanier plus précoce dans de nombreux cours d’eau 
alimentés par les glaciers et la neige.

•	 Le réchauffement des lacs et des cours d’eau dans de 
nombreuses régions avec des effets sur la structure 
thermique et la qualité de l’eau. 

Il est enfin également fort probable que les changements 
que subissent les écosystèmes biologiques marins 
et d’eau douce soient associés à l’augmentation de la 
température de l’eau et à des modifications connexes de la 
couche de glace, de la salinité et de l’oxygène ainsi que de 
la circulation, dont les suivants : 
•	 Le déplacement des aires de répartition et la modification 

de l’abondance des algues, du plancton et du poisson 
dans les océans situés à une latitude élevée.

•	 L’augmentation de l’abondance des algues et du 
zooplancton dans les lacs situés à une latitude et une 
altitude élevées.

•	 La modification des aires de répartition des poissons et 
leur migration plus précoce dans les cours d’eau.

Il est de plus en plus évident que les changements 
climatiques ont des effets sur les récifs coralliens, mais il 
est difficile de les distinguer d’autres formes de stress (p. 
ex., la surpêche et la pollution). L’élévation du niveau de la 
mer et le développement humain contribuent également 
à la perte de zones humides côtières et de mangroves 
et à l’accroissement des dommages que causent les 
inondations côtières. 

L’évaluation des systèmes aménagés et humains est 
particulièrement difficile étant donné que les facteurs de 
changement sont vraiment complexes et que le degré de 

Le quatrième Rapport d’évaluation du GIEC, publié en 
2007, se fonde sur plus de 29 000 ensembles de données 
d’observation découlant de 75 études15 . Les conclusions 
révèlent des changements considérables dans de nombreux 
systèmes physiques et biologiques; plus de 89 % des 
systèmes naturels subissent les effets des changements 
climatiques envisagés. Dans l’ensemble, l’analyse a conduit 
le GIEC à conclure que les observations effectuées sur tous 
les continents et dans la plupart des océans montrent que 
de nombreux systèmes naturels sont touchés par les 
changements climatiques régionaux, en particulier par la 
hausse des températures. 

La section qui suit résume certaines des conclusions 
du GIEC relatives aux écosystèmes naturels et à leurs 
ressources, et expose les conséquences des changements 
climatiques sur les collectivités. Un peu plus loin, la section 
5 traite des effets sur les aires protégées ainsi que des 
interventions éventuelles en matière de gestion. 

Effets actuels : 
Le GIEC estime que le degré de certitude est très élevé 
(c’est-à-dire 90 %)* à l’égard du fait que le réchauffement 
récent touche considérablement les systèmes biologiques 
terrestres, et note les éléments suivants : 
•	 Une manifestation plus précoce des phénomènes printaniers, 

tels que la feuillaison, la ponte et la migration des oiseaux. 
•	 Le déplacement vers les pôles et l’accroissement des 

aires de répartition des espèces végétales et animales. 

Il est fort probable (80 %) que les systèmes naturels reliés à 
la neige, à la glace et au sol gelé (y compris le pergélisol) 
subissent des effets, dont les suivants : 
•	 L’accroissement de la superficie des lacs glaciaires et de 

leur nombre.
•	 Une plus grande instabilité du sol dans les régions de 

pergélisol ainsi que des avalanches de pierres dans les 
régions montagneuses.

*Comme dans tous ses rapports, le GIEC utilise un cadre normalisé 
pour aborder les incertitudes lorsqu’il est question des effets des 
changements climatiques.

Conséquences des changements climatiques sur la nature, 
les ressources naturelles et les gens qui en dépendent

Il est fort probable que les changements climatiques ont déjà des effets 
néfastes sur les écosystèmes terrestres et marins, et que ces changements 
s’intensifieront et s’aggraveront au cours de ce siècle. Cela signifie que la 
nourriture et l’eau seront moins disponibles, que les catastrophes naturelles 
seront plus fréquentes, que la santé humaine sera menacée, que les espèces 
subiront des pertes, et que des écosystèmes seront détruits ou dégradés.  
Dans les aires protégées, les écosystèmes et les espèces ne seront pas 
épargnés par les changements climatiques.

MESSAGES CLÉS MESSAGES CLÉS 
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confiance que le GIEC accorde aux rapports d’évaluation 
des effets des changements climatiques sur ces systèmes 
est conséquemment plus faible (50 %) :
•	 À des latitudes plus élevées de l’hémisphère Nord, les 

effets sur la gestion agricole et forestière comprennent 
une plantation printanière plus précoce ainsi que des 
modifications quant aux perturbations que subissent les 
forêts en raison des incendies et des animaux nuisibles.

•	 Certains effets sur la santé humaine, tels que 
l’augmentation de la mortalité causée par la chaleur 
en Europe, des changements dans les vecteurs de 
maladies infectieuses dans certaines parties de ce même 
continent, et une apparition plus précoce accompagnée 
d’une augmentation de la production saisonnière de 
pollen allergène à des latitudes moyennes et élevées de 
l’hémisphère Nord.

•	 Des incidences sur les activités humaines dans l’Arctique, 
dont celles liées à chasse et de plus courtes saisons 
de déplacement sur la neige et la glace, ainsi que dans 
les régions alpines de faible altitude, notamment des 
changements dans les sports de montagne.

Effets ultérieurs : Dans son quatrième rapport, le GIEC 
estime beaucoup plus probables que dans ses rapports 
précédents les effets escomptés des changements 
climatiques au 21e siècle. Il conclut que le réchauffement 
devrait être plus important sur les terres à des latitudes 
plus septentrionales, mais moins important au-dessus 
de l’océan Austral (près de l’Antarctique) et dans la partie 
la plus septentrionale de l’Atlantique Nord. Il estime très 
probable :
•	 que des phénomènes comme des températures 

très chaudes, des vagues de chaleur et de fortes 
précipitations soient plus fréquents; 

•	 que les précipitations augmentent à des latitudes élevées; 
•	 que les précipitations diminuent dans la plupart des 

régions subtropicales émergées; 
•	 que les cyclones tropicaux (typhons et ouragans) 

augmentent en intensité. 

Il est également très probable que la température moyenne 
dans le monde augmente de 1,5 à 2,5 °C avec des 
concentrations de CO

2 dans l’atmosphère qui donneront 
lieu à d’importants changements dans la structure et le 
fonctionnement des écosystèmes, dans les interactions 
écologiques des espèces et dans le déplacement des aires 
de répartition géographique de ces dernières, ce qui aurait 
des conséquences surtout négatives sur la biodiversité 
et les biens et services écosystémiques, par exemple, 
l’approvisionnement en eau et en nourriture. Au cours de ce 
siècle, il est probable :
•	 que la résilience de nombreux écosystèmes augmente 

en raison d’une combinaison sans précédent des 
changements climatiques, des perturbations associées 
(p. ex., des inondations, des sécheresses, des incendies 
de forêt, des insectes et l’acidification des océans) et à 
d’autres facteurs (p. ex., la modification de l’utilisation 
des sols, la pollution, la fragmentation des systèmes 
naturels et la surexploitation des ressources);

•	 que l’absorption nette de carbone par les écosystèmes 
terrestres atteigne un sommet avant le milieu du siècle et 

s’affaiblisse ensuite ou même s’inverse, en amplifiant 
ainsi les changements climatiques; 

•	 qu’environ 20 à 30 % des espèces végétales et 
animales soient plus fortement menacées d’extinction.  

Les autres effets importants comprennent les suivants :
•	 L’exposition des zones côtières à l’érosion en raison des 

changements climatiques et de l’élévation du niveau 
de la mer, faisant en sorte que plusieurs millions de 
personnes seront touchés par des inondations annuelles 
d’ici la fin du siècle. 

•	 La santé de millions de personnes sera compromise 
par l’accroissement de la malnutrition, des maladies 
diarrhéiques et cardio-respiratoires (ces dernières étant 
causées par de plus fortes concentrations d’ozone 
troposphérique), des phénomènes météorologiques 
extrêmes et des changements dans la répartition 
géographique de certaines maladies infectieuses.

•	 Dans l’ensemble, les effets négatifs des changements 
climatiques sur les systèmes d’eau douce seront plus 
importants que leurs avantages. Des variations dans 
les précipitations et les températures modifieront le 
ruissellement et la disponibilité de l’eau. Bien que 
l’on prévoie une augmentation de 10 à 40 % du 
ruissellement d’ici le milieu du siècle à des latitudes 
élevées et dans certaines régions tropicales humides, 
les effets bénéfiques seront contrebalancés par 
les effets négatifs d’une plus grande variabilité des 
précipitations et du ruissellement. Jusqu’à 20 % des 
gens vivront dans des régions où les probabilités 
d’inondation fluviale pourraient augmenter d’ici les 
années 2080.

•	 Inversement, on devrait assister à une diminution de 10 
à 30 % du ruissellement dans certaines régions sèches 
à des latitudes moyennes et dans les zones tropicales 
sèches en raison d’une diminution des précipitations 
et d’un accroissement de l’évapotranspiration. De 
nombreuses régions semi-arides (p. ex., le bassin 
méditerranéen, l’ouest des États-Unis, l’Afrique australe 
et le nord-est du Brésil) seront touchées par une 
diminution des ressources hydriques. En dernier lieu, la 
hausse des températures aura surtout des incidences 
néfastes sur les propriétés physiques, chimiques et 
biologiques des lacs et rivières d’eau douce.

•	 On doit également s’attendre à une légère augmentation 
de la productivité des cultures à des latitudes moyennes 
et élevées, mais à une diminution à des latitudes plus 
basses.

Le GIEC fait également état des effets régionaux qu’auront 
les changements climatiques et estime probables ou très 
probables tous les effets énumérés ci-après, bien que leur 
ampleur et le moment de leur manifestation varieront en 
fonction de l’ampleur et du rythme de ces changements.

Afrique
•	 D’ici 2020, de 75 à 250 millions de personnes pourraient 

faire face à un stress hydrique accru. 
•	 D’ici 2020 également, dans certains pays, le rendement 

de l’agriculture pluviale pourrait diminuer de moitié. 
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•	 Vers la fin du siècle, en raison de l’élévation de son 
niveau, la mer devrait submerger des zones basses et 
très peuplées du littoral. L’adaptation pourrait coûter au 
moins 5 à 10 % du produit intérieur brut (PIB).

•	 D’ici 2080, la superficie des terres arides et semi-arides 
devrait augmenter de 5 à 8 %.

Asie
•	 D’ici les années 2050, on prévoit une diminution de la 

disponibilité de l’eau douce en Asie centrale, méridionale, 
orientale et du Sud-Est, particulièrement dans les grands 
bassins fluviaux.

•	 Les régions côtières, particulièrement celles densément 
peuplées des régions des grands deltas d’Asie 
méridionale, orientale et du Sud-Est, seront davantage 
menacées en raison d’une intensification des inondations 
maritimes, et dans certains de ces deltas, par des 
inondations fluviales.

•	 Les changements climatiques devraient aggraver les 
pressions qu’exercent l’urbanisation et l’industrialisation 
accélérées. 

Les incendies sont plus intenses, plus 
graves et plus fréquents en Australie

Les changements climatiques ont influé sur la nature 
et l’intensité des feux de brousse en Australie, dont 
ceux qui ont causé un désastre le 7 février 2009 dans 
l’État de Victoria, selon des spécialistes en gestion 
de ces feux, des organismes de recherche16 et des 
chercheurs17. Mais la situation s’aggravera, car les 
prévisions relatives aux changements climatiques 
indiquent que le nombre de journées où ces feux seront 
les plus intenses augmentera de 15 % à 65 % d’ici 
2020 (par rapport à 1990) à cause de fortes possibilités 
d’un réchauffement planétaire, et que le nombre de 
phénomènes météorologiques catastrophiques propices 
aux incendies augmentera, passant de 12 emplacements 
de 1973 à 2009 (soit 36 ans) à 20 emplacements de 
2009 à 202018. J’ai participé à la lutte contre les feux de 
brousse en Australie depuis les années 1970 à titre de 
pompier sur le terrain, de stratège en matière d’incendie 
et de contrôleur d’incident au cours de très nombreux 
incendies, mais l’intensité et la violence des feux de 
février 2009 dans l’État de Victoria a dépassé celles 
des plus intenses que j’ai connus. Lorsqu’on examine 
les conditions dans lesquelles ces incendies se sont 
produits, cette constatation n’est pas surprenante. 

Ces incendies ont été précédés d’une grave et longue 
sécheresse unique dans l’histoire. Dans le centre de 
l’État de Victoria, la quantité totalede précipitations 
en 12 ans a été de 10 à 13 % inférieur au nombre 
enregistré au cours de n'importe quelle période des 12 
ans avant 199719. À Melbourne, la capitale, une vague 
de chaleur record a donné lieu à des températures 
maximales de plus de 30ºC tous les jours pendant 

les 11 jours qui ont précédé le 7 février, désigné le 
« samedi noir ». Cela a provoqué l’assèchement et le 
fanage à grande échelle des matières végétales et 
des combustibles forestiers. Au cours de ce samedi 
noir, Melbourne a enregistré la plus haute température 
jamais atteinte dans cette ville (46ºC), et l’humidité y a 
été inférieure à 10 % pendant de nombreuses heures. 
Pire encore, l’instabilité atmosphérique a permis à 
d’importantes colonnes de convection de se former et 
de donner conséquemment lieu à un grave phénomène 
météorologique qui a déclenché ces incendies. Des 
100 incendies qui ont débuté au cours du samedi 
noir, les pires ont été ceux provoqués par un système 
dépressionnaire dans la haute atmosphère. Hormis un 
incendie dans le sud de l’Australie en 2005, ceux-ci ont 
été les plus intenses qui soient dans l’histoire de ce 
pays. La vitesse moyenne de propagation des flammes 
était de 12 kilomètres à l’heure (km/h), et même plus à 
certains endroits, mais les tisons qui se trouvaient en 
avant du feu, poussés par des vents de 100 km/h, ont 
provoqué la dissémination des feux jusqu’à 35 kilomètres 
vers l’avant. Cet effet de dissémination extrême a été 
unique dans l’histoire; on a observé des flammes de plus 
de 100 mètres de long et la quantité totale de chaleur 
libérée équivalait à 1 500 bombes atomiques de la taille 
de celles utilisées à Hiroshima20. Malheureusement, ces 
feux ont causé 173 décès et la perte de 2 029 résidences. 
Le phénomène météorologique qui a déclenché 
ces incendies a été influencé par les changements 
climatiques et a représenté le phénomène le plus grave 
par rapport à tout ce que j’avais connu auparavant, 
tout en constituant un présage des feux auxquels les 
Australiens peuvent s’attendre à l’avenir. 

Source : Graeme L. Worboys

ÉTUDE DE CAS

•	 La morbidité et la mortalité endémiques causées 
par les maladies diarrhéiques, principalement en 
raison des inondations et des sécheresses, sont 
censées s’aggraver en Asie méridionale, orientale et 
du Sud-Est.

Australie et Nouvelle-Zélande
•	 D’ici 2020, on prévoit une importante perte de 

biodiversité dans certaines zones ayant une grande 
valeur écologique, y compris la Grande barrière de 
corail et les Tropiques humides du Queensland. 

•	 D’ici 2030, les problèmes de sécurité hydrique 
devraient s’intensifier dans le sud et l’est de 
l’Australie ainsi que dans le Northland et certaines 
autres régions de l’est de la Nouvelle-Zélande.

•	 D’ici 2030, la production agricole et forestière 
devrait décliner dans ces régions en raison de 
sécheresses et d’incendies.

•	 D’ici 2050, le développement côtier continuel et la 
croissance démographique dans certaines zones 
sont censés exacerber les risques.
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•	 Le nombre, l’intensité et la durée des vagues de 
chaleur auront des effets néfastes sur la santé des 
populations urbaines.

•	 Les changements climatiques, le développement et la 
pollution exerceront des pressions sur les collectivités  
et les habitats côtiers.

Régions polaires
•	 Les modifications que subiront les conditions neigeuses 

et l’état des glaces auront des incidences négatives 
sur les infrastructures et le mode de vie traditionnel des 
autochtones.

•	 Dans les deux régions polaires, des écosystèmes et des 
habitats déterminés seront vulnérables à des invasions 
d’espèces. 

•	 La réduction de l’épaisseur et de l’étendue des glaciers, 
des nappes de glace et de la glace marine, ainsi que les 
changements que connaîtront les écosystèmes naturels 
nuiront à de nombreux organismes, y compris les oiseaux 
migrateurs, les mammifères et les prédateurs de niveau 
trophique supérieur. 

Petites îles 
•	 L’élévation du niveau de la mer est censée exacerber les 

inondations, les ondes de tempête, l’érosion et d’autres 
risques côtiers.

•	 D’ici le milieu du siècle, les changements climatiques 
diminueront les ressources hydriques dans de 
nombreuses petites îles, par exemple dans les Caraïbes 
et le Pacifique, les rendant ainsi insuffisantes pour 
satisfaire la demande durant les périodes où les 
précipitations sont faibles. 

•	 Les invasions d’espèces non indigènes se multiplieront 
en raison de la hausse des températures.

Europe
•	 Les changements climatiques devraient amplifier les 

différences régionales quant à la quantité et à la qualité  
des ressources naturelles et des biens.

•	 Les effets négatifs comprendront une multiplication des 
risques de crues soudaines, d’inondations côtières et 
d’érosion. 

•	 Les régions montagneuses connaîtront un recul des 
glaciers, une diminution de la couverture neigeuse et 
une importante perte d’espèces. 

•	 Dans le sud de l’Europe, les changements climatiques 
restreindront la disponibilité de l’eau, le potentiel 
hydroélectrique, le tourisme estival et la productivité agricole. 

Amérique latine
•	 D’ici le milieu du siècle, la hausse des températures et 

la diminution connexe de l’eau dans le sol causeront le 
remplacement graduel de la forêt tropicale par la savane 
dans l’est de l’Amazonie.

•	 De façon analogue, dans certaines régions, la végétation 
des terres semi-arides sera remplacée par celle des 
terres arides.

•	 Dans bon nombre de régions, la biodiversité connaîtra des 
pertes importantes en raison de la disparition d’espèces. 

•	 La disponibilité de l’eau sera gravement touchée par 
la fonte des glaciers et une variation de l’intensité des 
précipitations. 

Amérique du Nord 
•	 Le réchauffement que connaîtront les montagnes de 

l’Ouest causera une diminution du manteau neigeux, une 
multiplication des inondations hivernales et une diminution 
du débit estival des cours d’eau, exacerbant ainsi la 
concurrence à l’égard des ressources en eau.

L’eau est une ressource précieuse à Nairobi, au Kenya © Martin Harvey / WWF-Canon
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La lutte contre les changements climatiques exige des modifications aussi 
importantes que fondamentales de la manière dont on vit, fait des affaires et 
interagit les uns avec les autres. La principale priorité consiste à réduire les 
émissions de GES et à augmenter le rythme de séquestration du carbone.

Le présent rapport aborde une importante partie de toute stratégie 
d’intervention rationnelle, à savoir le recours aux aires protégées à titre 
de moyen de conservation des systèmes naturels et semi-naturels, le 
captage et le stockage du carbone présent dans l’atmosphère, et les 
mesures visant à ce que les gens et les écosystèmes s’adaptent aux 
effets des changements climatiques. 

Bien entendu, les aires protégées ne constituent pas une solution complète, et 
il ne faudrait pas non plus que la confiance qu’on leur porte serve à remplacer 
ou à miner les efforts destinés à réduire les émissions à la source. Mais ces 
aires représentent une partie essentielle de la stratégie, bien qu’on les ait 
souvent négligées jusqu’à présent.

Sculptures dans un glacier, Spitsbergen, Norvège © Steve Morello/WWF-Canon

SOLUTIONS
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Les aires protégées sont déjà largement perçues comme 
un moyen stratégique utile en matière d’adaptation 
et d’atténuation par les gouvernements et les entités 
intergouvernementales. Le présent chapitre examine 
certaines des interventions que les décideurs privilégient. 

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat (GIEC) : Ce groupe préconise le recours aux aires 
protégées comme un élément qui permet de renforcer les 
capacités d’adaptation aux changements climatiques et 
d’atténuation de leurs effets, ainsi que de réduire les émissions 
et la vulnérabilité à ces mêmes changements21. Le rapport 
du GIEC est particulièrement axé sur le rôle que jouent la 
protection et la gestion des forêts, car elles limitent les 
répercussions du climat, et il estime qu’étant donné que 
quelque 65 % du potentiel total d’atténuation se trouve dans 
les tropiques, on pourrait atteindre la moitié de ce total en 
réduisant les émissions que provoque la déforestation22.  
Le rapport indique que les activités d’atténuation en forêt 
devraient être relativement peu coûteuses et donner lieu à 
d’importantes synergies avec l’adaptation aux changements 
climatiques et le développement durable, en offrant des 
avantages concomitants importants en matière d’emploi,  
de revenu, de conservation de la biodiversité et de bassins 
versants, d’approvisionnement en énergie renouvelable et 
de réduction de la pauvreté23. Au sujet de la foresterie, le 
GIEC conclut dans son rapport que même si la repousse 
d’arbres résultant d’une protection efficace permettra 
de séquestrer le carbone, une gestion adaptative des 
aires protégées permettra aussi de conserver la 
biodiversité et d’y réduire la vulnérabilité aux changements 
climatiques. Par exemple, les corridors écologiques offrent 
des possibilités de migration à la flore et à la faune, ce qui 
facilite l’adaptation à l’évolution du climat24. En ce qui a trait 
aux mécanismes permettant ce genre de situation gagnant-
gagnant, le GIEC déclare par ailleurs que les politiques, les 
mesures et les instruments relatifs aux forêts qui sont efficaces 
du point de vue environnemental comprennent les suivants :
•	 Les mesures financières incitatives (nationales et 

internationales) destinées à augmenter la superficie des 
forêts, à diminuer la déforestation, et à entretenir et à gérer 
les forêts. 

•	 La réglementation de l’utilisation des sols et l’application 
de cette réglementation25.

La combinaison de ces approches convenues en matière 
de gestion des terres appuyée par des mesures financières 
incitatives constitue précisément le modèle que fait valoir le 
présent rapport.

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) : Cette convention 
n’a pas encore fait spécifiquement référence aux aires 
protégées et ses responsables sont en plein milieu 
d’intenses négociations concernant l’atteinte des niveaux 
de réduction des émissions. Toutefois, leur Plan d’action 
de Bali, adopté en 2007, oriente les négociations de 
Copenhague et réclame plus d’action au sujet des stratégies 
d’adaptation et d’atténuation, un appel auquel de nombreux 
pays commencent à donner suite (voir le tableau 1). En juin 
2009, le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) a publié un rapport préconisant que la CCNUCC et 
d’autres instruments tiennent davantage compte du rôle des 
écosystèmes naturels dans la séquestration du carbone26. 

Les interventions internationales et nationales : manière 
dont les décideurs envisagent le rôle des aires protégées

Le GIEC a déterminé que les aires protégées sont essentielles pour 
atténuer les changements climatiques et s’y adapter, et d’autres entités 
intergouvernementales ont réitéré ce message, notamment la CDB. 
Les gouvernements nationaux ont déjà commencé à considérer les aires 
protégées comme des outils dans leurs propres stratégies d’intervention à 
l’égard des changements climatiques, mais il faut en faire beaucoup plus.

MESSAGES CLÉS 

Sapins et hêtres en automne, Finlande © Mauri Rautkari/WWF-Canon
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Les principales conclusions de l’étude mondiale intitulée Économie des écosystèmes 
et de la biodiversité (TEEB) seront publiées en 2010, mais un sommaire sur les 
changements climatiques publié en 2009, constituant un apport dans les négociations 
de Copenhague sur les changements climatiques, fait état de questions urgentes à 
l’attention des décideurs.

Le rapport Climate Issues Update40 mentionne trois 
éléments particulièrement importants dont les décideurs 
devraient tenir compte à Copenhague :

1. L’examen urgent de la perte imminente de récifs 
coralliens en raison des changements climatiques, 
ce qui aura de graves conséquences écologiques, 
sociales et économiques. 

2. La conclusion à court terme d’un accord adéquat 
sur le carbone des forêts afin d’atténuer les 
changements climatiques. 

3. La reconnaissance de la rentabilité d’un 
investissement public dans les infrastructures 
écologiques (particulièrement pour restaurer et 
conserver les forêts, les mangroves, les bassins 
fluviaux, les zones humides, etc.), notamment en 
raison de son important potentiel à titre de moyen 
d’adaptation aux changements climatiques.

Le document fait également valoir que le fait de 
considérer les forêts comme une importante option en 
matière d’atténuation des changements climatiques 
constituerait un précédent notable ainsi qu’une 
plateforme éventuelle afin d’établir d’autres moyens de 
rémunération des services écosystémiques. À cette fin, 
le TEEB mentionne qu’une entente mondiale fructueuse 
marquera l’entrée de la société dans une nouvelle ère 
qui intégrera l’économie des écosystèmes et de la 
biodiversité, et ce, pas seulement en démontrant les 
avantages des écosystèmes, mais en les concrétisant 
par des récompenses monétaires." Une telle entente 
constituerait le début du changement du modèle 
économique mondial que les responsables du projet 
TEEB recommandent dans tous leurs rapports.

Toutefois, le rapport indique qu’il est impossible de gérer 
ce que l’on ne peut mesurer. L’évaluation du carbone 

séquestré par les forêts est relativement bien établie 
et précise, mais celle du carbone séquestré par le sol, 
l’eau et le biote ainsi que des réserves de carbone est 
moins évoluée et non normalisée, sans compter que 
l’évaluation des liens entre les services écosystémiques 
demeure faible. Pour mettre en œuvre une telle entente, 
il faudra donc mesurer et comptabiliser de façon fiable 
le stockage et la séquestration du carbone dans divers 
écosystèmes à l’échelle mondiale.

Le rapport indique également qu’il est important qu’une 
entente mondiale sur le carbone des forêts prévoie 
l’évaluation de la réussite des mesures de conservation. 
Il suggère que les indicateurs d’efficacité de la 
conservation comprennent : 
•	 les efforts visant à mettre sur pied des activités non 

agricoles rémunératrices dans les collectivités qui 
dépendent des forêts; 

•	 l’amélioration de la gestion des aires protégées 
existantes en augmentant le personnel et le matériel 
et en concluant des ententes avec les collectivités 
forestières;

•	 l’expansion des aires protégées grâce à une nouvelle 
législation;

•	 la promotion d’une vérification indépendante de la 
gestion des aires protégées.

Dans l’ensemble, en matière économique, le rapport 
indique que « la conservation directe, par exemple au 
moyen des aires protégées, ou des restrictions visant 
l’utilisation durable constituent des moyens de maintenir 
la salubrité et la productivité des infrastructures 
écologiques et la prestation des services écosystémiques. 
On constate un très fort indice de rentabilité à condition 
que l’on inclue aux avantages la valeur des biens et 
services écosystémiques publics et que l’on chiffre le 
rendement social des investissements ».

Convention sur la diversité biologique (CDB) : Cette 
convention a reconnu le rôle que les aires protégées peuvent 
jouer à l’égard des changements climatiques dans le 
cadre de son Programme de travail sur les aires protégées 
(PTAP) : « 1.4.5 : Intégrer les mesures d’adaptation aux 
changements climatiques à la planification des aires 
protégées, aux stratégies de gestion et à la conception des 
systèmes d’aires protégées ». Dans sa recommandation 
XI/14 formulée au cours de sa onzième réunion, son 
Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 
techniques et technologiques (SBSTTA) a réclamé des 
« orientations pour promouvoir la synergie entre les activités 
qui traitent de la diversité biologique, la désertification, la 
dégradation des terres et les changements climatiques », 
ainsi qu’un éventail d’interventions27. Il est probable 

que l’examen du PTAP, prévu à la fin de 2010, portera 
davantage sur l’adaptation aux changements climatiques 
et l’atténuation de leurs effets dans les politiques relatives 
aux aires protégées; il en a été fortement question au cours 
de récentes réunions visant à établir ce prochain plan de 
travail28. En outre, la CDB et la CCNUCC comptent déjà un 
groupe de travail mixte qui se penche sur les synergies entre 
ces deux conventions29. 

Autres conventions internationales : Plusieurs autres 
ententes internationales donnent lieu à l’examen des 
changements climatiques, notamment la Déclaration du 
millénaire et ses objectifs pour le développement, le Sommet 
mondial pour le développement durable et son Plan de mise 
en œuvre de Johannesburg, la Convention du patrimoine 

Section 1
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Pays Document Détails

Australie Plan d’action national 
relatif à la biodiversité 
et aux changements 
climatiques (2004-2007)31

Ce plan vise à coordonner les activités des différents États de ce pays destinées à lutter contre les effets 
des changements climatiques sur la biodiversité. Il comprend des stratégies et des mesures relatives aux 
aires protégées, notamment l’aménagement de nouvelles réserves intégrant une évaluation des effets des 
changements climatiques (stratégie 5.2 et mesures connexes), plus particulièrement en relation avec les aires 
marines protégées (stratégies 4.2 et 4.5).

Brésil Plan national relatif aux 
changements climatiques 
(2008)32

Ce plan énonce des activités et des mesures d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à ces 
changements. Il comporte sept objectifs, dont deux relatifs aux forêts, et notamment le suivant : viser à réduire 
de façon soutenue les taux de déforestation dans toute la biomasse brésilienne, en vue de mettre totalement fin 
à la déforestation illicite. Les mesures de ce plan comprennent : l’inventaire des forêts publiques à protéger, à 
préserver et à gérer, ainsi que la création d’un fonds amazonien en vue de rassembler des ressources financières 
aux niveaux national et international afin de réduire la déforestation, d’utiliser durablement les forêts et de les 
conserver, particulièrement en Amazonie.

Chine Programme national 
relatif aux changements 
climatiques (2007)33

Ce programme énonce des objectifs pour 2010, et il mentionne deux fois la conservation des ressources 
naturelles. À la section 2.3.4, il indique que pour lutter contre les changements climatiques, il faut améliorer 
la conservation des forêts et des zones humides, renforcer les capacités d’adaptation aux changements 
climatiques, et accroître la restauration et le boisement des forêts et des zones humides pour disposer de plus 
grandes capacités de séquestration du carbone. À la section 3.3.2, il indique par ailleurs qu’en améliorant la 
conservation des forêts vierges et la gestion des réserves naturelles, ainsi qu’en mettant continuellement en 
œuvre de grands programmes de restauration écologique, cela permettra d’aménager d’importantes zones de 
protection écologique et d’améliorer la remise en état écologique naturelle. D’ici 2010, 90 % des écosystèmes 
forestiers caractéristiques et des grands espaces nationaux de faune et de flore sauvages devraient faire l’objet 
d’une protection efficace, les zones de réserves naturelles devraient représenter 16 % du territoire total de la 
Chine et 22 Mha de terres désertifiées devraient être sous contrôle.

Finlande Stratégie nationale 
d’adaptation aux 
changements climatiques 
(2005)34

Le réseau d’aires protégées dans les zones alpines et orientales devrait suffire à l’adaptation aux 
changements climatiques, car il offre la possibilité de contrôler efficacement l’utilisation des terres en vue 
d’y diminuer le stress d’origine anthropique et favoriser ainsi la conservation des types d’habitat alpin et des 
habitats d’espèces. Cependant, les aires protégées du sud de la Finlande sont moins étendues et offrent moins 
de possibilités aux espèces de s’adapter aux changements climatiques. Les interventions comprennent une 
évaluation internationale plus exhaustive et la constitution d’un réseau d’aires protégées, par exemple dans le 
cadre de la coopération en mer de Barents.

Inde Plan d’action national 
relatif aux changements 
climatiques (2008)35

Ce plan énonce huit principales « missions nationales » jusqu’en 2017 et prescrit aux ministères de présenter 
des plans de mise en œuvre détaillés au conseil du premier ministre sur les changements climatiques. La 
mission nationale visant à soutenir l’écosystème himalayen est notamment destinée à conserver la biodiversité, 
la couverture forestière et d’autres valeurs écologiques dans la région de l’Himalaya, là où les glaciers, qui 
constituent une importante source d’eau pour l’Inde, sont censés fondre à cause du réchauffement planétaire. 

Mexique Programme spécial 
sur les changements 
climatiques (examen de 
l’ébauche en 2009)

Les objectifs de ce programme consistent à étoffer les lignes directrices de la stratégie nationale sur les 
changements climatiques publiée antérieurement, laquelle a trait à la production et à la consommation d’énergie, 
à l’agriculture, aux forêts et aux autres utilisations des sols, aux déchets et au secteur privé, et énonce 41 
objectifs d’atténuation des changements climatiques ainsi que 95 cibles connexes, la plupart à atteindre d’ici 
2012. Il comprend également des plans en vue de préserver, d’agrandir et de relier les aires protégées, de 
renforcer la résilience des écosystèmes, et de concevoir, de mettre à l’essai et de réaliser des projets REDD36.

Afrique 
du Sud

Stratégie nationale sud-
africaine d’intervention à 
l’égard des changements 
climatiques (2004)37

Cette stratégie comporte 22 activités principales concernant un éventail de questions qui s’étendent des projets 
cadrant avec le Mécanisme pour un développement propre (MDP) à des mesures de protection et de promotion 
de la santé afin de lutter contre les changements climatiques, ainsi qu’une mesure destinée à dresser des plans 
de protection des plantes et des animaux ainsi que de la biodiversité marine.

Tableau 1 : Interventions nationales recourant aux aires protégées pour lutter contre les 
changements climatiques

Introduction

mondial (qui traite explicitement du rôle des aires protégées 
dans l’atténuation des changements climatiques)30 et la 
Commission du développement durable des Nations Unies. 

Interventions nationales : De plus en plus de 
gouvernements s’appuient sur les aires protégées pour 
lutter contre les changements climatiques, même si la 
plupart d’entre eux n’en tiennent pas compte dans leur 
Programme d’action national aux fins de l’adaptation. 
Le tableau 1 donne des exemples d’activités nationales.

En raison de leur complexité, du grand nombre de leurs 
causes et effets, et des diverses interventions dont ils 
font l’objet, les changements climatiques exigent une 

synergie entre les nombreux instruments internationaux38, 
une coopération entre les ministères de chaque pays 
et la participation des différents groupes d’intéressés. 
Pour le moment, cela n’arrive pas fréquemment, car les 
gouvernements se concentrent sur les solutions « sales » 
(réduction des émissions, etc.) et ne tiennent pas toujours 
compte des conséquences sur les solutions « vertes » ou 
« bleues » (le carbone stocké dans la végétation terrestre 
ou dans les mers et les océans). Par exemple, une attention 
restreinte accordée à la réduction des émissions a encouragé 
la production de biocarburant, qui, si elle n’est pas 
adéquatement planifiée, donne fréquemment lieu à une perte 
supplémentaire de carbone dans les systèmes terrestres. Il 
faut recourir d’urgence à des approches plus intégrées39.
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En quoi consistent les aires protégées? 
Bien qu’il existe deux définitions des aires protégées 
mondiales par l’UICN et la CDB, il est convenu qu’elles 
véhiculent essentiellement le même message.

•	 Définition de l’UICN : Un espace géographique 
clairement défini, reconnu, consacré et géré, par tout 
moyen efficace, juridique ou autre, afin d’assurer à long 
terme la conservation de la nature ainsi que les services 
écosystémiques et les valeurs culturelles qui lui sont 
associés41.

•	 Définition de la CDB : Une aire définie 
géographiquement qui est désignée ou réglementée 
et gérée pour atteinte des objectifs de conservation 
spécifiques. 

Les aires protégées sont situées autant à des endroits 
préservés si rigoureusement que toute visite humaine 
y est interdite ou sévèrement contrôlée que dans des 
paysages terrestres et marins protégés où la protection 
de la biodiversité va de pair avec des activités de 
production traditionnelles réglementées (même modernes 

Potentiel du réseau mondial d’aires protégées de 
contribuer à la lutte contre les changements climatiques

Les aires protégées sont essentielles à la pérennisation des écosystèmes naturels 
et offrent déjà des fonctions écosystémiques extrêmement importantes. Elles 
donnent lieu à de nombreux approches  de gestion et types de gouvernance qui 
facilitent la constitution d’un réseau résilient à l’échelle mondiale.

dans certains cas), le plus souvent avec les collectivités 
humaines qui y résident. Leur gestion peut relever d’un 
gouvernement étatique, d’une administration municipale, 
de fiducies sans but lucratif, d’entreprises, de particuliers, 
de collectivités ou de groupes autochtones. Au fil du temps, 
les aires protégées se sont plutôt développées d’amont en 
aval, en passant d’une gestion centralisé des désignations 
à des systèmes de gestion plus inclusifs, participatifs et 
diversifiés. Une typologie reconnue internationalement 
énonce différentes approches comportant six catégories 
d’objectifs de gestion et quatre types de gouvernance que 
l’on peut combiner de diverses façons comme le montre la 
figure 1. 

Les aires protégées d’aujourd’hui visent explicitement la 
conservation de la biodiversité, bien que la plupart d’entre 
elles jouent d’autres rôles en offrant des valeurs sociales 
et culturelles dont tient compte leur gestion. De plus en 
plus de gouvernements essaient délibérément d’inclure la 
totalité des espèces et des écosystèmes nationaux dans le 
réseau d’aires protégées, et à une échelle assez vaste pour 
soutenir à long terme les populations d’espèces végétales 

Carte du réseau mondial d’aires protégées
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Catégorie de 
l’UICN (objectif 
de gestion)

Types de gouvernance de l’UICN 

A. Gouvernance 
par les 
gouvernements

B. Gouvernance partagée C. Gouvernance privée D. Gouvernance 
par des peuples 
autochtones et des 
collectivités locales 

M
inistère ou organism

e 
fédéral ou national 

M
inistère ou organism

e 
local 

D
élégation de gestion 

par le gouvernem
ent 

A
ires protégées 

transfrontalières

G
estion concertée 

(influences pluralistes et 
variées)

G
estion concertée 

(com
ité de gestion 

pluraliste)

D
éclarée et adm

inistrée 
par un particulier

D
éclarée et adm

inistrée 
par un organism

e sans 
but lucratif

D
éclarée et adm

inistrée 
par des particuliers à 
des fins lucratives

D
éclarée et adm

inistrée 
par des peuples 
autochtones

D
éclarée et adm

inistrée 
par des collectivités 
locales 

I – Réserves naturelles 
intégrales ou zones de 
nature sauvage 
II – Protection des 
écosystèmes et fins 
récréatives 
III – Conservation 
d’éléments naturels 
(monuments)
IV – Conservation des 
habitats et des espèces 
V – Conservation des 
paysages terrestres ou 
marins
VI – Protection ou 
utilisation durable des 
ressources naturelles 

Figure 1 : Matrice des catégories de gestion des aires protégées et des types de 
gouvernance de l’UICN

et animales résidentes. La Commission de la sauvegarde 
des espèces de l’UICN a mentionné que 80 % des 
mammifères, des oiseaux, des reptiles et des amphibiens 
sont déjà représentés dans les aires protégées. La plupart 
d’entre elles ne fonctionnent pas de façon isolée, mais ont 
besoin d’être interconnectées par des corridors biologiques 
ou des habitats convenables. Les aires protégées sont 
donc au cœur de la plupart des stratégies nationales ou 
régionales de conservation de la biodiversité, mais elles 
ne constituent pas le seul outil de conservation. 

Un réseau mondial : Il existe quelque 120 000 aires 
protégées désignées* qui couvrent 13,9 % de la surface 
terrestre, alors que les aires marines protégées couvrent 5,9 
% des eaux territoriales et 0,5 % de la haute mer42. Il existe 
également un nombre inconnu d’aires protégées à l’extérieur 
du réseau géré par les pouvoirs publics, y compris celles 
protégées par des autochtones et des collectivités locales 
qui, dans certains pays, offrent une protection comparable 
à celles constituées par les pouvoirs publics43. Au total, 
cela représente un investissement considérable par les 
gouvernements, des fiducies, des collectivités locales, des 
peuples autochtones et des particuliers en vue de protéger 
la terre et l’eau à des fins de conservation. La constitution de 
la plupart des aires protégées s’est déroulée au 20e siècle, 
et l’établissement de l’ensemble d’entre elles à l’échelle 

*Selon la Base de données mondiale sur les aires protégées (WDPA).

mondiale constitue le changement délibéré le plus rapide 
qui soit en matière de gestion des terres. Mais en dépit de 
cette croissance rapide, certains écosystèmes sont encore 
mal protégés, notamment les prairies, les eaux intérieures 
et le milieu marin. Les possibilités d’accentuer la protection 
diminueront inévitablement au fil du temps à mesure que les 
terres et l’eau disponibles se feront plus rares.

Finalité : Les aires protégées constituent les pierres 
angulaires des stratégies nationales et internationales de 
conservation de la biodiversité. Elles servent de zones de 
refuge aux espèces et aux processus écologiques qui ne 
peuvent survivre dans les paysages terrestres et marins 
fortement aménagés, et fournissent de l’espace à l’évolution 
naturelle et à la restauration écologique ultérieure. Les aires 
protégées sont implantées dans les paysages terrestres et 
marins en formant généralement le cœur des écosystèmes 
naturels restants, et contribuent ainsi à la constitution, à 
la structure et au fonctionnement des écosystèmes à plus 
grande échelle, bien au-delà de leurs propres limites. 

Les aires protégées offrent également une grande variété 
d’avantages humains plus immédiats. Les gens qui vivent à 
proximité ainsi qu’à l’échelle nationale et internationale tirent 
parti des ressources génétiques provenant des espèces 
sauvages, des services écosystémiques, des possibilités 
de loisirs dans les espaces sauvages et du refuge que les 
aires protégées peuvent procurer aux sociétés humaines 
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Prairies, Bosnie-Herzégovine © Michel Gunther / WWF-Canon

Section 1

Biome Superficie (km2) % d’aire protégée

Prairies, savanes et terres arbustives tempérées 10 104 060 4,1

Forêts boréales et taïga 15 077 946 8,5

Forêts de conifères tropicales et subtropicales 712 617 8,7

Forêts, terres boisées et broussailles méditerranéennes 3 227 266 10,2

Forêts décidues sèches tropicales et subtropicales 3 025 997 10,4

Déserts et terres arbustives xériques 27 984 645 10,8

Forêts tempérées décidues et mixtes 12 835 688 12,1

Forêts de conifères tempérées 4 087 094 15,2

Prairies, savanes et terres arbustives tropicales et subtropicales 20 295 424 15,9

Forêts décidues humides tropicales et subtropicales 19 894 149 23,2

Prairies et terres arbustives alpestres 5 203 411 27,9

Mangroves 348 519 29,1

Prairies et savanes inondées 1 096 130 42,2

Tableau 2 : Représentativité écologique de l’ensemble mondial des aires protégées en 2009 
illustrant les progrès accomplis en vue d’atteindre l’objectif de la CDB pour 201044.

traditionnelles et vulnérables. La plupart des gens croient 
que la société humaine a l’obligation morale de prévenir 
la perte d’espèces que causent ses activités. Les aires 
protégées les plus notoires sont aussi importantes pour 
le patrimoine d’un pays que peuvent l’être par exemple la 
cathédrale Notre-Dame de Paris ou le Taj Mahal, et nombre 
d’entre elles ont des valeurs culturelles et spirituelles 
irremplaçables en plus de la richesse de leur biodiversité.

Bien que les aires protégées renferment une très 
grande variété d’éléments, elles font également l’objet 
de certaines obligations qu’énoncent les définitions 
de la CDB et de l’UICN. Elles sont toutes identifiables, 
délimitées géographiquement* et reconnues comme 
étant protégées. Une telle reconnaissance se fait 

*Dans certaines circonstances, les limites des aires protégées 
peuvent varier au fil du temps; par exemple, lorsqu’elles sont 
« interdites d’accès » à certaines périodes de l’année afin de 
protéger les endroits où fraie le poisson, mais sont ouvertes 
en d’autres temps, même si de tels cas sont exceptionnels.

généralement en vertu d’une loi, mais peut également se 
faire dans le cadre d’une décision prise par une collectivité 
ou de la politique d’une fiducie ou d’une entreprise. Les 
aires protégées ont également besoin d’être gérées, et 
cette gestion peut donner lieu à la décision de ne pas 
y toucher ou de procéder à une restauration active si 
elles ont préalablement subi des dégradations ou si elles 
font l’objet de mesures visant à maintenir l’intégrité des 
écosystèmes (p. ex., en luttant contre les espèces exotiques 
envahissantes). Les aires protégées sont désignées dans 
le but de préserver leur valeur à long terme, c’est-à-dire 
que leur désignation n’est pas temporaire et qu’on ne 
peut pas l’annuler ou la modifier parce qu’elle constitue 
un engagement à long terme de gérer rationnellement les 
écosystèmes et les processus écologiques, et de protéger 
les espèces. Et c’est précisément parce qu’elles impliquent 
une protection et une gestion à long terme afin de préserver 
les écosystèmes naturels qu’elles constituent un moyen 
si adéquat de s’adapter aux changements climatiques et 
d’atténuer leurs effets. 
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généralement réaliser un profit immédiat en vendant le bois 
d’œuvre même s’il compromet la qualité de l’eau et son 
approvisionnement. Les aires protégées offrent des moyens 
de préserver les avantages mondiaux et locaux qu’offrent 
les écosystèmes autant à court qu’à long terme.

Les aires protégées sont plus avantageuses que d’autres 
systèmes de gouvernance pour gérer les terres et les 
ressources naturelles, en raison de la contribution qu’elles 
peuvent apporter dans les deux domaines que constituent 
l’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation 
de leurs effets. Les aires protégées jouent particulièrement 
les rôles énumérés ci-dessous.

En matière de gouvernance et de protection, les aires 
protégées :
•	 ont des limites établies pouvant servir à mesurer les 

puits et le stockage du carbone ainsi que les services 
écosystémiques;

•	 fonctionnent en vertu d’un cadre juridique ou de tout 
autre cadre efficace offrant un mécanisme stable et 
durable pour gérer les écosystèmes aquatiques et 
terrestres;

•	 sont dotés de structures de gouvernance convenues afin 
de répondre à un éventail de critères sociaux et culturels; 

•	 s’appuient sur de nombreux accords et conventions 
(CDB, Patrimoine mondial, Ramsar, Programme sur 
l’homme et la biosphère de l’UNESCO, CITES, etc.), 
ainsi que sur des accords régionaux, tels que Natura 
2000, qui offrent des cadres stratégiques, des outils et 
un soutien politique;

•	 prennent en compte les valeurs culturelles et sociales 
des aires protégées et disposent de l’expérience et des 
connaissances nécessaires pour mettre en place des 
approches accessibles et locales et faire participer la 
population de façon légitime et efficace à la gestion.

En matière de permanence, les aires protégées :
•	 reposent sur un engagement de gestion continue et à 

long terme des écosystèmes et des ressources naturelles;
•	 attirent l’attention locale, nationale et internationale sur 

une aire protégée déterminée afin de mieux la protéger. 

La plus grande partie de ce rapport a trait au rôle que 
peuvent jouer les écosystèmes naturels en vue d’aider 
les collectivités humaines à atténuer les changements 
climatiques et à s’y adapter. En théorie, il est possible 
de gérer un écosystème naturel ou semi-naturel pour 
qu’il contribue à l’atténuation des changements climatiques 
et à l’adaptation à ces changements, peu importe le 
système de gouvernance, qu’il s’agisse de terres inutilisées, 
de terres autochtones ou de terres préservées à titre de 
réserves stratégiques. Il en va de même pour de nombreux 
écosystèmes sous gestion. Les gouvernements et les 
autres propriétaires fonciers doivent être créatifs en trouvant 
des moyens de prendre en compte et de conserver les 
valeurs des écosystèmes au sein des habitats naturels 
et culturels. Les peuples autochtones et les collectivités 
locales connaissent généralement les valeurs des systèmes 
naturels et peuvent les avoir gérés de manière à ce 
qu’elles durent pendant des millénaires45. 

Toutefois, de nombreux systèmes de gestion traditionnels 
se détériorent en raison des pressions extérieures, 
notamment de la part de la population et en raison des 
demandes d’accès aux ressources naturelles, sans 
compter parfois les changements sociaux que subissent 
les collectivités. Les écosystèmes se dégradent à mesure 
que les services qu’ils fournissent se détraquent ou 
s’interrompent. Mais le système économique mondial peut 
exacerber ce processus, à moins qu’il soit instauré en vertu 
d’un rigoureux cadre stratégique national et international. 

Même s’il est tout à fait établi que les systèmes naturels 
renferment de précieuses valeurs, celles-ci reviennent 
habituellement de manière dispersée à de nombreuses 
personnes d’une collectivité, et même de manière encore 
plus ténue à la collectivité nationale ou internationale 
sous forme de services écosystémiques. Pour un 
particulier ou une entreprise, il est généralement plus 
profitable de se servir des ressources de façon non 
écologique. Par exemple, un bassin versant forestier 
peut être profitable pour les collectivités en aval en 
leur fournissant de l’eau propre ayant une forte valeur 
commerciale, mais le particulier qui possède la terre peut 

Pourquoi faut-il recourir aux aires protégées?

Bien que de nombreux écosystèmes naturels et gérés peuvent aider à s’adapter 
aux changements climatiques ou à atténuer leurs effets, les aires protégées 
offrent plusieurs avantages : une reconnaissance (généralement d’un point 
de vue juridique), un engagement à long terme en matière de protection, des 
méthodes convenues de gestion et de gouvernance, ainsi que la planification 
de la gestion et des capacités de gestion. Il s’agit le plus souvent de la solution 
la plus rentable, et dans bon nombre de cas, elles renferment les seuls habitats 
naturels ou semi-naturels restants dans de vastes étendues.

MESSAGES CLÉS 



28 Section 1

En matière d’efficacité, les aires protégées :
•	 ont démontré leur efficacité à préserver les écosystèmes 

naturels et les services qu’ils rendent, particulièrement 
dans les paysages terrestres et marins;

•	 s’appuient sur des plans de gestion pouvant faciliter des 
interventions rapides en fonction de nouvelles informations 
ou conditions liées aux changements climatiques;

•	 disposent d’un personnel et d’un équipement les dotant 
de compétences et de capacités en matière de gestion, 
notamment quant à la manière de gérer les écosystèmes 
pour qu’ils fournissent un éventail de services essentiels 
à l’adaptation aux changements climatiques;

•	 offrent la possibilité de transférer l’expérience acquise 
en matière de planification et de gestion des aires 
protégées afin d’élaborer des stratégies d’atténuation et 
d’adaptation de plus grande portée pour les paysages 
terrestres et marins;

•	 peuvent tirer parti des mécanismes de financement 
existants, notamment les dotations budgétaires 
gouvernementales et le financement du Fonds pour 
l’environnement mondial (FEM) et de l’initiative LifeWeb;

•	 sont soutenus par des réseaux de spécialistes prêts 
à dispenser conseils et assistance, notamment 
l’UICN-CMAP et les ONG qui se consacrent à la 
conservation de l’environnement.

En matière de surveillance, de contrôle et de reddition 
de comptes, les aires protégées :
•	 sont soutenus par les engagements qu’ont pris les 

gouvernements dans le cadre de la CDB, lesquels 
consistent à établir des réseaux d’aires protégées 
écologiquement représentatifs;

•	 disposent de sources de données structurées et 
exhaustives permettant d’établir des bases de référence 
et de faciliter la surveillance, dont les catégories de 
gestion, les types de gouvernance et la Liste rouge 
de l’UICN, ainsi que la Base de données mondiale sur 
les aires protégées gérée par le Centre mondial de 
surveillance continue de la conservation de la nature 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE-WCMC) (il faudrait renforcer ces systèmes pour 
qu’ils soient conformes aux exigences de la CCNUCC).

Lorsque les aires protégées sont bien gérées, elles 
constituent une solution rentable afin d’appliquer des 
stratégies d’intervention à l’égard des changements 
climatiques, car les coûts de mise en place sont déjà 
amortis et les coûts socioéconomiques sont compensés 
par les services que rendent ces aires. Par ailleurs, elles 
font preuve d’une plus grande efficacité lorsqu’elles 
disposent de capacités de gestion adéquates et rentables, 
de structures de gouvernance convenues et d’un fort 
soutien de la part de la population qui y réside. Idéalement, 
les stratégies de plus grande portée visant les paysages 
terrestres et marins devraient prendre en compte les 
besoins des aires protégées, notamment en matière de 
conservation. Les aires les mieux protégées constituent 
des modèles dont on peut s’inspirer pour entretenir et 
gérer les écosystèmes naturels. À de nombreux endroits où 
les pressions qu’exerce la population ou le développement 
sont particulièrement fortes, les aires protégées 
représentent les seuls écosystèmes naturels restants et 
jouent donc un rôle des plus essentiels en régulant la 
fourniture des services écosystémiques. 

Le présent rapport expose les avantages que des réseaux 
d’aires protégées conçus et gérés adéquatement peuvent 
offrir relativement aux changements climatiques, et énonce 
les mesures nécessaires pour qu’un réseau mondial de ces 
aires soit constitué et géré de façon efficace.

Les aires protégées préservent-elles efficacement les 
écosystèmes et le carbone qu’ils contiennent?
L’utilité des aires protégées à maintenir les fonctions 
écosystémiques et à fournir les services qui en découlent 
dépendent d’un certain nombre de facteurs, dont : 
l’intégrité des terres se trouvant à l’extérieur des limites 
d’une aire protégée, et par conséquent la valeur ajoutée 
qu’offre cette aire; l’efficacité d’une aire protégée à servir 
de zone tampon contre les menaces anthropiques; l’effet 
de « déplacement » que la création d’une aire protégée 

Le Programme de travail sur les aires 
protégées (PTAP) de la CDB a donné 
lieu à certaines réalisations importantes 
entre 2004 et 2009

Ce programme est largement considéré comme 
l’activité la plus fructueuse de la CDB, et il a été le 
premier à donner lieu à l’établissement d’objectifs 
mesurables afin de pouvoir surveiller les progrès 
accomplis. Bien que sa mise en œuvre soit encore 
incomplète et variable, depuis son instauration, en 
2004, les mesures qu’il préconise ont suscité 
d’importants progrès, dont les suivants :

•	 27 pays ont déclaré avoir constitué quelque 5 900 
nouvelles aires protégées couvrant environ 60 Mha 
en espace terrestre et marin.

•	 34 % d’augmentation d’aires protégées 
transfrontalières entre 2005 et 2007.

•	 30 % d’aires protégées sont maintenant dotées 
de plans de gestion, et d’autres plans sont en voie 
d’élaboration pour 30 % de plus.

•	 De nombreux pays disposent de cadres législatifs 
et stratégiques afin d’assurer le partage équitable 
des coûts et avantages découlant de la constitution 
et de la gestion d’aires protégées, ainsi que de lois 
et politiques connexes qui prescrivent explicitement 
la participation des intéressés, des autochtones 
et des collectivités locales à la planification, à la 
constitution et à la gestion des aires protégées (bien 
que la mise en œuvre de ces politiques et cadres 
juridiques nécessite des ajustements).

•	 Une étude des conclusions d’une évaluation de 
l’efficacité de la gestion dans 2 322 aires protégées 
a permis d’établir que 86 % avaient satisfait aux 
critères d’une gestion efficace, parmi lesquels 22 % 
ont fait preuve d’une gestion saine46.
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peut avoir sur l’utilisation des sols, car elle peut porter 
atteinte à des fonctions écosystémiques à un autre endroit.

Les recherches sur l’efficacité des aires protégées ont porté 
sur les avantages qu’elles peuvent offrir en vue de réduire 
la perte nette d’habitats, ainsi que leur dégradation. Une 
étude exhaustive a donné lieu à l’examen des menaces 
anthropiques auxquelles font face 92 aires protégées 
dans 22 pays tropicaux, et a permis de conclure que 
la majorité d’entre elles réussissent en effet à protéger 
les écosystèmes. Elles y arrivent plus précisément en 
stoppant le défrichement des terres ainsi qu’en prévenant 
l’exploitation forestière illicite, la chasse, les feux et le 
pâturage des animaux domestiques comparativement aux 
aires qui ne sont pas protégées47. Une autre étude portant 
sur 330 aires protégées du monde entier menée par le 
WWF et la Banque mondiale, à l’aide d’une méthodologie 
cohérente, a permis de conclure que l’état de la biodiversité 
y était uniformément très bon48. Une vaste étude mondiale, 
coordonnée par l’University of Queensland, a consisté à 
analyser les évaluations de l’efficacité de la gestion dans 
plus de 2 300 aires protégées et a permis d’établir que 86 
% d’entre elles satisfaisaient à leurs propres critères de 
saine gestion49. Une autre étude d’envergure réalisée en 
2008 a évalué l’efficacité des aires protégées en fonction 
du défrichement qu’elles ont permis d’éviter, et ce, en 
procédant à une analyse de métadonnées qui visait 22 pays 
et 49 emplacements. Cette étude a permis de conclure 
que les aires protégées font l’objet d’un défrichement 
plus restreint que les terres qui les entourent et que ce 

défrichement est encore plus faible à l’intérieur de 
leurs limites lorsque des mesures de protection y sont 
imposées50. Par ailleurs, un rapport récent compare les 
divers types de gestion des aires protégées (à l’aide des 
catégories de l’UICN) dans quatre régions tropicales : 
l’Amazonie, la côte de l’Atlantique, l’Afrique occidentale 
et le Congo. La méthodologie comprenait une évaluation 
des changements subis par la végétation naturelle à 
diverses distances à l’intérieur et à l’extérieur de ces 
aires protégées. Les chercheurs ont souligné le fait que le 
degré de protection de la végétation naturelle par les aires 
protégées dépend du contexte géographique, lequel peut 
varier grandement dans ces régions. Ils ont cependant 
considéré que les aires protégées étaient efficaces, en 
plus de constater que la couverture forestière était élevée 
à l’intérieur des réserves, et même remarquablement 
plus élevée que celle des aires environnantes où le degré 
d’anthropisation était considérable51.
 
Bien qu’il n’existe présentement aucune évaluation 
exhaustive de l’efficacité du réseau mondial d’aires 
protégées à préserver les écosystèmes et les services 
qu’ils rendent, cette efficacité est déjà évaluée de façon 
plus détaillée que celle de la plupart des systèmes 
comparables de gestion des sols et de l’eau. On a en 
effet constaté que leur rendement est meilleur que les 
aires qui les entourent. Sans les aires protégées, les défis 
que présente la perte de biodiversité et de services dont 
dépendent les collectivités humaines seraient beaucoup 
plus importants. 

Fidjiens célébrant la constitution d'une nouvelle aire protégée marine © Brent Stirton/Getty Images
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La séquestration : 
captage et stockage 
du carbone par la 
végétation vivante et 
morte dans 

 ➜ les forêts; 
 ➜ les prairies;
 ➜ les eaux intérieures;
 ➜ les systèmes marins;
 ➜ le sol et l’humus.

Aide en cas de 
catastrophe grâce à 
l’évaluation et à la 
réduction des risques 
qu’offrent les services 
écosystémiques contre :

 ➜ les avalanches;
 ➜ les ouragans; 
 ➜ les inondations;
 ➜ les ondes de tempête;
 ➜ les sécheresses.

Satisfaction de besoins 
humains, tels que :

 ➜ l’eau propre;
 ➜ l’élevage de poisson; 
 ➜ les aliments sauvages;
 ➜ les matériaux de 
construction; 

 ➜ les médicaments locaux;
 ➜ les abris;
 ➜ l’agrobiodiversité;
 ➜ les produits 
pharmaceutiques; 

 ➜ le matériel génétique.

Atténuation

Adaptation

Les aires protégées peuvent à la fois servir à s’adapter 
aux changements climatiques et à atténuer leurs 
effets. L’atténuation se produit en stockant et en 
éliminant le carbone qui serait rejeté ou retenu dans 
l’atmosphère, alors que l’adaptation se produit grâce 
à la fourniture d’un éventail de biens et de services 
environnementaux qui pallient directement certains des 
effets que les changements climatiques peuvent avoir 
sur la population. Ces rôles sont grandement passés 
inaperçus ou ont été sous-estimés par le passé; au 

mieux, on les a tenus pour acquis. Les sections qui 
suivent comblent des lacunes dans les connaissances  
et exposent de quelle manière il faut optimiser le 
potentiel des aires protégées pour qu’elles contribuent 
aux stratégies d’intervention à l’égard des changements 
climatiques. 

Les trois principaux avantages qu’offrent les aires 
protégées sont résumés dans la figure 2 et exposés plus 
en détail dans les sections 2 et 3.

Figure 2 : The three “pillars” of protected area benefits

Modes de contribution des aires protégées à 
l’adaptation aux changements climatiques et à 
l’atténuation de leurs effets

Les aires protégées peuvent aider la nature et la société à atténuer les 
changements climatiques en séquestrant et en stockant le carbone 
dans les écosystèmes naturels, et en leur permettant de s’adapter aux 
changements en cours et prévus grâce à la fourniture de diverses formes 
de services écosystémiques.

MESSAGES CLÉS 



31Opportunities to use protected areas to address climate change

Section 2
Rôle des aires protégées en 
matière d’atténuation 
La présente section expose de quelle manière les aires protégées contribuent 
à l’atténuation des changements climatiques (captage, stockage et prévention 
des pertes de carbone) dans les forêts, les eaux intérieures et marines, les 
prairies et les systèmes agricoles. Bien que la quantité de carbone séquestré 
varie selon les biomes, ceux-ci ont des caractéristiques communes, dont les 
suivantes :

 ➜ Tous les biomes stockent d’importantes réserves de carbone. 

 ➜ Tous les biomes peuvent capter du dioxyde de carbone dans l’atmosphère, 
même si on ne sait pas vraiment parfois quels sont les flux nets. 

 ➜ Les changements actuels dans l’utilisation des terres et de l’eau 
provoquent une perte du carbone stocké, généralement à un rythme 
accéléré.

 ➜ Certains de ces changements diminuent également la capacité des 
écosystèmes à capter davantage de dioxyde de carbone.

 ➜ La plupart des écosystèmes peuvent conséquemment passer de l’état de 
puits de carbone à celui de sources nettes en fonction de certains facteurs, 
dont la manière dont ils sont gérés et la nature et la portée des menaces 
externes.

 ➜ Les changements climatiques donneront vraisemblablement lieu à 
une réaction négative, c’est-à-dire qu’à mesure que les changements 
climatiques s’intensifieront, ils pourraient diminuer le potentiel de 
séquestration du carbone des écosystèmes naturels (par exemple, en 
multipliant et en aggravant les incendies et les sécheresses).

 ➜ Les aires protégées ont un rôle à jouer en préservant le carbone qui est 
actuellement stocké dans les écosystèmes naturels et en en captant 
davantage. Une gestion efficace permettra de veiller à ce que les aires 
protégées continuent de servir de puits de carbone plutôt que de sources. 
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Bien que les études soient encore préliminaires, des 
recherches menées actuellement par le PNUE-WCMC 
indiquent déjà que les aires protégées contiennent une 
réserve considérable de carbone que l’on estime au bas 
mot à 15 % du stock de carbone terrestre, tel que l’indique 
le tableau 3. Le carbone n’est pas réparti uniformément 
dans le monde et 60 % de celui que contiennent les aires 

Potentiel d’atténuation des aires protégées

Réserve naturelle de Srebarna, Bulgarie © Nigel Dudley

Tableau 3 : Estimation du carbone stocké dans les aires protégées de différents biomes52

Région Stock de carbone (en Gt) Pourcentage

Total dans les aires protégées dans les aires protégées

1 Amérique du Nord 388 59 15,1

2 Groenland 5 2 51,2

3 Amérique centrale et Caraïbes 16 4 25,2

4 Amérique du Sud 341 91 26,8

5 Europe 100 14 13,6

6 Nord de l’Eurasie 404 36 8,8

7 Afrique 356 49 13,7

8 Moyen-Orient 44 3 7,8

9 Asie du Sud 54 4 7,2

10 Asie de l’Est 124 20 16,3

11 Asie du Sud-Est 132 20 15,0

12 Australie et Nouvelle-Zélande 85 10 12,0

13 Pacifique 3 0 4,3

14 Antarctique et îles périphériques 1 0 0,3

Note : Les chiffres relatifs au stock de carbone sont arrondis, mais les pourcentages se fondent sur les chiffres réels. 

protégées se trouvent dans les Amériques et en Afrique. La 
proportion des stocks régionaux que contiennent les aires 
protégées varie elle aussi énormément, soit de plus de la 
moitié du total au Groenland jusqu’à un peu plus de 4 % 
dans le Pacifique. Les implications que cela peut avoir sont 
exposées en détail dans la section suivante au sujet d’un 
certain nombre de biomes essentiels.



33Rôle des aires protégées en matière d’atténuation

L’arrêt et l’inversion de la perte et de la dégradation de 
forêts, particulièrement dans les tropiques, représentent 
donc l’un des plus urgents défis à relever dans le cadre de 
la lutte contre les changements climatiques, et ce fait est 
largement reconnu par des entités intergouvernementales 
telles que le GIEC56, ainsi que des chercheurs57, des 
gouvernements58 et des ONG59,60. Chacun des principaux 
types de forêts dans le monde a un différent potentiel de 
stockage du carbone et présente des possibilités et défis 
différents pour les décideurs. Il est question des plus 
importants ci-après.

Les forêts tropicales : Elles contiennent les plus 
importantes réserves de carbone terrestre et représentent 
encore des puits actifs, même si la déforestation et la 
dégradation des forêts continuent d’amenuiser leur rôle, 
y compris leur conversion en terres cultivées61 et en 
pâturages62 , et avec les biocarburants63 tels que le soya64 

Le potentiel
Les forêts contiennent des stocks considérables de 
carbone, mais la déforestation et leur dégradation 
sont perçues comme d’importants facteurs des 
changements climatiques. Le GIEC estime que la 
perte et la dégradation des forêts sont conjointement 
responsables de 17 % des émissions de carbone dans 
le monde, soit la troisième plus importante source de 
GES qui dépasse l’ensemble du secteur des transports 
à l’échelle mondiale53. Selon l’Eliasch Review, sans 
une réduction substantielle de la déforestation, le coût 
économique mondial des changements climatiques 
causé par la perte de forêts pourrait atteindre 1 
billion de dollars américains par année d’ici 210054. 
D’autres estimations récentes des conséquences de 
la conversion des terres sur les émissions de GES 
en arrivent généralement aux mêmes conclusions55. 
Presque toutes les pertes de forêts se produisent dans 
les pays en développement. 

Les forêts et l’atténuation
MESSAGES CLÉS

Les forêts contiennent le plus important stock de carbone terrestre de 
la planète et les vieux peuplements continuent d’en séquestrer, mais ils 
risquent de perdre cette caractéristique en raison de la déforestation, 
de leur dégradation et des effets à plus long terme des changements 
climatiques. Les aires protégées constituent un important moyen de préserver 
et d’augmenter les réserves de carbone dans les forêts, bien qu’il faille les 
gérer avec soin pour qu’elles réussissent à remplir cette fonction.

Des études portant sur les forêts matures 
du Gabon illustrent l’importance d’une 
conservation efficace à long terme pour le 
captage et le stockage du carbone.

Le gouvernement du Gabon a établi son réseau de 
parcs nationaux en 2002, et celui-ci comprend 13 aires 
protégées et occupe plus de 10 % de l’ensemble de la 
superficie terrestre du pays. La déforestation n’y constitue 
pas un problème étant donné que les pressions que la 
population exerce sur les ressources forestières sont 
faibles et que la politique gouvernementale en matière 
de développement se fonde en partie sur la foresterie. 
Compte tenu de la vaste étendue de ses forêts, ce pays 
dispose d’une riche biodiversité et il est considéré comme 
un point névralgique pour la faune et la flore des forêts 
tropicales humides.

En collaboration avec d’autres scientifiques, des 
chercheurs de la Wildlife Conservation Society (WCS) 
ont mené des études sur la séquestration continuelle 

du carbone dans les forêts matures du pays, et ont 
découvert qu’entre 1968 et 2007, le stockage aérien 
de cette substance dans les arbres vivants augmentait 
dans les emplacements étudiés. L’extrapolation à des 
éléments forestiers non mesurés (racines vivantes, petits 
arbres et nécromasse) ainsi que la mise à l’échelle par 
rapport au continent donnent lieu à une augmentation 
totale du stockage du carbone dans les arbres des forêts 
tropicales africaines qui a représenté approximativement 
260 Mt97 au cours de cette période.

Cette étude montre que même si l’on pensait que les 
nouvelles forêts à croissance rapide constituaient les 
meilleurs puits de carbone, les forêts matures du Gabon 
continuent de fixer le nouveau carbone et d’agir comme 
des puits. Cela illustre l’importance des aires protégées 
des régions qui comptent de vieilles forêts telles que 
celles du Gabon en vue d’atténuer les changements 
climatiques. 

Source : WCS
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de grande taille68 (ce qui laisse entendre qu’une forêt 
exploitée est moins utile qu’une forêt vierge). La plus 
grande quantité du carbone stocké se trouve dans 
la biomasse aérienne, soit 160 t/ha, alors que cette 
quantité est de 40 t/ha dans la biomasse souterraine et 
de 90 à 200 t/ha dans le sol69. De récentes recherches 
ont fortement prouvé que les forêts tropicales humides 
continuent de séquestrer du carbone lorsqu’elles ont 
atteint le stade de forêts anciennes, et ce, autant en 
Amazonie70 qu’en Afrique71, ce qui renforce la thèse 
favorisant la préservation des forêts naturelles. Toutefois, 
les effets des changements climatiques peuvent diminuer 
ou même inverser cette séquestration, car, par exemple, 
le seul fait d’assécher l’Amazonie pourrait provoquer une 
importante perte supplémentaire de carbone72. D’autres 
forêts tropicales telles que les forêts miombo stockent 
moins de carbone par hectare, mais leur réservoir total 
de carbone peut être plus grand parce que ces forêts 
couvrent une importante superficie. Dans le cadre de 
recherches menées dans les forêts miombo naturelles 
de l’Afrique du Sud, on a mesuré 94 à 48 mégagrammes 
de carbone à l’hectare (Mg/ha), une quantité qui diminue 
notablement, soit de 9 à 28 Mg/ha lorsque du maïs 
remplace les arbres73. Quelque 50 à 80 % du stock total 
de carbone dans les forêts miombo se trouvent dans 
la partie supérieure du sol, à savoir 1,5 m74, mais le 
rythme d’accumulation dans le sol est très lent après un 
déboisement75.

Les forêts boréales : On les trouve principalement au 
Canada, en Alaska, en Russie et en Scandinavie, et 
elles comprennent des peuplements mixtes de conifères 
et de feuillus qui poussent généralement lentement et 
comptent peu d’espèces. Elles renferment le deuxième 
plus important stock de carbone terrestre, principalement 
dans le sol et dans la couche de feuilles mortes, en 
moyenne de 60 à 100 t/ha76,77. On s’est demandé pendant 
longtemps si les vieilles forêts boréales continuaient de 
séquestrer du carbone, mais les plus récentes recherches 
attestent que c’est le cas78. Le rôle que joueront les 
forêts boréales à l’avenir demeure toutefois incertain en 
raison des répercussions écologiques des changements 
climatiques envisagés, notamment les dommages de plus 
en plus grands causés par les incendies et les insectes. 
La perte de carbone est proportionnelle à la fréquence 
des incendies79, et la modélisation du climat fait présager 
une augmentation considérable de ces incendies en 
Russie et au Canada en raison de l’augmentation des 
températures80, ce qui signifie que le biome, au lieu d’un 
puits, deviendrait une source de carbone, à moins que 
des stratégies telles que la gestion des feux puissent 
contribuer à réduire ce risque.

Les forêts tempérées : Bien que la superficie des forêts 
tempérées ait connu une réduction considérable au 
cours des années81, elle est en train de s’agrandir dans 
de nombreuses régions82,83 et ces forêts reconstituent 
activement leurs réserves de carbone. Des modifications 
dans les politiques relatives à l’utilisation des sols ainsi 
que dans la répartition de la population signifient que 
cette tendance devrait se poursuivre dans bon nombre 

qui s’avèrent une nouvelle cause importante des pertes. 
Des estimations de la quantité de carbone stockée dans 
les forêts tropicales humides varient de 170 à 250 tonnes 
à l’hectare (t/ha)65,66,67, et la capacité des forêts à stocker le 
carbone dépend en partie du nombre d’espèces ligneuses 

Section 2

Les aires protégées de Bolivie, du Mexique 
et du Venezuela comptent environ 25 
Mha de forêts et stockent plus de 4 Gt de 
carbone; on estime que cela représente 45 
à 77 milliards de dollars américains quant 
au coût des dommages évités à l’échelle 
mondiale98.

Bolivie : On estime que les forêts tropicales situées 
dans les aires protégées de ce pays stockent environ 
745 Mt de carbone dont la valeur représente 3,7 à 14,9 
milliards de dollars américains selon le prix courant 
international (soit 5 $US au minimum et 20 $US au 
maximum la tonne). La déforestation constitue une 
réelle menace étant donné qu’elle a déjà donné lieu à 
la perte de presque 10 % de la couverture forestière 
à cause de l’exploitation des forêts, de la conversion 
à des fins agricoles et de peuplement humain, et 
d’incendies. 

Mexique : Plus de 2,2 Gt de carbone sont stockés 
dans les aires protégées fédérales et étatiques de ce 
pays, et même à un prix très prudent, ce service vaut 
au moins 34 milliards de dollars américains. En outre, 
les zones basses du littoral mexicain sont vulnérables 
à l’élévation du niveau de la mer, particulièrement 
le delta du Rio Bravo, la lagune Alvarado et le cours 
inférieur du fleuve Papaloapan, le delta des rivières 
Grijalva, Mezcapala et Usumacinta, ainsi que les baies 
de Los Petenes et de Sian Ka’an Chetumal. Des aires 
protégées ont été constituées dans quatre de ces cinq 
emplacements en vue de protéger les agglomérations 
côtières, de minimiser l’érosion du littoral et de 
contribuer à réduire les dommages que provoquent les 
tempêtes et les raz-de-marée. 

Venezuela : Le stockage du carbone y est 
actuellement estimé à 1 milliard de dollars américains 
dans le parc national Canaima, à 94 millions de dollars 
américains dans la réserve forestière d’Imataca et à 
4,5 millions de dollars américains dans le parc national 
de Sierra Nevada. Le gouvernement a déterminé que 
presque 20 Mha de forêts ont la capacité d’atténuer 
les changements climatiques en ayant un potentiel 
de stockage de plus de 1,4 Gt estimé entre 7 et 28 
milliards de dollars américains. De 1990 à 2005, le 
Venezuela a perdu 7,5 % de ses forêts et de ses 
habitats boisés. 

Source : TNC
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de pays. De récentes recherches ont permis de découvrir 
que le plus important stockage connu de carbone (matières 
vivantes et mortes) se produit dans les forêts tempérées 
d’Eucalyptus reglans d’Australie avec une moyenne de 
1 867 t/ha. Les chercheurs indiquent que les critères les 
plus importants d’une forte teneur en carbone comprennent 

les suivants : i) des températures relativement fraîches 
et d’abondantes précipitations qui provoquent une forte 
croissance, mais une décomposition lente; ii) des forêts 
plus vieilles, pluriétagées et d’âges divers qui ont connu 
peu de dérangements84. Il existe également de plus en plus 
d’options de reforestation dans de nombreuses régions 

Forêt tropicale humide dans l’ouest du bassin du Congo, Gabon © Martin Harvey / WWF-Canon
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Accroître la superficie des aires forestières protégées en agrandissant 
les aires protégées existantes et en en constituant de nouvelles. 

Renforcer l’efficacité de la gestion des aires forestières protégées en 
multipliant les évaluations fondées sur le cadre d’évaluation de l’efficacité de 
gestion de la CMAP96 et en renforçant les capacités de gestion.

Restaurer les forêts dans les aires protégées, par exemple, dans les 
zones exploitées, les terres agricoles abandonnées et les endroits où les 
changements climatiques entravent d’autres utilisations des terres.

Élaborer des méthodes et des critères plus efficaces pour recenser 
les aires ayant un fort potentiel de stockage et de séquestration du 
carbone, et y recourir à titre de filtre supplémentaire pour choisir des aires 
protégées. 

Entreprendre la prestation d’une formation en gestion afin de planifier 
cette gestion en fonction des changements climatiques, notamment pour 
intervenir probablement à l’égard des régimes d’incendies, du débit des cours 
d’eau et des espèces envahissantes.

SOLUTIONS

tempérées, ce qui contribue aux avantages qu’offre le 
carbone85. En Europe, par exemple, les forêts séquestrent 
actuellement 7 à 12 % des émissions de carbone de ce 
continent86,87. On estime que le stockage du carbone 
dans les forêts tempérées varie de 150 à 320 t/ha, 
soit 60 % dans la phytomasse et le reste dans le sol88. 
Une certaine partie de cette capacité de séquestration 
pourrait disparaître, notamment en raison des feux 
de forêts de plus en plus fréquents dans les régions 
méditerranéennes89 et en Australie90.

Rôle des aires protégées
Il est largement reconnu que les aires protégées peuvent 
et doivent jouer un rôle prépondérant en diminuant la 
perte et la dégradation de forêts91,92. Par exemple, le 
GIEC définit explicitement le rôle de ces aires en matière 
de protection, tout en faisant valoir la nécessité d’une 
saine gestion, lorsqu’il affirme que même si la repousse 
des arbres grâce à une protection efficace permet la 
séquestration du carbone, une gestion adaptative des 
aires protégées permet aussi de conserver la biodiversité 
et de diminuer la vulnérabilité aux changements 
climatiques. Il soutient aussi que le fait de protéger 
légalement les forêts en désignant des aires protégées, 
des réserves autochtones, des réserves forestières pour 
les produits non ligneux et des réserves communautaires 
s’est avéré efficace en préservant le couvert forestier 
dans certains pays, alors que dans d’autres, le manque 
de ressources et de personnel entraîne la conversion de 
forêts légalement protégées à d’autres utilisations93.

De façon analogue, le Partenariat de collaboration sur 
les forêts, une coalition comprenant 14 organismes de 
recherche, des organes des Nations Unies et l’UICN, 
affirme que même si toutes les formes de gestion durable 
des forêts contribuent à la séquestration du carbone, les 
aires protégées renforcent la résilience des écosystèmes 
et des paysages aux changements climatiques, et 
peuvent offrir un « filet de sécurité » pour l’adaptation 
aux changements climatiques grâce à leurs ressources 
génétiques et à leurs services écosystémiques. Il ajoute 
toutefois que le financement inadéquat de la gestion 
des aires protégées constitue une entrave importante à 
l’atténuation des changements climatiques, à l’adaptation  
à ces changements et à la satisfaction des besoins94. 

Les aires forestières protégées revêtiront de plus en plus 
d’importance relativement au climat, mais à condition d’être 
gérées efficacement et de disposer d’un personnel et de 
ressources adéquates.

Les recherches menées par le PNUE-WCMC95 indiquent que 
la gestion des aires protégées est beaucoup plus efficace 
que d’autres types de gestion pour préserver les forêts 
tropicales. Ce type de gestion n’est pas parfait, mais on 
estime que dans les aires protégées des pays étudiés, les 
pertes en forêts tropicales ont représenté 3 % entre 2000 
et 2005, ce qui est beaucoup plus que la moyenne. Dans 
les aires protégées, la déforestation étant régie par des 
dispositions juridiques, une augmentation du financement  
et des ressources peut y apporter d’autres améliorations.
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MESSAGES CLÉS

Les zones humides continentales, 
les tourbières et l’atténuation

Les zones humides continentales, particulièrement les tourbières, stockent 
des quantités considérables de carbone et leur protection est cruciale. 
En revanche, elles peuvent être aussi bien des sources que des puits de 
carbone, selon les conditions et les mesures de gestion appliquées, mais 
certains changements climatiques constituent actuellement une menace 
pour une grande quantité de ce stock de carbone. On ne connaît pas encore 
très bien le bilan du carbone dans les zones humides, notamment dans les 
tropiques, malgré la grande capacité de stockage et des pertes de plus en 
plus grandes causées par une mauvaise gestion, ce qui rend extrêmement 
important de faire des choix circonspects dans ce domaine.

Le potentiel : 
Les zones humides continentales, particulièrement les 
tourbières, constituent d’importants réservoirs de carbone. 
Bien qu’elles ne couvrent qu’environ 3 % de la surface 
terrestre, on estime qu’elles contiennent la plus grande 
réserve de carbone de la planète, soit la même quantité que 
l’ensemble des biomes terrestres99. On a déterminé que 
les tourbières intactes contiennent jusqu’à 1 300 t/ha de 
carbone100 alors que le stock mondial est de 550 Gt101. 

On ne connaît pas encore vraiment le bilan total du carbone 
dans les zones humides, ainsi que la superficie qu’elles 

occupent dans le monde et la quantité de carbone qu’elles 
stockent102. En 2007, le Groupe d’étude scientifique et 
technique du Secrétariat de la Convention de Ramsar 
a estimé que la planète comptait 1 280 Mha de zones 
humides (soit 9 % de toute la surface terrestre), mais 
considère que cette superficie est sous-estimée103. Certains 
endroits comptent d’importantes réserves de carbone, 
notamment les tourbières des forêts tropicales de l’Asie du 
Sud-Est, particulièrement en Indonésie, ainsi que celles de 
la toundra dans le grand nord de la Russie, du Canada, de 
l’Alaska et de la Scandinavie, dont la plus grande partie est 
encore gelée.

ÉTUDE DE CAS

Dans le cadre d’un projet du PNUD, la restauration 
de tourbières au Bélarus s’est avérée rentable 
pour remettre en état des zones humides 
dégradées et réduire les émissions de GES.

Au Bélarus, 40 000 ha de tourbières dégradées ont 
été remises dans leur état naturel et 150 000 ha 
supplémentaires attentent leur restauration. La 
moitié de ces zones fait actuellement partie d’aires 
protégées et le reste le sera en fonction d’une nouvelle 
catégorie de protection que le gouvernement de ce 
pays est en train d’élaborer. Ces travaux ont permis 
de réduire annuellement les émissions de GES d’une 
quantité équivalente à 448 000 t de CO2 en évitant 
les incendies de tourbière et la minéralisation120. La 
réhabilitation des tourbières dégradées fait économiser 
annuellement quelque 1,5 million de dollars américains 
au gouvernement en évitant les coûts que suscite la lutte 
contre les incendies. La restauration de ces tourbières 
est grandement soutenue par les collectivités locales 
qui tirent parti de zones humides où il est possible de 

pratiquer la chasse et la pêche sportives, et de cueillir 
des plantes médicinales et des baies sauvages. 

Le gouvernement du Bélarus a adopté ces méthodes 
pour les appliquer dans l’ensemble du pays. Impressionné 
par les avantages économiques et écologiques qu’offre 
la réhabilitation des tourbières, il a prescrit à toutes les 
entreprises d’extraction de remettre les tourbières dans 
leur état naturel à la fin des travaux d’exploitation. 

Le gouvernement allemand soutient les efforts visant 
à élaborer des méthodes d’atténuation des émissions 
de GES dans le cadre de la gestion des tourbières en 
vertu du Mécanisme pour un développement propre 
(MDP) visé par le Protocole de Kyoto en se fondant 
sur l’expérience acquise au Bélarus. Si les projets de 
réhabilitation des tourbières s’avèrent fructueux, ils seront 
admissibles à du financement dans le cadre de la mise 
œuvre conjointe et du MDP visé par le Protocole de Kyoto. 

Source : PNUD
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La mauvaise gestion des zones humides, 
particulièrement des tourbières, peut causer des 
pertes considérables de carbone104. Une étude 
menée en Asie du Sud-Est a permis de déterminer 
que la quantité d’émissions de CO2 provenant des 
tourbières drainées se chiffrait entre 355 et 874 Mt 
par année, et qu’entre 1997 et 2006, les incendies 
dans les tourbières, principalement en Indonésie, 
ont provoqué une perte de 1 400 Mt de CO2 par 
année105. Les tourbières font face à diverses menaces 
qui entraîneront leur perte et leur dégradation. Leur 
drainage, effectué généralement avant l’établissement 
d’une plantation, notamment de palmiers à huile, peut 
donner lieu à une augmentation notable d’émissions106. 
La possibilité que les biocarburants remplacent 
les combustibles fossiles suscite de plus en plus 
d’attention et d’investissements, mais en ce qui a 
trait au carbone, le drainage des tourbières pour y 
cultiver des agrocarburants est absurde, car il faudrait 
produire du biocarburant pendant 420 ans pour 
remplacer le carbone perdu lors de l’établissement des 
peuplements107. Le PUNE-WCMC a récemment estimé 
qu’une quantité de 0,5 à 0,8 Gt de carbone se perd 
déjà chaque année en raison de la conversion des 
tourbières108.

Même si les pertes en carbone dans la toundra sont 
actuellement plus faibles, elles peuvent dépasser 
celles des tropiques étant donné que le réchauffement 
fait fondre la glace et assèche et réchauffe la tourbe 
par la suite. Certains emplacements de recherche en 
Alaska sont déjà passés du stade de puits à celui de 
source de carbone109. Plusieurs des plus sérieuses 
prédictions tenant compte de la perte de contrôle des 
changements climatiques font particulièrement état 
du risque de rejet accéléré de carbone à partir de la 
toundra Arctique110.

La possibilité que la tourbe continue de séquestrer 
du carbone est variable et n’est pas encore tout à 
fait connue; le bilan du carbone dépend du climat 
et de variables hydrologiques et peut donner lieu à 
des variations entre les emplacements, mais aussi à 
l’intérieur de chacun d’eux au fil du temps. Les zones 
humides, particulièrement les tourbières, tendant à 
constituer des puits de carbone et d’azote, mais aussi 
des sources de méthane et de soufre111, l’équilibre 
entre ces diverses interactions détermine si l’ensemble 
d’une zone humide constitue une source ou un puits 
de carbone. Certaines évaluations de la séquestration 
totale dans les zones humides continentales ont 
permis de conclure que celle du carbone sera 
probablement compensée assez équitablement par 
des pertes, notamment de méthane112. Il faut toutefois 
être prudent lorsqu’on soutient que ces écosystèmes 
peuvent contribuer à atténuer les changements 
climatiques grâce à une séquestration continue, mais 
il est évident que l’assèchement ou le brûlage des 
tourbières augmente les émissions atmosphériques 
à partir des énormes réserves accumulées dans ces 
écosystèmes pendant des millénaires.

Section 2

Les inondations constituent un problème 
de taille dans l’archipel caribéen de 
Trinité-et-Tobago, et elles sont censées 
se multiplier en raison des changements 
climatiques. Pour aider la population à faire 
face à ces inondations supplémentaires, 
le régime des crues est en voie de 
restauration dans le marécage protégé 
de Nariva.

Les récentes inondations importantes à 
Trinité-et-Tobago seront vraisemblablement 
exacerbées par les changements climatiques et 
nécessiteront d’urgentes mesures d’atténuation121. 
L’aire protégée de Nariva, sur la côte est de Trinité, 
constitue une importante zone humide nationale et 
internationale dont la biodiversité et les habitats ont 
une grande valeur. Les zones humides de ce pays 
ont cependant été menacées par les changements 
hydrologiques provoqués par un barrage en amont et 
la production de riz122.

Un projet de reforestation et de séquestration de 
carbone dans le marécage de Nariva contribuera 
aux efforts destinés à restaurer et à y conserver 
les zones humides grâce à la reconnaissance des 
services qu’elles rendent à titre de puits de carbone, 
d’écosystèmes riches en biodiversité et de zones 
tampons naturelles contre les tempêtes côtières. Le 
projet offre une importante possibilité de combiner 
les objectifs d’atténuation des émissions de GES avec 
les besoins en matière d’adaptation. Le reboisement 
des zones humides dégradées avec des espèces 
d’arbres indigènes sera financé par le Fonds pour le 
biocarbone, lequel a l’intention d’acheter l’équivalent 
de quelque 193 000 t de CO2 jusqu’en 2017123. Ce 
financement permettra d’appliquer un plan de gestion 
des eaux afin d’éliminer les barrières artificielles et de 
favoriser la restauration du cycle naturel des eaux du 
marécage pour lui redonner son régime de drainage 
original124.

Source : La Banque mondiale
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La séquestration peut durer extrêmement longtemps 
lorsque le carbone est stocké dans des conditions 
anaérobies, c’est-à-dire là où les émissions de CO2 sont 
ralenties ou stoppées en raison du manque d’oxygène; 
cela est particulièrement vrai pour les dépôts de tourbe. 
De légers changements dans la gestion (particulièrement 
celle de l’hydrologie) ou les conditions climatiques 
peuvent faire en sorte qu’un emplacement ne soit plus 
un puits, mais une source de carbone. Une étude récente 
a déterminé que la séquestration pouvait varier de 
gains de 220 g de CO2 par m2 par année à des pertes 
de 310 g de CO2 par m2 par année113. Cette information 
est relativement incomplète sauf pour la tourbe en 
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milieu tempéré; il faut donc considérer les chiffres et les 
estimations avec prudence.

Les pressions exercées sur les zones humides sont 
censées s’accentuer à mesure que les changements 
climatiques forceront les collectivités qui dépendent 
des ressources que fournissent ces zones à augmenter 
leur exploitation. Par exemple, la dégradation accrue du 
sol dans les basses terres du Lesotho a porté atteinte 

au système traditionnel de transhumance qui permettait 
d’alterner le pâturage du bétail dans ces zones avec 
celles des hautes terres. Ce système a été remplacé par 
un système de gestion plus sédentaire qui concentre le 
bétail dans les zones humides montagneuses, lesquelles 
constituent également d’importantes réserves de tourbe. 
Cela exerce des pressions sur les zones humides parce que 
le bétail piétine la tourbe et augmente conséquemment la 
perte de carbone. En outre, l’augmentation de la population 

Caribou (Rangifer tarandus) courant dans la toundra, Parc national de Kobuk Valley, Alaska, États-Unis © Staffan Widstrand / WWF
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Protéger les tourbières naturelles : Il faut prendre des mesures urgentes 
afin de protéger les sources permanentes de tourbe dans les régions boréales, 
tempérées et tropicales, y compris, le cas échéant, en agrandissant le 
réseau d’aires protégées. Cela donnera généralement lieu à la protection de 
l’ensemble des bassins versants qui alimentent les tourbières ainsi que ces 
aires. 

Élaborer les meilleures stratégies de gestion : Il faut entreprendre 
d’autres travaux pour en savoir davantage sur le bilan du carbone dans les 
tourbières et les eaux intérieures, particulièrement sur les diverses conditions 
qui peuvent faire en sorte qu’un système passe du stade de puits à celui de 
source de carbone, de même que sur les meilleures méthodes de gestion afin 
que les zones humides demeurent des puits de carbone.

SOLUTIONS

À la suite de recherches sur la quantité 
et la valeur du carbone stocké dans son 
réseau de parcs nationaux, Parcs Canada 
a estimé qu’il s’agissait d’une quantité de 
4 432 Mt dont la valeur est supérieure à 
70 milliards de dollars canadiens.

Cette recherche a été menée dans les 39 parcs 
nationaux du Canada, qui représentent environ 
2,25 % de la masse terrestre de ce pays. À l’aide 
d’un modèle de bilan du carbone mis au point par 
le Service canadien des forêts, on a déterminé 
qu’au total, ces parcs stockaient environ 4 432 Mt 
de carbone, dont 47 % dans le sol, 8 % dans la 
phytomasse et 45 % dans les tourbières. L’ensemble 
des régions boréales du Canada stocke la plus 
grande quantité de carbone. L’étude a visé à 
déterminer le coût de remplacement de ce carbone 
au prix de l’an 2000 en utilisant deux scénarios, 
la reforestation d’aires protégées et le boisement 
de terres agricoles marginales, ce qui a donné 
des coûts respectifs à la tonne de 16,25 $CAN 
et de 17,50 $CAN. En se servant de ces valeurs 
approximatives, on a pu déterminer que celle de la 
séquestration du carbone par les parcs nationaux 
se chiffrait entre 72 et 78 milliards de dollars 
canadiens119. 

Source : Parcs Canada

ÉTUDE DE CAS
humaine qui réside dans les hautes terres a augmenté le 
prélèvement de tourbe comme combustible et à des fins 
agricoles dans les zones humides.

Toutefois, il est prouvé que le changement délibéré de 
méthodes de gestion peut pour le moins ralentir et même 
éventuellement inverser la perte de carbone à partir de 
tourbières dégradées. Des recherches au Canada ont 
permis de découvrir que la restauration et la remise en 
végétation d’emplacements où la tourbe a été prélevée 
pouvaient ralentir la perte de CO2

114; on a fait des 
constatations analogues en Asie du Sud-Est, en Russie, 
en Argentine et dans les Himalayas115. Étant donné que 
la tourbe perd notamment du carbone lorsqu’elle est 
sèche (dans les cas extrêmes, lorsqu’elle prend feu), la 
réinondation des tourbières constitue l’une des méthodes 
de gestion les plus simples116, bien qu’il faille tenir compte 
d’un certain nombre d’éléments, dont la profondeur de 
l’inondation et sa durée117. En revanche, un projet de 
recherche réalisé au Kalimantan a permis de découvrir que 
la réinondation de tourbières où la tourbe a été prélevée ne 
modifie pratiquement pas le bilan du carbone118.

Rôle des aires protégées : La gestion du carbone qui est 
déjà stocké dans la tourbe constitue l’un des éléments 
les plus essentiels des stratégies d’intervention relatives 
au carbone, et les aires protégées adéquatement gérées 
ont la possibilité d’en séquestrer de grandes quantités. 
Les aires protégées sont indispensables pour préserver 
les tourbières naturelles et d’autres habitats aquatiques 
continentaux qui séquestrent du carbone (voir les études de 
cas des Caraïbes et du Canada). Les priorités comprennent 
tout particulièrement la protection de la tourbe restante, 
notamment du brûlage, et le réaménagement de systèmes 
hydrologiques naturels dans les tourbières dégradées. Il 
faut mener d’autres recherches afin d’améliorer la gestion 
(voir l’étude de cas du Bélarus).
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Les écosystèmes marins et 
côtiers et l’atténuation MESSAGES CLÉS

Les aires marines et côtières stockent d’énormes quantités de carbone, 
particulièrement les zones côtières où la séquestration est équivalente à 0,2 Gt/
année. Les marais côtiers, les mangroves et les prairies sous-marines offrent 
d’importantes possibilités de séquestration du carbone. Tous ces systèmes 
subissent actuellement des pressions, et sans une meilleure protection, 
ils pourraient passer de l’état de puits à celui de source de carbone. Il faut 
établir d’urgence de nouvelles aires protégées et aménager et gérer plus 
adéquatement celles qui existent déjà.

est meilleur du point de vue de la séquestration)134. Une 
étude des concentrations de carbone stockées dans les 
marais tidaux du monde entier a révélé qu’en moyenne, 
leurs sols stockent 210 g par m2 par année ou 770 g de 
CO2

135
. Mais comme dans toute autre séquestration, le 

taux de productivité, et donc de captage du carbone, 
varie considérablement en fonction de l’emplacement 
géographique136 et de l’espèce végétale137,138,139. Les eaux 
tidales contribuent au dépôt de sédiments inorganiques 
vers les sols intertidaux, mais plus important encore, 
elles saturent le sol et diminuent les possibilités de 
décomposition aérobies. La décomposition anaérobie est 
beaucoup moins efficace, mais elle favorise l’accumulation 
de matières organiques dans le sol et une absorption 
adéquate de carbone. 

Toutefois, de vastes étendues de marais salés continuent de 
se perdre à cause du drainage, alors que l’enrichissement 
en éléments nutritifs et l’élévation du niveau de la mer 
s’ajoutent aux menaces à leur survie et à leur intégrité140. 
La restauration des marais tidaux pourrait favoriser la 
multiplication des puits naturels de carbone dans le monde. 
Le retour des eaux tidales vers les marais agricoles drainés 
pourrait également renforcer grandement le rôle de puits de 
carbone que les marais salés peuvent jouer. Par exemple, 
au Canada, on estime que si les marais de la baie de 
Fundy « récupérés » à des fins agricoles pouvaient être 
restaurés, le taux de CO2 séquestré chaque année pourrait 
correspondre à 4 à 6 % de l’objectif de réduction que le 
Canada vise en vertu du Protocole de Kyoto par rapport au 
niveau des émissions de 1990141. 

Le rôle des aires protégées : La préservation des marais 
face à l’accélération de l’élévation du niveau de la mer exige 
de l’espace pour qu’ils puissent « migrer » dans les terres. 
Cela nécessitera l’abandon de terres agricoles ou d’autres 
terres près du rivage. Par ailleurs, il faudrait dissuader le 
développement sur les terres qui se trouvent juste à côté 
des marais et, si possible, le réguler grâce à l’établissement 
de zones tampons. Les aires marines protégées devraient 
comprendre une bande de zones côtières continentales 
pour permettre des changements éventuels. Les 

Les océans contiennent cinquante fois plus de carbone 
inorganique que l’atmosphère qui existe à l’état de CO2 

dissous, d’acide carbonique et de carbonates125, et les eaux 
froides absorbent de plus grandes quantités de carbone 
que les eaux chaudes. Le carbone inorganique dissous 
est transformé en carbone organique particulaire dissous 
par la photosynthèse du phytoplancton126. On estime que 
les océans de la planète absorbent 30 % du CO2 d’origine 
anthropique depuis l’industrialisation127, ce qui cause un 
certain nombre de problèmes aux écosystèmes, y compris 
l’acidification des océans128. 

Même si de petites quantités de carbone peuvent être 
séquestrées à long terme grâce au phytoplancton qui 
descend en eau profonde et est enseveli dans le fonds 
marin, la zone côtière est l’endroit où la minéralisation et 
l’ensevelissement marin de carbone organique sont les plus 
fréquents et représentent l’équivalent de 0,2 Gt/année129. 
De légers changements dans l’absorption du carbone 
peuvent cependant avoir une très grande importance dans 
le bilan mondial du carbone. Toutefois, on ne peut avoir 
encore complètement confiance aux études scientifiques 
sur la séquestration du carbone par les océans. Il y a un fort 
consensus quant au fait que la séquestration dans la zone 
côtière pourrait s’inverser pour devenir une perte nette de 
carbone si la dégradation de l’environnement se poursuit 
au même rythme130,131,132. Le potentiel de séquestration du 
carbone par les quatre principaux types de végétation en 
zones côtières est examiné distinctement ci-après.

Les marais tidaux 
Les marais salés se trouvent le long du littoral marin 
et estuarien abrité et dans un éventail de conditions 
climatiques, de subarctiques à tropicales, mais le plus 
souvent dans les régions tempérées133. 

Le potentiel : Chaque molécule de CO2 séquestrée dans 
le sol des marais tidaux et de leurs équivalents tropicaux, 
les mangroves, a probablement une plus grande valeur que 
celle stockée dans tous les autres écosystèmes naturels 
en raison de l’absence de production d’autres GES dans 
ces écosystèmes (c’est-à-dire que le bilan du carbone y 
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zones tampons terrestres servent aussi à réduire 
l’enrichissement en éléments nutritifs des marais salés 
que cause l’agriculture, en maintenant ainsi la production 
de carbone dans le sous-sol142 et donc le potentiel de 
séquestration. 

Les mangroves
Les mangroves se développent principalement dans 
les zones intertidales tropicales et subtropicales. Leur 
nombre décline rapidement dans le monde entier et 
elles occupent maintenant moins de la moitié de leur 
superficie originale143,144 en raison145 du déboisement, 
de l’urbanisation, de la croissance démographique, 
de la dérivation des eaux, du développement côtier, 

Section 2

du tourisme, de l’aquaculture (peut-être la cause la plus 
importante146) et de l’aménagement d’étangs salins. 

Le potentiel : Les mangroves peuvent jouer un rôle 
important dans la séquestration du carbone. Une évaluation 
récente estime que la superficie mondiale des mangroves 
est de 160 000 km², que leur production de carbone se 
situe entre 218 et plus ou moins 72 téragrammes (Tg) 
par année; la production de racines contribue à environ 
38 % de cette production, alors que la chute de litière et 
la production de bois y contribuent à 31 % environ147. La 
productivité des mangroves est notablement plus forte dans 
la zone équatoriale148 et la séquestration du carbone peut y 
être plus rapide que dans les forêts terrestres149.

Mangrove à marée basse dans le parc national des Sundarbans, Bangladesh © David Woodfall / WWF-UK
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Les mangroves contribuent à la séquestration de CO2 grâce 
à l’ensevelissement de leur carbone dans les sédiments, 
localement ou dans les systèmes contigus, ainsi que par la 
croissance de la biomasse forestière; le premier constituant 
un puits à long terme alors que le second est à plus 
court terme. L’analyse de 154 études de la séquestration 
du carbone dans les marais salés et les mangroves150, 
découlant, dans le dernier cas, soit d’estimations de la 
sédimentation ou du bilan massique, donne lieu, pour 
les mangroves, à environ 18,4 Tg par année de carbone 
en fonction d’une superficie mondiale de 160 000 km². 
La quantité de carbone stockée dans les sédiments de 
chaque mangrove varie notablement avec une moyenne 
mondiale de 2,2 %151. Cette quantité dépend de l’écologie 
de chacune d’elles et on peut la calculer en fonction de leur 
production locale et de la matière organique qu’entraîne 
avec elle la marée152. Ces chiffres sont encore approximatifs 
et le sort d’une quantité considérable de carbone dans cet 
écosystème est encore inconnu153. Les mangroves ont une 
incidence sur le stockage du carbone dans les sédiments 
par des apports directs provenant de la production ainsi 

que par l’augmentation du taux de sédimentation154. En 
revanche, le déboisement des mangroves peut rapidement 
provoquer une diminution de ce stockage155. Bien qu’elles 
contiennent généralement moins de débris ligneux que les 
forêts terrestres156, dans certains cas, cela peut s’avérer 
significatif pour le stockage du carbone, notamment si une 
perturbation importante a provoqué une forte mortalité 
d’arbres157,158,159. 

Le rôle des aires protégées : Un nombre croissant de 
mangroves se trouvent à l’intérieur d’aires protégées 
étatiques ou communautaires, et sont souvent établies 
en vue de préserver des services écosystémiques tels 
que le maintien de la pisciculture et la protection des 
collectivités côtières contre les dommages causés par les 
tempêtes. Jusqu’à présent, peu de travaux ont porté sur 
les possibilités d’améliorer la séquestration du carbone par 
la restauration ou la réhabilitation des mangroves, bien que 
des recherches indiquent que leur productivité est analogue 
à celle des écosystèmes de mangrove naturels160 et qu’il 
est relativement facile de les restaurer. Les mangroves 

Grapse des rochers (Grapsus grapsus), îles Galapagos © Nigel Dudley
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doivent être en mesure de s’agrandir naturellement si le 
taux d’accrétion des sédiments est suffisant pour suivre 
celui de l’élévation du niveau de la mer. Cependant, cela 
dépend de l’infrastructure existante et de la topographie, 
ce dont doit tenir compte la planification. L’UICN a publié 
un guide énonçant dix stratégies que les gestionnaires 
peuvent appliquer pour favoriser la résistance des 
mangroves à l’élévation du niveau de la mer161. La 
réhabilitation ou la restauration des mangroves offre 
conséquemment la possibilité que celles-ci constituent 
un puits efficace de CO2, autant à court qu’à long terme. 
La capacité de ce puits sera variable et dépend de 
facteurs associés à la production primaire ainsi qu’au 
degré de stockage de la biomasse dans les sédiments 
qui varie selon le taux de dépôt de sédiments et 
d’échange de carbone avec les systèmes contigus.

Les prairies sous-marines 
Les prairies sous-marines sont étendues et productives 
dans l’ensemble des zones marines, et on estime que 
leur superficie est approximativement de 177 000162, de 
300 000163,164 ou de 600 000165 km2. Une étude récente 
indique que le cycle des éléments nutritifs de ces prairies 
est estimé à 1,9 billion de dollars américains par année166. 
Des interventions humaines ont causé d’importantes 
pertes dans les habitats de prairies sous-marines167 
dont les principales causes sont les perturbations 
qui entraînent l’eutrophisation et l’envasement. Ces 
prairies diminuent rapidement étant donné que 29 % 
de leur superficie connue a disparue depuis la toute 
première fois où on les a inventoriées, en 1879, et leur 
perte s’accélère actuellement au rythme de 7 % par 
année168. Les changements climatiques sont censés 
exercer davantage de pressions sur les herbiers sous-
marins en raison de la modification de la teneur en 
sel, de la profondeur de l’eau et de sa température, de 
l’accentuation de l’eutrophisation et de changements 
éventuels dans le rayonnement ultraviolet, mais il est 
encore difficile de prédire les conséquences169. 

Le potentiel : Bien que la biomasse des herbes sous-
marines soit relativement faible170, le taux absolu de 
production nette et, conséquemment, l’absorption du 
carbone, est comparativement élevé�. En outre, les 
feuilles se dégradent lentement172 et par l’entremise de 
leurs systèmes radiculaire et rhizomique, les herbes 
sous-marines déposent de grandes quantités de carbone 
partiellement minéralisé dans le sol. Elles constituent 
donc un important puits de CO2, qui est à l’origine de 
15 % du stockage total de carbone dans les océans. Par 
exemple, l’herbe sous-marine Posidonia oceanica peut 
ensevelir de grandes quantités du carbone qu’elle produit 
et le stocker en couches souterraines partiellement 
minéralisées de plusieurs mètres d’épaisseur dont la 
concentration en carbone organique est aussi élevée 
que 40 %. Ces couches peuvent persister pendant 
des millénaires et représenter des puits de carbone 
à long terme173,174,175. Il reste malgré tout beaucoup à 
apprendre sur le comportement d’autres espèces en ce 
qui concerne le stockage à long terme, notamment si 
de nombreuses espèces ont une aussi grande capacité 

de séquestration que la Posidonia oceanica, ce qui 
rend très approximatives les estimations de stockage 
à l’échelle mondiale. Une compilation des données 
disponibles indique que 16 % en moyenne de la 
biomasse d’herbes sous-marines est stockée176.

Des estimations177 du stockage de carbone à court 
terme dans les sédiments l’évaluent en moyenne 
à environ 133 g par m2 par année. Ce chiffre se 
compare tout à fait à ceux d’estimations178 à plus 
long terme d’ensevelissement du carbone, soit en 
moyenne 83 g par m2 par année. Pour rendre les 
prédictions mondiales plus précises, il faut disposer 
d’estimations fiables de la répartition et de la densité 
des espèces d’herbes sous-marines dominantes 
dans les différentes régions biogéographiques179 et 
entreprendre davantage de recherches.

Le rôle des aires protégées : Le rôle de puits de 
carbone que jouent les prairies sous-marines ne peut 
être maintenu qu’en préservant leur salubrité et la 
superficie qu’elles occupent dans le monde180. Tout 
prouve qu’il est difficile d’inverser la perte d’herbes 
sous-marines dans l’ensemble des prairies181, ce qui 
diminue les possibilités de les restaurer et qui rend 
donc prioritaires la protection et la préservation de 
celles qui subsistent. 

Les récifs coralliens
Les récifs coralliens soutiennent la plus riche 
biodiversité marine dans le monde, mais bon nombre 
d’entre eux sont dégradés à cause d’activités 
anthropiques. Il est d’ailleurs possible qu’il n’existe 
plus de récifs coralliens encore intacts, et les 
prédictions veulent que 15 % d’entre eux aient 
disparu d’ici 2030182. À de nombreux endroits, on 
compte une diminution de plus de 95 % de ces 
récifs183.

Le potentiel : Les récifs coralliens ne séquestrent 
pas de carbone et leur métabolisme non géré 
constitue une source nette de CO2 en raison des 
effets secondaires de la précipitation du carbonate de 
calcium184,185. Si leur calcification diminue en raison 
des changements climatiques186 (parce qu’elle peut 
être causée par le réchauffement de l’eau ou son 
acidification187), cela peut théoriquement réduire les 
émissions de CO2 provenant des coraux, car ceux 
qui sont morts n’en émettent plus, mais les énormes 
répercussions écologiques de ces pertes feraient plus 
qu’annihiler quelque avantage que ce soit. 

Le rôle des récifs coralliens est davantage celui d’être 
bénéficiaire de la gestion du CO2, mais aussi celui de 
protéger les collectivités côtières et les écosystèmes 
terrestres des incursions de la mer. Tel qu’il en est 
question un peu plus loin, ces récifs jouent un rôle 
important en fournissant des services écosystémiques 
qui peuvent diminuer la vulnérabilité des collectivités 
côtières à l’élévation du niveau de la mer et à d’autres 
manifestations des changements climatiques.
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Renforcer la protection des mangroves, des marais salés et des 
prairies sous-marines grâce aux aires protégées et à une gestion intégrée 
du littoral, car il s’agit d’un excellent moyen d’accroître les réserves naturelles 
de carbone dans le monde et de mettre en place des systèmes plus efficaces 
de gestion du milieu marin qui intègrent les océans dans le plus vaste plan de 
gestion du carbone.

Tenir compte du potentiel de séquestration du carbone dans les 
analyses des lacunes et les évaluations relatives aux aires marines 
protégées en recourant à des modèles de simulation et en les améliorant, et 
en menant des études sur le terrain en vue d’élaborer des outils permettant 
d’améliorer les plans de gestion pour la protection, la réhabilitation et la 
restauration des écosystèmes, y compris des scénarios optimaux de répartition 
du carbone et d’absorption du CO2.

Renforcer l’efficacité de la gestion des aires marines protégées 
grâce à la conservation, à l’entretien et au rétablissement de la résilience des 
écosystèmes et, conséquemment, des puits naturels de carbone en milieu 
marin en diminuant les facteurs de stress d’origine anthropique tels que la 
destruction du littoral, la surpêche et la pollution marine et terrestre.

Demoiselle pondant des œufs dans une colonie de coraux, îles Fidji © Cat Holloway / WWF-Canon

SOLUTIONS
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Le potentiel : 
Les prairies naturelles contiennent de grandes réserves 
de carbone, principalement mais pas uniquement dans 
le sol. Des facteurs historiques, notamment la conversion 
à l’agriculture, ont déjà donné lieu au rejet de grandes 
quantités de carbone à partir de ce biome. Les prairies en 
comptent encore d’importantes réserves; on estime qu’à 
eux seuls, les pâturages peuvent contenir 10 à 30 % du 
carbone du sol à l’échelle planétaire188 et que les prairies 
en contiennent 10 % de plus que toute la biosphère189. 
En général, la biomasse des prairies et des steppes 
tempérées contient moins de carbone que celle des 
forêts tempérées (p. ex., les steppes de Chine190), mais 
peut compter de plus fortes concentrations de carbone 
dans le sol191. Les savanes et les prairies tropicales 
disposent habituellement de plus forts taux de carbone 
en réserve que les prairies tempérées, et ces taux varient 
de moins de 2 t/ha dans les prairies tropicales à 30 t/
ha dans les savanes boisées192. Environ 40,5 % de la 
superficie continentale (à l’exclusion du Groenland et de 
l’Antarctique) sont constitués de prairies, soit 13,8 % 
de savanes boisées et non boisées, 12,7 % de terres 
arbustives ouvertes et fermées, 8,3 % de prairies non 
boisées et 5,7 % de toundra193.

Ces importantes réserves mondiales de carbone sont de 
plus en plus menacées. La conversion ou la dégradation 
des prairies peut considérablement augmenter les pertes 
de carbone. Les recherches indiquent que les prairies 
dégradées peuvent constituer une importante source 
de carbone, dont une étude en Chine qui a révélé une 
augmentation rapide du rythme de la perte de prairies 
entre les années 1980 à 2000194. On estime que la hausse 
des concentrations de CO2 intensifie la perte de carbone 
du sol, ce qui donne lieu à une réaction négative; ce 
phénomène est corroboré par une étude de données à 
long terme menée au Royaume-Uni195. On suppose aussi 
que le passage de l’état de savane boisée à celui de 
prairie, qui représente une conséquence éventuelle de 

la hausse des concentrations de CO2
196, augmentera 

la séquestration de carbone, bien que cela reste 
hypothétique197.

Les prairies peuvent également capter davantage 
de carbone dans certaines situations, car les taux 
mesurés et modélisés de séquestration dans les 
prairies tempérées varient de 0 à plus de 8 Mg/ha 
par année198. Toutefois, une synthèse de nombreuses 
expériences révèle que les prairies peuvent être 
une source ou un puits de carbone, notamment en 
fonction des précipitations et de la disponibilité de 
la lumière ainsi que de la présence de glaise et de 
limon, des concentrations de CO2 et de la température. 
Au Tibet199 et au Canada200 par exemple, on a pu 
démontrer l’existence d’une variation d’une année 
à l’autre. L’étude de huit terres de parcours en 
Amérique du Nord a révélé que même si aucun d’eux 
n’était un puits ou une source de carbone selon les 
tendances climatiques annuelles, cinq d’entre eux 
étaient typiquement des puits de CO2 atmosphérique 
au cours de l’étude. Par ailleurs, les sécheresses ont 
eu tendance à limiter les périodes de fort captage 
de carbone, et ont même eu pour effet que les 
emplacements les plus productifs sont devenus des 
sources de carbone201. La disponibilité de la lumière et 
les précipitations ont semblé constituer des facteurs 
dominants202.

Les méthodes de gestion peuvent contribuer à 
restreindre la perte et à augmenter le potentiel de 
séquestration203, y compris celles qui donnent forme 
à la biomasse de surface et au carbone du sol. Le 
remplacement des terres agricoles par des prairies 
permanentes est également censé donner lieu à une 
augmentation de la séquestration de carbone204 et 
peut constituer une solution dans les endroits où 
l’agriculture n’est pas productive ou le deviendra en 
fonction des changements climatiques. 

Les prairies naturelles représentent une importante réserve de carbone, 
mais leur disparition et leur dégradation sont responsables du rejet de 
grandes quantités de carbone, hormis le fait qu’elles peuvent aussi bien 
être des sources que des puits de carbone selon leur mode de gestion, les 
précipitations et les concentrations de CO2. Des recherches révèlent qu’en 
modifiant quelque peu leur gestion, on peut augmenter leur capacité de 
captage et de rétention du carbone, et il faudrait apporter ces modifications 
à plus grande échelle et instaurer des politiques en vue de protéger ce qu’il 
reste de prairies naturelles à cause de la conversion à d’autres usages ou 
d’une mauvaise gestion.

Les prairies et l’atténuation
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Une méta-analyse de 115 études a révélé que des 
améliorations apportées à la gestion pouvaient augmenter 
la quantité et la concentration de carbone dans le sol 
selon 74 % de ces études, et que la quantité moyenne de 
carbone dans le sol augmentait avec n’importe quel type 
d’amélioration de la gestion. Les plus fortes augmentations 
ont été obtenues par la conversion à partir de terres en 
culture, l’introduction de lombrics et l’irrigation205. Les 
changements n’ont pas besoin d’être très compliqués; 
par exemple, l’implantation de systèmes de pâturages 
durables et la diminution du surpâturage dans les zones 
les plus humides peuvent206 directement donner lieu à la 
séquestration. Le brûlage associé au pâturage sur certaines 
terres de parcours augmente le stockage de carbone207, en 
partie en raison de la formation de charbon qui résiste à la 
décomposition, mais cela doit s’équilibrer avec les pertes 
causées par le brûlage de biomasse. On doit noter que 
dans bien des cas, il faudrait donner des conseils précis 
concernant les emplacements et les conditions. 

Le rôle des aires protégées : Les prairies tempérées sont les 
biomes terrestres les moins protégés (4,1 %208) et la conversion 
se poursuit à un rythme rapide à cause du pâturage intensif 
et du remplacement par la culture de produits agricoles 
et la production de plantes à biocombustibles et à pulpe. 
L’établissement de plus vastes aires protégées dans les 
prairies constitue une mesure immédiate importante en vue 
de réduire les futures pertes de carbone dans les prairies 
que l’on pourrait prendre assez rapidement et qui serait 
avantageuse autant pour le stockage du carbone que pour 
la conservation de la biodiversité. Bien que l’on ait entrepris 
certains travaux préliminaires importants en Amérique latine 
afin de recenser des prairies qui ont de la valeur209, il faut 
à la fois les préciser et les reproduire à plus grande échelle 
afin de mener une analyse des carences dans les prairies qui 
revêtent de l’importance. Celles-ci pourraient satisfaire aux 
critères des réserves classées dans la catégorie VI de l’UICN, 
c’est-à-dire encore légèrement pâturées mais à l’intérieur de 
limites rigoureusement définies.

Agrandir les aires protégées dans les habitats de prairies, y compris 
les aires strictement protégées (catégories I à IV de l’UICN) et les paysages 
protégés (catégories V et VI) à l’intérieur de régions où l’intégration prudente 
d’un pâturage restreint de prairies par des animaux domestiques peut 
contribuer à stabiliser et à reconstituer les stocks de carbone.

Améliorer la gestion, notamment par l’instauration de méthodes de pâturage 
durables à l’intérieur des paysages protégés et des réserves exploitées.

Mener d’autres recherches sur l’état et les tendances de la 
séquestration du carbone dans les prairies en les orientant 
particulièrement sur les options de gestion qui peuvent minimiser les pertes et 
optimiser le stockage et la séquestration de carbone.

Les prairies du parc national de Serengeti, Tanzanie © Sue Stolton
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Le potentiel :
Les sols sont considérés comme constituant le plus 
grand réservoir de carbone dans le cycle terrestre 
du carbone, car ils en contiennent davantage que 
l’atmosphère et la végétation combinées210, bien que 
les estimations varient grandement*. Des variations 
relativement faibles du flux de carbone dans le sol 
peuvent revêtir de l’importance à l’échelle mondiale, 
pourtant, on a souvent ignoré ce carbone comme 
pouvant offrir une stratégie d’atténuation dans le cadre 
des activités intergouvernementales concernant les 
changements climatiques211. 

Le sol du carbone influe sur tous les biomes terrestres, 
et dans la présente section, on examine le rôle des sols 
dans le système agricole ainsi que les implications de 
la gestion des sols agricoles dans les aires protégées, 
particulièrement celles appartenant aux catégories V et 
VI de l’UICN.

Le sol peut autant représenter une source qu’un 
puits de GES selon son mode de gestion. Le carbone 
est séquestré dans le sol par le transfert de CO2 
atmosphérique dans les résidus de culture et d’autres 
solides organiques sous une forme qui n’est pas 
immédiatement rejetée. Il est possible d’augmenter 
la séquestration du carbone dans le sol grâce aux 
systèmes de gestion qui incorporent la biomasse au sol, 
y diminuent les perturbations, conservent le sol et l’eau, 
améliorent la structure du sol et y stimulent l’activité 
faunique. En revanche, le carbone qui est stocké dans 
le sol peut s’éliminer à cause de modifications dans 
la gestion du sol et des changements climatiques, 
bien que la multiplication des phénomènes extrêmes 
puissent déstabiliser les réserves de carbone et de 
matières organiques dans le sol; par exemple, la vague 
de chaleur qu’a connue l’Europe en 2003 a causé 
d’importantes pertes de carbone du sol212,213. 

*  De nombreuses estimations du carbone que la végétation 
peut contenir tiennent compte de celui qui se trouve dans le 
sol, ce qui fait que d’aucuns considèrent que plusieurs biomes 
comptent les plus importantes réserves de carbone, mais cela 
dépend de ce dont ils tiennent compte.

L’agriculture d’aujourd’hui : L’agriculture est 
généralement une source plutôt qu’un puits d’émissions 
de GES et donne lieu à environ 10 à 12 % des 
émissions mondiales d’origine anthropique. Il s’agit 
du plus important facteur de changement dans 
les habitats naturels sur la planète. La plupart des 
émissions d’origine agricole ne proviennent pas du 
sol et bien que les terres cultivées donnent lieu à un 
très grand flux de CO2 autant vers l’atmosphère qu’à 
partir de celui-ci, le flux net est relativement faible214. 
Toutefois, les pertes passées sont très importantes et 
on estime que la plupart des terres agricoles ont perdu 
de 50 à 70 % de leur contenu organique original215, 
ce qui laisse amplement de place à la restauration et, 
conséquemment, au captage de carbone.

Possibilités de changement des méthodes agricoles 
en vue d’augmenter la séquestration du carbone : 
L’agriculture a la possibilité d’atténuer les émissions de 
carbone en apportant des changements à ses méthodes 
de gestion afin de conserver et de reconstituer 
les réserves de carbone. Il n’existe pas de liste 
universellement applicable de méthodes à évaluer pour 
chaque système et établissement agricole. Cependant, 
le GIEC a relevé des méthodes d’atténuation applicables 
à l’agriculture et pertinentes, dont les suivantes216: 

•	 Une meilleure gestion des cultures et des pâturages 
pour accroître le stockage du carbone dans le sol.

•	 La remise en état des tourbières cultivées et des 
terres dégradées.

•	 L’amélioration des techniques de riziculture et 
d’élevage et de la gestion du fumier afin de réduire les 
émissions de méthane (CH4).

•	 De meilleures techniques d’application des engrais 
azotés pour réduire les émissions d’oxyde de diazote 
(N2O).

Les pratiques agricoles consistant à diminuer les 
labours permettent de reconstituer le carbone dans 
le sol tout en réduisant l’érosion et l’utilisation de 
combustibles fossiles217. La reconstitution de la 

Section 2

Le sol fournit un réservoir de carbone considérable, et les changements dans 
les méthodes agricoles qui favorisent une plus forte séquestration du carbone, 
y compris en diminuant les labours et en adoptant des cultures à plus long 
terme et des méthodes biologiques, peuvent avoir des effets importants à 
l’échelle planétaire. On peut améliorer la gestion du sol dans les aires protégées 
appartenant aux catégories V et VI de l’UICN en vue de séquestrer davantage 
de carbone.

Les sols et l’atténuation
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matière organique dans le sol augmente également 
le rendement des cultures218. Mais les résultats 
sont différents en fonction du type de sol et des 
conditions pédologiques, et les taux de séquestration 
du carbone mesurés à partir des diverses méthodes 
susmentionnées varient de 50 à 1 000 kg/ha/année219, 
ce qui rend très difficile le calcul à grande échelle des 
avantages nets.

Les avis varient grandement quant à savoir ce que 
l’agriculture peut offrir en matière de séquestration du 
carbone. L’Union européenne a estimé de façon prudente 
que sur son territoire, les sols agricoles séquestrent le CO2 

à un taux de 60 à 70 Mt par année, ce qui représente 1,5 
à 1,7 % des émissions anthropiques de CO2 en Europe, 
et ce, à l’aide des moyens suivants : l’association de 
mesures techniques à l’ajout de matières organiques, 

Champs cultivés dans le delta d’Evros, Grèce © Michel Gunther / WWF-Canon
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Adopter des méthodes agricoles qui favorisent le captage du 
carbone ainsi que la production de nourriture et de fibres grâce 
à la législation, à des mesures incitatives, à un financement préférentiel 
et au renforcement des capacités dans le milieu agricole, en privilégiant 
particulièrement la production biologique, le labour limité et, si nécessaire, 
la mise en jachère permanente. 

Promouvoir des méthodes types en faisant en sorte que l’exploitation 
agricole dans les aires protégées de catégorie V soit un modèle et un banc 
d’essai pour des techniques nouvelles et traditionnelles de captage du 
carbone.

Connaître davantage les possibilités de séquestration du carbone 
dans le domaine agricole : L’incertitude constante quant à l’ampleur de 
ces possibilités entrave l’application de nouvelles méthodes de gestion; il 
faut donc mener des travaux urgents afin d’achever et de synthétiser les 
estimations à ce sujet.

SOLUTIONS

l’agriculture biologique, le labour favorisant la conservation, 
la remise en végétation permanente de certaines zones et 
l’augmentation des cultures bioénergétiques ligneuses au 
lieu de la rotation des jachères220. Une étude menée aux 
États-Unis en 2006, pour le compte du Pew Center on 
Global Climate Change, a permis de déterminer que si un 
grand nombre d’agriculteurs adoptaient des techniques de 
stockage du carbone, telles que la rétention des résidus de 
cultures, aucun labour et l’application efficace de fumier, 
d’engrais et d’eau, ainsi qu’une réduction rentable des 
émissions de N2O et de CH4, cela pourrait diminuer de 5 à 
14 % l’ensemble des émissions de GES aux États-Unis221. 
À l’inverse, une expérience de 23 ans réalisée par le Rodale 
Institute, également aux États-Unis, a consisté à comparer 
des systèmes de culture biologiques et traditionnels et a 
permis de conclure que l’adoption universelle de méthodes 
biologiques sur les terres agricoles pourrait donner lieu à 
la séquestration de près de 40 % des émissions actuelles 
de CO2

222. Les chiffres réels dépendront de l’ampleur de 
l’application des techniques de séquestration du carbone et 
de l’action réciproque de la séquestration et des émissions 
en fonction des diverses conditions que suscitent les 
changements climatiques. Les avantages que tire la 
séquestration des changements apportés aux systèmes 
agricoles doivent être examinés en tenant compte du 
fait qu’il faudra déboiser davantage de terres à des fins 
agricoles si le rendement des cultures diminue en raison de 
ces changements. On ne peut toutefois pas présumer que 
cela sera inévitable.

Le rôle des aires protégées : De nombreuses aires 
protégées comprennent des exploitations agricoles dans 
le cadre de participations minoritaires ou de systèmes 
de gestion de paysages protégés, et nombre d’entre 
elles adoptent maintenant des formes plus durables 
d’agriculture afin de multiplier les avantages que peut 
en tirer la biodiversité223 et atteindre les objectifs en 
matière de conservation224,225. Ces aires protégées se 
trouvent particulièrement, mais pas exclusivement dans 
les catégories V et VI de l’UICN. En Europe, 52 % des 
paysages protégés classés dans la catégorie V comptent 
des exploitations agricoles226. Par exemple, en Italie, la 
culture biologique est particulièrement encouragée et 
financée dans certains parcs nationaux de la catégorie 
V227. La séquestration du carbone constitue un incitatif 
supplémentaire en vue d’améliorer la gestion des terres 
dans de telles exploitations. La remise en végétation 
naturelle de terres agricoles improductives constitue 
également un moyen efficace de séquestrer le carbone228. 

De nouveaux outils cartographiques, tels que la Carte 
mondiale du carbone publiée en 2008 par l’Organisation 
des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), 
permettent de situer les zones où le stockage de carbone 
dans le sol est le plus important, ainsi que celles où il est 
possible d’en stocker davantage dans les sols dégradés229, 
ce qui offre ainsi un précieux outil supplémentaire pour 
analyser les lacunes dans les aires protégées.
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Section 3 : 
Rôle des aires protégées dans 
l’adaptation aux changements climatiques
Les aires protégées offrent un moyen aussi rentable que pratique de résoudre 
plusieurs aspects de l’adaptation aux changements climatiques grâce à des 
approches écosystémiques. L’établissement de certaines aires protégées est 
principalement justifié par l’abondance de leurs services écosystémiques, bien 
qu’il y ait encore beaucoup à apprendre pour ce qui est de leur incorporation 
dans les stratégies et les plans de gestion locaux et nationaux en matière 
d’adaptation.

L’adaptation en fonction des écosystèmes a recours à la biodiversité et aux 
services écosystémiques dans le cadre d’une stratégie générale d’adaptation 
aux changements climatiques. Elle comprend la gestion durable, la protection 
et la restauration des écosystèmes afin de préserver les services qui aident les 
gens à s’adapter aux effets néfastes des changements climatiques.

La présente section examine attentivement de quelle manière les aires 
protégées peuvent contribuer à l’adaptation en fonction des écosystèmes afin 
de relever un éventail de défis, particulièrement au niveau local, en recourant 
à des démarches communautaires pour pouvoir faire face aux effets des 
changements climatiques. 

Cela comprend le rôle que ces aires peuvent jouer afin de prévenir 
ou de réduire les effets des catastrophes « naturelles », d’assurer un 
approvisionnement fiable en eau potable, de faire face aux problèmes de santé 
liés au climat et de préserver l’approvisionnement en denrées alimentaires, y 
compris les aliments sauvages, le poisson et les plantes sauvages apparentées 
aux plantes cultivées. 

En dernier lieu, la présente section aborde le rôle que jouent les aires 
protégées dans la protection de la biodiversité lorsque celle-ci subit les 
contraintes des changements climatiques. Ce rôle est important en vue de 
prévenir la disparition et l’extinction éventuelle d’espèces, d’entretenir la 
résilience des écosystèmes et de préserver les valeurs économiques qu’ils 
peuvent offrir.
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Les enjeux :
Les catastrophes naturelles se multiplient rapidement en 
même temps que les phénomènes climatiques extrêmes. 
Les changements climatiques perturbent davantage les 
conditions météorologiques et les sociétés humaines, 
notamment dans les pays pauvres qui sont de plus en 
plus à risque en raison d’infrastructures déficientes et 
d’un système d’alerte inadéquat en cas de catastrophe 
qui accentuent leur vulnérabilité. Celle des collectivités 
de nombreux pays en développement est exacerbée 
par la croissance démographique et, dans certains cas, 
par l’inégalité en matière de propriété foncière qui force 
les gens à vivre dans des zones marginales sujettes 
aux catastrophes naturelles. Ces collectivités manquent 
également de moyens financiers, de régimes d’assurance 
et d’autres ressources pour se relever de phénomènes 

Section 3

climatiques extrêmes230. Les pertes économiques découlant 
des conditions climatiques et des inondations ont décuplé 
en 50 ans231, et plus de la moitié de la population mondiale 
est maintenant exposée à des risques qui pourraient 
éventuellement évoluer en catastrophe232. 

Les changements climatiques ont des effets directs 
sur les nombreux risques qui peuvent provoquer des 
catastrophes. Bien que les risques d’origine géologique 
tels que les tremblements de terre tendent chaque fois à 
provoquer un grand nombre de pertes de vie, les risques 
hydrométéorologiques touchent un nombre encore plus 
important de gens. 

Dans son dernier rapport, le GIEC mentionne qu’une 
augmentation de l’intensité et de la variabilité des 
précipitations est censée multiplier les risques d’inondation 
et de sécheresse dans de nombreuses régions233. Au 
cours de la Conférence mondiale sur la prévention des 
catastrophes naturelles tenue au Japon en 2005, les 
participants ont reconnu que les changements climatiques 
constituent une menace sous-jacente de catastrophes 
naturelles234. Par exemple, les risques d’inondation peuvent 
augmenter en raison de changements dans le milieu marin 
(élévation du niveau de la mer et ondes de tempête), 
du débordement des lacs glaciaires (un problème dans 
des pays tel que le Népal) et de chutes de pluie plus 
abondantes ou d’une plus longue durée235. L’intensité et 
la fréquence des précipitations extrêmes devraient aussi 
provoquer des glissements de terrain plus importants et 
plus fréquents236. 

Il y a de moins en moins de doutes que le climat devient 
plus variable et cause davantage de phénomènes 
climatiques extrêmes. Une étude des variations dans les 
précipitations à l’échelle mondiale a permis de constater 
que ces variations s’accentuaient de partout et qu’elles 
provoquent particulièrement des pluies plus abondantes 
à des latitudes élevées (dans l’hémisphère Nord), une 
diminution des précipitations en Chine, en Australie et dans 

Rôle des aires protégées dans la réduction 
des effets des catastrophes naturelles
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La fréquence des catastrophes naturelles augmente rapidement parce que 
les phénomènes climatiques extrêmes deviennent plus courants et que les 
pressions démographiques et les inégalités en matière de propriété foncière 
forcent les gens à vivre dans des zones instables telles que des pentes 
escarpées et des plaines inondables. Des écosystèmes protégés et gérés 
adéquatement, dont les forêts et les zones humides, peuvent servir de 
protection contre bon nombre d’inondations et de phénomènes tidaux, de 
glissements de terrains et de tempêtes.

Inondation au Lac Dongtin de l’Est province du Hunan, Chine  

© Yifei Zhang / WWF-Canon
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Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
aux changements climatiques

les conséquences des plus fortes tempêtes seront 
exacerbées par l’élévation du niveau de la mer. Le GIEC 
mentionne que les cyclones tropicaux à venir seront 
vraisemblablement plus intenses, avec des pointes de vent 
plus fortes et des précipitations abondantes241. On a déjà 
constaté que les violentes tempêtes sont plus fréquentes. 
En 2005, l’Amérique latine et les Caraïbes ont connu 26 
tempêtes tropicales, dont 14 ouragans, soit l’une des 
saisons d’ouragan les plus destructives de l’histoire242. Les 
conséquences de telles catastrophes peuvent comprendre 
des pertes de vie et le déplacement de collectivités 
entières, ainsi que des coûts économiques que des 
pays n’ont généralement pas les moyens d’assumer. Au 
Mexique, par exemple, on estime que l’ouragan Wilma a 
coûté 17 788 000 $US en 2005 en raison des dommages 
subis243, et les inondations dans l’État de Tabasco ont coûté 
3 100 300 $US en 2007244. Les cyclones sont « alimentés » 
par l’air chaud et humide qui se trouve au-dessus des 
océans tropicaux, dont la température doit être au moins 
de 26,5 oC et la profondeur de 50 mètres. Plus les mers 
se réchaufferont, plus des régions atteindront cette 
température critique et plus de tempêtes se formeront245. 
Jusqu’à tout récemment, on n’a enregistré que deux 
cyclones tropicaux dans l’Atlantique Sud et aucun ouragan. 
Mais le 28 mars 2004, la côte sud du Brésil a connu son 
tout premier ouragan, Catarina246.

les petits pays insulaires du Pacifique, et des variations 
plus marquées dans les régions équatoriales237. Dans la 
zone subtropicale de l’Amérique du Sud, à l’est des Andes, 
les précipitations annuelles ont augmenté dans certaines 
régions dans une proportion aussi élevée que 40 % depuis 
les années 1960238. En Malaisie, par exemple, la plupart des 
catastrophes naturelles sont déjà causées par des pluies 
abondantes239. 

En outre, si les écosystèmes naturels se dégradent à 
cause d’activités telles que la déforestation et le drainage 
des zones humides, et que l’efficacité des systèmes 
écosystémiques s’en trouve diminuée, les conséquences 
des risques naturels telles que les pluies torrentielles, les 
tempêtes, les tremblements de terre et les sécheresses 
seront vraisemblablement amplifiées. Les spécialistes en 
matière de prévention des catastrophes soutiennent qu’il 
faut évaluer les effets des changements climatiques ainsi 
que d’autres causes de catastrophes naturelles240. Dans de 
telles situations, les chances sont plus grandes qu’un risque 
naturel devienne une catastrophe à part entière. 

Lorsque les cyclones sont accompagnés de vents soutenus 
soufflant à 119 km/h, ils deviennent les ouragans de 
l’Atlantique et du nord-est du Pacifique et les typhons de 
l’ouest du Pacifique. Dans les zones côtières vulnérables, 

Une étude récente des tempêtes actuelles et leur 
modélisation en fonction de différents scénarios 
d’augmentation de la température montre que les 
précipitations en Nouvelle-Zélande ont augmenté en 
moyenne de 3,5 et 33 %, soit respectivement 0,5 °C, 1,0 °C 
et 2,7 °C276. En général, l’augmentation des précipitations 
signifie un plus grand nombre d’inondations.

Environ 90 % des zones humides qui existaient il y a 150 
ans en Nouvelle-Zélande ont été drainées, comblées 
ou détruites277. Les 7 290 ha de la zone humide de 
Whangamarino, qui comprennent une réserve sous 
gestion de 4 871 ha, constituent le deuxième plus grand 
complexe de tourbières et de marécages de l’île du Nord. 
La zone humide joue un rôle crucial dans la lutte contre 
les inondations (dont la valeur est estimée à 601 037 $US 
par année en se fondant sur les valeurs de 2003278) et le 
captage des sédiments. Les valeurs augmentent dans les 
années où se produisent des inondations et on estime 
que leur prévention en 1998 a représenté à elle seule 
4 millions de dollars américains. Une évaluation de la 
valeur de la zone humide de Whangamarino a permis 
de conclure que si elle n’existait pas, le conseil régional 
devrait investir des millions de dollars pour construire 
des digues le long du cours inférieur de la rivière279. 

Un compromis existe toutefois entre une utilisation 
accrue de cette zone humide pour lutter contre 
les inondations et la conservation d’autres valeurs 
écosystémiques. Ce site compte une biodiversité dont 
la valeur est considérable et sa diversité botanique 
est plus grande que celle de toute autre tourbière de 
basse altitude dans l’île du Nord. Cette diversité donne 
à ce site la capacité de soutenir un grand éventail de 
communautés d’espèces qui sont rares dans cette 
région280. La zone humide soutient également le plus 
grand nombre connu de populations de butors d’Australie 
(Botaurus poiciloptilus), une espèce en voie de disparition, 
et elle est réputée pour la pêche et la chasse. Par 
conséquent, l’apport des eaux de crue, qui augmentent 
la quantité d’éléments nutritifs et de sédiments, doit être 
méticuleusement géré afin de veiller à ce que les effets 
indirects des changements climatiques soient également 
atténués.

Whangamarino est l’une des trois zones humides de 
Nouvelle-Zélande dont chacune a reçu une subvention 
d’environ 500 000 $NZ par année pour leur restauration281.

Source : Department of Conservation,  
Nouvelle-Zélande

Il est prévu que la Nouvelle-Zélande connaisse des inondations plus graves que jamais à 
cause des changements climatiques. Les solutions naturelles peuvent s’avérer efficaces 
et, par exemple, la protection de la zone humide de Whangamarino est censée faire 
économiser des millions de dollars à ce pays en prévention de catastrophes.

ÉTUDE DE CAS
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Risque Rôle de l’aire 
protégée

Type d’habitat 
de l’aire 
protégée 

Exemples

Inondation Fourniture 
d’espace en cas 
de déversement 
d’eau et atténuation 
des inondations. 

Marais, zones 
humides côtières, 
tourbières et lacs 
naturels.

•	 Les deux réserves qui forment les marais de Muthurajawella, près de Colombo, au 
Sri Lanka, ont une superficie de 3 068 ha. La valeur économique de l’atténuation 
des inondations (convertie en fonction des valeurs de 2003) est estimée à 
5 033 800 $US par année259.

Absorption et 
diminution du débit 
d’eau. 

Forêts riveraines et 
montagneuses.

•	 Les avantages de la protection des forêts dans les bassins versants situés en 
amont du parc national de Mantadia, à Madagascar, à savoir la diminution des 
dommages infligés aux cultures par les inondations, sont estimés à 126 700 $US 
(en 1991, le produit national brut par habitant de Madagascar était de 207 $US)260.

Glissements 
de terrain, 
éboulements 
et 
avalanches

Stabilisation du sol, 
des roches et de la 
neige.

Forêts situées 
sur des pentes 
escarpées.

•	 Les inondations et les glissements de terrain constituent des risques fréquents 
au Népal où ils causent environ 200 décès par année261. Le parc national de 
Shivapuri est la principale source d’eau à des fins de consommation domestique 
à Katmandu. Des mesures de protection contre les glissements de terrain ont été 
instaurées dans 12 localités du parc262.

Protection contre 
les glissements 
de terrain et les 
avalanches. 

Forêts situées sur 
des pentes et en 
contrebas.

•	 Il y a 150 ans, le gouvernement suisse a constaté que la perte de forêts était liée à 
de graves avalanches, glissements de terrain et inondations263. Quelque 17 % des 
forêts sont gérées en vue de prévenir les glissements de terrain et les avalanches264 
et procurent des services de l’ordre de 2 à 3,5 milliards de dollars américains par 
année265.

Ondes de 
tempêtes et 
raz de marée

Constitution 
d’une barrière 
physique contre les 
invasions marines. 

Mangroves, îles 
barrières, récifs 
coralliens et dunes 
de sable.

•	 Les collectivités autochtones vivant dans la réserve de Rio Plátano, au Honduras, 
sont en train de reboiser les rivages de la lagune d’Ibans avec des palétuviers et 
d’autres espèces afin d’améliorer les habitats de poisson et lutter contre l’érosion 
de l’étroite bande côtière266.

•	 À la suite du tsunami de 2004, des études menées à Hikkaduwa, au Sri Lanka, 
où les récifs se trouvent dans un parc marin, ont permis de constater que les 
dommages n’ont pas dépassé 50 mètres sur le continent et que les vagues ne 
mesuraient que de 2 à 3 mètres de haut. Près de Peraliya, où les récifs ont été 
fortement endommagés par l’extraction de corail, les vagues ont atteint 10 mètres 
de haut, et les dommages et l’inondation se sont étendus sur 1,5 km à l’intérieur 
des terres267. 

Fourniture 
d’espace en cas 
de débordement 
dû à une marée de 
tempête.

Marais côtiers. •	 Le site de Black River Lower Morass représente le plus important écosystème 
d’eau douce en zone humide de la Jamaïque. Ce marais sert de barrière naturelle 
contre les inondations fluviales et les invasions marines268 et représente une 
importante ressource économique pour 20 000 personnes.

Sécheresse 
et 

désertification

Diminution du 
pâturage et du 
piétinement. 

Particulièrement les 
prairies, mais aussi 
les forêts sèches.

•	 À Djibouti, la forêt du Day est une aire protégée qui fait l’objet de projets de 
régénération afin de prévenir toute autre perte dans cette importante zone forestière 
ainsi que la poursuite de son empiétement par le désert269.

Préservation des 
plantes résistant à 
la sécheresse.

Tous les habitats 
de zones arides. 

•	 Au Mali, on reconnaît que les parcs nationaux jouent un rôle dans la lutte contre la 
désertification, et on y perçoit les aires protégées comme une importante réserve 
d’espèces résistant à la sécheresse270. 

Incendies Maintien des 
systèmes de 
gestion qui 
contrôlent les 
incendies. 

Savanes, forêts 
sèches et 
tempérées, et 
broussailles.

•	 Dans le parc national du mont Kitanglad, aux Philippines, des bénévoles de 
différentes communautés ethniques de la région ont entrepris des activités de 
surveillance des incendies. Le fait de participer à ces activités correspond aux 
principes traditionnels d’intendance des terres et un conseil d’aînés de tribu 
approuve la nomination de ces bénévoles271.

Maintien de la 
résistance naturelle 
aux incendies

Refuges contre 
les incendies dans 
les forêts et zones 
humides. 

•	 Des études menées à l’intérieur et à l’extérieur du parc national de Kutai, en 
Indonésie, ont permis de constater qu’en 1982 et 1983, les feux de forêts ont 
détruit une plus grande quantité d’arbres dans les forêts secondaires que dans les 
forêts primaires protégées où le feu a progressé dans les sous-bois ne touchant 
que les arbres de grande taille en se propageant vers le haut par les lianes272. 
De récentes études analogues en Amazonie ont aussi permis de constater que 
l’incidence des incendies est plus faible dans les aires protégées par rapport à des 
aires adjacentes273. La fragmentation des forêts cause aussi le dessèchement de la 
couverture végétale, ce qui multiplie les risques d’incendie.

Ouragans et 
tempêtes

Protection contre 
les dommages 
immédiats des 
tempêtes. 

Forêts, récifs 
coralliens, 
mangroves et îles 
barrières.

•	 Le réseau de mangroves protégées connu sous le nom des Sundarbans au 
Bangladesh et en Inde sert à stabiliser les zones humides et le littoral et contribue 
à protéger les zones intérieures des cyclones. Les mangroves peuvent arrêter 
les vagues de tempête de plus de 4 mètres de haut au cours d’un cyclone274, et 
protéger ainsi beaucoup mieux les zones côtières du vent et des vagues que celles 
peu ou pas du tout couvertes par une mangrove275.
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Tableau 4 : Exemples de rôles des aires protégées dans la prévention ou l’atténuation des 
catastrophes naturelles
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Les aires protégées peuvent contribuer 
à prévenir les glissements de terrain en 
diminuant la perte de forêts et en augmentant 
la stabilité du sol. La Suisse applique depuis 
plus de 150 ans une politique de gestion des 
risques naturels en protégeant ses forêts 
alpines, une protection qui vaut des milliards 
de dollars. 

Les changements climatiques peuvent aggraver tous 
les types de risques hydrométéorologiques, et des 
précipitations plus intenses et plus fréquentes causeront 
davantage de glissements de terrain282. En Suisse, 
on a estimé que cela constituait un problème283 en 
raison d’une récente augmentation de ces glissements 
imputable à des pluies plus torrentielles et à une plus 
grande densité du cheptel284. Le déboisement des 
forêts peut également augmenter considérablement 
la fréquence de légers glissements de terrain sur de 
fortes pentes285. 

La Commission européenne est d’avis que la 
reforestation des versants peut aider à diminuer 
l’occurrence des glissements de terrain légers mais 
quand même dangereux (principalement les coulées de 
boue et de débris), et qu’une déforestation excessive a 
souvent provoqué un glissement de terrain286. En Suisse, 
une étude de l’activité pollinique démontre clairement 
que, dans le passé, le déboisement anthropique des 

forêts et les activités agricoles ont été associés à une 
augmentation des glissements de terrain287. 

Il y a environ 150 ans, le gouvernement suisse a 
constaté que la surexploitation forestière provoquait 
des avalanches, des glissements de terrain et des 
inondations, et a instauré un système rigoureux 
de protection et de restauration des forêts288. Les 
peuplements sont gérés de manière à servir de protection 
contre les éboulements, les glissements de terrain et les 
avalanches289. À la suite de graves inondations en 1987, 
le gouvernement a pris d’autres mesures pour que les 
forêts servent de protection contre les risques naturels, 
et ce, en vertu d’ordonnances fédérales concernant 
les inondations et la protection des forêts290. Quatre 
principaux éléments de la gestion des risques naturels y 
sont énoncés : l’évaluation des risques, la détermination 
des besoins en matière de protection, la planification 
des mesures et la mise sur pied de plans d’urgence291. 
L’utilisation des forêts est considérée comme un élément 
important de la prévention des catastrophes, et celles 
qui couvrent aujourd’hui la région alpine, soit 17 % 
de la superficie totale des forêts suisses, sont gérées 
principalement pour leur pouvoir de protection. Hormis 
les importants avantages qu’elles procurent aux humains, 
ces forêts de protection fournissent des services estimés 
entre 2 et 3,5 milliards de dollars américains par année292.

Source : WWF
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Les zones humides côtières diminuent déjà de 1 % par 
année à cause d’activités anthropiques indirectes et 
directes. Si le niveau de la mer monte d’un mètre, plus 
de la moitié des zones humides côtières de la planète 
disparaîtront247. Selon le GIEC, ce processus est déjà 
en cours et les inondations côtières provoquent de plus 
en plus de dommages248. On estime que 10 millions de 
personnes sont actuellement touchées chaque année 
par les inondations côtières et ce nombre augmentera 
considérablement en fonction des scénarios des 
changements climatiques249.

Les écologistes, les ingénieurs et les spécialistes des 
secours en cas de catastrophe se penchent de plus en 
plus sur la question de savoir quel est le meilleur équilibre 
entre le développement, la conservation et la préparation 
aux catastrophes, en s’appuyant sur les approches 
traditionnelles qu’appliquent les peuples autochtones et les 
collectivités locales. Toutefois, en fonction de la Stratégie 
internationale pour la prévention des catastrophes, 
on sait que pour le moment, les outils de gestion de 
l’environnement n’intègrent pas systématiquement les 
tendances dans l’occurrence des risques et la vulnérabilité 
à ces risques250. Cela ne tient pas compte du fait que la 
recherche montre qu’il est habituellement moins coûteux de 
prévenir les catastrophes que de s’en relever251. La Banque 
mondiale et le United States Geological Survey indiquent 

que chaque dollar investi pour prévenir efficacement 
les catastrophes permet d’économiser 7 $ par rapport 
à ce qu’il en coûte pour combler les pertes à la suite 
de catastrophes naturelles252. Le GIEC estime que les 
changements climatiques interagiront à toutes les échelles 
avec d’autres tendances relativement aux préoccupations 
que suscitent l’environnement et les ressources naturelles 
planétaires, dont la pollution de l’eau, du sol et de l’air, 
les risques sanitaires, les risques de catastrophes et la 
déforestation. Leurs effets combinés pourraient s’aggraver 
à l’avenir en l’absence de mesures d’atténuation et 
d’adaptation intégrées253.

Le rôle des aires protégées
La protection et la restauration des services 
écosystémiques sont perçues comme une importante 
étape en vue d’améliorer la préparation aux catastrophes 
naturelles par de nombreux organismes gouvernementaux 
et intergouvernementaux. Certaines des premières aires 
protégées étaient destinées à préserver les collectivités 
des phénomènes climatiques extrêmes et des risques qui y 
sont associés. Au Japon, la protection des forêts a débuté 
aux 15e et 16e siècles254 afin d’enrayer les glissements 
de terrain. Aujourd’hui, ce pays compte presque 9 Mha 
de forêts de protection avec 17 sortes d’utilités, dont 13 
en vue de réduire les répercussions des phénomènes 
climatiques extrêmes255. Au Moyen-Orient, les aires 

Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
aux changements climatiques
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Planifier à grande échelle : Il faut entreprendre, en partenariat avec des 
organismes d’intervention en cas de catastrophes, des analyses des 
emplacements nationaux, régionaux et transfrontaliers où les écosystèmes 
naturels pourraient prévenir et atténuer les catastrophes, et élaborer des 
stratégies connexes de protection des écosystèmes, y compris l’établissement 
de nouvelles aires protégées dans les zones vulnérables afin de préserver les 
services écosystémiques essentiels qui protègent les collectivités. Cela doit se 
faire dans le cadre de plans et de systèmes de gestion des risques de 
catastrophe à grande échelle.

Faire en sorte que les responsables de certaines aires protégées 
puisent envisager la révision de leurs objectifs et plans de gestion afin 
de mieux refléter et de maintenir la contribution des aires protégées à 
l’atténuation des catastrophes.

SOLUTIONS

protégées qui portent le nom de hima ont été établies il y 
a plus d’un millier d’années afin de prévenir l’érosion des 
prairies256. Dans bon nombre d’aires conservées et gérées 
traditionnellement par les autochtones et les collectivités 
et de sites naturels sacrés, la végétation naturelle sert 
de protection contre les inondations et les glissements 
de terrain causés par les phénomènes climatiques 
extrêmes257. Le tout premier rôle des aires protégées en 
matière de réduction des risques de catastrophe consiste 
à atténuer les conséquences d’un risque naturel, et dans 
ce domaine, elles offrent les trois principaux avantages 
suivants :
•	 La préservation des écosystèmes naturels qui protègent 

contre des risques naturels tels que les ondes de 
tempête et les inondations, dont les mangroves côtières, 
les récifs coralliens, les plaines inondables et les forêts. 

•	 La préservation des systèmes agricoles traditionnels qui 
jouent un rôle important en atténuant les phénomènes 

Formation désertique dans une prairie aride, Namibie © Nigel Dudley

climatiques extrêmes, dont les systèmes agroforestiers, 
les cultures en terrasses et les forêts d’arbres fruitiers 
dans les terres arides.

•	 Le choix de possibilités de restaurer activement ou 
passivement ces systèmes lorsqu’ils sont dégradés ou 
détruits. 

La valeur de ces services écosystémiques peut être 
considérable. Selon une analyse récente du rôle des 
zones humides en vue de réduire les inondations 
associées aux ouragans aux États-Unis, celles-ci ont 
une valeur moyenne de 8 240 $US/ha/année, alors qu’on 
estime que les zones humides côtières dans ce même 
pays fournissent des services de protection contre 
les tempêtes d’une valeur de 23,2 milliards de dollars 
américains par année258.
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Les enjeux
De nombreux pays font déjà face à des pénuries d’eau293 
et elles devraient vraisemblablement augmenter. On 
estime que l’humanité utilise déjà plus de la moitié de l’eau 
de ruissellement géographiquement et temporellement 
accessible294. D’ici 2025, quelque 5 milliards de personnes 
pourraient subir un stress hydrique295; on admet donc de 
plus en plus qu’il faut adopter de nouvelles approches en 
matière d’approvisionnement en eau296. Les trois quarts de 
la consommation d’eau par les humains sont destinés à 
l’agriculture, mais elle y est généralement utilisée de façon 
vraiment inefficace297 bien que l’irrigation semble le premier 
domaine à y perdre en cas de pénurie d’eau298. 

Les changements climatiques sont censés diminuer la 
disponibilité de l’eau. Le réchauffement de la température 
devrait accélérer le cycle hydrologique, augmenter 
les ressources en eau douce et donc théoriquement 
diminuer le stress hydrique, mais des changements et des 
fluctuations au niveau local contrebalanceront n’importe 
quel avantage299,300. Par exemple, certaines régions 
tempérées et semi-tropicales auront moins de précipitations 
alors que l’Asie du Sud et l’Asie de l’Est disposeront 
d’une plus grande quantité d’eau, mais principalement 
en raison du prolongement de la saison des pluies301. 
Dans de nombreuses parties du monde, la variabilité 
spatiotemporelle des précipitations devrait augmenter. 

Rôle des aires protégées dans la préservation de l’eau

MESSAGES CLÉS

Les changements climatiques sont censés avoir des effets négatifs 
généraux sur la disponibilité de l’eau étant donné que l’approvisionnement 
sera vraisemblablement plus variable et que d’importantes régions 
connaîtront une diminution de la quantité totale de leurs précipitations. 
Certains écosystèmes naturels, particulièrement les forêts montagneuses 
humides et certaines forêts anciennes d’eucalyptus, peuvent augmenter 
le volume d’eau nette dans les bassins versants, alors que la plupart des 
zones humides contribuent à réguler le débit d’eau et leur protection peut 
aider à atténuer le stress hydrique causé par le climat.

Forêt montagneuse humide dans la réserve naturelle de Cayambe-Coca, Équateur © Kevin Schafer / WWF-Canon 

Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
aux changements climatiques
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Le régime hydrologique devrait subir les effets d’autres 
facteurs. Dans la région floristique du Cap, en Afrique du 
Sud, on s’attend par exemple à ce que les changements 
climatiques exacerbent le rythme d’expansion des espèces 
ligneuses exotiques envahissantes et aient des incidences 
sur le régime des perturbations par le feu ainsi que sur le 
débit de l’eau souterraine et des cours d’eau.

Le rôle des aires protégées
De nombreuses forêts, y compris celles qui sont jeunes et 
les plantations d’espèces exotiques, diminuent le débit net 
de l’eau parce que les arbres ont une plus grande capacité 
d’évapotranspiration qu’un autre type de végétation tel 
que les prairies et les terres cultivées. Toutefois, d’autres 
forêts naturelles (particulièrement les forêts tropicales 
humides de montagne et certaines forêts plus anciennes) 
augmentent le débit total d’eau, là où les forêts naturelles 
sont susceptibles d’être déboisées, l’établissement d’aires 
protégées aiderait à maintenir l’approvisionnement en eau302. 

Les ceintures ou les zones de forêts montagneuses 
humides se trouvent à une altitude de 2 000 à 3 500 mètres 
sur de vastes montagnes ou de chaînes de montagnes à 
l’intérieur du continent, mais à une altitude aussi basse 

que 400 à 500 mètres au-dessus du niveau de la mer 
sur les îles montagneuses303. Ces forêts montagneuses 
humides couvrent 381 166 km2 (chiffres de 2004), dont 
60 % en Asie, 25 % dans les Amériques et 15 % en Afrique. 
Théoriquement, leur étendue est beaucoup plus vaste, bien 
qu’elle soit censée diminuer à cause des changements 
climatiques304. 

Les forêts montagneuses humides ont la capacité de 
« récupérer » l’humidité atmosphérique en la condensant 
sur les feuilles et d’autres parties de la végétation, et de 
contribuer ainsi à l’approvisionnement en eau305. La quantité 
totale d’eau qu’utilisent ces forêts est généralement plus 
faible que celle qu’utilisent les forêts situées à une plus 
basse altitude en montagne. Ces deux facteurs signifient 
que le volume d’eau que dégagent les forêts montagneuses 
humides a tendance à être plus important pour la même 
quantité de précipitations et qu’il est également plus fiable 
durant les périodes sèches. 

L’apport en eau des forêts montagneuses humides 
peut représenter le double ou même plus que celui des 
précipitations ordinaires; bien que dans les zones humides, 
il pourrait ne représenter que 15 à 20 % de plus; toutefois, 

Un certain nombre de gouvernements 
et de municipalités du monde entier 
protègent leurs forêts afin de préserver 
leur approvisionnement en eau potable. En 
Australie, il est particulièrement important 
d’avoir recours à une gestion efficace 
compte tenu des enjeux que suscitent les 
changements climatiques.

Les prédictions de Melbourne quant aux effets des 
changements climatiques font état d’une hausse des 
températures, d’une diminution des précipitations et d’une 
multiplication des phénomènes climatiques extrêmes. Les 
répercussions éventuelles sur l’approvisionnement en eau 
comprennent une diminution de cet approvisionnement en 
raison d’une baisse du débit des cours d’eau et de risques 
accrus de feux de brousse dans les bassins versants qui 
pourraient également réduire le débit des cours d’eau et 
diminuer la qualité de l’eau306.

Quelque 90 % de l’eau de Melbourne provient des 
bassins versants forestiers. Presque la moitié d’entre 
eux est protégée et le reste est en grande partie géré 
aux fins du captage d’eau. Les aires protégées qui 
sont importantes dans le cadre de la gestion de l’eau 
comprennent le parc national de Kinglake (catégorie II 
de l’UICN, 21 600 ha), le parc national de Yarra Ranges 
(catégorie II, 76 000 ha) et le parc national de Baw 
Baw (catégorie II, 13 300 ha). La gestion du bassin 
versant de Melbourne a été guidée par un programme 
de recherches expérimentales et analytiques sur la 
relation entre la perturbation d’un bassin et son apport 

en eau, et ce programme s’est avéré particulièrement 
important pour préciser les liens entre l’apport en eau 
et la perturbation d’une forêt. Des données provenant 
d’études sur les précipitations et le ruissellement, 
recueillies dans de vastes bassins versants forestiers de 
la région complètement ou partiellement détruite par un 
incendie en 1939, ont permis de conclure que l’apport 
en eau provenant de ces bassins est en rapport avec 
l’âge des forêts307. Ces études ont également révélé que 
la perturbation d’une forêt peut y diminuer dans une 
proportion aussi forte que 50 % le débit de ruissellement 
annuel moyen comparativement à une forêt mature, et 
cela peut prendre aussi longtemps que 150 ans pour que 
ce débit se rétablisse pleinement. Un tel phénomène est 
dû au fait que l’évapotranspiration des forêts anciennes 
est plus faible par unité de surface que celle des forêts 
plus jeunes. La conséquence est que la perturbation 
d’une forêt, en raison d’un incendie ou de l’exploitation 
forestière, diminue son apport en eau à court et à moyen 
terme (sauf au cours des quelques années qui suivent 
immédiatement la perturbation)308. 

Un éventail d’options en matière de gestion de 
l’approvisionnement en eau peut aider les gens à faire face 
aux effets des changements climatiques à Melbourne. 
En matière de gestion de bassins versants et de 
réservoirs, celles-ci comprennent la gestion des bassins 
versants forestiers afin de minimiser les répercussions 
des perturbations, telles que les feux de brousse ou 
l’exploitation forestière et l’évaporation, sur l’apport en eau309.

Source : WWF

ÉTUDE DE CAS
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On peut établir des aires protégées pour préserver les forêts, les zones 
humides et d’autres écosystèmes qui fournissent des services d’eau 
essentiels, ainsi que pour appliquer des méthodes de gestion adaptatives afin 
de neutraliser les effets des changements climatiques sur ces services. Les 
solutions qu’offrent les aires protégées doivent être envisagées et mises en 
œuvre au moyen de stratégies nationales intégrées d’adaptation et de mesures 
garantissant la sécurité de l’approvisionnement en eau dans le contexte des 
changements climatiques. 

Les forêts montagneuses humides : Il est urgent de centrer l’attention 
mondiale sur la conservation des forêts montagneuses humides restantes, 
particulièrement en vue de garantir l’approvisionnement en eau.

Les forêts d’eucalyptus : Des recherches sont nécessaires sur la manière 
d’équilibrer les avantages que procurent les vieux peuplements d’eucalyptus 
avec les risques accrus d’incendies découlant des changements climatiques 
en vue d’élaborer des stratégies de gestion optimales.

L’eau douce : Généralement sous-représenté, le biome d’eau douce doit 
recevoir une attention spéciale dans les plans visant à augmenter la couverture 
des aires protégées.

SOLUTIONS

Zone humide dans la réserve de la biosphère de Dyfi, pays de 

Galles © Sue Stolton

cet apport supplémentaire peut s’avérer important pour 
des collectivités qui connaissent des pénuries en eau 
de qualité. Cette fonction d’extraction d’eau disparaît 
en cas de déboisement, ce qui fait que l’incorporation 
de forêts montagneuses humides dans les réseaux 
d’aires protégées constitue un moyen d’assurer et de 
maintenir ces avantages en matière d’approvisionnement 
en eau. Des recherches en Australie révèlent également 
que certaines forêts anciennes d’eucalyptus peuvent 
aussi augmenter le volume d’eau nette dans les bassins 
versants (voir l’étude de cas). 

Bon nombre de terres humides et de sols hygroscopiques 
jouent un rôle essentiel en absorbant et en retenant l’eau 
des précipitations incidentes au cours de la saison des 
pluies, en renouvelant les réserves d’eau souterraine 
et, plus particulièrement, en diminuant le débit de 
ruissellement, ce qui assure une disponibilité de l’eau 
à longueur d’année pour des usages domestiques, 
agricoles et autres. Les aires protégées peuvent garantir 
le fonctionnement continuel des écosystèmes des zones 
humides, de même que les systèmes de gestion destinés 
à maîtriser les feux, l’invasion de plantes ligneuses, le 
pâturage non écologique et d’autres usages peuvent 
contribuer à prévenir les effets des changements 
climatiques sur ces écosystèmes et maintenir les 
services d’eau essentiels pour les collectivités qui en 
dépendent, car il s’agit d’un élément supplémentaire aux 
précipitations verticales. 

Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
aux changements climatiques
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Rôle des aires protégées dans 
l’approvisionnement en eau propre

MESSAGES CLÉS

Le manque d’accès à de l’eau propre est un problème catastrophique 
pour près d’un milliard de citadins de même que pour les collectivités des 
zones arides, et le problème s’aggravera vraisemblablement à cause des 
changements climatiques. Les aires protégées comptant des forêts et des 
zones humides fournissent déjà de l’eau potable propre et bon marché à 
un très grand nombre de populations rurales et urbaines, y compris à un 
tiers des villes les plus peuplées du monde. Il est essentiel de protéger 
les sources d’eau propre des effets des changements climatiques, ce qui 
nécessite des investissements suffisants pour étendre et gérer efficacement 
le réseau d’aires protégées.

Les enjeux
Au cours du siècle dernier, la population mondiale a 
triplé, mais la demande en eau à des fins humaines 
a sextuplé. Dans l’intervalle, de nombreux bassins 
versants se sont dégradés à cause de la déforestation et 
d’autres changements qui ont eu diverses répercussions 
hydrologiques311. Les changements climatiques se 
conjuguent à d’autres pressions et exacerbent une crise 
existante. On s’attend à ce que ces changements aient un 
effet néfaste sur la qualité de l’eau en raison d’une plus 
grande variabilité des précipitations, d’une augmentation 
du stress hydrique (c’est-à-dire des pénuries périodiques) 

dans certaines régions et d’une rupture dans les services 
environnementaux, bien que les modèles climatiques 
diffèrent à ce sujet312. Dans son rapport de 2008, intitulé 
Le changement climatique et l’eau, le GIEC conclut que : 
« Des changements dans la quantité et la qualité de l’eau 
attribuables au changement climatique devraient influencer 
la disponibilité, la stabilité, l’utilisation des aliments ainsi que 
l’accès à ces derniers » .

Le manque d’eau propre a déjà une incidence considérable 
sur la santé publique. Annuellement, 2,2 millions de décès, 
soit 4 % de l’ensemble de ceux-ci, sont attribuables au 

Eau de source locale au Népal © Simon de Trey-White / WWF-UK
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de manière à privilégier le maintien des fonctions de leur 
système hydrologique. En revanche, plusieurs autres 
de ces mégapoles éprouvent des problèmes avec leur 
approvisionnement en eau en raison de la dégradation de 
leurs bassins versants, ou s’alimentent actuellement en 
eau dans des forêts qu’on envisage de protéger en raison 
de leur valeur à titre de source d’approvisionnement en 
eau. Il est crucial de gérer efficacement les aires protégées 
existantes afin de préserver ces sources d’eau, et le fait 
d’élargir le réseau d’aires protégées permettra de s’assurer 
qu’une plus grande étendue de ces bassins versants est 
protégée contre la dégradation que cause la conjugaison 
des changements climatiques à d’autres facteurs de 
stress d’origine anthropique. Le tableau 5 donne quelques 
exemples révélateurs de la préservation des sources d’eau 
urbaines par les aires protégées323.

Bien qu’une fonte rapide des glaces menace 
l’approvisionnement en eau de plusieurs 
pays andins, un fonds de fiducie novateur 
mis sur pied en Équateur permet de veiller 
à ce que les mesures de protection des 
bassins versants soient adéquatement 
appliquées dans deux aires protégées qui 
assurent un approvisionnement en eau 
essentiel pour la capitale de ce pays.

Quelque 80 % du 1,5 million de résidants de Quito 
s’alimentent en eau potable dans deux aires protégées : 
les réserves écologiques d’Antisana et de Cayambe-
Coca. Bien qu’elles soient officiellement protégées 
dans le cadre du réseau de parcs nationaux de 
l’Équateur, ces réserves servent aussi à la production 
de bétail, de lait et de bois d’œuvre par les 27 000 
personnes qui vivent à l’intérieur ou à l’extérieur324.

Afin de lutter contre les menaces dont ces réserves 
sont l’objet, le gouvernement travaille de concert 
avec une ONG locale à l’établissement de plans 
de gestion dont les mesures visent à protéger les 
bassins versants, notamment en appliquant plus 
rigoureusement les dispositions qui protègent la 
partie supérieure de ces bassins et en adoptant des 
mesures destinées à améliorer ou à protéger les 
fonctions hydrologiques et les points d’eau, à prévenir 
l’érosion et à stabiliser les rives et les pentes325. Les 
aires protégées sont gérées plus efficacement depuis 
l’établissement d’un fonds de fiducie en 2000 (désigné 
Fondo del Agua ou FONAG) avec le soutien de The 
Nature Conservancy et de United States Agency for 
International Development. Ce fonds contribue au 
financement des mesures de protection des bassins 
versants, notamment par l’acquisition de terres 
importantes et l’application de pratiques agricoles 
améliorées326.

Source : TNC

ÉTUDE DE CAS

manque d’eau propre et d’installations sanitaires. Les 
villes sont gravement touchées, car on estime que 700 
millions de citadins en Asie, 150 millions en Afrique et 120 
millions en Amérique latine et dans les Caraïbes n’ont pas 
accès à un approvisionnement adéquat en eau potable314, 
et ces chiffres sont censés augmenter315. Les tensions 
que provoque l’accès à l’eau entre collectivités et entre 
pays entraînent des problèmes politiques316. Toutes ces 
pressions s’amplifieront dans le contexte des changements 
climatiques.

Le rôle des aires protégées
Lorsqu’elles sont bien gérées, les forêts naturelles 
fournissent presque toujours de l’eau d’une très bonne 
qualité contenant moins de sédiments et de polluants que 
l’eau provenant d’autres bassins versants317. Plusieurs 
pays se servent déjà délibérément ou non des forêts pour 
s’approvisionner en eau potable à un prix avantageux. 
D’autres habitats naturels, dont ceux des zones humides 
et des prairies, jouent également un rôle essentiel en 
diminuant les concentrations de polluants et de matières 
particulaires dans l’eau. Les zones humides peuvent 
également s’avérer très efficaces en traitant de forts taux 
d’éléments nutritifs et certaines plantes aquatiques peuvent 
concentrer les matières toxiques dans leurs tissus, purifiant 
ainsi l’eau dans laquelle elles croissent318. Par exemple, 
dans les marais peuplés de cyprès en Floride, 98 % de 
l’azote et 97 % du phosphore que contiennent les eaux 
usées qui pénètrent dans ces zones humides sont éliminés 
avant que l’eau atteigne les réservoirs souterrains319.

De nombreux bassins versants forestiers qui fournissent 
de l’eau potable aux municipalités sont déjà protégés. Ils 
sont parfois reconnus comme tels et leur préservation a 
constitué un motif essentiel d’établissement d’une aire 
protégée. Dans de tels cas, la valeur de l’eau a quelquefois 
suscité la protection d’aires naturelles autour des villes, 
sans quoi elles auraient disparu. Dans d’autres cas, la 
valeur des bassins versants des aires protégées est restée 
grandement méconnue, et les avantages qu’ils procurent 
en aval sont accessoires bien qu’importants sur les plans 
social et économique. Il arrive aussi qu’une protection 
complète ne soit pas réalisable en raison de la pression 
démographique ou des régimes de propriété foncière en 
vigueur et de la disponibilité de diverses autres options 
de gestion forestière, notamment celle à de multiples fins 
accordant la priorité au maintien ou à l’amélioration de la 
qualité de l’eau (par exemple, au moyen d’un processus 
de certification pour l’aménagement forestier) et la 
restauration. Les gouvernements locaux ou nationaux, les 
particuliers et les collectivités constatent de plus en plus 
que cela peut permettre de financer la protection320, par 
exemple en vertu de régimes de rémunération des services 
écosystémiques321.

Des recherches révèlent que près du tiers (33 sur 105) des 
plus grandes villes du monde tirent la plus grande partie 
de leur eau potable directement d’aires protégées322. Au 
moins cinq autres de ces villes l’obtiennent à partir de 
bassins versants éloignés comptant des aires protégées. 
Au moins huit de plus la font parvenir de forêts gérées 
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Tableau 5 : Villes importantes s’alimentant en eau dans des aires protégées. 

Ville Aire protégée

Mumbai, Inde Parc national de Sanjay Ghandi (catégorie II de l’UICN, 8 696 ha).

Jakarta, Indonésie Parcs nationaux de Gunung Gede Pangrango et de Gunung Halimun (catégorie II de l’UICN, 15 000 
ha et 40 000 ha).

Karachi, Pakistan Parc national de Kirthar (catégorie II de l’UICN, 308 733 ha) et 5 refuges fauniques (318 391 ha au 
total).

Tokyo, Japon Parcs nationaux de Nikko (catégorie V de l’UICN, 140 698 ha) et de Chichibu-Tama (catégorie V, 
121 600 ha).

Singapour Réserve naturelle de Bukit Timah et zone centrale du bassin versant (catégorie IV de l’UICN, 2 796 
ha).

New York, États-Unis Parc étatique Catskill (catégorie V de l’UICN, 99 788 ha).

Los Angeles, États-Unis Forêt nationale d’Angeles (catégorie VI de l’UICN, 265 354 ha).

Bogota, Colombie Parc national de Chingaza (catégorie II de l’UICN, 50 374 ha).

Cali, Colombie Parc national de Farallones de Cali (catégorie II de l’UICN, 150 000 ha).

Medellín, Colombie Parc récréatif Alto de San Miguel et refuge faunique (721 ha).

Belo Horizonte, Brésil Mutuca, Fechos, Rola-Moça et 7 autres petites aires protégées (17 000 ha).

Brasilia, Brésil Parc national de Brasilia (catégorie II de l’UICN, 28 000 ha).

Rio de Janeiro, Brésil Parc national de Tijuca (catégorie II de l’UICN, 3 200 ha) et 3 autres parcs dans la zone 
métropolitaine. 

São Paulo, Brésil Parc étatique de Cantareira (catégorie II de l’UICN, 7 900 ha) et 4 autres parcs étatiques.

Salvador, Brésil Zones de protection environnementale de Lago de Pedra do Cavalo et de Joanes-Ipitinga (catégorie 
V de l’UICN).

Saint-Domingue, 
République dominicaine

Aire de conservation Madre de las Aguas et 5 aires protégées.

Caracas, Venezuela Parcs nationaux de Guatopo (122 464 ha), Macarao (15 000 ha) et Avila (85 192 ha, tous de la 
catégorie II de l’UICN).

Maracaibo, Venezuela Parc national de Perijá (catégorie II de l’UICN, 295 288 ha).

Barcelona, Espagne Sierra del Cadí-Moixeró (catégorie V de l’UICN, 41 342 ha) et Pedraforca (catégorie V de l’UICN, 
1 671 ha).

Madrid, Espagne Parcs nationaux de Peñalara (15 000 ha) et de Cuenca Alta del Manzanares (catégorie V de l’UICN, 
46 323 ha).

Vienne, Autriche Parc national de Donau-Auen (catégorie II de l’UICN, 10 000 ha).

Sofia, Bulgarie Parcs nationaux de Rila et de Vitosha, et réserve de la biosphère de Bistrishko Branishte. 

Ibadan, Nigeria Réserves forestières d’Olokemeji (7 100 ha) et de Gambari.

Abidjan, Côte d’Ivoire Parc national du Banco (catégorie II de l’UICN, 3 000 ha).

Nairobi, Kenya Parc national des Aberdares (catégorie II de l’UICN, 76 619 ha).

Dar es-Salaam, Tanzanie Réserve naturelle d’Uluguru (catégorie II de l’UICN).

Cape Town, Afrique du 
Sud

Parc national de Cape Peninsula (29 000 ha) et réserve naturelle Hottentots Holland (catégorie IV de 
l’UICN, 24 569 ha).

Durban, Afrique du Sud Parc d’Ukhlahlamba-Drakensberg (catégorie I de l’UICN [48 %] et II [52 %], 242 813 ha).

Johannesburg, Afrique 
du Sud

Parc transfrontalier de Maluti-Drakensberg et parc Ukhlahlamba-Drakensberg (voir ci-dessus).

Harare, Zimbabwe Parcs récréatifs de Robert McIlwaine (55 000 ha) et de Lake Robertson (8 100 ha, les 2 de la 
catégorie V de l’UICN).

Sydney, Australie Parcs nationaux de Blue Mountains et de Kanangra-Boyd, plus deux autres aires protégées.

Melbourne, Australie Parcs nationaux de Kinglake (21 600 ha), Yarra Range (76 000 ha) et Baw Baw (13 300 ha, les 3 de 
la catégorie II de l’UICN).

Perth, Australie Parc national d’Yanchep (catégorie Ia de l’UICN, 2 842 ha).
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Protéger les bassins versants forestiers, particulièrement ceux dont 
la dégradation des forêts et du milieu végétal altère la qualité de l’eau; 
cette démarche implique d’investir dans une gestion améliorée des aires 
protégées et dans l’expansion de leur réseau afin d’inclure les bassins 
versants importants dans les stratégies nationales d’adaptation.

Gérer les zones humides de manière à préserver leurs fonctions 
essentielles, notamment en éliminant les espèces exotiques envahissantes 
qui perturbent ces fonctions.

Recourir à des approches concertées en matière de gestion 
des forêts et d’approvisionnement en eau entre les ministères de 
l’Environnement, les organismes privés et nationaux chargés des aires 
protégées et les sociétés de distribution d’eau pour s’assurer de recourir 
le plus efficacement possible aux aires protégées à titre de sources 
d’alimentation en eau propre.

Instaurer un régime de paiement pour les services 
environnementaux : Les enseignements tirés de l’expérience acquise 
en Amérique latine et à d’autres endroits peuvent servir de modèles de 
recouvrement des coûts aux collectivités et aux propriétaires fonciers 
lorsque des options d’aménagement des terres, telles que la préservation  
de la végétation naturelle dans leurs bassins versants, peuvent donner lieu  
à des avantages en aval.

SOLUTIONS
Rio de Janeiro la nuit © Nigel Dickinson / WWF-Canon
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Les enjeux
Les écosystèmes marins sont complexes et sans compter 
les autres facteurs de stress découlant des changements 
climatiques, ces écosystèmes subissent des pressions de la 
part de facteurs tels que la pêche (par l’élimination directe 
d’espèces et à cause de dommages connexes comme les 
répercussions de la pêche au chalut sur le fond marin); la 
pollution, dont l’eutrophisation; l’introduction d’espèces 
envahissantes et de maladies; l’exploitation minière et 
pétrolière; le développement du littoral; le tourisme. Parmi 
ces facteurs, la pêche représente probablement le plus 

important perturbateur de l’écologie en général et elle a 
des incidences immédiates sur l’approvisionnement des 
humains en nourriture327. De nombreux écosystèmes d’eau 
douce subissent de tels facteurs de stress, et tout comme 
ceux des eaux marines, ils sont médiocrement protégés. 
Les changements climatiques sont largement reconnus 
comme un facteur qui exacerbe le déclin de la pêche.

Il est difficile de cerner les causes fondamentales du déclin 
de la pêche. La vie des espèces marines semble complexe 
compte tenu des œufs, des larves et des sujets jeunes 
et adultes que l’on trouve souvent à différents endroits, 
tant géographiquement que dans la colonne d’eau, ce qui 
complique la prévision des répercussions de tout facteur de 
changement328. En outre, le recrutement et la productivité 
ont tendance à varier d’une année à l’autre, de telle manière 
qu’il est plus difficile de cerner les tendances à long 
terme329. Les problèmes sont amplifiés par le manque de 
données, notamment parce qu’on ne connaît presque pas 
l’état de la plupart des stocks de poissons marins, même 
dans les pays développés330.

Il faut néanmoins dresser un tableau des effets des 
changements climatiques sur la pêche qui est plus 
complexe qu’une simple intervention à l’égard du 
réchauffement de la température de l’eau331. Pour ce qui 
est de la pêche en mer, la modification de la chimie des 
océans peut être plus importante dans l’ensemble que 
peut l’être la plus connue acidification des océans332, et 
la circulation océanique changera également en ayant 
des répercussions sur le déplacement des larves333 et, 
conséquemment, sur la dynamique des populations. Les 
incidences sur une ou deux espèces importantes peuvent 
provoquer des changements étendus sur une communauté. 
Par ailleurs, l’effet de synergie du climat et des pressions 
démographiques sera vraisemblablement important. Le 
poisson d’eau douce lui aussi ne sera pas épargné, par 

Section 3

Rôle des aires protégées dans le soutien 
à la pêche en mer et en eau douce
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La pêche connaît un déclin dans le monde entier en raison de la surpêche et 
des méthodes de pêche nuisibles, et les changements climatiques accéléreront 
vraisemblablement ce déclin. Il est tout à fait évident que les aires protégées marines 
et d’eau douce peuvent contribuer à la reconstitution des stocks de poisson et 
servir de réservoirs à cette fin au-delà de leurs limites géographiques. D’une manière 
plus générale, les aires protégées peuvent renforcer la résilience des communautés 
d’espèces aquatiques à certains effets des changements climatiques en éliminant 
d’autres facteurs de stress. Une planification attentive s’avère nécessaire pour 
établir de telles aires protégées à des endroits où elles seront les plus efficaces, 
notamment ceux connus comme extrêmement vulnérables.

Pêche de subsistance dans le parc marin de l’île de Mafia, 
en Tanzanie. © Meg Gawler / WWF-Canon
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exemple par la diminution de la quantité d’eau334 et le 
manque d’oxygène. 

Il existe déjà un certain nombre d’études régionales 
importantes quant aux effets des changements climatiques 
sur la pêche en mer, mais il est difficile de prédire les 
effets cumulés à l’échelle nationale ou régionale. Le 
Conseil international pour l’exploration de la mer (CIEM) 
a examiné 288 études afin d’analyser les preuves des 
effets des changements climatiques sur la répartition et 
l’abondance des espèces marines dans la zone maritime 
visée par la Convention pour la protection du milieu marin 
de l’Atlantique Nord-Est (Convention OSPAR). Il a constaté 
que les changements climatiques sont manifestement 
un important facteur dans près des trois quarts des cas, 
particulièrement pour les espèces de poisson au sujet 
desquelles les recherches ont révélé : i) une répartition 
déplacée vers le nord ou plus en profondeur; ii) une 
augmentation de leur abondance dans la partie nord de 
leur aire de répartition et une diminution dans la partie sud. 
Le CIEM a conclu que des mesures destinées à diminuer 
les répercussions à grande échelle sur les habitats, dont la 
pression de la pêche, pourraient représenter une importante 
stratégie d’adaptation335. Des études préliminaires 
révèlent qu’une partie de la pêche en eau douce déclinera 
également en raison des changements climatiques avec 
des effets d’entraînement sur l’alimentation humaine336.

On a évalué la vulnérabilité de la pêche de capture marine 
aux changements climatiques éventuels relativement à 132 
pays en se fondant sur des indicateurs. La vulnérabilité la 

plus forte se situe en Afrique centrale et occidentale (p. ex., 
le Malawi, la Guinée, le Sénégal et l’Ouganda), au Pérou et 
en Colombie, et en Asie tropicale (p. ex., le Bangladesh, le 
Cambodge, le Pakistan et le Yémen)337. 

Le rôle des aires protégées
Les aires protégées marines et d’eau douce constituent 
un outil important pour compenser les répercussions 
combinées de la surpêche et des changements climatiques 
sur les stocks de poisson en offrant des refuges sans 
risques pour la reproduction, c’est-à-dire en vue de 
reconstituer les populations à la suite d’une catastrophe 
telle que le blanchissement des récifs coralliens. Une 
mesure de précaution en gestion de la pêche pourrait 
consister à diminuer les facteurs de stress actuels sur 
les écosystèmes marins et d’eau douce et les stocks de 
poisson. Cette mesure ne pourra « résoudre » tous les 
problèmes des écosystèmes marins qui résultent des 
changements climatiques, mais peut offrir une occasion 
supplémentaire de maintenir les stocks de poisson. 

Dans une vaste étude menée pour le compte du WWF, 
Roberts et Hawkins (2000) font valoir une série d’avantages 
que peuvent procurer aux poissons marins des réserves 
pleinement protégées : 
•	 Accroître la production de progéniture pour pouvoir 

repeupler les zones de pêche : Des chercheurs ont 
conclu que la densité de poisson est généralement plus 
élevée à l’intérieur d’une aire marine protégée (AMP), 
particulièrement lorsque les zones environnantes font 
l’objet d’une pêche intensive338. Une récente analyse 

Tableau 6 : Incidence des AMP sur la pêche illustrée par des recherches récentes dans 
l’ensemble du monde.

AMP Augmentation du 
nombre de poissons 

Dispersion 

AMP des îles Medes, Espagne343 ✔ ✔

Réserve marine des îles Columbretes, Espagne344 ✔ ✔

AMP de la Côte Bleue, France345 ✔

AMP de Cerbère-Banyuls et Carry-le-Rouet, France, et de Medes, 
Cabrera, Tabarca, et Cabo de Palos, Espagne346

✔

Aire protégée de ressources naturelles gérées de Nabq, Égypte347 ✔ ✔

AMP de Mombasa, Kenya348 ✔ ✔

Parcs nationaux marins de Malindi et Watamu, Kenya349 ✔ ✔

Baie de Saldanha et lagune de Langebaan, Afrique du Sud350 ✔ ✔

Île d’Apo, Philippines351 ✔ ✔

Parc national marin de Wakatobi, Indonésie352 ✔

Sanctuaire marin national de la baie de Monterrey; réserve de vie marine 
d’Hopkins; réserve d’État de Point Lobos; réserve marine écologique de 
Big Greek, États-Unis353

✔

Zone de gestion marine de la Soufrière, Sainte-Lucie354 ✔ ✔

Parc national marin d’Abrolhos, Brésil355 ✔

Île de Rottnest, Australie occidentale 356 ✔

Note : Les études ne mentionnent pas toutes la dispersion dont il est question ci-dessus, laquelle représente le 
déplacement du poisson à l’extérieur d’une AMP vers des zones environnantes. 

Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
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de 112 études indépendantes menées dans 80 AMP a 
révélé que toutes les mesures biologiques sont de loin 
supérieures à l’intérieur d’une réserve que dans les zones 
environnantes (ou dans la même zone avant qu’une 
AMP soit établie). Par rapport aux sites de référence, 
dans les AMP, la densité des populations était plus 
forte de 91 %, la biomasse de 192 %, et en moyenne, 
la taille et la diversité des organismes étaient de 20 à 
30 % plus élevées, généralement après un intervalle aussi 
court que 1 à 3 ans. Les chercheurs ont fait les mêmes 
constatations dans les petites AMP339.

•	 Permettre la dispersion des adultes et des juvéniles 
dans les zones de pêche : À mesure que la population 
s’accroît et que les poissons grandissent à l’intérieur des 
AMP, ils commencent à se propager dans les eaux 
environnantes en constituant d’autres prises de pêche et 
en aidant les populations à grossir. Six facteurs entravent 
cette propagation : le degré de réussite de la protection, 
le temps écoulé depuis l’établissement de l’AMP, l’intensité 
de la pêche à l’extérieur de l’AMP, la mobilité des espèces, 
la dimension du périmètre de la réserve (avec un côté 
plus long pour faciliter une plus grande dispersion) et la 
porosité des limites, en encourageant une migration vers 
l’extérieur si le type d’habitat y est le même340. Le tableau 
6 résume certaines recherches récentes.

•	 Procurer un refuge aux espèces vulnérables qui 
réagissent même à une faible perturbation ou pression 
de la pêche.

Section 3

•	 Prévenir les dommages aux habitats : Tous les modes 
de pêche causent des dommages; la pêche au chalut et 
à la dynamite sont les plus graves, mais même la pêche 
à la ligne est la cause d’une certaine perturbation et de 
détritus qui peuvent nuire aux communautés démersales.

•	 Favoriser le développement de communautés 
biologiques naturelles (qui peuvent différer des 
communautés se trouvant dans les zones de pêche) : au 
Chili, par exemple, l’établissement d’une AMP a donné 
lieu au remplacement de moulières par des balanes, 
en raison du rétablissement d’un escargot prédateur, le 
Concholepas concholepas, qui dominait les moules, mais 
était surexploité ailleurs341.

•	 Faciliter le rétablissement à la suite d’une grave 
perturbation anthropique : Les écosystèmes salubres, 
comptant un assortiment complet d’espèces et 
fonctionnant efficacement, sont plus susceptibles de se 
rétablir de dérèglements aussi soudains qu’importants 
que les écosystèmes qui sont déjà affaiblis par la 
surexploitation342. Cet avantage revêtira de plus en 
plus d’importance dans le contexte des changements 
climatiques.

L’incidence des aires protégées d’eau douce sur le poisson 
n’a pas donné lieu à des études aussi exhaustives, bien 
que l’on dispose de preuves de leurs effets bénéfiques, 
par exemple pour le lac de Malawi. La pêche fournit 
près de 75 % des protéines animales que consomme la 

Un nouveau réseau d’AMP en Papouasie-
Nouvelle-Guinée est expressément destiné 
à préserver les ressources et la biodiversité 
marines des changements climatiques.

Les changements climatiques s’ajouteront aux pressions 
que subissent actuellement les récifs coralliens et les 
ressources marines, à savoir la hausse des températures 
qui provoque le blanchissement et la mort des coraux, et 
l’élévation du niveau de la mer qui menace les habitats 
côtiers essentiels tels que les mangroves et les zones de 
nidification des tortues.

The Nature Conservancy a travaillé en collaboration avec 
le gouvernement et les administrations municipales de 
la province de West New Britain en Papouasie-Nouvelle-
Guinée, ainsi qu’avec de nombreuses collectivités dans 
les aires les plus riches du point de vue biologique 
de la baie de Kimbe afin d’établir un réseau d’AMP 
destiné particulièrement à renforcer la résilience aux 
changements climatiques366. Le réseau vise à garantir une 
représentation de chaque type d’habitat, à maintenir la 
connectivité pour la dispersion des larves et à protéger 
les aires qui survivront vraisemblablement le plus aux 
effets des changements climatiques, par exemple celles 
qui ont résisté le plus au phénomène de blanchissement 
des coraux. Ces efforts consistent à s’assurer que 

les récifs coralliens peuvent survivre aux effets de la 
hausse de la température de l’eau et à permettre aux 
larves de corail des récifs salubres de reconstituer 
ceux qui ont été attaqués par le blanchissement. Des 
études socioéconomiques menées également durant la 
planification du réseau ont eu pour but de veiller à ce que 
les ressources marines des collectivités soient préservées. 
Même si ces démarches ne pourront atténuer les 
conséquences de l’acidification des océans sur les récifs 
coralliens, elles pourront diminuer d’autres facteurs de 
stress sur les écosystèmes de cette zone, et on s’attend à 
que cela joue un rôle crucial en renforçant leur résilience.

Cet exercice a nécessairement un caractère participatif, 
car, en fin de compte, le pouvoir de décider appartient 
aux collectivités locales de la région367. Les aires marines 
gérées localement sont établies en vertu de cadres 
juridiques municipaux et il est prévu de désigner la baie 
de Kimbe au complet afin qu’elle comprenne l’ensemble 
du réseau d’AMP. Des recherches préliminaires dans la 
région révèlent que même de très petites AMP pourraient 
reconstituer efficacement certains stocks de poisson368 
et procurer ainsi une sécurité alimentaire à long terme. 
Quatre grandes aires marines gérées localement sont déjà 
établies et six autres sont en voie d’aménagement369.

Source : TNC

ÉTUDE DE CAS
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Établir des aires protégées marines et d’eau douce en accord avec 
les collectivités locales et gérées avec elles, car il s’agit de réservoirs 
pour les stocks de poisson menacés par les changements climatiques. Il faut 
surveiller attentivement l’incidence de ces aires protégées sur les populations 
de poisson environnantes et sur leur taille et adapter les systèmes de gestion, 
le cas échéant. 

Planifier les aires protégées marines et d’eau douce en fonction des 
changements climatiques prévus de manière à ce qu’elles soient situées 
dans des conditions optimales et que leur taille et leur connectivité soient les 
plus adéquates possible.

Renforcer la résilience des systèmes marins et gérer les AMP en fonction 
d’une stratégie générale de gestion adaptative pour atténuer les répercussions 
des changements climatiques sur la pêche.

SOLUTIONS

Tableau 7 : État des connaissances sur les effets que les réserves marines pleinement protégées 
ont sur la pêche dans les aires de récifs coralliens363.

Incidence de la réserve État des connaissances scientifiques 

Accroissement de la biomasse de poissons et d’invertébrés à 
l’intérieur des limites. 

Confirmées et largement relatées.

Dispersion des adultes pour soutenir la pêche dans les zones contiguës. Confirmées seulement par quelques études.

Dispersion larvaire apportant un soutien démographique à des récifs 
voisins donnant lieu à la pêche.

Escomptées mais pas prouvées.

Augmentation du recrutement de coraux dans les Caraïbes. Confirmée par quelques études jusqu’à présent.

Amélioration de la biodiversité. Résultats divers (positifs, négatifs et aucun).

population du Malawi et représente une importante source 
d’emplois357. Toutefois, cette activité a connu un grave 
déclin il y a quelques décennies358. Les études en question 
montrent qu’un moratoire359 d’un an ainsi que la protection 
offerte par le parc national du lac de Malawi360 ont fait 
augmenter les prises de poisson, améliorant ainsi le bien-
être de collectivités locales de pêcheurs. Des recherches 
menées en République démocratique populaire du Laos 
révèlent que les méthodes de cogestion dans les aires 
protégées sont généralement fructueuses pour protéger la 
pêche, notamment parce que les collectivités de pêcheurs 
possèdent bien souvent de très bonnes connaissances 
écologiques traditionnelles361.

Les récifs coralliens ont connu un important déclin dans 
le monde, qui dépasse les 95 % à de nombreux endroits, 
suscitant ainsi un vif intérêt pour leur conservation, dont 
le rôle que les aires protégées peuvent jouer à cette fin362. 
Les récifs coralliens représentent également d’importants 
lieux de reproduction pour de nombreux poissons. Les 
AMP ne peuvent résoudre qu’une partie des problèmes 
auxquels ces récifs font face. Le tableau 7 illustre l’état 
actuel des connaissances quant à l’efficacité des AMP 
relativement aux coraux.

La plupart des AMP se trouvent actuellement en zone 
côtière, mais on favorise de plus en plus celles permettant 
la conservation des espèces pélagiques364 ainsi que les 
aires d’eau douce, notamment pour reconstituer les stocks 
de poisson. Il faut que cela soit planifié en tenant compte 
des modifications qui découleront vraisemblablement des 
changements climatiques, par exemple l’emplacement du 
stade larvaire des poissons, pour ne pas les protéger à des 
mauvais endroits365.

Les aires protégées ont la capacité de renforcer la résilience 
des écosystèmes marins et d’eau douce ainsi que des espèces 
en éliminant les pressions non climatiques et, en particulier, 
en détournant la pression. Il faut établir de nouvelles aires 
protégées dans les zones qui seront vraisemblablement des 
plus vulnérables. Ces aires ne représentent pas une solution à 
toutes les répercussions des changements climatiques sur les 
populations de poisson, dont celles découlant de l’évolution 
de la chimie des océans. Toutefois, compte tenu des 
nombreuses incertitudes scientifiques quant aux répercussions 
des changements climatiques sur beaucoup d’espèces de 
poisson, les aires protégées peuvent constituer un mécanisme 
d’assurance pour la pêche dans le cadre d’une approche 
générale de gestion adaptative. 

Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
aux changements climatiques
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Rôle des aires protégées dans la préservation des 
espèces sauvages apparentées à des espèces primitives

Les plantes sauvages apparentées (PSA) aux espèces cultivées et les 
variétés de cultures traditionnelles (espèces primitives) contiennent du 
matériel génétique dont on peut se servir pour aider les cultures modernes 
à s’adapter aux changements climatiques, et de nombreuses variétés 
traditionnelles sont mieux adaptées à des phénomènes climatiques 
extrêmes comme les sécheresses. Les aires protégées peuvent assurer 
une conservation in situ peu coûteuse de cette ressource cruciale qu’est 
l’agrobiodiversité.

Plants reliques de sorgho sauvage dans le nord de l’Aïr, au Niger © John E. Newby / WWF-Canon

MESSAGES CLÉSMESSAGES CLÉS
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Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
aux changements climatiques

Les enjeux
Le GIEC estime que si la hausse de la température 
moyenne dépasse 1 à 3 oC, la production alimentaire 
mondiale diminuera370. Même si les répercussions sont 
encore très incertaines, elles devraient comprendre 
une diminution de la sécurité alimentaire à l’échelle 
planétaire371, des différences plus marquées dans 
l’approvisionnement en nourriture entre les pays 
développés et ceux en développement372, avec des 
problèmes particuliers en Afrique373, et des risques 
accrus de malnutrition en raison de mauvaises récoltes374. 
L’agriculture devra s’adapter à des conditions qui 
évoluent rapidement et provoqueront peut-être une 
augmentation des maladies des plantes375, dont on 
pourra partiellement déterminer les conséquences en 
fonction du degré d’adaptabilité des cultures376. La plus 
grande partie du matériel génétique utilisé pour améliorer 

la génétique des cultures provient d’espèces sauvages 
étroitement apparentées (plantes sauvages apparentées 
ou PSA) et de variétés de cultures traditionnelles 
(espèces primitives)377 constituant collectivement 
l’agrobiodiversité. Des estimations mondiales de la 
valeur de cette agrobiodiversité varient de centaines de 
millions à des dizaines de milliards de dollars américains 
par année378. Toutefois, cette ressource est minée par la 
perte d’habitats et d’autres facteurs379. Les changements 
climatiques multiplieront vraisemblablement les menaces 
auxquelles font face les plantes sauvages apparentées380. 
La modélisation révèle que 97 % de certains groupes de 
ces plantes pourraient connaître une réduction de leur 
aire de répartition et que 16 à 22 % d’entre eux pourraient 
disparaître381. Les stratégies destinées à stabiliser 
l’approvisionnement en nourriture doivent comprendre des 
stratégies de protection in situ pour les PSA et les espèces 

Recherche de PSA à conserver dans 
les aires protégées afin d’y établir des 
normes de bonnes pratiques

L’agriculture a débuté en domestiquant les plantes 
sauvages, et celles qui sont apparentées aux plantes 
d’aujourd’hui conservent un caractère crucial pour 
l’avenir de la sécurité alimentaire. Les PSA contribuent 
à la résistance aux insectes nuisibles et à d’autres 
facteurs de stress et joueront un rôle important à 
l’avenir dans l’adaptation des cultures aux 
changements climatiques. 

Les aires protégées donnent de toute évidence 
l’occasion de se concentrer sur la conservation des 
PSA afin de pouvoir apporter des améliorations aux 
cultures. Malheureusement, leur conservation, 
particulièrement dans les centres d’origine et de 
diversification, demeure un défi considérable et n’est 
aucunement garantie, et exige un effort considérable 
sur les plans politique et institutionnel, ainsi que du 
temps et des ressources. Malgré leur importance, les 
PSA ne sont pas considérées comme des espèces 
phares, et il est donc difficile d’obtenir un tel 
engagement et des ressources. Il est regrettable que 
leur importance soit peu reconnue par ceux qui 
pourraient faire avancer les choses, dont les décideurs 
et les organismes de conservation, et il n’y a rien pour 
améliorer la situation étant donné l’absence actuelle de 
relations entre les secteurs de l’agriculture et de la 
conservation. Il y a également peu d’exemples de 
conservation fructueuse de PSA que l’on pourrait 
suivre ou reproduire, et il n’existe pas de recette facile 
pour réussir dans ce domaine.

Dans le cadre d’un projet mondial financé par le PNUE 
et le FEM, portant sur la conservation in situ des PSA 
aux espèces cultivées grâce à une meilleure gestion de 
l’information et à des applications sur le terrain, 
l’organisme Bioversity International s’est engagé à 
relever plusieurs de ces défis. En collaboration avec de 
nombreux partenaires internationaux et nationaux en 

Arménie, en Bolivie, à Madagascar, au Sri Lanka et 
en Ouzbékistan, les responsables du projet ont 
consacré beaucoup de temps et de ressources à 
l’établissement de partenariats fructueux 
impliquant des intéressés compétents. Cela a 
donné lieu à une évaluation exhaustive des 
menaces auxquelles font face les PSA et des 
mesures d’intervention à leur égard, dont 
l’établissement de plans d’action et de plans de 
gestion nationaux relatifs à ces plantes, tout en 
visant des espèces et des aires protégées 
déterminées, de même que l’élaboration de lignes 
directrices et de processus pour la conservation 
des PSA se trouvant à l’extérieur des aires 
protégées. L’analyse et le renforcement de la 
législation nationale ont contribué à cette 
protection des PSA. Des programmes d’évaluation 
préliminaires sont également en cours dans tous 
les pays afin de déterminer si elles contribuent en 
partie à l’amélioration des cultures. 
L’établissement de priorités a donné lieu à 
l’orientation des travaux sur des espèces 
déterminées, mais il faut espérer qu’ils pourront 
viser d’autres espèces et pays. L’information et les 
données découlant du projet ont été incorporées 
dans les systèmes d’information nationaux reliés à 
un portail mondial qui fournira en grande partie le 
soutien nécessaire à la prise de décisions et de 
mesures. Les responsables du projet espèrent 
également pallier le manque d’exemples pratiques 
en élaborant un guide de conservation in situ des 
plantes sauvages apparentées aux espèces 
cultivées se fondant sur les enseignements et les 
bonnes pratiques découlant du projet. Combiné à 
des moyens novateurs de sensibilisation du public 
et à un renforcement des capacités à grande 
échelle, le projet a énormément amélioré l’état de 
la conservation des plantes sauvages 
apparentées. 

Danny Hunter : Bioversity International
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Tableau 8 : Exemples de PSA conservées dans les aires protégées.

Pays Aire protégée Liens avec des PSA et des espèces 
primitives

Argentine Parc national (PN) de Nahuel Huapi, cat. II de 
l’UICN, 475 650 ha.

Contient des PSA aux pommes de terre (Solanum brevidens 
et S. tuberosum)385.

Arménie Réserve d’État d’Erebuni, cat. Ia de l’UICN, 89 
ha.

Blé sauvage (Triticum spp.).

Australie PN de Border Ranges, cat. II de l’UICN, 31 683 
ha. 

Contient du Microcitrus australasica qui a contribué à 
améliorer la résistance des agrumes aux maladies386.

Bolivie PN de Madidi, cat. II de l’UICN, 1 895 750 ha. Ananas sauvage (Ananas sp.) qui est courant dans les 
pampas387. 

Cameroun PN de Waza, cat. II de l’UICN, 140 707 ha. Graminées vivaces telles que le riz sauvage (Oryza barthii) et 
le Sorghum sp.388.

Chine Réserve naturelle de Xishuangbanna, cat. V de 
l’UICN, 247 439 ha.

38 espèces ont été reconnues comme ayant un important 
germoplasme389.

Costa Rica PN du volcan Irazú, cat. II de l’UICN, 2 309 ha. L’avocat sauvage et les proches parents de l’avocat Persea 
schiedeana390

République 
tchèque

PN de Sumava, cat. II de l’UICN, 68 520 ha. Nombreux arbres fruitiers sauvages391.

Équateur Îles Galápagos, 766 514 ha (aires terrestres). Tomate endémique (Lycopersicon cheesmanii)392.

Éthiopie Parc des montagnes de Bale, cat. II de l’UICN, 
247 100 ha.

Café (Coffea arabica) dans les forêts de basse altitude393. 

Guatemala Biotope Mario Dary Rivera, cat. III de l’UICN, 
1 022 ha.

Piment rare (Capsicum lanceolatum)394

Allemagne Réserve de la biosphère de Schorfheide-Chorin, 
129 161 ha. 

Programmes de reproduction d’anciennes espèces de 
céréales et de légumes395.

Inde PN de Silent Valley, cat. II de l’UICN, 8 952 ha. PSA à la cardamome, aux piments, aux ignames, aux 
haricots, etc. 

Indonésie PN de Bukit Baka-Bukit Raya, cat. II de l’UICN, 
181 090 ha.

Jacquiers (Artocarpus spp.), durions, litchis (Litchi chinensis) 
et mangues396.

Iran Aires protégées de Touran, cat. V de l’UICN, 
1 102 080 ha. 

PSA à l’orge (Hordeum sp.)397.

Kirghizstan Réserve d’État de Besh-Aral, cat. Ia de l’UICN, 
63 200 ha.

Noyer (Juglans regia), poire et prune sauvage (Prunus 
sogdiana)398.

Île Maurice PN Black River Gorges, cat. II de l’UICN, 6 574 
ha.

Fruit de la passion (Passiflora edulis f. flavicarpa), ananas, 
etc.399. 

Niger Réserves nationales naturelles de l’Aïr et du 
Ténéré, cat. IV de l’UICN, 6 456 000 ha. 

PSA de l’olive, du millet, de l’orge, du blé et du sorgho400.

Espagne PN de Montseny, 30 117 ha. PSA, dont le Prunus sp.401.

Tadjikistan Réserve naturelle d’État de Dashtidzumsky, cat. Ia 
de l’UICN, 53 400 ha.

Pistache, amande, érable, grenade et figue sauvage402.

Turquie PN de Kazdagi, cat. II de l’UICN, 21 300 ha. Riche en ancêtres de fruits, noix, espèces ornementales et 
forestières403.

Ouganda PN de Kibale, cat. IV de l’UICN, 76 600 ha. Café robusta sauvage (Coffea canephora)404.
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Multiplier les aires protégées dans les centres de diversité végétale 
en menant des analyses des lacunes afin de relever les endroits où la diversité 
est forte. 

Instaurer une planification nationale et locale : Les pays ont besoin de 
stratégies nationales de conservation405 ainsi que d’inventaires406 et d’analyses 
des lacunes407 en ce qui concerne l’agrobiodiversité, et les responsables des 
aires protégées doivent déterminer les besoins et les mesures en matière de 
conservation des PSA et des espèces primitives dans leurs plans de gestion. 
Ceux-ci doivent être incorporés dans les stratégies d’adaptation et les plans 
d’action nationaux destinés à assurer la sécurité alimentaire dans le contexte 
des changements climatiques.

Appliquer de nouvelles approches pour conserver l’agrobiodiversité, 
notamment celles à caractère communautaire concernant les aires conservées 
par les peuples autochtones et les collectivités avec le soutien du secteur 
agricole et des ONG.

Prévoir l’adaptation au climat en faisant en sorte que la gestion tienne 
compte de la possibilité que les aires de répartition dépassent les limites des 
réserves408 et nécessitent la création d’un nouveau moyen de protection dans 
les aires présumées.

Établir de nouveaux partenariats en renforçant la collaboration avec le 
secteur agricole, notamment avec des semenciers, tout en promouvant la 
protection in situ.

SOLUTIONS

Rôle des aires protégées dans l’adaptation 
aux changements climatiques

primitives. Mais la protection dans certains centres de 
diversité végétale (où les PSA devraient être les plus 
abondantes) est de beaucoup inférieure à la moyenne 
et on estime nécessaire de corriger cette situation dans 
le cadre des stratégies nationales relatives aux aires 
protégées382.

Le potentiel des aires protégées
La protection de l’agrobiodiversité donne lieu à deux 
options : ex situ dans les banques de gènes (p. ex., la 
Global Seed Vault à Svalbard, en Norvège), et in situ en 
protégeant les habitats naturels des PSA et les habitats 
culturels qui soutiennent les espèces primitives. Ces 
deux options sont nécessaires. Les collections ex situ 
préviennent le déclin des écosystèmes, mais sont 
coûteuses; elles ne comptent qu’une petite proportion 
de la variété de populations naturelles saines et ne 
continuent pas à évoluer. Des problèmes peuvent 
également se poser lors de la régénération du matériel 
entreposé en raison de la perte de diversité génétique à 
chaque cycle de régénération383. Par rapport à d’autres 
systèmes de gouvernance des terres, la réussite 

relative obtenue dans les aires protégées adéquatement 
gérées afin de préserver la biodiversité des menaces 
dont elle est l’objet et, conséquemment, les plantes 
sauvages apparentées, fait valoir à quel point il est 
important d’incorporer les aires de répartition des PSA 
dans les réseaux nationaux d’aires protégées. Ces aires 
représentent un mécanisme d’assurance protégeant 
les PSA qui s’avéreront essentielles pour que la société 
puisse s’adapter aux changements climatiques. Plus 
les ressources génétiques seront limitées, plus les 
humains auront de la difficulté à utiliser des gènes 
pour reproduire des cultures et du bétail résistant 
aux maladies ou pouvant s’adapter à la variation des 
conditions ambiantes dans le contexte des changements 
climatiques. 

Les aires protégées préservent déjà in situ de 
nombreuses espèces de plantes sauvages apparentées, 
et quelques-unes d’entre elles sont tout particulièrement 
gérées pour conserver des espèces primitives, 
notamment dans les paysages protégés appartenant à la 
catégorie V (le tableau 8 en donne certains exemples)384. 
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Les enjeux
L’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que l’on 
pourrait éviter 23 à 25 % du fardeau que représentent les 
maladies à l’échelle mondiale en gérant plus adéquatement 
les conditions ambiantes409. Elle a mentionné que les plus 
grandes incidences sur la santé ne proviendront peut-
être pas de chocs ponctuels, tels que des catastrophes 
naturelles ou des épidémies, mais de l’accumulation 
graduelle de pressions sur les systèmes naturels, 
économiques et sociaux qui soutiennent la santé et sont 

déjà lourdement mis à contribution dans la plus grande 
partie du monde en développement410. Les changements 
climatiques sont perçus comme l’un des plus importants 
facteurs qui, à l’avenir, pourraient avoir des incidences 
sur la santé411. L’OMS est d’avis que ces changements 
sont déjà responsables de 150 000 décès par année412 
et sa directrice générale, Mme Margaret Chan, considère 
les changements climatiques comme une toute première 
priorité mondiale en matière de santé publique413. Les pays 
les plus pauvres seront démesurément touchés414. 

Les maladies à transmission vectorielle tuent plus de 1,1 
million de personnes par année et les maladies diarrhéiques 
1,8 million415 alors que ces maladies subissent l’influence 
des changements de température et des précipitations. 
L’incidence de la diarrhée pourrait augmenter en raison 
de la rareté de l’eau nécessaire à l’hygiène à des endroits 
qui manqueront vraisemblablement d’eau à cause des 
changements climatiques. En revanche, les cas de diarrhée 
pourraient également se multiplier aux endroits où les 
changements climatiques provoquent des inondations 
si celles-ci submergent les systèmes de drainage et 
d’évacuation des eaux usées416. Des recherches révèlent 
que, par exemple, les changements climatiques pourraient 
augmenter les maladies diarrhéiques dans les îles du 
Pacifique417. Parmi les autres répercussions, on peut aussi 
prévoir la propagation vers le nord, à savoir en Suède, de 
l’encéphalite transmise par les tiques ainsi qu’un plus grand 
nombre de cas de choléra dans la baie du Bengale418. On 
s’attend à ce que la variation de la température et des 
précipitations modifie la répartition des insectes vecteurs de 
maladies, et que le paludisme419 et la dengue420 susciteront 
les plus grandes préoccupations, notamment en Eurasie et 
en Afrique421. L’augmentation récente de certaines d’entre 
elles peut être partiellement attribuable aux changements 
climatiques422. Des études révèlent que ceux-ci peuvent 
faire en sorte que 90 millions de personnes de plus soient 
vulnérables au paludisme en Afrique d’ici 2030, et que 
2 milliards de plus le soient à la dengue dans le monde 
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Les changements climatiques peuvent multiplier les maladies à transmission 
vectorielle et les zoonoses, et ce phénomène peut être exacerbé par des 
dommages environnementaux. Les forêts intactes, dont celles situées dans de 
grandes aires protégées efficacement gérées, ont la capacité de contribuer à 
un faible taux d’infection relativement à des maladies telles que le paludisme, 
la leishmaniose et la fièvre jaune. Les aires protégées sont également 
d’importantes sources d’herbes médicinales et de matériel pour élaborer de 
nouveaux médicaments qui peuvent avoir de l’importance en vue d’aider la 
société à faire face à de nouvelles épidémies.

Les questions sanitaires dans le contexte 
des changements climatiques

Production d’herbes et de plantes médicinales, réserve naturelle 

d’Ismailly, en Azerbaïdjan © Hartmut Jungius / WWF-Canon
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d’ici les années 2080423, bien que certaines personnes 
contestent ces chiffres424. 

De nouvelles maladies infectieuses se sont également 
déclarées à un rythme sans précédent. Entre 1976 et 
1996, l’OMS a enregistré plus de 30 nouvelles maladies 
infectieuses*, dont le VIH/SIDA, le virus Ebola, la maladie 
de Lyme, la maladie du légionnaire, la bactérie E. coli 
et un nouvel hantavirus, ainsi qu’une résistance de plus 
en plus grande aux antibiotiques425. L’OMS a également 
noté la réapparition et la propagation d’infections dues 
au climat, dont le choléra et la fièvre de la vallée du Rift 
en Afrique, et la dengue en Amérique latine et en Asie du 
Sud426. Les changements climatiques agissent souvent 
de concert avec des facteurs comme la destruction ou la 
dégradation des écosystèmes naturels, les changements 
dans les eaux de surface, la prolifération du bétail et des 
cultures, l’étalement urbain anarchique, la résistance aux 
pesticides servant à lutter contre les vecteurs de maladie, 
la migration et les voyages internationaux, le commerce 
licite et illicite, et l’introduction d’agents pathogènes427. 
Étant donné que la perturbation des écosystèmes résulte 
souvent de la prolifération d’un certain nombre d’espèces 
réservoirs et d’arthropodes vecteurs, la prédominance 
de ces nouveaux animaux nuisibles entraîne une plus 
grande prévalence et abondance de microbes pathogènes 
à l’origine de zoonoses. L’influence des changements 
climatiques pourrait agir de façon synergique en favorisant 
la prolifération d’hôtes réservoirs, d’arthropodes vecteurs et 
de leurs microbes pathogènes.

En 2008, les 193 pays participants à la 61e Assemblée 
mondiale de la santé ont appuyé unanimement une 
résolution préconisant un engagement plus déterminant à 
l’égard des changements climatiques. Ils ont demandé à 
l’OMS de renforcer son programme de soutien afin que la 
santé soit pleinement représentée dans le cadre du débat 
international sur les changements climatiques428, et plus 
particulièrement de mener « des travaux sur : [...] c) les 
conséquences sanitaires des mesures d’adaptation 
et d’atténuation éventuellement prises dans d’autres 
domaines comme la vie marine, les ressources en eau, 
l’utilisation des sols et les transports, en particulier lorsque 
celles-ci sont susceptibles d’avoir un effet positif sur la 
protection de la santé » (mise en évidence de notre part).

Le rôle des aires protégées
Les aires protégées peuvent donner la possibilité de tirer 
parti d’une gestion consciencieuse des écosystèmes 
pour lutter contre les maladies. Par exemple, les 
perturbations écologiques ont été associées à l’apparition 
et à la prolifération de maladies telles que le paludisme, 
la leishmaniose, la cryptosporidiose, la giardiase, la 
trypanosomiase, la schistosomiase, la filariose, et 
l’onchocercose, notamment celles transmises par les 
arthropodes vecteurs429,430. Une étude menée en Amazonie 
péruvienne a révélé que le taux de piqûres du principal 
vecteur du paludisme, l’Anopheles darlingi, est plus de 278 

* Il s’agit de maladies infectieuses dont l’incidence a augmenté au 
cours des 20 dernières années et pourrait encore augmenter dans 
un proche avenir. 

fois supérieur dans les aires déboisées que dans celles qui 
sont fortement boisées431. Le fait d’éviter la déforestation 
ou de restaurer la végétation naturelle peut diminuer les 
risques de maladies à transmission vectorielle432. Bon nombre 
des endroits présentant des risques élevés de paludisme 
avaient subi une importante perte d’habitats et leur degré 
de conservation est relativement faible433. Toutefois, on 
commence à constater les avantages que procurent des aires 
protégées là où sont appliquées des mesures de protection. 

En Indonésie, les 32 000 ha du parc de Ruteng, sur 
l’île de Florès, protègent les plus grandes forêts 
semi-montagneuses et montagneuses les plus intactes 
de cette île. Les chercheurs qui étudient les répercussions 
de la déforestation sur l’économie et les moyens de 

En Colombie, une nouvelle aire protégée 
sert à préserver les méthodes de soins 
traditionnelles 

Les changements climatiques intensifieront 
probablement la dispersion et la prévalence 
de nombreuses maladies, et en Colombie, les 
changements climatiques et hydrologiques provoquent 
déjà une recrudescence des cas de paludisme440.

La Colombie fait partie des nombreux pays qui ont 
recours aux médicaments traditionnels prélevés 
localement comme principale ressource pour répondre 
aux besoins en soins de santé primaires. Les sources 
durables de ces médicaments dépendent dans une 
grande mesure de l’intégrité des écosystèmes pour 
préserver les espèces en question de même que des 
connaissances culturelles concernant leur utilisation. 
Toutefois, cette intégrité est menacée441, notamment 
parce que les soins de santé autochtones ne peuvent 
généralement pas s’adapter aux conséquences de 
la dégradation des habitats ou de la disparition de 
ressources et de terres442.

Les collectivités autochtones qui vivent dans le 
sud-ouest de la Colombie, sur le versant est du mont 
Patascoy, ont proposé l’établissement de la réserve de 
plantes médicinales d’Orito Indí-Andé. Cette réserve, 
d’une superficie de 10 200 ha, est recouverte de forêts 
tropicales humides et de forêts andines à une altitude qui 
varie de 700 à 3 300 mètres au-dessus du niveau de la 
mer. Désignée en 2008, cette aire protégée est destinée 
à renforcer et à rétablir la culture traditionnelle et les 
paysages connexes. Les stratégies de conservation 
visent à y préserver la tradition chamanique des 
populations locales ainsi que les plantes médicinales 
qui y sont associées. L’aire répond aux objectifs 
des guérisseurs autochtones, à savoir de reprendre 
possession de leurs territoires et de leurs lieux sacrés, 
car les forêts représentent pour eux le bassin de leurs 
ressources, et si elles disparaissent, il en sera de même 
de leurs médicaments et de leur vie »443. 

Source : WWF
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subsistance ruraux en raison de la propagation de maladies 
infectieuses telles que le paludisme, ont constaté, du 
point de vue statistique, d’importantes corrélations entre 
la protection des forêts et la réduction de l’incidence du 
paludisme chez les jeunes enfants. L’étude révèle que les 
collectivités qui vivent près des aires protégées sont moins 
touchées par le paludisme et la dysenterie, que les enfants 
y manquent moins l’école en raison de maladie et que 
les populations y ont moins faim lorsqu’elles connaissent 
de mauvaises récoltes que celles qui résident dans des 
collectivités sans forêts intactes à proximité434.

Les aires protégées fournissent également des ressources 
essentielles à la médecine traditionnelle pour lutter contre 
la recrudescence des maladies. Par exemple, une étude 
dans le parc national de Langtang, au Népal, a révélé que la 
population y utilise 411 plantes médicinales et aromatiques, 
et que dans une proportion de 90 % environ elle a recours 
à la médecine traditionnelle435. De nombreuses ressources 
génétiques naturelles procurent du matériel pour fabriquer 
des médicaments commerciaux436 et les aires protégées 
sont souvent une source précieuse de plantes sauvages là 
où elles sont rares. Par exemple, l’écorce de la Strychnopsis 
thouarsii, récoltée dans le parc national d’Andasibe, est 
utilisée comme médicament traditionnel à Madagascar 
pour soigner le paludisme et il a donné de bons résultats à 
titre expérimental dans le traitement de cette maladie437. En 
2000, plus de 200 sociétés et organismes gouvernementaux 
américains ont étudié les plantes des forêts tropicales 
humides en raison de leurs propriétés médicinales et on 
estimé que les produits pharmaceutiques à base de plantes 

Les aires protégées offrent de nombreux avantages en matière de santé, mais 
les plus pertinents dans le contexte des changements climatiques comprennent 
les suivants :

Recours aux écosystèmes naturels pour lutter contre les insectes 
vecteurs de maladies : Il est urgent d’entreprendre des recherches en vue 
d’établir des liens entre la préservation des habitats forestiers et la diminution 
des maladies transmises par les insectes, afin de pouvoir formuler des conseils 
de gestion pour planifier l’aménagement des paysages et intervenir sur place, y 
compris par la restauration.

Protection des ressources génétiques en vue de fournir du matériel 
pour les médicaments existants et nouveaux, en recourant aux aires 
protégées pour s’assurer qu’un maximum de produits médicaux soit disponible 
à l’échelle locale et mondiale en vue de lutter contre les maladies existantes et 
nouvelles.

Adaptation des aires protégées afin que leurs services écosystémiques 
permettent de lutter contre les maladies, particulièrement en assurant 
l’approvisionnement en eau potable, en maintenant l’apport en protéines de 
poisson et en prévenant les dommages causés par les inondations.

SOLUTIONS

Section 3

Parc national de Kayan Mentarang, Indonésie © Alain Compost / 

WWF-Canon

rapportaient plus de 30 milliards de dollars américains par 
année438. En 2008, une étude a permis de découvrir que 
dans des douzaines de cas, les aires protégées constituent 
des sources de matériel génétique autant pour la médecine 
traditionnelle que pour les produits pharmaceutiques439. De 
façon plus générale, les aires protégées peuvent également 
contribuer à la préservation des services écosystémiques 
essentiels, dont l’eau propre ou l’atténuation des 
répercussions des catastrophes, avec les avantages qui en 
découlent pour la santé humaine.
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L’établissement des aires protégées est principalement 
destiné à conserver la biodiversité, car elles procurent 
des avantages uniques aux espèces et aux processus 
écologiques qui ne peuvent survivre dans les paysages 
terrestres et marins aménagés. Elles fournissent de 
l’espace pour toute évolution ainsi qu’une base pour une 
restauration ultérieure444, ce qui est vraiment crucial en 
cas d’une modification rapide de l’environnement. Même 
les écosystèmes gérés de façon durable peuvent éliminer 
des fonctions ou des espèces essentielles, notamment la 
régénération naturelle, les espèces les plus sensibles445 et 
certains microhabitats (p. ex., le bois mort446). 

En général, les aires protégées sont les seules aires 
naturelles ou semi-naturelles restantes dans des régions 
entières, et un nombre considérable de leurs espèces ne 
se trouvent nulle part ailleurs447. De nouveaux outils et 
approches ont permis de choisir des sites448,449 et de les 
gérer450,451 avec davantage de précision, et les politiques 
nationales et internationales, dont celles de la CDB, 
tiennent compte de leur rôle452. 

Les biologistes de la conservation sont de plus en plus 
convaincus que plus la biodiversité est riche plus elle 
renforce la résilience au sein des écosystèmes453, et que 
ceux qui contiennent beaucoup de carbone renferment 
la plupart du temps une riche biodiversité�. La résilience 

signifie la capacité d’un écosystème à maintenir ses 
fonctions biologiques, chimiques et physiques en 
cas de perturbation. Un écosystème qui résiste au 
climat conserve ses fonctions et ses services face aux 
changements climatiques. L’adaptation écosystémique 
réclame des mesures pour maintenir la résilience des 
écosystèmes dans de nouvelles conditions climatiques 
de manière à ce qu’ils puissent continuer de fournir des 
services essentiels. 

Toutefois, les connaissances scientifiques sont imprécises 
et les scientifiques ne connaissent pas encore l’incidence 
des différents scénarios des changements climatiques sur 
les fonctions écosystémiques, notamment en raison des 
boucles de réaction complexes que cela implique sur les 
plans biologique et physique. En outre, l’incertitude est 
grande quant à la manière de gérer les écosystèmes pour 
maintenir leur résilience. Les scientifiques sont d’avis 
que l’élimination des facteurs de stress non associés au 
climat ayant des effets sur les écosystèmes (sans quoi 
ceux-ci se dégraderaient) devrait servir à les rendre plus 
résistants aux changements climatiques (les sections 
précédentes donnent des exemples détaillés à ce sujet). 
Il existe deux autres écoles de pensée quant à la manière 
de gérer les écosystèmes de façon adaptative afin de 
maintenir leur résilience. L’une d’elles émet l’hypothèse 
qu’une plus grande richesse d’espèces au sein des 

Un grand nombre des stratégies énoncées dans le présent rapport 
(amélioration génétique des cultures, médicaments, nourriture, etc.) dépendent 
de la conservation de la biodiversité, car il s’agit d’une ressource qui permet 
de faire face aux changements climatiques. De nombreuses espèces sont 
menacées par un amalgame de changements climatiques et de pressions 
existantes. Les aires protégées peuvent jouer un rôle crucial dans la gestion 
des menaces en cours en diminuant l’ensemble des pressions et en donnant 
la possibilité de prendre des mesures de gestion dynamiques afin de diminuer 
les risques que le climat présente pour la biodiversité. Plus fondamentalement, 
les aires protégées constituent des instruments importants pour maintenir la 
résilience des écosystèmes à grande échelle dans les paysages terrestres et 
marins afin de sécuriser l’ensemble des services écosystémiques nécessaires 
pour faire face aux changements climatiques. À cette fin, les responsables 
d’aires protégées peuvent recourir à différents moyens, notamment en 
protégeant les écosystèmes intacts ou morcelés, que ce soit à des endroits 
habités ou non, et en se concentrant sur des éléments particuliers du cycle de 
vie des espèces ou de leur parcours migratoire.

Rôle des aires protégées dans la conservation de la 
biodiversité et le maintien de la résilience des écosystèmes
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écosystèmes augmente leur résilience en renforçant leur 
interdépendance et leur robustesse (également désignée 
hypothèse de stabilité et de diversité). L’autre école soutient 
que ce n’est pas la richesse des espèces, mais plutôt la 
diversité des fonctions qui joue un rôle déterminant. Elle 
estime en effet que les responsables devraient gérer les 
écosystèmes pour leurs fonctions, et que les interventions 
de gestion devraient cibler les espèces qui maintiennent les 
fonctions biologiques (telles que celles qui dispersent les 
graines). Peu importe si l’une ou l’autre de ces hypothèses 
est exacte, il existe des doutes quant à la manière de 
gérer les écosystèmes pour préserver leurs fonctions. 
À ce stade, le principe de précaution exigerait de diminuer 
les facteurs de stress non associés au climat ayant des 
effets sur les écosystèmes qui fournissent des services 
essentiels, ce qui pourrait permettre de pallier les effets 
des changements climatiques. 

Par ailleurs, compte tenu des doutes que suscitent les 
stratégies de gestion qu’il faut appliquer pour maintenir la 
diversité fonctionnelle, les mesures destinées à conserver 
la richesse des espèces dans les écosystèmes se justifient 
par le fait qu’elles renforceraient leur résilience, outre les 
autres questions pratiques et éthiques que cela implique.
Les changements climatiques exercent des pressions sur 

la biodiversité et soulèvent ainsi de nouveaux problèmes 
en ce qui a trait au rôle des aires protégées à titre de 
principal outil de conservation de la biodiversité ainsi 
que de mécanisme de renforcement de la résilience 
des écosystèmes. Par exemple, la Commission de la 
sauvegarde des espèces (CSE) de l’UICN a cerné des 
risques qui rendent les espèces particulièrement sensibles 
aux changements climatiques, dont des besoins spéciaux 
en matière d’habitat, une faible tolérance au milieu ambiant, 
une dépendance à des facteurs environnementaux 
déterminés qui seront vraisemblablement perturbés, une 
dépendance à des interactions entre espèces qui seront 
elles aussi vraisemblablement perturbées, et une faible 
capacité ou une possibilité limitée de se disperser455. 

Les rôles des aires protégées
Les principaux rôles des aires protégées en matière 
de conservation de la biodiversité et de maintien de la 
résilience des écosystèmes sont les suivants : 

•	 Favoriser la gestion durable des écosystèmes 
et maintenir la diversité fonctionnelle : Les aires 
protégées ne peuvent généralement pas conserver à elles 
seules la biodiversité et doivent être implantées dans un 
plus vaste paysage terrestre ou marin, dont certaines 

Section 3

Les aires marines protégées procurent un double 
avantage, car en reconstituant les stocks de poisson 
épuisés, elles favorisent la santé des récifs coralliens et 
peuvent également augmenter le revenu des pêcheurs 
qui travaillent à proximité. Les récifs sont davantage 
en mesure de supporter les effets des changements 
climatiques s’ils sont fréquentés par des espèces 
de poisson herbivores qui mangent des algues et 
aident ainsi à équilibrer l’écosystème. Des études sur 
l’interaction entre les herbivores et les coraux révèlent 
qu’en absence d’herbivores, les coraux sont plus 
susceptibles de subir un blanchissement provoqué 
par le réchauffement de la température468. Lorsque 
les herbivores disparaissent des eaux où se trouvent 
des récifs coralliens, ceux-ci deviennent beaucoup 
plus vulnérables aux effets néfastes des changements 
climatiques et sont moins en mesure d’assumer leurs 
fonctions essentielles, notamment de servir d’aires 
d’alevinage.

Une étude sur les poissons des récifs coralliens et 
d’autres herbivores, dans quatre parcs marins nationaux 
situés au large des côtes du Kenya, s’est fondée sur des 
données recueillies en permanence pendant 37 ans, et 
a fourni à des scientifiques de la World Conservation 
Society (WCS) de l’information précieuse sur la 
gestion de ces récifs469. Travaillant de concert avec 
les collectivités locales, ces scientifiques ont été en 

mesure d’utiliser ces données pour recommander des 
modifications aux méthodes de gestion. La fermeture à 
la pêche de certaines zones importantes et l’interdiction 
de certains types d’engins de pêche particulièrement 
nuisibles permettent de renforcer la résilience des 
systèmes marins aux effets du réchauffement de la 
température de l’eau. Une étude récente menée par une 
équipe de scientifiques leur a permis de déterminer que 
le Kenya était l’une des nations qui pratiquent la pêche 
dans le monde où l’amélioration de la santé des stocks 
de poisson était la plus marquée, de pair avec des pays 
industrialisés tels que la Nouvelle-Zélande et l’Islande470. 

En outre, des chercheurs de la WCS ont récemment 
recueilli de nouvelles données sur le redressement 
économique des collectivités de pêcheurs, et celui-ci 
peut s’expliquer par le fait que non seulement l’ensemble 
des stocks de poisson a augmenté à proximité des aires 
protégées, mais des groupes de poisson plus précieux 
se sont rétablis plus rapidement et sont devenus plus 
courants, permettant ainsi de meilleures prises. Les 
résultats sont tels que le revenu par habitant dans les 
zones interdisant certains engins de pêche et les zones 
fermées à la pêche était respectivement supérieur de 
41 % et de 135 % aux sites de débarquement faisant 
l’objet d’aucune restriction471. 

Source : WCS

La viabilité de la pêche par la protection des récifs coralliens peut fournir un double avantage 
en sauvegardant à la fois les coraux et les moyens de subsistance en Afrique de l’Est.
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Main de mer, Papouasie-Nouvelle-Guinée © Jürgen Freund / WWF-Canon
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parties doivent être gérées de façon compatible. 
Cependant, elles demeurent l’élément central d’une telle 
stratégie ainsi qu’un outil fondamental pour dissiper les 
incertitudes que suscitent les changements climatiques.

•	 Conserver les vastes écosystèmes intacts : Il s’agit 
de maintenir la structure et la diversité des écosystèmes, 
ainsi que des populations d’espèces suffisamment 
importantes pour survivre au fil du temps456. Ces aires 
protègent à la fois les espèces connues et celles 
n’étant pas encore répertoriées par les scientifiques457. 
Les processus écologiques peuvent avoir autant 
d’importance que les espèces et les habitats. Les 
aires protégées transfrontalières peuvent avoir un rôle 
prépondérant à jouer dans ce cas. La conservation de 
vastes écosystèmes intacts peut constituer une mesure 
cruciale pour soutenir les populations d’espèces dans 
les zones où les changements climatiques dégraderont 
les habitats. Par exemple, l’antilope et d’autres grands 
animaux dépendant de l’eau dans des régions d’Afrique 
qui subiront vraisemblablement un stress hydrique 
pourraient avoir besoin de vastes zones où l’on fore de 
l’eau. Sans cela, on pourrait assister à l’effondrement de 
populations fauniques, y compris celles qui revêtent une 
importance économique (p. ex., pour le tourisme).

•	 Conserver les fragments d’écosystèmes menacés :  
Ce rôle est utile là où la dégradation et la perte 
d’écosystèmes sont déjà considérables et les principales 
caractéristiques sont menacées, et ce, à l’intérieur de 
paysages terrestres et marins gérés différemment. Dans 
ce cas, les aires protégées fournissent les principaux 
éléments à des efforts déployés à plus grande échelle 
afin de maintenir la résilience des écosystèmes, mais il 
s’agit là d’une intervention parmi une série d’autres458.  
La protection des fonctions et de la diversité structurelle 
renforcera vraisemblablement la résilience.

•	 Conserver les écosystèmes naturels sans intervention 
humaine : En dépit d’une longue influence humaine, 
quelques espèces, habitats et écosystèmes demeurent 
extrêmement fragiles, par exemple les espèces végétales 
endommagées par le piétinement459,460, les animaux dont 
les structures sociales sont facilement perturbées461, 
les espèces susceptibles d’introduire des maladies462 
ou celles dont la cueillette est exagérée463. Les aires 
strictement protégées servent de tampons contre les 
interventions inopportunes, et ce rôle peut s’avérer 
essentiel en permettant aux espèces vulnérables de 
s’adapter aux effets des changements climatiques en 
diminuant les autres menaces auxquelles elles font face. 

•	 Conserver des espèces ou des habitats au  
moyen d’une gestion répondant à leurs besoins 
particuliers : Aux endroits où les écosystèmes ont 
subi de profonds changements (notamment en raison 
d’espèces envahissantes), les aires protégées pourraient 

nécessiter des mesures de gestion visant explicitement 
à maintenir ou, si nécessaire, à rétablir une espèce 
particulière ou un type précis de fonction écosystémique. 
Les décisions de gestion sont principalement motivées 
par des besoins en matière de conservation, et de 
telles interventions peuvent être vraiment importantes 
lorsqu’il s’agit de gérer des habitats menacés par 
un incendie, une sécheresse, la prolifération d’une 
nouvelle espèce exotique envahissante et d’autres 
risques et manifestations attribuables aux changements 
climatiques. 

•	 Protéger les espèces endémiques dont l’aire de 
répartition est limitée : Certaines espèces sont si rares 
ou leur nombre est si restreint que les aires protégées 
conservent l’ensemble ou une grande partie de leur 
population en guise d’assurance. Même si l’ampleur 
des changements climatiques que l’on prévoit menace 
de provoquer une extinction massive d’espèces dans 
la nature, en éliminant les facteurs de stress d’origine 
anthropique sur les espèces vulnérables, les aires 
protégées diminueront l’effet conjugué des pressions et 
atténueront ainsi les risques d’extinction. 

•	 Préserver des aspects particuliers du cycle de vie des 
espèces : L’établissement d’aires protégées peut servir 
à préserver des périodes déterminées du cycle de vie 
d’une espèce ou d’un groupe d’espèces, à des moments 
précis ou en fonction d’un certain type de délimitation 
géographique souple. Il peut s’agir d’une mesure 
importante pour diminuer les pressions existantes sur les 
espèces vulnérables aux changements climatiques. Les 
cas les plus courants comptent la délimitation temporaire 
pour protéger les lieux de reproduction de poissons 
marins ou d’eau douce, et une telle mesure se fonde 
souvent sur les pratiques traditionnelles qui ont cours 
dans le Pacifique464. 

•	 Conservation de fragments d’habitats pour les 
espèces migratrices : Ces espèces sont confrontées 
à des enjeux particuliers lorsqu’elles ont besoin d’un 
habitat convenable le long d’un parcours ayant des 
centaines ou des milliers de kilomètres de long. Les 
aires protégées peuvent préserver les voies de migration 
des animaux aquatiques ou terrestres, et cela peut 
comprendre l’approvisionnement en nourriture pour 
les oiseaux migrateurs, dont la grue à col blanc465, 
les restrictions de pêche dans les rivières où fraie le 
saumon466, ou la protection des relais écologiques 
pour les oiseaux migrateurs, dont celles du Réseau 
de réserves d’oiseaux de rivage de l’hémisphère 
occidental dans les Amériques467. De nombreuses 
espèces migratrices sont à l’origine d’importants 
avantages économiques, notamment la pêche, le cycle 
des éléments nutritifs et le tourisme, et ces avantages 
écosystémiques diminueront vraisemblablement à cause 
des changements climatiques. 
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Section 4 : 
Possibilités de recourir aux aires 
protégées pour intervenir à l’égard 
des changements climatiques
Tout en passant en revue les données précédentes, la présente section 
traite des façons de maintenir et d’accroître le rôle des aires protégées dans 
l’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation de leurs effets en 
prenant les mesures suivantes :

 ➜ Augmenter la superficie totale des réseaux d’aires protégées.

 ➜ Étendre les aires déjà protégées grâce à des approches à l’échelle des 
paysages terrestres qui incorporent ces aires dans une matrice d’utilisation 
des terres ainsi que dans le cadre de stratégies d’adaptation au niveau des 
collectivités locales.

 ➜ Rehausser le niveau de protection au sein des réseaux d’aires protégées 
afin de veiller à ce qu’ils puissent efficacement contrer les menaces et 
stocker le carbone.

 ➜ Améliorer et adapter la gestion des aires protégées. 

 ➜ Favoriser la diversité des modèles de gouvernance, y compris dans les 
aires conservées par les autochtones et les collectivités ainsi que dans les 
réserves privées. 

 ➜ Axer explicitement la gestion des aires protégées sur l’adaptation aux 
changements climatiques et l’atténuation de leurs effets, tout en veillant, 
entre autres objectifs, à la conservation de la biodiversité.

L’efficacité de ces stratégies ne repose toutefois que sur l’intégration des aires 
protégées dans les stratégies et les plans d’action en matière d’adaptation et 
d’atténuation, tant à l’échelle locale que nationale. Ces efforts doivent aller de 
pair avec les activités connexes entreprises par les collectivités et le secteur 
privé. Étant donné que ces plans nécessiteront le renforcement des capacités 
et un financement adéquat, cette section donne un aperçu du financement 
actuel des aires protégées et aborde notamment le recours éventuel aux fonds 
et aux mécanismes commerciaux pour soutenir l’adaptation et l’atténuation.
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aires protégées ou des eaux intermédiaires. Il peut s’agir 
d’implanter des zones tampons, des corridors biologiques 
et des relais écologiques472 qui sont importants pour 
établir une connectivité et renforcer ainsi la résilience des 
écosystèmes aux changements climatiques à l’échelle 
des paysages terrestres et marins, tout en augmentant la 
quantité totale d’habitats bénéficiant d’une certaine forme 
de protection. Ces mesures doivent être intégrées à la 
structure d’un plan et d’un système de gestion relatifs à 
l’utilisation des terres à l’échelle d’un paysage.

3. Reconnaissance et application d’un éventail complet 
de types de gouvernance des aires protégées afin 
d’inciter davantage d’intéressés à se prononcer sur la 
désignation et la gestion d’aires protégées cadrant avec 
des stratégies d’intervention collectives face au climat, 
notamment en établissant des aires de conservation 
autochtones et collectives et des aires protégées privées. 

4. Amélioration de la gestion dans les aires protégées 
afin de veiller à ce que les écosystèmes et les services qu’ils 
procurent au sein des aires protégées ne se dégradent pas 
ou ne disparaissent pas à cause d’un mode d’exploitation 
frauduleux ou de décisions administratives préjudiciables, 
notamment l’exploitation forestière illicite ou la conversion des 
forêts, le braconnage, l’introduction d’espèces envahissantes 
ou encore une gestion déficiente des incendies.

5. Augmentation du niveau de protection des aires 
protégées en valorisant les efforts de protection et de 
gestion axés sur les zones à forte capacité de séquestration 
du carbone. Il peut s’agir de conserver des forêts anciennes 
en évitant l’assèchement des sols ou l’assèchement des 
tourbières, ou en restaurant les écosystèmes dégradés.

Les réseaux d’aires protégées offrent des moyens efficaces 
de préserver et d’optimiser les fonctions que remplissent 
les écosystèmes naturels en matière d’adaptation 
et d’atténuation. La consolidation, l’augmentation et 
l’amélioration des réseaux d’aires protégées sont des 
mesures logiques face aux changements climatiques; 
ces mesures correspondent à de nombreux objectifs 
des stratégies d’atténuation proposées, en particulier 
celles destinées à réduire la déforestation et la perte des 
écosystèmes qui constituent d’importants réservoirs 
de carbone. Des activités et des outils juridiques et 
stratégiques existent déjà, de sorte que les premières 
étapes de ces mesures sont déjà franchies et que l’on peut 
désormais accélérer le processus.

Six mesures permettent d’accroître le rôle joué par les 
réseaux d’aires protégées afin de contribuer aux stratégies 
d’intervention à l’égard des changements climatiques 
(chacune de ces mesures est abordée plus en détail par 
la suite) : 

1. Multiplication et expansion des aires protégées 
et des zones tampons en renforçant la résilience 
des écosystèmes, en particulier ceux qui stockent ou 
séquestrent une grande quantité de carbone et sont 
susceptibles de disparaître à défaut de protection, ou 
encore ceux dont les précieux services écosystémiques 
sont menacés, dont les forêts tropicales, les tourbières, 
les mangroves, les marais et les herbiers d’eau douce et 
côtiers ainsi que les écosystèmes marins.

2. Connexion des aires protégées à l’intérieur des 
paysages terrestres et marins en appliquant la gestion 
des écosystèmes aux zones situées à l’extérieur des 

Possibilités d’étendre le réseau d’aires protégées et de 
l’incorporer aux stratégies de conservation à plus grande 
échelle et à des plans locaux et nationaux d’adaptation aux 
changements climatiques et d’atténuation de leurs effets

On peut accroître le rôle des aires protégées dans les stratégies d’intervention 
à l’égard du climat par les six moyens suivants : 1) l’augmentation de la taille et 
de la couverture des aires protégées; 2) l’élargissement des fonctions des aires 
protégées grâce à des approches à l’échelle des paysages terrestres et marins; 3) 
l’encouragement de la diversité des modèles de gouvernance des aires protégées; 
4) l’amélioration de l’efficacité de la gestion des aires protégées; 5) l’augmentation 
du niveau de protection dans les aires protégées; 6) l’orientation de certaines 
activités de gestion sur les interventions à l’égard des changements climatiques. 
De plus, il faudra composer avec certains impératifs de planification pour optimiser 
la contribution des réseaux d’aires protégées à l’adaptation écosystémique.

Section 4

MESSAGES CLÉS
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de les agrandir ou de les relier, y compris entre régions et 
États limitrophes. Dans cette optique, il faut prévoir des 
mesures sociales pour soutenir les populations locales et 
avoisinantes afin de satisfaire leurs besoins, notamment leur 
procurer des moyens de subsistance et des avantages.

À l’heure actuelle, bon nombre de gouvernements se sont 
déjà engagés à étendre et à consolider leurs réseaux d’aires 
protégées conformément aux engagements pris dans le 
cadre du Programme de travail sur les aires protégées474 
(PTAP) de la CDB, dont le principal objectif consiste à 
achever l’aménagement de réseaux d’aires protégées 
bien gérés et représentatifs sur le plan écologique. Ce 
programme de travail prévoit des activités, un échéancier et 
un soutien politique. Dans de nombreux pays, des mesures 
concrètes ont mené à l’identification et à la publication 
officielle de nouvelles aires protégées475. Les données 
concernant la nature et l’emplacement de ces aires ne 
cessent d’augmenter476; elles pourraient servir à étayer 
un cadre stratégique et à faire valoir la nécessité d’une 
protection accrue visant l’adaptation aux changements 
climatiques. La CDB propose un éventail d’outils permettant 
d’identifier les zones méritant d’être intégrées aux 
réseaux nationaux d’aires protégées, dont une méthode 
d’analyse des lacunes pour trouver les aires terrestres et 
aquatiques les plus appropriées (voir l’encadré). Beaucoup 
d’organismes qui se consacrent aux aires protégées ont 
choisi d’adapter leurs méthodes d’analyse des lacunes en y 
intégrant la modélisation climatique, et en étoffant les plans 
de conservation systématiques en prévision des effets 
qu’auront les changements climatiques.

À l’analyse des lacunes s’ajoutent d’autres sources 
d’information utiles sur ces questions, d’autres exercices 
de recherche de zones prioritaires entrepris à l’échelle 
planétaire (pour les écorégions480 et les zones essentielles 
pour la biodiversité), ainsi que des activités nationales 
qui permettent de recueillir des données précieuses pour 
choisir des emplacements à protéger.

2. Connexion des aires protégées à l’intérieur des 
paysages terrestres et marins et amélioration de la 
connectivité de ces aires 
Les aires protégées ne fonctionnent pas de manière 
isolée, elles font partie d’un plus vaste paysage terrestre 
ou marin. Étant donné la complexité des questions qui 
touchent leur établissement et leur gestion, la portion 
de territoire protégée doit tenir compte des réalités 
locales. La notion maintenant connue comme l’approche 
à l’échelle du paysage exige la combinaison d’activités 
de protection, de gestion et, en général, de restauration 
adaptées à chaque emplacement et aux circonstances. Il 
faut pouvoir intervenir aux échelles locale et nationale, et 
tenir compte des moyens de subsistance, des politiques 
en vigueur, des institutions et des intérêts en jeu. Le 
principe général qui sous-tend l’approche à l’échelle du 
paysage repose sur une mosaïque équilibrée de mesures 
de protection, de gestion et de restauration, de manière 
à fournir des avantages à la biodiversité et sur les plans 
écologique, économique et social, mais évitant d’apporter 
des changements néfastes482. Il est implicite qu’il s’agit de 

6. Orientation d’une partie de la gestion sur les besoins 
en matière d’atténuation et d’adaptation, y compris en 
modifiant les plans de gestion, les outils de sélection et les 
méthodes de gestion, le cas échéant. 

1. Multiplication et expansion des aires protégées 
L’augmentation du nombre d’aires protégées, 
particulièrement celles qui sont vastes, revêtira de 
l’importance non seulement pour préserver l’intégrité 
des écosystèmes, mais également pour optimiser leur 
résilience aux changements climatiques473. Pour ce qui est 
de la superficie totale des aires protégées, il est possible 

Analyse des lacunes comme moyen 
de recherche d’emplacements pour 
l’expansion des aires protégées
Le PTAP de la CDB énonce de multiples objectifs assortis 
d’échéances. Il vise globalement à achever l’aménagement 
de réseaux d’aires protégées représentatifs sur le plan 
écologique, et les parties à la CDB ont d’abord été 
invitées à se livrer à une analyse des lacunes 
relativement à leurs réseaux, et ce, avec l’entière et 
efficace participation des collectivités autochtones et 
locales ainsi que des intéressés compétents (activités 
1.1.4 et 1.1.5 du PTAP477). On peut se procurer un 
document détaillé exposant la méthode d’analyse des 
lacunes au niveau national, y compris de l’information 
sur les outils ainsi que des études de cas478. Plusieurs 
parties ont déjà procédé à une telle analyse de leurs 
réseaux d’aires protégées. Actuellement, le PNUE et le 
FEM financent l’analyse des lacunes dans plus de vingt 
pays (voir le tableau 9). Certaines portions de ces 
biomes, dont beaucoup comptent d’importantes 
réserves de carbone sans protection, méritent d’être 
protégées afin de préserver ces réserves naturelles en 
vertu du REDD, ou encore dans le cadre d’efforts 
nationaux concernant les changements climatiques.

L’analyse des lacunes préconisée par la CDB peut d’ores 
et déjà fournir des données et des outils 
cartographiques pour localiser des écosystèmes 
naturels riches en carbone nécessitant une protection. 
Nombre de pays pilotes ont adhéré au Fonds de 
partenariat pour le carbone forestier ou au programme 
REDD. Grâce à leurs analyses des lacunes, les pays ont 
pu cerner des zones prioritaires afin d’étendre ou 
d’améliorer les réseaux d’aires protégées. Les pays qui 
ont achevé l’analyse des lacunes dans leurs aires 
protégées, ou sont en voie de le faire, disposent de 
techniques et de capacités. La protection de ces zones 
prioritaires est envisagée à la suite d’une étude 
rigoureuse de diverses couches de données, provenant 
de systèmes d’information géographique (SIG), qui 
permettent de connaître les caractéristiques des 
écosystèmes. L’étude de ces données a eu lieu en 
collaboration avec des intéressés compétents, car ces 
zones ont une grande valeur pour la biodiversité et sont 
importantes pour garantir des moyens de subsistance 
aux populations environnantes grâce aux services 
écosystémiques que ces zones leur fournissent479.

Possibilités de recourir aux aires protégées pour 
intervenir à l’égard des changements climatiques



82 Section 4

3. Reconnaissance et application d’un éventail complet 
de types de gouvernance des aires protégées
Une forte expansion de la superficie des aires protégées 
relevant entièrement d’un pays constitue un objectif 
restreint et sans doute utopique. Les activités destinées à 
constituer de nouvelles aires protégées sont plus efficaces 
si un plus grand éventail d’intéressés y participent, 
notamment les collectivités locales et les peuples 
autochtones qui vivent dans des écosystèmes naturels 
et semi-naturels, de même que des particuliers, des 
fiducies et des sociétés désireux et capables d’assurer 
la gestion de zones terrestres et aquatiques afin de 
les conserver pour l’importance qu’elles revêtent dans 
le cadre des interventions à l’égard des changements 
climatiques. Les gouvernements sont conscients de cette 
nécessité; par exemple, le récent rapport australien intitulé 
Australia’s Biodiversity and Climate Change485 indique 
qu’il est indispensable d’adopter de nouvelles méthodes 
de gouvernance. En outre, les gouvernements doivent 
reconnaître le fait que les aires de conservation autochtones 
et collectives existent depuis longtemps et qu’on y applique 
des méthodes d’adaptation séculaires tout en respectant 
les droits et la culture de ces collectivités.

Cela suppose également d’accepter et d’appliquer de 
nouveaux modes de protection, dont quelques-uns 
peuvent ne pas vraiment cadrer avec la définition précise 
d’une aire protégée, mais contribuent néanmoins à des 
stratégies d’intervention réalisables à l’égard du climat486. 
Cela signifie aussi de devoir généralement négocier des 
formes de protection particulières avec de nombreux 
intéressés, accepter des modèles de gestion différents, 
prendre des risques et tenir compte des priorités que 

deux concepts visant à la fois à améliorer la connectivité 
écologique en vue de renforcer la résilience483 et de réfléchir 
de manière constructive à d’autres systèmes de gestion 
pouvant contribuer à atteindre des objectifs de conservation 
à plus grande échelle484. Cette approche ne signifie pas 
qu’il existe une mosaïque « idéale » qui, une fois réalisée, 
demeurera indéfiniment statique, mais plutôt qu’il existe un 
éventail de mosaïques éventuelles qui, si elles sont mises 
en œuvre, peuvent rendre un paysage terrestre ou marin 
résilient aux changements environnementaux. Toute « vision 
de la conservation » doit coexister avec d’autres visions 
concurrentes (développement économique, développement 
durable, valeurs culturelles), et ce, véritablement ou 
éventuellement, et avec des bouleversements sociaux 
et politiques prévus ou non. Une gestion adaptative 
s’avère donc essentielle durant tout le délai que réclame 
l’application de l’approche à l’échelle du paysage. Les 
programmes de conservation à grande échelle qui 
ont connu du succès ont nécessité l’établissement de 
partenariats avec les gouvernements, le secteur privé et 
les collectivités. Dans le cadre de l’approche à l’échelle du 
paysage, les possibilités de créer des corridors entre des 
aires protégées et à l’intérieur de celles-ci contribueront 
grandement à la préservation des services écosystémiques, 
par exemple, les voies de migration de la faune. 

Une telle approche doit être intégrée à un système de 
planification et de gestion de l’utilisation des terres à 
l’échelle du paysage qui vise à réformer les pratiques de 
production qu’appliquent des secteurs économiques tels 
que l’agriculture, la foresterie, la pêche et les mines, et à 
atténuer ainsi le risque que ces pratiques représentent pour 
l’intégrité des écosystèmes.

Tableau 9 : Pays actuellement engagés dans l’analyse des lacunes et l’évaluation de biomes 
riches en carbone qui nécessiteraient des mesures d’atténuation relativement à l’utilisation des 
terres et des forêts, en plus des mesures prévues par le programme REDD

Biome Pays réalisant actuellement une analyse des lacunes

Savane et prairies inondées. République dominicaine.

Forêts de conifères tempérées. Mongolie.

Prairies et terres arbustives de montagne. Afghanistan, Mongolie, Papouasie-Nouvelle-Guinée.

Mangroves. République dominicaine, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Nicaragua.

Forêts de feuillus humides tropicales et 
subtropicales.

Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Maldives, Micronésie, République dominicaine, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Îles Salomon, Fidji, Comores. 

Prairies, savanes et terres arbustives tropicales et 
subtropicales.

Papouasie-Nouvelle-Guinée, Mauritanie.

Déserts et terres xériques. Afghanistan, Antigua-et-Barbuda, Arménie, Djibouti, Mongolie, Mauritanie.

Forêts de feuillus et forêts mixtes tempérées. Albanie, Arménie, Bosnie-Herzégovine.

Forêts boréales et taïgas. Mongolie.

Forêts de feuillus sèches tropicales et 
subtropicales. 

Antigua-et-Barbuda, République dominicaine, Panama, Timor-Oriental.

Forêts, zones boisées et terres arbustives 
méditerranéennes.

Albanie, Bosnie-Herzégovine.

Forêts de conifères tropicales et subtropicales. République dominicaine, Nicaragua.

Prairies, savanes et terres arbustives tempérées. Afghanistan, Arménie, Mongolie.

Biome marin (plateau côtier). Albanie, Antigua-et-Barbuda, Djibouti, République dominicaine, Maldives, 
Micronésie, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Samoa, Îles Salomon, Nicaragua.



83

5. Augmentation du niveau de protection des réserves 
de carbone dans les aires protégées 
Dans certains cas, des efforts supplémentaires sont 
nécessaires afin d’optimiser la protection du carbone 
stocké dans les aires protégées. Cela pourrait donner lieu 
à la modification des objectifs de gestion afin de protéger 
plus rigoureusement les habitats naturels. Par exemple, 
il peut s’agir de modifier la délimitation au sein d’aires 
protégées dans lesquelles on a antérieurement autorisé 
certaines utilisations (en d’autres termes, le passage d’aires 
protégées de la catégorie V ou VI de l’UICN à une autre 
plus proche de la catégorie Ia, Ib ou II). Dans d’autres 
circonstances, il peut s’agir de restaurer la végétation ou 
encore de modifier les modes de gestion des incendies ou 
d’écoulement des eaux. L’amélioration de la gestion des 
aires déjà protégées a aussi une grande incidence sur le 
potentiel de séquestration du carbone. 

En règle générale, il faudra quantifier et planifier le stockage 
et la séquestration du carbone à l’échelle du paysage plutôt 
que par emplacement, et cela fera l’objet de certains choix, 
en particulier dans les écosystèmes sujets aux incendies. 

d’autres personnes peuvent avoir au cours des processus 
de planification. À mesure que les changements climatiques 
se font sentir, les collectivités locales prennent davantage 
d’initiatives et, reconnaissant l’importance des écosystèmes 
naturels, agissent parfois plus rapidement que les autorités 
gouvernementales. Parmi certaines des démarches 
ascendantes relevées par le World Resources Institute (WRI), 
on compte la reforestation participative des favelas de Rio 
de Janeiro à flanc de colline comme moyen de lutter contre 
les glissements de terrain causés par les inondations, le 
rétablissement des réseaux de terres pastorales en Mongolie 
et la remise en usage des enclos traditionnels pour favoriser 
la régénération en Tanzanie487. 

4. Amélioration de la gestion dans les aires protégées
Les aires protégées sont généralement l’objet de pressions 
et de menaces multiples (ou « facteurs de changement »), 
de sorte qu’il faut accorder une attention particulière à ces 
contraintes dans les approches à l’échelle du paysage. Une 
fois que l’on a déterminé et évalué ces pressions, il importe 
d’élaborer des stratégies qui visent les principales menaces 
(dont le braconnage, l’empiétement, les feux de forêt, 
l’exploitation forestière illicite, les changements climatiques 
et la conversion des terres) ainsi que des causes sous-
jacentes telles qu’une gouvernance déficiente, la pauvreté, 
des subventions préjudiciables, des obstacles commerciaux 
et des mouvements d’investissement). Comme c’est le 
cas pour les autres éléments d’une approche à l’échelle 
du paysage, les interventions stratégiques à l’égard de ces 
menaces varient de mesures sur le terrain à celles visant le 
paysage terrestre ainsi que les niveaux national, écorégional 
et international. Dans la mesure du possible, les solutions 
aux pressions particulières devraient donner lieu au plus 
grand nombre de possibilités de travailler de concert avec 
des partenaires, notamment en renforçant la participation 
des collectivités à la gestion des forêts.

Dans une perspective d’atténuation et d’adaptation, il peut 
être aussi efficace de préserver plus rigoureusement les 
écosystèmes au sein des aires protégées que d’en constituer 
de nouvelles. Les moyens d’apprendre à gérer efficacement 
les aires protégées sont bien établis488 et les outils 
d’évaluation sont couramment utilisés489. Certains d’entre 
eux peuvent exiger des ajustements afin de répondre aux 
besoins des aires protégées qui ont un rôle à jouer dans les 
stratégies d’adaptation au climat, par exemple pour évaluer 
les avantages que procurent les services écosystémiques en 
matière d’adaptation. L’évaluation et l’amélioration de 
l’efficacité de la gestion des aires protégées font l’objet d’un 
éventail d’objectifs quantifiables dans le PTAP de la CDB, ce 
qui donne une impulsion importante à cette démarche. En 
revanche, les gestionnaires manquent d’information quant 
aux incidences des changements climatiques sur la protection, 
autant en vue de préserver des écosystèmes particuliers que 
d’optimiser la valeur des services qu’ils rendent. 

Afin de gérer efficacement les précieux services 
écosystémiques, notamment dans le contexte des 
changements climatiques, les gestionnaires de parc devront 
mener des évaluations périodiques de ces services de façon 
pleinement participative.

Un projet parrainé par le PNUD et le FEM 
vise la protection de 1,63 Mha de taïga et 
de tourbières intactes en République des 
Komis, dans la Fédération de Russie, afin de 
réduire les émissions de GES de 1,75 Mt de 
CO2 entre 2010 et 2020.

C’est en Russie que se trouve le quart des forêts 
vierges restantes de la planète. Les forêts boréales 
de la République des Komis comptent une très riche 
biodiversité et abritent des espèces et des habitats 
menacés ayant une importance internationale. Ils 
figurent sur la liste des 200 écorégions mondiales 
du WWF et des sites du patrimoine mondial de 
l’UNESCO. Le gouvernement de cette république s’est 
engagé à protéger une proportion de 14,6 % de son 
territoire. Donnant suite à cet engagement, le PNUD, 
avec l’aide financière du FEM, contribue à mieux y 
protéger 1,63 Mha de taïga et de tourbières intactes. 
Celles-ci stockent plus de 71,5 Mt de carbone, mais 
sont menacées par les incendies et les changements 
climatiques. Les incendies détruisent quelque 41 760 
hectares de forêt chaque année et les changements 
climatiques ont des incidences sur la structure des 
forêts en favorisant la multiplication des arbres à 
feuilles caduques et en diminuant l’endémisme. Ce 
projet donne l’occasion de renforcer les capacités de 
mieux gérer les incendies dans les aires protégées 
et de renforcer la résilience des peuplements de 
conifères à l’élévation de la température. On procède 
actuellement à l’installation d’un système perfectionné 
de surveillance du carbone qui permettra d’approfondir 
les connaissances scientifiques mondiales sur les 
cycles du carbone dans la taïga et les tourbières.

Source : PNUD
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de doter les institutions de compétences, notamment 
parmi le personnel cadre, pour pouvoir faire face aux défis 
que suscitera la nouvelle gestion et saisir les possibilités 
qu’elle offre. Nombre de ces compétences pourraient servir 
à outiller les collectivités locales et les intéressés qui se 
consacrent à la gestion à des fins de protection en dehors 
des organismes gouvernementaux, et il est clair que ces 
organismes pourront, dans certains cas, constituer de bons 
canaux d’information. Les tenants et les aboutissants des 
changements évoqués ici débordent du cadre du présent 
rapport, néanmoins, certains aspects connexes sont 
abordés à la section 5. 

Autres solutions de gestion aux fins de l’adaptation 
Le maintien des fonctions écosystémiques exige 
généralement la gestion de vastes zones, et souvent à 
l’extérieur des limites d’une aire protégée. Dans de tels 
cas, les aires protégées constituent un outil de gestion 
parmi un éventail d’autres systèmes de gestion cadrant 
avec une plus vaste matrice d’utilisation des terres à 
l’échelle du paysage, dont chacun est assujetti à différents 
systèmes de gouvernance (en fonction du type d’utilisation 
dont ils font l’objet). Il est impossible de détailler dans 
le cadre de cette publication la méthode d’utilisation 
des aires protégées dans les interventions à l’égard des 
changements climatiques, mais cela vaut la peine de 
souligner quelques éléments clés. Dans l’élaboration d’une 
stratégie d’adaptation fondée sur les écosystèmes, il faut 
répondre aux questions suivantes : 

Par exemple, le brûlage dirigé, qui permet de réduire la 
quantité de combustibles forestiers, provoque la libération 
d’une certaine quantité de carbone, mais peut également 
prévenir des pertes plus désastreuses. Les tendances des 
perturbations naturelles doivent être prises en compte dans 
les efforts destinés à augmenter la séquestration, tout comme 
les effets qu’auront vraisemblablement les changements 
climatiques sur le fonctionnement des écosystèmes. 

6. Orientation d’une partie de la gestion sur les besoins 
en matière d’atténuation et d’adaptation
Pour mettre en pratique les notions d’efficacité et de 
planification susmentionnées, les responsables des aires 
protégées pourraient avoir besoin d’outils de planification et 
d’évaluation particuliers. Il faudra sans doute de plus amples 
données scientifiques pour établir les prescriptions en 
matière de gestion que nécessitent certains écosystèmes, 
dont les tourbières, et maintenir leur résilience. 

Plus généralement, dans le contexte des changements 
climatiques, la gestion des aires protégées réclamera 
d’importantes modifications dans la manière dont 
fonctionnent les organismes qui en sont chargés, 
notamment en matière de planification, d’organisation, de 
direction et d’évaluation. De telles modifications au sein 
de ces organismes réclameront l’établissement d’un plan 
stratégique d’envergure à l’échelle des réseaux d’aires 
protégées ainsi que des plans de gestion pour chacune de 
ces aires. Il faudra également renforcer les capacités afin 

En Australie, un partenariat entre des 
propriétaires aborigènes et un producteur 
de gaz naturel liquéfié permet d’améliorer la 
gestion des incendies et de compenser les 
émissions de GES.

Une gestion adéquate des incendies de forêt constitue 
une question importante pour des raisons sociales, 
économiques et culturelles, car elle permet de réduire 
les émissions de carbone. Les incendies de forêt sont 
responsables d’environ 40 % des émissions de carbone 
provenant de combustibles fossiles490. Bien que certains 
feux soient nécessaires du point de vue écologique, 
leur nombre augmente en raison de la négligence et 
d’actes criminels, ainsi que des effets des changements 
climatiques.

En Australie, des équipes de gardes forestiers 
autochtones sont en train d’instaurer un système de 
gestion stratégique des incendies sur 28 000 km2 dans 
la région du Western Arnhem, dans le Northern Territory. 
Les incendies se sont radicalement multipliés depuis 
que les aborigènes ont quitté cette région il y a plusieurs 
décennies. Les conséquences ont été désastreuses, 
autant pour les emplacements culturels que pour la 
faune; les feux de savane sont aujourd’hui la principale 
source de GES dans le Northern Territory. Cette nouvelle 
stratégie de gestion a donné lieu à la réalisation d’une 
mosaïque de brûlis dans le paysage terrestre au début de 

la saison sèche, ce qui limite la propagation des  
feux ainsi que les émissions de GES. 

Les quatre premières années ont été fructueuses 
en permettant de réduire d’environ 122 000 tonnes 
les émissions de CO2 par année. Le nombre de feux 
destructeurs a considérablement diminué, toutefois,  
il faudra un certain temps pour déterminer si cette 
stratégie a favorisé le rétablissement des espèces 
menacées.

Ce projet découle d’un partenariat entre des propriétaires 
aborigènes et des gardes forestiers autochtones, 
la société Darwin Liquefied Natural Gas (DLNG), le 
gouvernement du Northern Territory et le Northern 
Land Council. Il permet de compenser les émissions de 
l’usine de gaz naturel liquéfié de Darwin. En vertu de ce 
partenariat, la DLNG finance la gestion des incendies 
à raison de 1 million de dollars australiens par année 
pendant 17 ans. 

Les enseignements tirés de ce projet peuvent s’appliquer 
dans des savanes tropicales d’Australie et d’autres 
pays sujettes aux incendies, y compris dans des aires 
protégées. De grandes sociétés étudient actuellement la 
possibilité de conclure de tels accords compensatoires 
en recourant à une démarche analogue491.

Source : Cooperative Research Centre for Tropical 
Savannas Management, Australie
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•	 En se fondant sur les écosystèmes, quelles sont les 
options disponibles et sur quelles preuves peut-on 
se fonder (données scientifiques ou connaissances 
écologiques traditionnelles) pour connaître les options 
réalisables? 

•	 Quels seuils de risque doit-on prendre en considération 
en matière de protection? (Cette question s’applique 
aussi aux solutions techniques. Par exemple, on pourrait 
typiquement se demander quel est le maximum de 
précipitation qu’une zone peut absorber sans provoquer 
une inondation catastrophique).

•	 De quelles mesures a-t-on besoin pour maintenir la 
résilience? 

•	 De quelles autres options dispose-t-on en matière 
d’adaptation? Cela exige l’examen de solutions 
techniques ou comportementales en fonction de la 
faisabilité, des coûts et des avantages. 

•	 De quelles options de gestion des écosystèmes 
dispose-t-on? 

•	 Quelle est l’option la plus adéquate compte tenu 
du contexte local sur les plans socioéconomique 
et écologique? Les options peuvent comprendre 
l’établissement d’une aire protégée, auquel cas il faut 
se demander quel mode de conception et de gestion 
serait approprié. La restauration des écosystèmes et la 
modification des méthodes de production des secteurs 
économiques sont d’autres options envisageables pour 
atténuer les menaces à l’égard des écosystèmes. 

•	 Quels sont les coûts et les avantages de l’adaptation à 
long terme fondée sur les écosystèmes par rapport à 
d’autres options d’adaptation? Dans cette équation, il 
faut tenir compte des coûts d’option de la conservation. 
En outre, les coûts d’une adaptation fondée sur les 
écosystèmes dépendent du mode de gestion retenu. 

•	 De quelles mesures incitatives a-t-on besoin pour 
soutenir l’adaptation fondée sur les écosystèmes? Ces 
mesures peuvent comprendre des crédits d’impôt, le 
paiement des services écosystémiques et des régimes 
d’assurance. 

•	 Dans quelle mesure les aires protégées peuvent-elles 
contribuer à l’adaptation fondée sur les écosystèmes, 

Méthodes d’identification et de gestion des emplacements : On 
doit les perfectionner, notamment pour que les analyses des lacunes dans 
les aires protégées portent, entre autres, sur les interventions à l’égard des 
changements climatiques.

Liens entre les politiques : La CCNUCC et la CDB devraient toutes deux 
reconnaître et favoriser les mesures nationales qui sont destinées à atteindre 
simultanément des objectifs liés aux aires protégées et aux changements 
climatiques.

Approches multisectorielles : À l’échelle des paysages terrestres et marins, 
il est important que les divers secteurs, dont la conservation, l’atténuation des 
effets des catastrophes, l’agriculture, la foresterie et la pêche, puissent planifier 
et travailler de façon concertée plutôt qu’individuellement.

Pêcheur suspendant des filets pour les faire sécher, Papouasie-

Nouvelle-Guinée © Brent Stirton / Getty Images / WWF

SOLUTIONS

et faut-il établir de nouvelles aires protégées pour offrir 
les services écosystémiques nécessaires? 

•	 Quels sont les autres avantages, économiques et non 
économiques, que ces aires protégées peuvent offrir et 
dont on peut tenir compte en comparant les coûts?

•	 De quelle manière les collectivités locales et d’autres 
intéressés perçoivent-ils les diverses options?

On ne doit pas chercher des solutions d’adaptation 
fondées sur les écosystèmes de façon ponctuelle, mais 
les évaluer et les perfectionner en fonction de stratégies 
nationales générales. Par la suite, il faut les évaluer et les 
comparer à d’autres options choisies sur la base de critères 
économiques, politiques et culturels.

Possibilités de recourir aux aires protégées pour 
intervenir à l’égard des changements climatiques
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estimation des fonds requis pour protéger de 20 à 30 % 
des mers et océans révèle qu’il en coûterait 5 à 19 milliards 
de dollars américains par année501. Ces carences semblent 
représenter d’énormes montants, notamment en période 
de ralentissement économique, sauf si on les compare à la 
valeur totale annuelle des biens et services que fournissent 
les aires protégées dont on estime la valeur entre 4,4 et 5,2 
milliards de dollars américains, selon le niveau d’utilisation 
des ressources autorisé au sein des aires protégées502.

Ces carences en matière de financement ne suscitent 
aucune attention pour le moment. Une analyse du 
financement des aires protégées par les gouvernements 
réalisée en 2008 dans plus de 50 pays indique que le 
soutien financier est généralement à la baisse malgré les 
engagements pris dans le cadre du PTAP de la CDB503. Afin 
de concrétiser le rôle que préconise ce rapport en matière 
d’adaptation aux changements climatiques et d’atténuation 
de leurs effets grâce aux aires protégées, il faudra combler 
les carences en question. Sinon, il faudra renoncer à 
l’énorme contribution que peuvent apporter les réseaux 
d’aires protégées pour atténuer les effets du climat, ce qui 
pourrait entraîner la prise de mesures encore plus coûteuses.

Nouvelles possibilités
Des mécanismes incitatifs concernant les changements 
climatiques ouvrent la porte à un certain nombre de  
nouvelles possibilités que l’on pourrait prendre en compte 
dans la planification et le financement au niveau national.  
Les aires protégées devraient constituer des éléments clés 
des stratégies nationales cadrant avec le programme REDD 
et avec d’autres stratégies d’utilisation des terres, et on 
devrait recourir à des analyses des lacunes écologiques  
pour établir des priorités d’investissement en matière de 
climat. Les pays devraient aussi envisager d’« autres » 
mécanismes de séquestration du carbone tels que la gestion 
de la tourbe, de l’eau douce, des prairies, et des réserves 
marines et terrestres de carbone dans le cadre d’une 
démarche d’atténuation, plus précisément pour examiner  
les possibilités d’investir dans le maintien des services 
écosystémiques essentiels à une adaptation efficace aux 
changements climatiques. 

On devrait envisager diverses activités commerciales et 
non commerciales liées au climat pour pouvoir soutenir 

Contexte
Depuis l’entrée en vigueur de la CDB, en 1993, le nombre 
des aires protégées dans le monde a augmenté de 100 % 
et leur superficie de 60 %. Pourtant, au cours de la même 
période, le financement international en faveur de la 
conservation de la biodiversité n’a augmenté que de 38 %497.

On considère généralement le financement actuel des 
aires protégées comme inadéquat; différentes études 
estiment qu’il manque entre 1,0 à 1,7 milliard de dollars 
américains par année à l’échelle mondiale498, 23 milliards499 
et même jusqu’à 45 milliards par année500. Une autre 

Financement des réseaux d’aires protégées efficaces
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Malgré des schémas bien accueillis, le financement actuel des aires protégées 
demeure inadéquat. En plus des résultats que permet d’obtenir un réseau 
d’aires protégées, les avantages qu’il offre en matière d’adaptation aux 
changements climatiques et d’atténuation de leurs effets permettent d’estimer 
encore plus la valeur réelle de ces aires, et ces avantages doivent être pris en 
compte dans le cadre des divers mécanismes de financement.

En Tanzanie, la séquestration du carbone 
passe par une amélioration de l’efficacité 
de la gestion des aires protégées 

Une étude commandée par le gouvernement de 
Tanzanie grâce à un financement du PNUD et du 
FEM révèle que les monts Eastern Arc constituent 
un important réservoir de carbone. Cette étude 
indique que 151,7 Mt de carbone sont stockés dans 
ces monts, dont 60 % dans des réserves forestières. 
La déforestation a entraîné la perte d’environ 34 
Mt de carbone au cours des 20 dernières années, 
principalement dans les forêts et les terrains boisés 
non protégés. De plus, selon la même étude, les forêts 
perturbées stockent environ 85 t/ha de carbone, tandis 
que les forêts non perturbées en stockent entre 100 et 
400 t/ha, avec une moyenne de 306 t/ha.

Ces constatations ont servi à obtenir des fonds de 
l’Initiative internationale sur le climat, fonds qui ont 
servi à améliorer la gestion de trois nouvelles réserves 
naturelles. L’estimation de base du carbone que 
contiennent ces réserves se chiffre à 18,25 Mt, mais 
elle diminue au fur et à mesure que la forêt se dégrade. 
La mise en place d’un système de gestion plus 
rigoureux permettra une séquestration supplémentaire 
de 5,5 Mt de carbone grâce à la régénération des 
forêts dégradées, ce qui donnera une capacité totale 
de stockage de 23,8 Mt environ.

Source : Neil Burgess, PNUD
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Vallée de baobabs, Madagascar © Nigel Dudley
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financièrement la constitution et la gestion d’aires 
protégées, notamment :
•	 un marché international réglementé de contrepartie de la 

fixation du biocarbone; 
•	 un marché international volontaire de contrepartie de la 

fixation du biocarbone;
•	 une rémunération volontaire des services écosystémiques 

de protection des bassins versants; 
•	 des mesures domestiques volontaires de contrepartie 

environnementale; 
•	 des subventions du FEM pour la conservation de la 

biodiversité mondiale;
•	 des contreparties commerciales volontaires 

internationales pour la biodiversité;
•	 des contreparties commerciales internationales 

réglementées pour la biodiversité�.

Outre l’instauration d’un financement pour les services 
écosystémiques et économiques, il faudrait prendre les 
mesures économiques suivantes : 
1. L’élimination de toute subvention perverse à l’intention 

de secteurs tels que l’agriculture, la pêche et l’énergie 
qui prévoient leur développement sans tenir compte des 
externalités environnementales.

2. La mise en œuvre de politiques tarifaires visant les 
ressources naturelles. 

3. L’établissement de mécanismes de réduction des rejets 
d’éléments nutritifs et la promotion de l’absorption du 
carbone.

4. L’imposition de frais, de taxes et de tarifs destinés à 
décourager toute activité pouvant dégrader les services 
écosystémiques505.

ÉTUDE DE CAS

À Madagascar, les schémas de conservation 
des forêts visent à la fois à remédier aux 
causes des changements climatiques en 
recourant à la séquestration, et à aider 
les collectivités à s’adapter aux pressions 
qu’exercent actuellement ces changements 
climatiques. 

Environ 6 Mha de nouvelles aires protégées sont en 
voie de constitution à Madagascar, et elles permettront 
d’éviter 4 Mt d’émissions de CO2 chaque année. De plus, 
on s’attend à ce qu’elles procurent trois avantages, à 
savoir le stockage et le captage du carbone, la fourniture 
d’un éventail d’écoservices et la conservation de la 
biodiversité492. On accorde de plus en plus d’attention 
à l’idée voulant que l’instauration de programmes de 
rémunération des services environnementaux procure 
de nombreux avantages493.

À titre d’exemple, un projet vise à restaurer 3 020 ha 
du corridor situé dans la forêt de Mantadia reliant les 
aires protégées d’Antasibe et de Mantidia494. On s’attend 
à ce que la restauration d’habitats et la reforestation 
permettent de séquestrer 113 000 t de CO2 d’ici 2012 et 
1,2 Mt de CO2 au cours des 30 prochaines années

Le projet est également destiné à réduire la culture sur 
brûlis et à offrir une autre source de revenus au moyen 
de crédits de carbone et de cinq activités assurant des 
moyens de subsistance durables au sein des collectivités 
locales : des arboretums, des jardins saroka, des 
vergers, des plantations d’espèces endémiques mixtes 
et des plantations d’espèces à bois de chauffage. 
Parmi les autres avantages de ces démarches, les aires 
déjà protégées s’avèrent importantes en atténuant les 
inondations495.

Le corridor Ankeniheny-Zahama, d’une superficie de  
425 000 ha, constitue l’une des plus importantes parcelles 
forestières restantes dans le pays. Il fera l’objet d’activités 
de conservation sous contrat par les collectivités locales, 
ce qui leur donnera légalement accès aux forêts et leur 
accordera des droits d’utilisation en vertu d’un système de 
quotas. Les crédits de carbone seront répartis au sein des 
collectivités et les autres mesures incitatives s’étendent 
de l’amélioration du régime de soins de santé au soutien à 
l’application de méthodes agricoles durables. On s’attend 
à ce que le projet permette de séquestrer quelque 10 Mt 
de CO2 au cours des 30 prochaines années496.

Source : Conservation International



88 Section 4

Contexte : 
Les forêts et, éventuellement, d’autres habitats situés au sein 
des aires protégées offrent d’importantes possibilités dans 
le cadre du Programme de réduction des émissions issues 
de la déforestation et de la dégradation des forêts (REDD). 
Des méthodes sont en voie d’élaboration, en vertu de la 
CCNUCC, pour mesurer et vérifier les réductions découlant 
des changements apportés à l’utilisation et à la gestion des 
terres*. Nombre d’institutions présument déjà que les aires 
protégées feront partie d’interventions dans le cadre du 
programme REDD506, et la CDB a déjà estimé nécessaire 
de mettre en place un réseau mondial d’aires forestières 
protégées507; elle étudie maintenant, de façon exhaustive, 
les synergies éventuelles entre les aires protégées et la 
séquestration et le stockage du carbone. La majorité des 
discussions au sujet du programme REDD sont axées sur la 
nécessité d’éviter les pertes de forêts qui se prêtent à des 
utilisations multiples à l’échelle des paysages terrestres, 
toutefois, les forêts situées dans des aires protégées offrent 
aussi d’intéressantes options associées à des activités 
de gestion forestière commerciales ou communautaires 
en dehors de ces aires. Il est également possible que la 
préservation du carbone stocké dans d’autres écosystèmes, 
tels que les prairies, les tourbières et les zones humides, soit 
admissible à du financement par des mécanismes analogues 
au programme REDD508.

* Le Mécanisme de développement propre visé par le Protocole 
de Kyoto et régit par la CCNUCC prévoit que seuls les schémas 
d’afforestation et de reforestation sont admissibles au financement 
de contrepartie, ce qui signifie que les forêts saines ne le sont 
pas. Toutefois, cela pourrait changer, car une entente conclue lors 
de la 13e CDP à la CCNUCC tenue en 2007 à Bali, en Indonésie, 
vise l’élaboration d’un mécanisme compensatoire de la réduction 
d’émissions évitées grâce à la prévention de la déforestation et de 
la dégradation qui remplacera le Protocole de Kyoto. Les détails du 
rôle pratique que jouera le programme REDD restent à déterminer. À 
ce jour, d’autres formes de stockage du carbone, dont les tourbières 
et certains écosystèmes d’eau douce et marins tels que les herbiers, 
ne relèveront pas de ce programme, bien que ça pourrait être le cas 
en théorie à l’avenir.

Les importantes négociations d’ordre politique en cours 
visent l’instauration de niveaux d’émissions de référence 
et de systèmes de surveillance, de reddition de comptes 
et de vérification à l’échelle nationale. Les gouvernements 
nationaux se verraient ainsi obligés de négocier un niveau 
de référence scientifiquement défendable pour les émissions 
issues de la déforestation et de la dégradation des forêts, 
et de réduire ces émissions en dessous de ce niveau afin 
d’être admissibles aux compensations offertes en vertu 
des mécanismes du programme REDD. Les activités de 
conservation existantes, y compris celles reliées aux aires 
protégées et aux aires de conservation autochtones et 
collectives, qui tirent parti de niveaux de référence réduits en 
matière de déforestation, doivent être prises en compte lors 
de l’élaboration des programmes REDD nationaux de façon 
à ce qu’elles ne soient pas désavantagées. On pourrait 
aussi consentir des compensations en vertu de mesures 
d’atténuation appropriées à l’échelle nationale assorties 
de normes de comptabilisation relativement souples et 
soutenues par des mécanismes de financement, ou dans le 
cadre d’interventions commerciales financées par le secteur 
privé et destinées à mesurer les réductions d’émissions avec 
davantage de précision. 

Au moment de la rédaction du présent rapport, les plans 
initiaux qui auraient vu les mesures incitatives du programme 
REDD ne viser que les pays dont la masse d’émissions 
est élevée et qui ont entrepris des réductions importantes 
semblent avoir fait place à la définition complète du 
programme REDD que donne le Plan d’action de Bali 
(c’est-à-dire l’inclusion de la conservation des forêts sur 
pied et de l’accroissement des stocks de carbone au 
programme REDD-plus). Des discussions ont également 
cours relativement à la nécessité que le programme REDD 
reconnaisse et soutienne les efforts des pays qui ont 
déjà investi dans le domaine de la conservation, soit en 
établissant et en gérant efficacement des aires protégées 
soit par d’autres moyens, et qui ont traditionnellement 

Recours aux aires protégées pour renforcer les schémas REDD

Les aires protégées offrent la possibilité de devenir d’importants éléments 
constitutifs des stratégies nationales de REDD. En effet, il est prouvé que 
lorsque les aires protégées sont gérées de manière efficace, elles constituent 
de puissants outils de réduction de la déforestation et de la dégradation des 
forêts. De nouvelles aires protégées pourraient réduire de façon directe les 
émissions découlant de modifications dans l’utilisation des terres et être 
admissibles à certains mécanismes de crédit dans le cadre des programmes 
nationaux relatifs aux fuites d’émissions éventuelles. En plus de réduire la 
perte de forêts et leur dégradation, ces aires préserveraient les services 
écosystémiques essentiels à l’adaptation aux changements climatiques 
et à la sauvegarde des espèces menacées (REDD plus).

MESSAGES CLÉSMESSAGES CLÉS
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maintenu de faibles niveaux d’émissions issues de la 
déforestation et de la dégradation de leurs forêts. Cette 
démarche est importante si l’on veut éviter la mise en place 
de mesures incitatives perverses aux fins de la conservation. 

En dernier ressort, les gouvernements choisiront comment 
réduire les émissions et concevront des mécanismes 
incitatifs et stratégiques internes visant les émissions 
provenant de l’exploitation des terres et des forêts. Un 
solide appui international se manifeste en faveur de 
l’élaboration de politiques de sauvegarde sociale et d’autres 
lignes directrices qui garantiront de vastes consultations 
auprès des parties intéressées, ainsi que l’élaboration de 
programmes qui éviteront toute conséquence négative, 
particulièrement sur les populations locales et autochtones. 
Selon les stratégies nationales de mise en œuvre du 
programme REDD qui seront adoptées, les approches 
fondées sur des schémas pourraient représenter une 
bonne façon d’éliminer les causes locales de perte de 
forêts et d’assurer la reddition de comptes et l’équité des 
stratégies que préconise le programme. Des bases de 
référence nationales permettront de prévenir les fuites 
qui pourraient se produire au cours de tout projet, alors 
qu’une participation élargie aux activités du programme 
parmi les pays forestiers en développement préviendra le 
déplacement des populations causé par la déforestation 
dans le monde (fuites à l’échelle internationale).

Les « pour » et les « contre » du programme REDD : 
Les ressources requises pour assurer la mise en 
œuvre efficace du programme REDD dans les pays en 
développement sont considérables. Certains les estiment 
jusqu’à 55 milliards de dollars américains par année509, 
pendant que d’autres prédisent de façon très différente 
quelles pourraient être les possibilités d’une diminution 
de la déforestation grâce à des mesures incitatives 
financières et aux fonds vraisemblablement disponibles. Le 
rapport Stern510 indique qu’il faudrait investir annuellement 
10 milliards de dollars américains afin de mettre en œuvre les 

mécanismes du programme REDD. À lui seul, celui-ci offre 
la possibilité de s’attaquer à plusieurs enjeux importants, 
à savoir l’atténuation des effets des changements 
climatiques, la réduction de la dégradation des terres, 
l’amélioration de la conservation de la biodiversité, 
l’amélioration du bien-être humain et l’allègement de la 
pauvreté. Des institutions telles que la Banque mondiale 
et les Nations Unies investissent dans les schémas REDD, 
mais ceux-ci exigent un renforcement des capacités et un 
financement continu, prévisible et à long terme.

Toutefois, les responsables d’aires protégées rencontreront 
des obstacles pour mettre en œuvre le programme REDD 
dans le cadre d’une politique forestière générale. La 
majorité des fonds du programme est destinée à la fois 
aux pays qui connaissent les taux de déforestation les plus 
élevés et à leurs régions. Bien que les interventions dans les 
zones où le taux de déforestation est élevé puissent freiner 
ce phénomène au niveau local, elles peuvent aussi avoir 
des effets pervers en augmentant la pression sur les aires 
protégées qui, en fait, ne seraient pas nécessairement bien 
protégées. Les politiques que préconise le programme REDD 
doivent donc tenir compte de la nécessité de renforcer la 
protection des aires protégées contre toute incursion due 
à la mise en œuvre de ce programme à d’autres endroits. 
Ainsi, les mesures incitatives qu’offre le programme dans le 
cas des écosystèmes forestiers les plus riches en carbone 
peuvent entraîner une dévaluation d’autres habitats, tels 
que les zones humides et les prairies essentielles à la 
biodiversité, et peuvent être la source d’autres services 
écosystémiques importants. Le programme devrait donc 
incorporer des mesures de préservation de la biodiversité et 
cadrer avec un vaste processus de planification national de 
l’utilisation des terres qui tiendrait compte des besoins de la 
population et de la faune tout en optimisant la séquestration 
du carbone à l’échelle terrestre.

Les aires protégées offrent de notables avantages 
supplémentaires par rapport à la plupart des autres types de 

Parc national de Yasuni, Équateur © Nigel Dudley

Possibilités de recourir aux aires protégées pour 
intervenir à l’égard des changements climatiques
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qu’il mise sur les sacrifices des plus pauvres plutôt que 
sur une réduction de la consommation d’énergie et de 
combustibles fossiles par les riches du monde entier. 
Ces questions requièrent des mesures de sauvegarde 
sociale514,515 comme celles qui existent déjà dans le cadre 
de démarches volontaires (p. ex., la Climate, Community 
and Biodiversity Alliance) associées à un rigoureux cadre 
stratégique. Le fait que nombre d’organismes autochtones 
et de collectivités locales envisagent déjà des programmes 
REDD révèle que beaucoup d’entre eux ne perçoivent pas 
ces problèmes comme insurmontables.

Il faut préconiser des approches équilibrées. Certes, le 
mécanisme REDD offre des avantages éventuels, tant du 
point de vue de la conservation de la biodiversité que de 
celui des personnes vivant dans les forêts naturelles, mais à 
condition que l’on prenne suffisamment de mesures de 
sauvegarde sociale et environnementale pour veiller à ce 
qu’un tel mécanisme procure des avantages réels dans un 
cadre qui optimise les avantages sociaux à l’intention des 
plus nécessiteux. Il va sans dire que mettre fin à la perte de 
forêts constitue présentement la plus urgente des priorités 
en matière d’affectation des fonds REDD. Toutefois, il existe 
des possibilités significatives de mise sur pied de meilleures 
activités REDD qui compenseraient d’autres services 
écosystémiques essentiels pour l’adaptation aux changements 
climatiques, tels que la reforestation et l’afforestation dans 
les zones tampons des aires protégées, et l’investissement 
dans des mesures de protection des espèces menacées. 
Ces démarches pourraient comprendre des mesures de 
prévention de la déforestation et de la dégradation des forêts 
dans les points chauds de la biodiversité, ainsi que dans 
d’autres régions où la croissance démographique est forte 
et où les interventions ne seraient normalement pas aussi 
rentables. Les aires protégées constituent des moyens 
éprouvés qui se prêtent très bien à ce genre d’activités. 

gestion des terres en raison de leur permanence, car, compte 
tenu de leur nature, elles ont été réservées au maintien 
à long terme des habitats qu’elles hébergent. La plupart 
des aires adéquatement protégées devraient être dotées 
de politiques de gestion et d’ententes de gouvernance, et 
disposer généralement de données de base et de systèmes 
de surveillance, du moins dans une certaine mesure, 
qui pourraient contribuer à l’établissement d’inventaires 
nationaux du carbone. La surveillance des aires protégées 
pourrait aussi contribuer à l’établissement de références de 
base et aux efforts de surveillance nationaux. 

Cela dit, l’exploitation forestière illicite et d’autres menaces 
mènent à la dégradation des forêts au sein de nombreuses 
aires protégées dont la gestion laisse à désirer. L’amélioration 
de l’efficacité de la gestion dans ces aires pourrait atténuer 
la dégradation des forêts et améliorer la séquestration 
du carbone. Une portion importante des pertes et de la 
dégradation des forêts est due à des activités illicites, y 
compris au sein d’aires protégées, et il est permis de croire 
que nombre des pays où le phénomène de déforestation 
est accéléré ne disposent pas de systèmes de gouvernance 
adéquats pour composer avec ce problème511. Les 
investissements en vertu du programme REDD dans les 
aires qui sont ultérieurement l’objet d’une déforestation ne 
sont rien de moins que du gaspillage susceptible de miner la 
confiance et d’entraver ainsi les possibilités de recourir par 
la suite à un tel mécanisme. Toutefois, cela s’applique à tout 
mode de gestion des écosystèmes, et une hypothèse veut 
que le financement obtenu en vertu du programme REDD 
serve principalement à s’attaquer aux questions que soulève 
l’exploitation illicite des forêts dans les aires protégées. 

Au niveau infranational, il faut mettre en place des 
mécanismes de comptabilisation des pertes forestières 
accidentelles, dont celles résultant de vents extrêmes, de 
feux de forêt ou de maladies (souvent indirectement causées 
par les changements climatiques). On pourrait atteindre 
ce but en regroupant plusieurs aires. Habituellement, ces 
événements stochastiques n’ont pas une ampleur suffisante 
pour avoir des incidences sur les cibles nationales de 
réduction d’émissions, mais dans certains cas (tels qu’El 
Niño qui a modifié le régime des feux) ils peuvent être assez 
importants pour justifier le regroupement de plusieurs pays.

D’une façon plus générale, certains analystes craignent 
que les schémas REDD mal gérés exercent des pressions 
accrues sur les collectivités pauvres en ce qui concerne la 
sécurité des modes de tenure des terres et d’accès à leurs 
ressources512,513. Une partie importante des pertes de forêts 
est due aux interventions de fermiers pauvres et de cueilleurs 
dits « de subsistance » qui disposeraient de peu d’autres 
options s’ils ne pouvaient plus accéder à ces ressources. 
Ces problèmes pourraient encourager les investisseurs à 
affecter leurs fonds REDD aux schémas les plus sûrs qui 
ne sont généralement pas ceux qui visent les forêts les plus 
menacées, bien que des discussions soient en cours au  
sujet de mécanismes qui pourraient combler cette faille.

Certains groupes de militants et d’autochtones ont déjà 
manifesté leur opposition au programme REDD en alléguant 

Forêt tropicale humide d’Amazonie, région de Loreto, Pérou © 

Brent Stirton/Getty Images
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Enjeu Détails Conséquences sur les aires protégées 

Comptabilisation du 
carbone

Additionnalité Le financement REDD ne devrait généralement servir qu’aux nouvelles aires 
protégées où les forêts sont à risque ou aux aires protégées où des évaluations 
indépendantes démontrent clairement que la végétation est en voie de disparition 
ou se dégrade, et où des ressources financières supplémentaires pourraient 
améliorer la situation.

Fuites Il faut réaliser des analyses afin de s’assurer que l’établissement d’une aire 
protégée n’entraîne pas simplement la perte d’une forêt à un autre endroit, c’est-
à-dire que la perte de ressources touchant des collectivités locales doit être 
adéquatement compensée en procédant, par exemple, à la plantation d’essence 
de bois d’oeuvre ou à l’exploitation de sources d’énergie renouvelable.

Permanence Les aires protégées visent à préserver en permanence la végétation indigène, ce 
qui pourrait s’avérer difficile si l’élimination de la végétation fait partie de la gestion, 
par exemple, si les feux sont nécessaires pour diminuer les combustibles. Cela 
s’applique seulement à certains endroits de certains pays ainsi que dans des forêts 
à l’extérieur des aires protégées. Il existe des méthodes de comptabilisation de ces 
pertes.

Répercussions 
sociales et 
environnementales

Consultation des 
intéressés 

Les aires protégées réclament de plus en plus une forte participation des intéressés 
(p. ex., dans le cadre du PTAP de la CDB pour les aires nouvellement protégées). 
Cette démarche est probante dans un nombre croissant d’aires protégées 
autoproclamées par des collectivités autochtones.

Développement 
durable

Les aires protégées sont de plus en plus visées par des mesures de sauvegarde 
sociale et environnementale rigoureuses pour s’assurer de ne pas porter atteinte 
aux moyens de subsistance. Le recours à une gamme d’approches de gestion 
et de types de gouvernance peut être utile, comme en témoignent les réserves 
extractives (de catégorie VI de l’UICN) qui facilitent la cueillette de produits de 
valeur qui ne sont pas ligneux, tout en protégeant les arbres. Il s’agit d’un scénario 
idéal pour un projet REDD si une forêt est menacée.

Relevé des valeurs 
de conservation 
importantes

On choisit les aires à protéger particulièrement en fonction de leur valeur sur le plan 
de la conservation et avec l’aide d’outils de plus en plus perfectionnés qui servent à 
trouver des emplacements convenables.

Évaluation des 
répercussions 
environnementales 

Dans le même ordre d’idées, on compte sur une gamme de méthodes pour 
évaluer les avantages environnementaux qu’offrent les aires protégées, par 
exemple l’approvisionnement en eau, la stabilisation des sols et la protection des 
collectivités contre les phénomènes climatiques extrêmes.

Viabilité à long 
terme

La définition d’une aire protégée que préconise l’UICN privilégie la protection de la 
nature à long terme comme une caractéristique principale qui distingue les aires 
protégées d’autres formes d’utilisation durable des terres respectueuses de la 
nature.

Validation et 
homologation

Validation Les méthodes de surveillance et d’évaluation de l’efficacité de la gestion des aires 
protégées ont évolué rapidement au cours de la dernière décennie. Certaines 
ciblent déjà les enjeux liés au carbone (p. ex., la surveillance de la couverture 
forestière au moyen de dispositifs de télédétection), de sorte qu’il serait possible 
d’incorporer la comptabilisation du carbone dans les évaluations actuelles 
moyennant certaines autres améliorations.

Homologation Il existe des programmes d’homologation, tels que celui de Pan Parks en Europe, 
ainsi que des programmes d’écotourisme, alors que d’autres sont en voie 
d’élaboration. Certaines aires protégées comptent aussi sur des programmes 
en vigueur, dont celui du Forest Stewardship Council, pour homologuer les aires 
protégées. Ces programmes permettent de comptabiliser le carbone dans le cadre 
de schémas REDD. De plus, un nombre croissant de programmes d’homologation 
sont en voie d’élaboration pour ces schémas.

Il est à noter que certaines questions purement techniques sont communes à tous les schémas de contrepartie de la 
fixation du carbone, notamment la double comptabilisation, l’exactitude de l’enregistrement, la délivrance de l’homologation 
et le suivi ne sont pas mentionnés dans le tableau.

Tableau 10 : Comparaison des éléments du cadre du WWF constituant une métanorme pour les 
schémas relatifs au carbone en fonction de conditions qui pourraient prévaloir dans les aires 
protégées

Possibilités de recourir aux aires protégées pour 
intervenir à l’égard des changements climatiques
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Avantages qu’offre l’incorporation des aires protégées 
aux programmes REDD : On peut réduire la perte et la 
dégradation d’une forêt en la soustrayant en permanence au 
développement (selon nombre de modèles de gestion, y 
compris celui du programme REDD), ce qui fait que 
l’incorporation des mécanismes REDD dans les réseaux 
d’aires protégées constitue un moyen efficace d’atteindre 
simultanément les deux objectifs. Les aires protégées 
offrent de nombreux avantages en matière de séquestration 
du carbone, tel que mentionné précédemment, mais cela 
vaut la peine de les résumer ci-après.

•	 La gestion efficace des aires protégées assure la 
protection complète des forêts, particulièrement dans 
celles qui font l’objet de contrôles rigoureux en matière 
d’utilisation (les catégories I à IV de l’UICN), optimisant 
ainsi les avantages climatiques et rendant les modalités 
de suivi et de comptabilisation relativement faciles.

•	 La plupart des pays peuvent compter sur des lois et 
politiques qui régissent les aires protégées, ce qui fait 
que le financement de ces aires par l’intermédiaire du 
programme REDD s’inscrit dans un cadre existant sans 
délai prolongé pour des raisons politiques ou juridiques.

•	 La plupart des pays disposent déjà d’un cadre 
institutionnel pour les aires protégées, dont un organisme 
associé au ministère compétent, de normes convenues 
relatives aux aires protégées et d’une structure d’effectifs, 
ce qui signifie que l’application du programme REDD peut 
cadrer avec une infrastructure déjà en place.

•	 La plupart des pays disposent d’un personnel d’aires 
protégées dûment formé, ainsi que de capacités en 
équipement, en systèmes de gestion des données et en 
processus de consultation, qui peuvent toutes être 
améliorées, si les circonstances le dictent, grâce au 
financement qu’offre le programme REDD. De nombreux 
pays peuvent aussi compter sur des ONG pour mettre en 
œuvre leurs programmes.

•	 Les aires protégées disposent généralement de systèmes 
qui servent déjà à établir et à codifier les ententes 
relatives aux régimes fonciers, ce qui a déjà été qualifié 
d’exigence clé du programme REDD.

•	 La séquestration du carbone est susceptible d’être 
particulièrement élevée dans les forêts tropicales riches 
en biodiversité qui font elles aussi l’objet de nombreuses 
stratégies de conservation517.

Compte rendu d’un atelier à la Stanford 
University sur le potentiel de séquestration 
du carbone dans les aires protégées et  
les terres autochtones de l’Amazonie 

Une combinaison de cartes illustrant les stocks de 
carbone, de modèles prédisant les changements dans 
l’utilisation des terres et des renseignements sur 
l’emplacement et la gestion des aires protégées et des 
terres autochtones permet d’évaluer leur incidence sur le 
programme REDD. Une étude a déterminé que lorsque 
ces éléments seront conjugués, ils pourraient prévenir la 
déforestation de quelque 670 000 km² d’ici 2050 dans 
l’Amazonie brésilienne, ce qui permettra d’éviter 8 Gt 
d’émissions de carbone516. L’emplacement est important, 
car ces aires protégées et terres autochtones sont situées 
dans des zones où le risque de déforestation est élevé, ce 
qui fait qu’elles ont davantage de possibilités de réduire 
les émissions de carbone en atténuant ce risque.

Les aires protégées et les terres autochtones pourraient 
faire l’objet d’un financement dans le cadre de nouveaux 
schémas REDD, mais probablement sur la seule base 
des « émissions supplémentaires » qu’elles 
permettraient d’éviter, et non sur celles des stocks de 
carbone comme tels. Il y a donc tout lieu de croire que le 
financement visera de nouveaux emplacements dans 
des aires où une déforestation est en cours ou dans des 
emplacements existants afin d’y améliorer la gestion et 
d’y réduire la déforestation et la dégradation. Le Brésil 
favorise des règles non compensatoires (fonds 
amazonien), quoiqu’il puisse permettre l’exploitation 
commerciale. De son côté, le Pérou permet des 
compensations en fonction de schémas dans la mesure 
où ceux-ci profitent directement aux aires en voie de 

protection. L’atelier a donné lieu à des exposés sur 
quatre schémas REDD, dont ceux réalisés au Pérou, en 
Bolivie et au Brésil (trois dans des aires protégées et un 
sur des terres autochtones), démontrant ainsi les 
possibilités et les obstacles auxquels font face les 
schémas REDD lorsqu’ils ont recours à ces mécanismes. 

L’atelier a permis de tirer les conclusions suivantes :

•	 Les terres autochtones et les aires protégées 
représentent des options intéressantes pour les 
schémas REDD et peuvent diminuer la déforestation 
de façon mesurable, notifiable et vérifiable.

•	 La portée des interventions dépend notamment de 
l’emplacement, du financement et des lois, et de la 
mesure dans laquelle le carbone est vulnérable.

•	 Les lacunes dans le financement des aires protégées 
et des terres autochtones, ainsi que le syndrome « de 
la protection qui n’existe que sur le papier », font en 
sorte que des émissions continuent de provenir de ces 
emplacements.

•	 Les tout nouveaux schémas REDD vont 
vraisemblablement entraîner des réductions 
d’émissions comparativement à ceux qui s’appuient sur 
des lignes directrices nationales. 

•	 Il faudra prouver que les terres autochtones et les aires 
protégées donnent lieu à des réductions d’émissions.

•	 Leurs défenseurs doivent se concentrer sur 
l’établissement de nouvelles réserves et l’amélioration 
de la gestion des réserves existantes s’ils veulent obtenir 
du financement dans le cadre du programme REDD.

Source: WWF
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•	 Les techniques de surveillance de l’efficacité 
de la gestion des aires protégées sont déjà 
très perfectionnées518, et dans de nombreux 
cas, on pourrait les modifier afin d’incorporer la 
comptabilisation du carbone sans qu’il soit nécessaire 
d’envisager l’acquisition de nouvelles compétences. 
Des systèmes d’homologation sont également en voie 
d’élaboration519.

•	 Les aires protégées sont administrées en fonction 
d’un éventail de modes de gestion et de types de 
gouvernance résumés dans la liste des six catégories 
de gestion de l’UICN. Elles constituent ainsi un outil 
facilement adaptable à différentes conditions sociales 
et environnementales.

•	 Le travail en cours, y compris les plans de 
conservation à l’échelle écorégionale, les analyses 
des lacunes locales et nationales dans les aires 
protégées520 ainsi que les activités de planification à 
grande échelle servent de sources d’information sur 
les emplacements qui pourraient devenir des aires 
protégées.

•	 Les aires protégées sont aménagées de façon à 
procurer de nombreux avantages environnementaux, 
notamment en matière d’adaptation aux changements 
climatiques et de protection des espèces menacées. 

•	 Le fait de rendre les aires protégées admissibles au 
financement du programme REDD permettrait de 
renforcer la synergie entre les conventions de Rio et 
les autres instruments internationaux521 en établissant 
un lien direct, par exemple, avec le PTAP de la 
CDB. Cela aiderait les pays à relever les défis que 
suscitent les nombreux engagements qu’ils ont pris 
relativement à la protection de l’environnement et aux 
changements climatiques.

•	 Beaucoup d’aires protégées comptent des valeurs 
sociales et économiques supplémentaires qui font l’objet 
d’un examen à la section 2 du présent rapport.

Limites éventuelles du recours aux aires protégées dans 
le cadre du programme REDD : Les aires protégées ont 
de nombreux défis en commun relativement au programme 
REDD. Celles qui sont mal planifiées ou mal aménagées 
peuvent aggraver la pauvreté et porter atteinte au bien-être 
des personnes qui ont été contraintes de se délocaliser 
et auxquelles on a interdit l’accès à leurs ressources 
traditionnelles522. L’exploitation illicite des forêts ou l’usage 
des feux ont cours dans les aires protégées ainsi qu’à une 
plus vaste échelle du paysage terrestre. Beaucoup d’entre 
elles sont encore gérées de façon inefficace aussi bien 
dans l’ensemble des réseaux que dans des emplacements 
déterminés, et leur valeur continue de s’effriter523. Il existe 
des outils, des techniques et des procédés pour s’attaquer 
à tous ces enjeux, mais un programme REDD bien géré 
consiste à s’assurer que ces outils, techniques et procédés 
sont bel et bien utilisés.

Il se peut aussi qu’un tel programme suscite des questions 
en matière d’additionnalité, à savoir le niveau de réduction 
d’émissions de GES d’un projet de contrepartie de la 
fixation du carbone bien supérieur à celui qui se serait 
produit en l’absence du projet. Lorsque des aires protégées 
sont déjà en place, il se peut que le fait d’investir de l’argent 
pour les protéger donne peu d’avantages supplémentaires. 
Il est probable que le financement du programme REDD 
dans les aires protégées ne puisse s’appliquer qu’aux 
situations suivantes : 

•	 L’aire protégée vient d’être constituée dans une zone où 
pourrait se produire une perte ou une dégradation de forêt.

•	 L’aire protégée manque de ressources et perd son 
couvert forestier ou ses qualités (selon une évaluation 
indépendante).

•	 Il n’existe aucune alternative ni source de financement à 
long terme, et sans le financement du programme REDD, 
la déforestation est censée augmenter. 

•	 Sans un soutien pour les aires protégées, le programme 
REDD risque de donner lieu à des mesures incitatives 
perverses (p. ex., la conversion de forêts naturelles en 
plantations ou plus généralement le financement de forêts 
subissant des pressions, ce qui pénalise les pays ayant 
de bonnes politiques de conservation et une gouvernance 
environnementale rigoureuse).

•	 Le financement offert dans le cadre du programme 
REDD peut soutenir le développement et les moyens de 
subsistance au sein des collectivités environnantes de 
façon à promouvoir la conservation à long terme des forêts.

De nombreux enjeux relatifs aux aires protégées demeurent 
en attente de solution. Par exemple, le fait de « mettre à 
niveau » une aire qui protège une forêt selon un modèle 
moins rigoureux en vue d’une protection totale revêt-il 

Zèbres en migration, Tanzanie © Sue Stolton

Possibilités de recourir aux aires protégées pour 
intervenir à l’égard des changements climatiques
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Les aires forestières protégées constituent des outils valables et 
pratiques pour la mise en œuvre de schémas REDD dans le cadre 
de stratégies d’adaptation nationales, et elles offrent la possibilité de 
désamorcer les critiques formulées à l’endroit de ces schémas. Pour ce faire, il 
faudra apporter un certain nombre d’améliorations ou de perfectionnements.

Additionnalité et fuites : Exprimer clairement dans quelle mesure on peut 
assurer l’additionnalité dans le cadre des schémas relatifs aux aires protégées et 
ce qui pourrait constituer une additionnalité pour ce qui est de la constitution et 
de la gestion de ces aires; il faudrait aussi déterminer les mécanismes destinés 
à éviter les fuites d’émissions, y compris les méthodes d’évaluation à grande 
échelle527.

Permanence : Élaborer des mécanismes afin de garantir davantage de 
permanence dans les aires protégées qui ne relèvent pas des États, y 
compris des réserves privées et des aires de conservation autochtones et 
communautaires.

Consultation et participation active des intéressés : S’entendre sur les 
normes minimales en matière de consultation des intéressés et de participation 
de leur part aux schémas REDD dans les aires protégées, notamment les 
collectivités autochtones et locales.

Évaluation des répercussions environnementales et sociales : Donner 
un aperçu des méthodes utilisées pour évaluer les avantages supplémentaires 
qu’offrent les schémas REDD en matière de services environnementaux, de 
réduction de la pauvreté et d’autres enjeux sociaux liés au bien-être humain.

Validation et homologation : Déterminer dans quelle mesure la 
comptabilisation du carbone pourrait s’incorporer aux évaluations de l’efficacité 
de la gestion; déterminer de façon générale de quelle manière on pourrait 
adapter les processus d’homologation aux aires protégées ou, si de tels 
processus sont déjà en place dans des aires protégées, dans quelle mesure on 
pourrait les modifier pour y incorporer la comptabilisation du carbone.

SOLUTIONS

de l’importance dans le cadre du programme REDD? 
Existe-t-il des exemples illustrant que l’on peut modifier 
le statut des réserves forestières pour en faire des aires 
protégées? Comment peut-on calculer les contreparties 
lorsqu’il s’agit de renforcement des capacités? Les 
schémas REDD se limitent-ils aux forêts étant donné 
que la protection ou la restauration d’autres types de 
végétation, dont la tourbe, peuvent stocker autant sinon 
davantage de carbone que les forêts?

L’équité sociale et la réussite environnementale : 
Le WWF a déterminé les étapes essentielles en vue de 
s’assurer que des schémas REDD524 soient efficaces 
et visent l’équité sociale. Leur application adéquate 

constitue un préalable à la réussite et à l’acceptation 
publique des schémas de contrepartie cadrant avec 
le programme REDD525. Dans le tableau 10 ces étapes 
constituent un cadre de travail et leurs implications y sont 
énoncées.

Dans le contexte des changements climatiques, les gains 
éventuels varieront selon le type et l’âge de la forêt, et 
les sols et la végétation qui y sont associés. Les forêts 
particulièrement utiles sont celles qui comptent les plus 
fortes concentrations de biomasse, comme celles dans les 
tourbières de l’Asie du Sud-Est où le carbone des arbres 
vivants ne représente qu’une petite partie de celui qui se 
trouve dans le sol526 et celles d’autres forêts tropicales.
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Section 5 
Incidence des changements climatiques 
sur la conception, la gestion et la 
gouvernance des aires protégées
Les aires protégées font face à divers problèmes liés aux changements 
climatiques. La présente section résume certaines des plus importantes 
menaces relevées et conclut que les réseaux d’aires protégées seront en 
mesure de composer avec une grande partie de ces menaces et de préserver 
leurs valeurs et services, sous réserve de tenir explicitement compte, dans la 
conception et la gestion, de l’évolution prévue des changements climatiques 
et des principes de renforcement de la résilience. 

Actuellement, la plupart des réseaux d’aires protégées demeurent incomplets 
et plusieurs d’entre eux ne sont pas gérés adéquatement. Ces problèmes 
doivent être surmontés pour que les effets cumulatifs des changements 
climatiques puissent être pris en charge ou que les aires protégées puissent 
atteindre leur plein potentiel.

Cette courte section propose certaines mesures d’adaptation destinées 
à maintenir l’efficacité des aires protégées pour préserver la biodiversité, 
maintenir les écoservices et contribuer ainsi à l’adaptation aux changements 
climatiques et à l’atténuation de leurs effets.
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On s’attend à ce que les aires protégées dont 
l’emplacement est fixe et qui sont souvent isolées soient 
particulièrement vulnérables. En fait, la modélisation et les 
observations sur le terrain donnent des résultats divergents. 
Des habitats et des espèces seront probablement appelés 
à disparaître dans plusieurs aires protégées, mais il est 
prouvé que des réseaux d’aires protégées bien conçus 
pouvaient permettre de résister raisonnablement bien 
aux changements climatiques. Une étude a modélisé les 
changements dans la répartition de toutes les espèces 
d’oiseaux nicheurs de l’Afrique subsaharienne, et elle 
permet de prévoir que le renouvellement en espèces 
(disparition locale et remplacement par d’autres espèces) 
dans le réseau de zones importantes pour la conservation 
des oiseaux (ZICO) en Afrique touchera plus de la moitié 
des espèces prioritaires dans 42 % des ZICO d’ici 2085. 
Cependant, dans l’ensemble du réseau, 88 à 92 % des 
espèces prioritaires trouveront un habitat adéquat dans une 
ou plusieurs des ZICO où elles se trouvent actuellement. 
Seules sept ou huit espèces devraient perdre tous leurs 
habitats convenables530. Dans le même ordre d’idées, 
une recherche portant sur 1 200 espèces de plantes 
européennes, fondée sur un « idéal » plutôt que sur l’actuel 
réseau de réserves, fait état d’une perte théorique de 6 à 
11 % de l’aire de répartition bioclimatique des espèces 
d’Europe d’ici 2050531.

Ces études portent sur les seules répercussions climatiques 
et tiennent pour acquis que les espèces sont mieux 
préservées dans des réseaux d’aires protégées bien 
gérés et écologiquement représentatifs. Une autre étude 
a consisté à appliquer un modèle de répartition dans 
trois régions : le Mexique, la région floristique du Cap, en 

Les enjeux 
Des exercices de modélisation, appuyés par des 
observations sur le terrain, ont servi de fondement à 
l’évaluation des effets des changements climatiques 
sur les écosystèmes. On prévoit que des changements 
surviendront partout, mais les zones vraisemblablement 
les plus vulnérables comptent l’Amazonie, menacée 
par la sécheresse, le dépérissement des forêts et 
les feux de friches, ainsi que des parties de la forêt 
boréale et la toundra arctique, laquelle est menacée 
d’invasion par la forêt528. Dans certaines régions, les 
changements climatiques pourraient avoir une incidence 
transformationnelle sur les écosystèmes, engendrant 
un risque extrême de disparition de certaines espèces, 
ainsi que des transformations importantes des fonctions 
écosystémiques et des processus écologiques. Les 
chercheurs de The Nature Conservancy ont étudié les 
modifications éventuelles de la végétation liées au climat 
au niveau écorégional et ont relevé de telles modifications 
dans 34 % des régions non glacées du monde entre 
1990 et 2100, variant d’une moyenne de 24 % en Afrique 
à 46 % en Europe529. Les modèles climatiques établis 
en Afrique du Sud ont révélé que de vastes régions du 
sud et de l’ouest du pays, à l’intérieur du Succulent 
Karoo et du Nama Karoo, ainsi que certaines parties 
du biome de fynbos, connaîtront des conditions plus 
arides, semblables à celles du désert, un écosystème qui 
n’existe pas actuellement à l’intérieur des frontières du 
pays. Une perte de 51 à 65 % du biome de fynbos devrait 
se produire d’ici 2050, selon le modèle et le scénario 
bioclimatiques utilisés, mais 10 % des Proteaceae 
endémiques ont des aires de répartition limitées dans des 
zones que ce biome perdra vraisemblablement.

Répercussions probables des changements 
climatiques sur les aires protégées

MESSAGES CLÉS

Des études révèlent qu’en fonction de scénarios de changements modérés, 
les réseaux d’aires protégées seront raisonnablement en mesure de préserver 
la durabilité de la biodiversité s’ils sont conçus en tenant compte des 
changements climatiques à venir, y compris des principes de renforcement de 
la résilience, et s’ils sont tout à fait représentatifs sur le plan écologique et bien 
gérés. Ce n’est pas toujours le cas à l’heure actuelle. Les répercussions se 
traduiront par la perte d’habitats, la dégradation des conditions nécessaires à 
la survie de certaines espèces, une faible connectivité, des pressions exercées 
par les espèces envahissantes, des transformations attribuables aux incendies 
et à d’autres perturbations, ainsi que des phénomènes climatiques extrêmes 
et les pressions anthropiques connexes, particulièrement celles découlant 
des effets des changements climatiques sur les établissements humains et 
l’utilisation des ressources.
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et d’atténuation de leurs effets. Pour le moment, on émet 
l’hypothèse que le maintien de la composition, de la 
structure et des fonctions sous-jacentes des écosystèmes 
naturels constitue un important élément dans le maintien de 
la résilience des écosystèmes. 

Répercussions sur les aires protégées : 
Les lignes qui suivent présentent de façon plus étayée les 
répercussions actuellement à l’étude dans certains sites ou 
réseaux d’aires protégées.

Perte d’habitat : Cette répercussion sera particulièrement 
manifeste dans les zones côtières et les montagnes où la 
perte de la couverture neigeuse et des glaciers entraîne une 
perte des espèces qui y sont associées535. À titre d’exemple, 
un tiers des terrains marécageux de la réserve faunique 
nationale de Blackwater, dans la baie de Chesapeake, aux 
États-Unis, ont disparu depuis 1938, et on prévoit que le 
reste de ces terres, qui offrent un habitat hivernal à plusieurs 
espèces d’oiseaux, devrait connaître des transformations 
importantes. Alors que la moitié de ces pertes semblent 
être attribuables à l’extraction d’eau dans les aquifères, le 
reste serait attribuable à l’élévation du niveau de la mer536. 
La modélisation, fondée sur l’hypothèse d’une élévation à 
long terme du niveau de la mer de l’ordre de 3 mm/année, 
démontre que la zone d’habitat aménagée pour la sauvagine 
migratrice (le haut marécage) demeurerait relativement 
constante jusqu’en 2050, pour se convertir par la suite 
entièrement en marécage intertidal. La mangrove des 
Sundarbans, au Bangladesh et en Inde, offre une précieuse 
protection contre les tempêtes. Ce rôle est de plus en plus 
compromis, initialement par la déforestation537, mais on 

Afrique du Sud, et l’Europe occidentale. En se fondant sur 
l’hypothèse d’un réseau d’aires protégées bien en place, 
l’étude a établi qu’au Cap, 78 % des espèces satisfaisaient 
à l’objectif de représentation de l’aire de répartition 
envisagée, qu’au Mexique, 89 % conservaient une 
pleine représentation, et, qu’en Europe, cette proportion 
s’établissait à 94 % . Toutefois, si le réseau d’aires 
protégées actuel était évalué, la survie de nombreuses 
autres espèces serait en péril532.

En fait, peu de réseaux d’aires protégées sont 
« complets »; une analyse mondiale a établi que 6 à 
11 % des mammifères et 16 à 17 % des amphibiens 
étaient des « espèces intercalaires » dont la protection 
est inadéquate, le pourcentage étant supérieur dans le 
cas des espèces menacées533. Ainsi, dans l’état actuel 
des choses, les changements climatiques pourraient 
avoir des répercussions plus importantes sur les aires 
protégées qu’ailleurs, car les réseaux ne sont pas tout à fait 
représentatifs et il existe un préjugé nordique en matière 
de protection selon lequel on prévoit des changements 
climatiques plus marqués. À titre d’exemple, une étude a 
prévu qu’une proportion de 17 à 48 % des aires protégées 
du Canada devrait connaître une modification de leur type 
de biome terrestre à cause des changements climatiques534.

Ces constatations représentent d’importants indicateurs 
des tendances à venir en matière de changements 
climatiques. Ce que l’on comprend moins bien par ailleurs, 
c’est la relation entre la résilience des écosystèmes et le 
maintien des services écosystémiques dont dépendent tant 
de mesures d’adaptation aux changements climatiques 

Pentes recouvertes de bouleaux, Parc naturel de Nalychevo, Kamchatka Oblast, Fédération de Russie © Darren Jew/WWF-Canon

Incidence des changements climatiques sur la conception, 
la gestion et la gouvernance des aires protégées
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de répartition et la composition des espèces perturbées 
a déjà été démontrée539. On a fréquemment observé les 
réactions suivantes : i) les espèces se déplacent notamment 
lorsqu’elles peuvent maintenir des aires de répartition 
équivalentes en migrant à une plus haute altitude et vers 
le pôle; ii) leur population augmente lorsque le climat est 
propice; iii) leur population diminue lorsque les possibilités 
de migration et de dispersion sont limitées ou lorsque 
l’étendue des aires réunissant des conditions propices à 
leur survie diminue540. Si la « nouvelle » aire de répartition 
d’une espèce s’étend à l’extérieur d’une aire protégée, 

croit aujourd’hui que l’élévation du niveau de la mer et les 
changements de salinité qui en découleront entraveront la 
régénération naturelle et auront même des impacts sur les 
mangroves protégées538. Tous ces changements ont des 
répercussions importantes sur les mesures d’adaptation 
dans ces écosystèmes ainsi que sur les collectivités qui en 
dépendent pour subsister.

Dégradation des conditions climatiques nécessaires 
à certaines espèces : L’influence des changements 
climatiques sur les populations, leur cycle de vie, leurs aires 

Le Bangladesh, situé sur des basses terres, 
est plus vulnérable aux inondations que la 
plupart des autres pays et les prévisions 
climatiques indiquent que les inondations 
augmenteront. Les fonctions naturelles de 
protection des mangroves se sont avérées 
efficaces pour atténuer les dommages 
causés par les tempêtes. Toutefois, il faut 
protéger efficacement une plus grande partie 
des mangroves naturelles du Bangladesh, 
les Sundarbans, afin que leurs services 
écosystémiques essentiels puissent atténuer 
les effets des changements climatiques.

Le Bangladesh domine la liste des pays confrontés à un 
taux de mortalité des plus élevés en raison de dangers 
multiples572; c’est également l’un des pays les plus 
vulnérables aux effets des changements climatiques573. 
L’inondation normale (barsha) touche quelque 30 % 
du Bangladesh chaque année; les peuplements sont 
bien adaptés aux inondations, ce qui offre plusieurs 
avantages pour ce qui est de la fertilisation du sol 
et l’approvisionnement des aires de reproduction 
des poissons. L’inondation anormale (bonya) peut 
submerger plus de 50 % de la superficie du pays et être 
très dévastatrice574. L’analyse de modèles climatiques 
mondiaux donne à penser qu’au cours des 100 prochaines 
années, les précipitations quintupleront au cours de la 
mousson asiatique, ce qui causera de graves inondations 
au Bangladesh575.

Étant donné que les services écosystémiques fournis 
par les habitats naturels ont cessé à cause de la 
dégradation de l’environnement, il a fallu aménager des 
infrastructures. Au cours de la deuxième moitié du 20e 
siècle, la construction de digues côtières au Bangladesh 
a permis de protéger les basses terres des inondations 
tidales et de la pénétration des eaux salines. Les terres 
protégées par les digues sont devenues des terres 
agricoles très précieuses. Toutefois, les digues bloquent 
le drainage des eaux du territoire situé de l’autre côté 
des barrières, que ce soit après les pluies abondantes 
ou les inondations riveraines. Si, comme prévu, le niveau 
de la mer augmente, les eaux salines pourraient franchir 
les digues en cas de fortes ondes de tempête. Comme le 
conclut l’OCDE, les changements climatiques pourraient 
avoir un double effet dévastateur en provoquant des 

inondations côtières, particulièrement dans les zones 
actuellement protégées par des digues576.

Il existe encore au Bangladesh des habitats naturels qui 
sont en mesure d’atténuer les effets des dangers naturels. 
Les Sundarbans, qui constituent la plus grande mangrove 
au monde577, sont reconnues comme un site patrimonial 
mondial et représentent environ 43 % des forêts naturelles 
du Bangladesh578. Ils fournissent un lieu de vie à 3,5 
millions de personnes et offrent une protection contre 
les cyclones dans le sud-ouest du pays579. Grâce à leurs 
vastes systèmes radiculaires, les mangroves contribuent 
à stabiliser les zones humides et les rives, et brisent 
des vagues atteignant plus de quatre mètres de haut 
pendant les tempêtes580. Ainsi, les zones ayant une bonne 
couverture de mangroves sont moins endommagées par 
les bourrasques et les vagues que celles qui en comptent 
moins ou n’en comptent pas du tout581. 

Toutefois, à cause de la déforestation, la largeur de 
la ceinture de mangroves diminue rapidement582 et 
quelque 50 % de la forêt ont été perdus au cours des 
50 dernières années583. Seuls 15 % de l’écorégion des 
Sundarbans jouissent d’une protection rigoureuse, 
malgré leur statut de site du patrimoine mondial, et une 
seule région, le refuge faunique de Sajnakhali, est jugée 
suffisamment grande pour protéger adéquatement 
les fonctions écosystémiques. Les aires protégées 
manquent également de personnel dûment formé et 
dévoué, ainsi que des infrastructures nécessaires à 
une gestion adéquate584.

Les inondations les plus désastreuses, en pertes de 
vies et de moyens de subsistance, surviennent dans les 
zones côtières où les fortes marées coïncident avec les 
grands cyclones585. Le coût humain de ces événements 
est terrifiant, alors que le nombre de gens touchés par les 
inondations se compte toujours en millions. L’efficacité 
de l’effet tampon des mangroves a été à nouveau mise 
en valeur à l’occasion du cyclone Sidr, en 2007. Les 
Sundarbans ont porté le poids du cyclone, épargnant 
ainsi des conséquences désastreuses aux gens résidant 
à proximité de cette zone; l’épais peuplement de 
palétuviers a efficacement diminué l’intensité du vent et 
de l’onde de tempête586.

ÉTUDE DE CAS
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cette espèce devient plus vulnérable. À titre d’exemple, 
des études menées dans la réserve de la biosphère 
de Tehuacán-Cuicatlán, au Mexique, révèlent que les 
changements climatiques entraîneront le déplacement de 
l’habitat de cactus rares à l’extérieur des limites actuelles 
de cette réserve541.

Des observations sur le terrain confirment les théories, 
car les espèces changent déjà de territoire à cause des 
changements climatiques542. Une méta-analyse de 143 
études a démontré de façon constante que les aires de 
répartition attribuables à la variation de la température 
changeaient chez différentes espèces, des mollusques aux 
mammifères et des graminées aux arbres543. Une étude 
similaire portant sur 1 700 espèces a également confirmé 
les prévisions des effets des changements climatiques, 
les déplacements des aires de répartition en direction des 
pôles étant en moyenne de 6,1 km par décennie544. 

Compte tenu de la hausse de la température moyenne, 
l’habitat optimal de plusieurs espèces se déplacera 
vers des endroits situés à des altitudes et latitudes plus 
élevées. En l’absence de terrains à une altitude plus élevée 
ou si les changements se produisent trop rapidement 

pour que les écosystèmes et les espèces puissent s’y 
adapter, des pertes locales ou des disparitions globales 
surviendront, à moins d’interventions directes (telles 
que le déplacement artificiel d’espèces). Les espèces 
qui se trouvent dans les parties extrêmes de leur aire 
de répartition seront vraisemblablement les premières 
touchées. Par exemple, sept plantes vasculaires arctiques 
alpines qui se trouvent à la limite méridionale de leur aire 
de répartition, ou à proximité, ont fait l’objet d’une étude 
dans le parc national de Glacier, aux États-Unis, de 1989 
à 2002. Au cours de cette période, la température estivale 
moyenne a été supérieure de 0,6 °C à celle des quatre 
décennies précédentes. Quatre espèces ont connu un 
déclin de population entre 31 et 65 %, et aucun n’a connu 
une augmentation. Ces observations sont conformes aux 
prévisions de disparition des espèces vivant à une haute 
altitude, en ce, en raison des changements climatiques545. 

Des observations révèlent que les forêts montagneuses 
humides sont très menacées à cause de la diminution de la 
masse de nuages et de la hausse des températures, ce qui 
a donné lieu à de graves répercussions546, particulièrement 
chez les amphibiens547 (les espèces d’amphibiens sont 
en déclin partout dans le monde548). Les changements 

Petit banc de corail dans l’arc insulaire de Kepulauan Auri, réserve marine de Teluk Cenderawasih, Papouasie occidentale, Indonésie 

© Ronald Petocz/WWF-Canon

Incidence des changements climatiques sur la conception, 
la gestion et la gouvernance des aires protégées



100 Section 5

climatiques liés à une sécheresse attribuable au 
phénomène El Niño/oscillation australe en 1986-1987 
auraient entraîné la perte d’espèces d’amphibiens dans 
la forêt tropicale de Monteverde, une aire protégée du 
Costa Rica adéquatement gérée549. Le crapaud doré 
(Bufo periglenes) et la grenouille arlequin (Atelopus 
varius) ont disparu550, et les populations de quatre autres 
espèces de grenouilles et de deux espèces de lézards ont 
considérablement diminué; une étude détaillée portant 
sur une zone de 30 km2 a révélé que 20 espèces sur 50 
de grenouilles et de crapauds ont disparu au cours de 
cette période551. Les faits démontrent également que 
la répartition et l’abondance des espèces de colibris 
changent dans la réserve552.

Une étude du National Parks Service des États-Unis 
indique que si le niveau de CO2 dans l’atmosphère 
double, 8,3 % en moyenne des espèces de mammifères 
disparaîtront; les plus importantes pertes prévues 
surviendraient dans les parcs nationaux de Big Bend 
et des Great Smoky Mountains (20,8 % et 16,7 % 
respectivement). Les répercussions découleront des 
changements prévus dans les types de végétation. 
La plupart des mammifères seraient touchés, sauf les 
ongulés. De manière générale, la plupart des espèces 
devraient être stables ou demeurer à proximité de leur 
emplacement géographique actuel, étendant leur aire de 
répartition vers le nord 553. Certaines de ces prévisions sont 
corroborées par des observations où ont été comparées à 
des données de plus d’un siècle sur les petits mammifères 
du parc national de Yosemite, en Californie. La moitié 
des 28 espèces étudiées s’est déplacée à une plus haute 
altitude (500 mètres en moyenne). Bien que certaines 
espèces vivant en altitude soient menacées, la protection 
des déclivités permet actuellement à d’autres espèces de 
réagir en migrant554. Ces changements sont conformes 
aux prévisions relatives à un large éventail d’espèces du 
Mexique, qui annonçaient relativement peu de disparitions, 
mais une réduction considérable des aires de répartition 
ainsi qu’un renouvellement élevé d’espèces (plus de 40 % 
des espèces)555. 

Les changements que subissent les populations de 
mammifères sont souvent reliés à la disponibilité d’une 
nourriture adéquate. Ainsi, dans le parc national de 
Ranomafana, à Madagascar, les hivers de 1986 à 2005 
ont été plus secs que ceux de 1960 à 1985; ce faisant, 
la production de fruits et, conséquemment, la survie des 
lémuriens ont diminué�.

Les écosystèmes montagneux sont souvent jugés 
particulièrement sensibles aux changements climatiques. 
Dans les réserves naturelles nationales des Scottish 
Highlands, les recherches ont porté sur des modèles 
de répartition de 31 espèces représentant un éventail 
de types de communauté. Cette recherche a permis 
d’établir une relation entre la répartition de toutes ces 
espèces et la température, et les modèles indiquent 
que les communautés arctiques alpines pourraient 
connaître un renouvellement d’espèces important, 
même dans un scénario selon lequel l’intensité des 

changements climatiques serait plus faible. Par exemple, 
une variété de mousse, la Racomitrium‑Carex, dont 
le type de communauté se distingue dans les hautes 
terres britanniques, pourrait perdre une zone climatique 
adéquate à mesure que d’autres communautés occuperont 
les hauteurs557. À la Conférence internationale sur la 
biodiversité des montagnes, organisée en novembre 
2008 par l’International Center for Integrated Mountains 
Development (ICIMOD), on a mentionné qu’en raison 
de l’altitude, même de faibles changements dans la 
température, l’humidité et les radiations solaires auraient 
des répercussions marquées sur la répartition de la 
faune et de la flore fortement endémiques, ainsi que des 
répercussions concomitantes sur les modes d’utilisation 
des ressources très spécifiques et localisées des 
collectivités locales558.

Nouvelles pressions : Ces changements susciteront 
de nouvelles pressions sur les aires protégées. Dans 
les zones humides, par exemple, un afflux de nouvelles 
espèces pourrait altérer les interactions concurrentielles 
existantes et la dynamique trophique559. Une autre menace 
tout aussi grave résulte des changements relativement 
rapides touchant les espèces pathogènes et nuisibles, 
certaines pouvant se propager à cause des changements 
climatiques. Par exemple, la température a des effets 
directs sur certaines espèces d’insectes : dans les régions 
tempérées, le réchauffement augmentera le taux de survie 
en hiver et prolongera la saison estivale, augmentant la 
croissance et la reproduction des insectes560. Aux États-
Unis, les pins à amandes (Pinus edulis) du monument 
national de Bandelier meurent parce que les températures 
élevées et la sécheresse ont causé des infestations 
de scolytes qui ont atteint les terres plus élevées et de 
nouvelles aires de répartition. À Yellowstone, les scolytes 
s’attaquent également au pin à écorce blanche (Pinus 
albicaulis), dont les graines riches en nutriments constituent 
une source de nourriture essentielle pour les grizzlis561. 
On prévoit également qu’une augmentation des espèces 
envahissantes attribuable aux changements climatiques 
pourrait entraîner des incendies dévastateurs pour les 
cactus dans le désert de Sonora, aux États-Unis562.

Perte d’espèces clés : Les répercussions des 
changements climatiques sur plusieurs espèces migratrices 
sont déjà à l’étude. Les conclusions illustrent clairement que 
les espèces ont réagi au cours des dernières décennies. 
Des études menées dans l’hémisphère Nord563 et en 
Australie564 font état de comportements similaires de la part 
d’oiseaux arrivant plus tôt dans leurs aires de reproduction 
et retardant leur départ. Au lac de Constance, un site 
Ramsar situé à la frontière de l’Allemagne, de l’Autriche 
et de la Suisse, la proportion d’oiseaux grands migrateurs 
a diminué et celle des migrateurs à courte distance et 
résidents a augmenté de 1980 à 1992, période durant 
laquelle la température hivernale a augmenté, ce qui laisse 
supposer que des hivers plus chauds pourraient menacer 
gravement les oiseaux grands migrateurs565.

La flore est également atteinte. Le réchauffement climatique 
observé dans les Alpes européennes a été associé à la 
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Achever la constitution de réseaux d’aires protégées pleinement 
représentatifs : Des études révèlent que les réseaux d’aires protégées 
peuvent continuer d’être raisonnablement efficaces, mais uniquement si on 
achève de les constituer et s’ils sont écologiquement représentatifs et conçus 
de manière à disposer de plus en plus de solutions pour assurer leur résilience. 

Promouvoir la connectivité : Il faut veiller à ce que les réseaux d’aires 
protégées aient des liens écologiques en recourant à l’utilisation de zones 
tampons, de corridors et de relais biologiques pour faciliter les échanges 
génétiques.

Renforcer les mesures destinées à augmenter l’efficacité : Les 
changements climatiques agiront de pair avec les pressions découlant 
d’activités anthropiques. La compréhension de nouvelles façons d’utiliser 
les ressources selon divers scénarios climatiques aidera les gestionnaires à 
prévoir les répercussions sur les aires protégées; elle facilitera également la 
collaboration entre les intéressés en vue de modifier les approches d’utilisation 
des ressources qui sont susceptibles de miner l’intégrité des écosystèmes. 

Reconnaître qu’il faudra faire des compromis : Les changements 
climatiques transformeront les écosystèmes naturels, mais il y aura une 
asymétrie importante entre les régions quant à l’ampleur des répercussions. 
Il faudra tenir compte des coûts et des avantages des mesures d’adaptation 
requises pour préserver l’intégrité des écosystèmes au sein des aires 
protégées si l’on veut vraisemblablement obtenir des résultats, puisqu’il ne 
sera pas possible de maintenir le statu quo. Cela influencera le choix des 
investissements en vue d’adapter la gestion des aires protégées.

SOLUTIONS

migration ascendante de certaines espèces végétales, 
à raison de 1 à 4 mètres par décennie, et à la perte de 
certaines espèces vivant en haute altitude, ce qui menace 
directement des aires protégées telles que le Parc national 
suisse566. Les terres boisées de genévrier d’Afrique 
(Juniperus procera) dans les hautes terres de l’Asir, en 
Arabie Saoudite, affichent un déclin à grande échelle lié 
aux changements climatiques567. Aux États-Unis, le parc 
national de Joshua Tree pourrait perdre l’arbre auquel il 
doit son nom; les chercheurs prévoient qu’à cause du 
réchauffement climatique, l’arbre de Josué (Yucca brevifolia) 
ne pourra survivre plus longtemps dans ce parc568.

Phénomènes extrêmes : En plus de transformer 
graduellement les espèces, les changements climatiques 
peuvent également perturber le fonctionnement des 
écosystèmes et multiplier les risques de sécheresse et 
d’incendie. La hausse de la température moyenne annuelle 
d’environ 3°C dans le parc national du Peak District, au 
Royaume-Uni, pourrait entraîner une réduction de 25 % des 
tourbières en couverture, car la diminution de l’humidité et 
de l’aération du sol ainsi qu’une oxydation accrue des sols 

Incidence des changements climatiques sur la conception, 
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tourbeux transforment le type de végétation en le faisant 
passer de tourbières en couverture à des prés secs et des 
prairies acides qui augmentent les risques d’incendie569. 
Les températures plus chaudes sont responsables de 
l’augmentation de l’incidence des incendies dans plusieurs 
réseaux d’aires protégées, particulièrement en Australie570. 

Pressions anthropiques supplémentaires : Les 
répercussions des changements climatiques ne peuvent 
habituellement être évaluées sans tenir compte des 
pressions anthropiques. Les changements climatiques 
constituent une pression supplémentaire qui peut 
accélérer les répercussions existantes liées à l’exploitation 
des ressources, à la pollution et à la dégradation de 
l’environnement. Par exemple, en qui a trait aux récifs 
coralliens, de récentes recherches révèlent que les 
changements climatiques exacerbent les facteurs de stress 
résultant de la diminution de la qualité de l’eau et de la 
surexploitation des espèces clés, entraînant de plus en plus 
l’effondrement des fonctions des récifs. L’étude conclut que 
les changements climatiques constituent actuellement la 
plus grave menace pour les récifs coralliens571.
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changements dans les biomes, des aires de refuge 
importantes et des aires essentielles qui facilitent le 
déplacement des espèces, si possible588.

Amélioration et maintien d’un réseau de réserves 
complet et représentatif : Particulièrement afin 
d’augmenter le nombre d’aires centrales strictement 
protégées, dotées de zones tampons efficaces et reliées 
écologiquement à des aires protégées similaires589, mais 
également afin d’harmoniser les réseaux d’aires protégées 
avec les changements environnementaux, dont les 
invasions marines, s’il y a lieu.

Facilitation de la connectivité : Pour s’assurer que les aires 
protégées soient reliées à la fois aux autres aires protégées 
et aux zones terrestres et marines qui sont gérées de façon 
à préserver les liens génétiques et le fonctionnement des 
écosystèmes dans de plus vastes paysages terrestres et 
marins, entre autres par l’intermédiaire de programmes 
incitatifs et d’instruments stratégiques.

Mise en œuvre efficace de la gestion : Pour minimiser les 
tensions existantes sur les aires protégées et renforcer ainsi 
leur résilience aux changements climatiques590. 

Préservation et restauration des habitats essentiels : 
Avoir recours aux techniques de restauration, selon les 
besoins, pour rétablir ou augmenter le degré d’intégrité 
écologique et renforcer la résilience591, bien qu’il faudra 
soigneusement planifier la restauration en tenant compte 
des perturbations naturelles ainsi que des valeurs sociales et 
culturelles, et dans la perspective d’atténuer les effets des 
changements climatiques afin de garantir l’additionnalité�.

Utilisation d’approches souples : Explorer de nouveaux 
modèles de gestion593 et de nouvelles options de 
gouvernance594 afin d’optimiser la souplesse du système de 
gestion et son efficacité. Cela pourrait contribuer à garantir 
le soutien des intéressés et à mobiliser la valeur potentielle 
de plusieurs approches traditionnelles de conservation par 
la collecte, la conservation et la transmission du savoir 

Comme cela est mentionné à la section 4, la planification 
et la gestion des aires protégées doivent évoluer pour que 
les possibilités ci-énumérées soient optimisées, de telle 
manière : i) que les réseaux d’aires protégées soient 
agrandis et fassent partie intégrante des grandes aires 
naturelles, les aires protégées étant établies et désignées 
en toute connaissance des changements climatiques 
prévus; ii) que les aires protégées existantes soient gérées 
en tenant compte de leur état actuel et à venir, au sein 
d’un environnement dynamique et dans le contexte des 
changements climatiques; iii) que la connectivité permette 
aux aires protégées de s’inscrire dans l’ensemble du paysage 
terrestre et marin; iv) que les avantages supplémentaires 
liés à l’adaptation aux changements climatiques et à 
l’atténuation de leurs effets soient optimisés. Les aires 
protégées deviennent ainsi une partie centrale, voire même 
la partie centrale de stratégies plus générales en vue de 
renforcer la résilience au sein des écosystèmes naturels et 
semi-naturels, et d’utiliser cette dynamique pour préserver 
la biodiversité et soutenir les fonctions d’adaptation aux 
changements climatiques et d’atténuation de leurs effets. 

La présente section traite donc brièvement de certaines 
des étapes requises pour maintenir la résilience dans les 
réseaux d’aires protégées et chacune de ces aires. On 
doit considérer la question de la résilience à l’échelle d’un 
écosystème, mais aussi à celle plus restreinte des espèces 
et de la diversité génétique.

Observations générales
Dans le contexte des changements climatiques, les 
gestionnaires d’aires protégées doivent prendre en compte 
un éventail de questions qui sont nouvelles ou que l’on 
estime importantes depuis peu, ce qui a des répercussions 
sur la planification, les capacités et la gestion quotidienne, 
et comprend les éléments suivants :

Prévisions : Décider du nombre et de l’emplacement des 
aires protégées, ainsi que de leur relation avec les paysages 
terrestres ou marins à plus grande échelle, tout en tenant 
compte des prévisions climatiques qui prévalent, des 

Planification et gestion des aires protégées dans  
le contexte des changements climatiques

MESSAGES CLÉS

Les réseaux d’aires protégées devront être adaptés et, généralement, étendus pour 
pouvoir jouer pleinement leurs divers rôles liés à l’adaptation aux changements 
climatiques et à l’atténuation de leurs effets avec des implications en matière de 
planification, d’évaluation, d’élaboration de politiques et de formation. Il faudra 
gérer chaque aire protégée de façon à ce qu’elle s’adapte aux changements 
climatiques. En outre, les organismes responsables des aires protégées pourront 
devenir d’importants facilitateurs d’une gestion à grande échelle des ressources 
naturelles, et contribuer ainsi à l’adaptation des secteurs et des collectivités.
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traditionnel et local, des innovations et des pratiques liées à 
la conservation et à l’utilisation durable de la biodiversité, 
avec le consentement préalable et éclairé des détenteurs de 
connaissances traditionnelles595.

Renforcement des capacités : Changer le mode de 
gestion afin de faciliter l’acquisition des aptitudes et des 
connaissances requises pour gérer les aires protégées dans 
le contexte des changements climatiques, et d’intégrer les 
aires protégées dans les activités à grande échelle visant 
l’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation 
de leurs effets.

Investissement dans une information de qualité : Gérer 
la recherche afin de s’assurer que l’information destinée 
à soutenir la gestion des milieux qui connaissent des 
changements rapides soit facilement accessible aux 
gestionnaires d’aires protégées et, par leur entremise, à 
l’ensemble de la collectivité.

Élargissement du rôle des aires protégées dans le 
paysage terrestre et la collectivité environnants : 
Informer et donner des conseils sur la gestion des 
changements dans les conditions ambiantes, les 
interventions d’urgence et les services communautaires.

Premier enjeu : 
Constituer des réseaux d’aires protégées représentatifs 
et résilients

Outre les éléments mentionnés précédemment, d’autres 
enjeux importants sont liés au développement des aires 
protégées, dont les suivants :

Planification et conception de réseaux représentatifs et 
désignation de sites
•	 Désigner tout au moins quelques aires protégées, les 

plus vastes possible, dont plus d’une aire désignée par 
catégorie d’habitat et de collectivité596.

•	 Veiller à maintenir des écosystèmes et des populations 
d’espèces viables afin de faciliter une adaptation et une 
évolution rapides et naturelles, et conserver les espèces 
dans l’ensemble de leur aire de répartition en respectant 
leur variabilité afin qu’il soit moins probable de perdre 
tous les habitats viables597.

•	 Se concentrer particulièrement sur la maintenance : i) des 
écosystèmes et des espèces vulnérables; ii) des refuges 
climatiques, à toutes les échelles598, y compris pour les 
espèces marines599; iii) des aires où l’on prévoit que le 
climat demeurera stable.

•	 Reconnaître le besoin d’adaptation aux changements 
envisagés dans le débit des rivières et la topographie 
côtière600. 

•	 Maximiser les gains éventuels en matière de conservation 
qui seront attribuables aux changements climatiques 
envisagés, dont de nouvelles zones humides côtières et 
de nouveaux assemblages de végétaux601.

•	 Réduire la fragmentation et optimiser la connectivité à 
grande échelle entre les aires protégées602, et instaurer la 
gestion active de ces vastes aires naturelles (en tenant 
compte de la nécessité éventuelle que certaines zones 
demeurent isolées en fonction d’un compromis entre 
l’interconnexion génétique et les risques que présentent 
les espèces envahissantes).

•	 Faciliter l’établissement de vastes corridors de 
conservation pour y inclure des gradients écologiques 
latitudinaux, longitudinaux et altitudinaux qui permettent 
aux espèces de changer rapidement d’aires de 
répartition, notamment si le changement de gradient est 
soudain603.

Planification de chaque aire protégée
•	 Faciliter le plus grand nombre possible de variations 

altitudinales, latitudinales et longitudinales à l’intérieur de 
chaque aire protégée afin d’y faciliter la dispersion au gré 
des changements de température et de précipitations.

•	 Chercher à inclure l’hétérogénéité topographique à 
l’intérieur d’une aire protégée pour fournir de l’espace 
propice à l’utilisation de nouveaux sites par les espèces 
(p. ex., pentes orientées vers le nord et le sud, 
différences d’élévation et présence de vallées).

•	 Tenir compte des menaces prévues dans les plans de 
gestion, dont les sécheresses, les incendies, les ruptures 
de lacs glaciaires, l’assèchement de cours d’eau et les 
espèces en envahissantes604.

Planification des zones tampons
•	 Favoriser l’établissement de zones tampons autour 

des aires protégées en recourant à une gestion propice 
comme la gestion durable des forêts; désigner des 
terres agricoles propices à l’extensification605; adopter 
des méthodes de gestion traditionnelle ou modifier les 
permis de pêche606.

•	 Lier la gestion des aires protégées et des zones tampons 
aux systèmes de planification et de gestion de l’utilisation 
des terres au niveau du paysage terrestre, car il s’agit de 
systèmes permettant de gérer les activités économiques 
afin de garantir l’intégrité écologique globale du 
paysage et de soutenir les fonctions et la résilience des 
écosystèmes.

Politiques et législation liées à la planification de 
réseaux d’aires protégées résilients
•	 Apporter un solide soutien politique à la maintenance 

et à l’expansion des aires protégées, au moyen de 
désignations et d’approches de gestion multiples mises 
en œuvre avec l’autorisation préalable des collectivités 
locales.

•	 Garantir la participation des intéressés, des collectivités 
locales et autochtones, ainsi que des groupes nationaux 
d’intérêt et des entreprises privées solidaires, dont celles 
du secteur touristique qui ont peu de répercussions sur 
l’environnement.
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variété de mesures supplémentaires que les gestionnaires 
peuvent prendre pour réduire les effets des changements 
climatiques, dont les suivantes :

•	 Instaurer un processus efficace de prévision, y compris 
celle des tendances climatiques et la modélisation 
écologique des populations, afin d’optimiser la capacité 
des aires protégées à s’adapter aux changements 
climatiques612.

•	 Mettre en œuvre, au gré des besoins, des mesures de 
stabilisation afin de prendre en charge les changements 
dans la fréquence des incendies613; des chutes de 
neige614; de la fonte des glaces615; du degré et de 
l’incidence des sécheresses616; des événements 
météorologiques catastrophiques, tels que les typhons, 
les ouragans, les pluies torrentielles, les inondations ou 
les invasions marines617, la variation du débit d’eau dans 
les zones humides éphémères, etc.

•	 Reconnaître et planifier en fonction des changements 
dans les habitudes migratoires des espèces de grands 
migrateurs, ainsi que dans les déplacements des grands 
mammifères à l’intérieur d’un paysage terrestre.

•	 Planifier et, au besoin, mettre en œuvre des mesures 
de contrôle des espèces envahissantes nuisibles618 et 
des nouvelles maladies causées ou amplifiées par les 
changements climatiques.

•	 Planifier et, au besoin, mettre en œuvre des procédures 
de transfert des espèces qui ne peuvent pas réagir 
assez rapidement en cas de changement des conditions 
météorologiques en altitude, d’élévation du niveau de la 
mer ou d’autres changements importants619.

•	 Instaurer de nouvelles approches de gestion des 
visiteurs à la lumière des changements que l’écologie 

•	 Élaborer une législation ouvrant la voie à des modifications 
éventuelles, dont l’établissement d’un zonage souple 
des aires protégées si la réaction des espèces aux 
changements climatiques requiert de telles modifications.

•	 Veiller, grâce à la conservation ex situ des espèces rares 
ou menacées607, y compris dans leur pays d’origine608, à 
la conservation de ces espèces afin qu’on puisse un jour 
les replacer dans la nature; cela implique un processus de 
sélection des espèces qui seront conservées à l’extérieur 
de leur habitat naturel.

Formation et développement des ressources afin 
d’établir une nouvelle approche pour les réseaux d’aires 
protégées

•	 Offrir aux gestionnaires et aux gardes forestiers une 
formation complète en technique (p. ex., l’établissement de 
prévisions, la modélisation, les seuils de préoccupation et 
la gestion adaptative), en gestion (p. ex., les implications 
budgétaires, les nouveaux investissements et les nouveaux 
défis en matière de gestion) et en affaires sociales (p. ex., 
la négociation, la fourniture d’information et la ramification 
des changements).

Deuxième enjeu : 
Gestion adaptative des aires protégées existantes

Une portion considérable de la surface terrestre se trouve 
déjà à l’intérieur des aires protégées, bien que celles-ci 
soient encore en grande partie inadéquatement gérées et en 
péril, la qualité de certaines se détériorant au détriment du 
maintien de leur valeur609, ce qui aggrave la crise qui touche 
la biodiversité610 et réduit les services écosystémiques, y 
compris la séquestration du carbone. Les changements 
climatiques accentueront ces problèmes. La gestion 
adaptative consiste généralement et en premier lieu à 
renforcer la gestion existante611, mais il existe une grande 

Les aires protégées constituent des 
modèles d’adaptation

Outre les problèmes immédiats de gestion, les aires 
protégées doivent également servir de modèles 
exemplaires d’application des principes de gestion 
durable, et jouer par ailleurs un rôle prépondérant en 
matière d’éducation et de sensibilisation. Elles doivent 
disposer d’une gamme complète de mécanismes 
d’adaptation aux changements climatiques et 
d’atténuation de leurs effets, par exemple en minimisant 
les émissions de GES attribuables à la consommation 
d’énergie fossile par les avions ainsi qu’aux fins du 
chauffage, de la réfrigération et de la gestion des 
déchets; en recourant efficacement à la conception, à la 
technologie et à l’isolation; en utilisant de façon optimale 
les sources d’énergie renouvelables587; en recyclant; 
en évaluant le cycle de vie des matières utilisées; en 
facilitant l’utilisation du transport en commun pour se 
rendre dans les aires protégées. Dans plusieurs situations, 
les aires protégées peuvent jouer un rôle plus large 
en donnant lieu à la fourniture d’informations et de 

ressources à l’ensemble de la collectivité, notamment 
en ce qui a trait aux conditions météorologiques, aux 
interventions en gestion des ressources, ainsi qu’aux 
aptitudes et connaissances requises pour s’adapter aux 
changements climatiques, et en fournissant du matériel 
et des installations éducatives à l’intention des adultes 
et des enfants. Les aires protégées seront souvent la 
seule source locale d’information sur les conditions 
météorologiques, les références écologiques, l’évolution 
des conditions et les nouvelles menaces. Si les stratégies 
d’adaptation sont mises en œuvre de façon proactive, 
elles peuvent également constituer d’importantes 
sources d’expérience pratique au sujet des interventions 
de gestion. L’équipe de gestion d’une aire protégée 
peut ainsi offrir un meilleur accès aux connaissances 
et à l’acquisition d’aptitudes en gestion des ressources 
naturelles dans un contexte où les conditions 
climatiques évoluent rapidement. Cette importance 
accordée récemment aux aires protégées implique une 
augmentation des ressources et un changement de 
paradigme au chapitre des approches de gestion et des 
attentes du personnel.
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protégées dans la stabilisation du climat présuppose qu’il 
faudra prendre en compte un certain nombre de valeurs 
supplémentaires, dont les suivantes :

•	 La connaissance de la quantité de carbone stockée 
dans une aire protégée, le potentiel supplémentaire de 
séquestration du carbone et les implications, pour la 
gestion, de l’augmentation des stocks de carbone (p. ex., 
les possibilités de restauration de la végétation sur des 
terres dégradées, les risques d’incendie et les incidences 
écologiques).

•	 Les possibilités d’émissions de carbone cause d’activités 
anthropiques (p. ex., l’abattage illicite d’arbres) et les 
facteurs de perturbation périodique, plus particulièrement 
les incendies, de pair avec des suggestions de moyens 
d’atténuer ces pertes. Lorsque le feu est prescrit comme 
outil de gestion, il est important d’avoir une bonne 
connaissance des implications que les divers régimes 
de feux auront sur les émissions et la séquestration de 
carbone.

•	 Les biens et services qu’offrent les aires protégées 
pourraient contribuer à l’adaptation aux changements 
climatiques et à l’atténuation de leurs effets, dont la 
diminution de l’ampleur des catastrophes naturelles, 
la fourniture d’un précieux matériel génétique et 
l’approvisionnement en nourriture et en eau.

•	 Une compréhension des compromis qui vont de pair avec 
les mesures d’adaptation inhérentes à la gestion des 
aires protégées. L’adaptation imposera de nouveaux frais 
aux organismes chargés des aires protégées, et il faudra 
prendre en compte l’analyse des coûts et des avantages 
des mesures d’adaptation planifiées, au même titre que la 
probabilité de réussite. 

Pour pouvoir entreprendre ces évaluations et mettre 
en œuvre une approche adaptative de la gestion dans 
le contexte d’incertitude découlant des changements 
climatiques, il faudra accorder une plus grande importance 
à l’évaluation et à la surveillance des ressources. Les 
gestionnaires devront connaître adéquatement les 
principales caractéristiques et interactions biotiques et 
abiotiques qui contribuent à la préservation des valeurs les 
plus importantes d’une aire, ainsi que des répercussions 
que les changements climatiques pourront avoir elles.

Outils
Pour atteindre ces objectifs, il faudra concevoir ou 
perfectionner un certain nombre d’outils, dont les suivants :
•	 Des méthodes rapides de calcul de la séquestration 

actuelle et éventuelle par divers types et âges de 
plantes à l’intérieur d’une aire protégée; les possibilités 
de séquestration du carbone en restaurant les terres 
dégradées à l’intérieur des aires protégées pourraient 
s’avérer particulièrement importantes.

•	 Des méthodes d’évaluation rapide permettant d’établir 
et de mesurer la valeur sociale et économique des 
avantages qu’offrent de plus vastes aires protégées625.

et le biome pourraient subir, notamment les nouveaux 
risques d’incendie, les risques accrus d’avalanches ou 
de canicules importantes, de pair avec des mesures 
de réduction des émissions de carbone telles qu’une 
amélioration de l’accès aux aires protégées par des 
moyens de transport en commun.

•	 Élaborer de nouvelles approches de collaboration avec 
les collectivités locales et les populations autochtones, 
à l’intérieur et à la périphérie des aires protégées, 
particulièrement en relation avec des questions 
concernant les méthodes de gestion et l’amélioration de 
la connectivité.

Modification de la structure des aires protégées 
•	 Évaluer les limites et déterminer la pertinence de les 

changer, selon les conditions environnementales, par 
l’ajout, par exemple, de gradients altitudinaux différents 
ou d’aires situées à l’intérieur des réserves côtières.

•	 Établir des zones tampons à la périphérie des aires 
protégées lorsque cela est possible620, instaurer des 
modes de gestion plus durables là où les ressources 
naturelles peuvent soutenir les collectivités humaines et 
où, également, les espèces sauvages sont en mesure 
d’établir des colonies en cas de changements climatiques.

•	 Augmenter la perméabilité aux espèces des paysages 
terrestres et marins dominés par les activités 
anthropiques621, et ce, afin de rétablir la connexion 
entre les aires protégées par l’intermédiaire de corridors 
biologiques et d’autres stratégies de gestion.

Surveillance et recherche
•	 Établir des barèmes concernant les conditions et 

les espèces qui serviront d’étalons pour mesurer les 
changements qu’elles subissent622.

•	 Déterminer des indicateurs clés (espèces, processus 
écologiques, etc.) qui pourront servir à surveiller les 
changements climatiques et la réaction des écosystèmes 
à ces changements623.

•	 Mettre en œuvre des mesures à long terme de 
surveillance et d’évaluation, et utiliser leurs résultats pour 
concevoir des stratégies de gestion adaptative624.

Implications pour les organismes chargés 
d’aires protégées
Les changements énumérés précédemment sous-
entendent un nouveau rôle important et de nouveaux défis 
en matière de gestion des aires protégées, ainsi que le 
perfectionnement des compétences et l’élaboration d’outils. 
Certains sont exposés ci-après de façon plus détaillée.

Évaluation
Actuellement, les gestionnaires d’aires protégées 
s’emploient à cerner les valeurs biologiques propres à leurs 
sites et, de plus en plus, mesurent également les valeurs 
sociales et économiques pour les collectivités locales et 
des autres intéressés. L’intensification du rôle des aires 

Incidence des changements climatiques sur la conception, 
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•	 Évaluation des coûts et des avantages en fonction de 
compromis et de la rentabilité des diverses options 
d’adaptation en tenant compte des contraintes budgétaires.

•	 Autres méthodes à incorporer dans les analyses nationales 
des lacunes dans les aires protégées afin de tenir compte 
des possibilités d’adaptation aux changements climatiques 
et d’atténuation de leurs effets à l’intérieur des réseaux 
de ces aires (il serait également nécessaire d’apporter de 
telles améliorations dans certains logiciels de sélection des 
réserves tels que MARXAN).

•	 Modifications aux systèmes d’évaluation de l’efficacité 
de la gestion des aires protégées afin qu’ils portent sur 
l’additionnalité (l’augmentation nette du carbone stocké 
en réaction, dans ce cas, à la constitution d’une nouvelle 
aire protégée ou à l’amélioration de l’efficacité de la 
gestion d’une aire protégée existante) et de l’efficacité 
des mesures d’adaptation au climat. Cela pourrait 
nécessiter la prise en compte des interventions à l’échelle 
nationale et même mondiale.

•	 Méthodes d’évaluation des compromis relatifs au carbone 
entre diverses stratégies de gestion, tel que l’incidence du 
brûlage prescrit par rapport à celle de feux occasionnels 
plus intenses et d’une plus grande ampleur, en tenant 
compte de l’ensemble de la mosaïque des paysages 
terrestres et marins et en incluant les régimes de 
perturbations et de changements au fil du temps.

•	 Lignes directrices relatives à l’adaptation des 
méthodes de gestion des aires protégées afin de 
garantir la préservation de leurs fonctions écologiques, 
économiques et sociales dans le contexte des 
changements climatiques.

•	 Orientations et bonnes pratiques en matière d’accès aux 
options de financement des aires protégées, y compris 
les mécanismes de mise en marché et de financement 
liés au climat. 

•	 Modifications éventuelles des programmes 
d’homologation en vigueur, tels que celui du Forest 
Stewardship Council, pour pouvoir régler les questions 
que suscitent les changements climatiques en matière 
d’homologation.

Les gestionnaires d’aires protégées seront déjà aux prises 
avec une diversité de défis de gestion inhérents au maintien 
des valeurs des aires protégées dans le contexte des 
changements climatiques, et le fait d’ajouter des avantages 
à ceux qu’offrent les aires protégées alourdira ces tâches. 
Une gestion efficace impliquera par conséquent une période 
de recherches intenses en vue d’élaborer des techniques et 
de renforcer les capacités rapidement et à grande échelle, 
afin que les gestionnaires soient en mesure de s’en servir 
sur le terrain. 

ÉTUDE DE CAS

Le gouvernement finlandais a estimé 
nécessaire d’élaborer des politiques  
destinées à faciliter l’adaptation aux 
changements climatiques626 ainsi qu’une 
stratégie nationale connexe qui fait valoir  
le rôle des aires protégées627. 

En matière de désignation et de gestion des aires 
protégées, plusieurs enjeux ont un rapport avec la 
superficie et l’emplacement des aires protégées. 
On considère que les zones où les habitats sont 
convenables sont plus susceptibles de demeurer 
accessibles dans les aires protégées d’une plus grande 
superficie, et qu’il faudrait les relier, dans la mesure du 
possible, par des corridors ou des escales écologiques, 
pour former des réseaux permettant aux espèces de 
se disperser et de migrer. Il faudrait également prendre 
en compte les changements climatiques dans les 
décisions visant l’emplacement des aires protégées. Il 
est particulièrement important de protéger les zones où 
se trouvent aujourd’hui des espèces menacées, mais il 
faut aussi prévoir que des espèces continueront d’être 
menacées à l’avenir.

À propos du réseau actuel d’aires protégées, on 
remarque que plusieurs parties du nord de la Finlande 
se trouvent dans des régions arctiques sur lesquels les 
changements climatiques pourraient avoir des effets 

importants, mais ces régions comportent déjà des aires 

protégées qui contribueront à réduire les répercussions 

sur les plantes et les animaux. En revanche, les grandes 

aires protégées sont moins nombreuses dans le sud de 

la Finlande. Il est possible d’améliorer les perspectives 

pour les espèces menacées en restaurant les habitats, 

mais il faudrait également étendre le réseau d’aires 

protégées à mesure que les conditions changeront.

La gestion actuelle des aires protégées fait également 

valoir que les perspectives pour certaines espèces 

indigènes pourraient s’améliorer en prévenant la 

propagation d’espèces envahissantes susceptibles de 

leur faire concurrence. Mais la capacité d’adaptation 

des écosystèmes et des espèces dépendra en fin de 

compte de l’ampleur des changements climatiques. 

Si les épicéas sont graduellement remplacés par des 

espèces à feuilles larges dans une grande partie du 

sud de la Finlande, des changements considérables 

auront inévitablement des effets sur les autres espèces 

forestières. Dans les scénarios les plus extrêmes, la 

limite méridionale de la forêt d’épicéas se déplacerait 

vers le nord, aussi loin qu’Oulu, et vers l’est, près de la 

frontière finno-russe.

Source : Ministère de l’Agriculture et de la 

Foresterie
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Surveillance dans une mangrove, île de Mafia, Tanzanie © Jason Rubens / WWF-Canon
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Plusieurs années d’expérience ont démontré que les 
aires protégées sont plus efficaces lorsque les questions 
de gouvernance sont comprises et acceptées par toute 
la population, du moins par la plupart des intéressés; et 
lorsque les intéressés appuient les objectifs relatifs aux 
aires protégées et, idéalement, participent également 
à la prise des décisions de gestion. Les changements 
climatiques exerceront des pressions sur les sociétés, à 
l’échelle mondiale, à mesure que les systèmes de gestion 
de l’eau et de la nourriture, des événements climatiques 
et des maladies seront touchés par les changements 
rapides qui se produiront dans l’environnement. Bien que 
ce rapport préconise une plus grande utilisation des aires 

Répercussions sur la gouvernance du recours aux aires 
protégées aux fins de l’adaptation aux changements 
climatiques et de l’atténuation de leurs effets

Tous les intéressés de la société doivent collaborer à l’élaboration de solutions 
destinées à atténuer la vulnérabilité aux changements climatiques. Le concept 
de l’aire protégée peut fournir un cadre de travail pour reconnaître et, au 
besoin, sauvegarder les modes traditionnels de gestion, tels que les aires 
de conservation autochtones et communautaires. De manière plus générale, 
tous les gestionnaires d’aires protégées devront s’employer à faire pleinement 
participer les intéressés aux décisions de gestion et aux mesures d’adaptation.

MESSAGES CLÉS

Massaï au Kenya © Mauri Rautkari / WWF-Canon

protégées pour composer avec les répercussions des 
changements climatiques sur la biodiversité, la gestion 
de l’utilisation des ressources qui est responsable des 
émissions et la facilitation de l’adaptation fondée sur les 
écosystèmes, il faudra prendre en charge ces changements 
dans un contexte social et environnemental équitable. Des 
politiques de protection mal planifiées peuvent être plus 
néfastes qu’utiles. Si un plus grand nombre de ressources 
terrestres et marines sont protégées afin de garantir une 
adaptation aux changements climatiques et une atténuation 
de leurs effets, les demandes à court terme de ressources 
essentielles peuvent susciter des conflits sur le territoire qui 
a été protégé. 
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Certains des problèmes sociaux liés à la mauvaise 
planification des aires protégées sont aujourd’hui bien 
connus; il s’agit de la dépossession des terres, de 
l’exclusion sociale, de l’accroissement de la pauvreté et 
de l’appropriation des ressources sans partage adéquat 
des avantages628. Mais le « nouveau paradigme » des aires 
protégées, accepté au Ve Congrès mondial sur les parcs 
tenu à Durban, en 2003, et davantage codifié dans le cadre 
du PTAP de la CDB pour 2004, présente une approche 
très différente qui préconise la participation plutôt que 
l’exclusion de personnes, comprend et gère les coûts 
et les avantages de la protection, et traite parallèlement 
les enjeux sociaux et environnementaux. Il est clair que 
les niveaux plus élevés de protection préconisés dans 
le présent rapport ne seront possibles que s’ils sont 
appliqués dans le cadre de processus socialement et 
culturellement acceptables, y compris des éléments tels 
que le consentement préalable éclairé, une compensation 
équitable et une juste répartition des coûts et des 
avantages. Ces approches ne résoudront pas tous les 
problèmes et n’élimineront pas non plus automatiquement 
les tensions qui entourent les aires protégées dans plusieurs 
situations, mais elles seront sûrement utiles.

Tel que cela a été mentionné précédemment, l’UICN 
reconnaît divers types de gouvernance des aires protégées, 
de celles relevant des gouvernements à celles relevant des 
collectivités locales. Le PTAP de la CDB énonce également 
des lignes directrices explicites sur la manière d’administrer 
les aires protégées, plus particulièrement afin de veiller à 

une gestion équitable des enjeux que suscitent les coûts 
et les avantages des aires protégées. L’équilibrage de ces 
coûts et avantages deviendra encore plus critique lorsque 
des décisions concernant la préservation des fonctions 
écosystémiques essentielles seront prises dans des aires 
où les ressources sont épuisées et le degré de pauvreté est 
élevé, ou encore lorsque les ressources des aires protégées, 
telles que les composés de produits pharmaceutiques, 
ou la sélection de plantes pour l’agriculture servent à 
soutenir l’adaptation aux changements climatiques. Si les 
aires protégées s’avèrent utiles pour aider la population à 
composer avec la crise climatique, toutes les personnes 
qui sont touchées par les stratégies de protection doivent 
prendre conscience des enjeux que suscite la gouvernance 
d’un site, dont la reddition de comptes et le partage des 
responsabilités. 

La démarche consistant à faire accepter les éléments 
justifiant une gouvernance particulière et des objectifs 
de gestion est souvent tributaire de la compréhension 
de questions socioéconomiques. Si la population locale 
connaît la valeur d’un emplacement, elle sera davantage 
en mesure d’appuyer la gestion ou d’y participer que si 
les valeurs de cet emplacement ne sont pas reconnues 
ou ne correspondent pas à ses besoins. (Il est également 
important que les gestionnaires d’un site qui n’est pas 
géré par la collectivité locale comprennent ses valeurs, 
souvent intangibles, et que celles-ci sont souvent 
considérées comme une partie intégrante de la gestion 
d’un emplacement). Notamment face aux changements 

La protection communautaire des terres 
forestières en Tanzanie s’avère très efficace 
pour réduire la déforestation et séquestrer 
le carbone.

Une grande partie (45 %) des forêts de Tanzanie est 
située dans divers types de réserves forestières, y 
compris celles qui sont gérées en mode participatif 
en vertu d’accords de gestion sylvicole commune 
(collaboration des collectivités avec le gouvernement) 
et à l’intérieur de réserves forestières de village (gérées 
uniquement par les collectivités locales).

La conversion des terres se produit à une plus 
grande échelle à l’extérieur de ces aires protégées, 
ce qui signifie que les réserves ont démontré qu’elles 
pouvaient constituer un outil efficace pour réduire la 
déforestation et assurer une séquestration fructueuse 
du carbone. Des études de cas publiées en 2008634 ont 
permis de comparer l’état de la forêt dans les réserves 
forestières gérées selon des approches de gestion 
participative par rapport à celui qui prévaut dans les 
aires où ces approches n’étaient pas utilisées. Ces 
études démontrent que l’on peut établir une corrélation 
entre la première approche et l’amélioration de l’état 
des forêts. La première étude de cas a en effet révélé 

une augmentation des surfaces terrières et du volume 
d’arbres par hectare au fil du temps dans les miombos 
et dans les habitats de forêts côtières en fonction d’une 
gestion forestière participative, comparativement à des 
forêts similaires sous gestion gouvernementale ou à 
accès ouvert. La deuxième étude de cas a porté sur  
trois forêts côtières et sur des forêts subalpines de 
la chaîne montagneuse Eastern Arc sous gestion 
participative. On a ainsi constaté un plus grand nombre 
d’arbres par hectare et une hauteur et un diamètre 
moyens supérieurs de ces arbres comparativement 
à ceux de trois forêts similaires gérées par l’État. 
La troisième étude de cas a démontré que la coupe 
dans les forêts côtières et dans les forêts de la chaîne 
montagneuse Eastern Arc a connu un déclin au fil 
du temps, depuis l’établissement de sites de gestion 
forestière participative. 

Dans ce contexte, les principaux facteurs de réussite et 
d’échec comprennent le degré de cohésion sociale dans 
les villages, le degré de leadership, la sécurité foncière 
et la répartition des ressources, le mode d’entente 
institutionnel et le degré de soutien offert par les 
autorités locales. 

Source : PNUD / Neil Burgess

ÉTUDE DE CAS
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climatiques, les gestionnaires et la population locale 
doivent collaborer à la recherche de solutions afin de 
réduire la vulnérabilité aux répercussions des changements 
climatiques. Dans bien des cas, le personnel des aires 
protégées détiendra un précieux savoir-faire dont il pourra 
faire bénéficier l’ensemble de la collectivité. 

Lorsque les collectivités travaillent en commun, lorsqu’elles 
conjuguent leurs efforts pour planifier et mettre en œuvre 
des programmes, il est alors possible d’obtenir de 
nombreux avantages qui renforcent leur résilience. À titre 
d’exemple, en Inde, les services écosystémiques fournis 
par les mangroves sont souvent ignorés dans le cadre 
du processus qui vise à les convertir à d’autres fins. Mais 
lorsqu’on les a interrogés à propos des services fournis 
par l’écosystème de mangroves en rapport avec les 
dommages causés par le cyclone de 1999, les habitants 
se sont prononcés positivement et sans ambiguïté au 
sujet de la protection qu’offrent les mangroves. Cette 
enquête a visé les foyers de 35 villages situés dans 
l’aire de conservation de Bhitarkanika. Dans les villages 
protégés par les mangroves, les facteurs dommageables 

étaient moindres (p. ex., les dommages aux résidences) 
et les facteurs positifs (p. ex., le rendement des cultures) 
étaient plus nombreux que dans les villages non protégés 
par les mangroves. D’un point de vue économique, 
les villages protégés par une mangrove ont subi des 
dommages de l’ordre de 44 $US par foyer lors de cyclones, 
comparativement à des dommages de 153 $US par 
foyer dans les villages qui n’étaient pas protégés par une 
mangrove, mais uniquement par une digue. Globalement, 
les résidants connaissaient et appréciaient les fonctions 
assurées par les mangroves pour protéger leur vie et leur 
propriété des cyclones. Mieux encore, ils étaient prêts à 
participer à l’examen des questions de gouvernance et à 
collaborer à la restauration des mangroves avec le ministère 
des Forêts629.

Il est essentiel de tirer des leçons de cette démarche et de 
plusieurs autres situations similaires pour en tenir compte 
dans les stratégies d’aménagement d’aires protégées, 
quel que soit leur mode de gestion et de gouvernance, 
car il s’agit d’un facteur essentiel dans le recours à grande 
échelle aux écosystèmes pour intervenir à l’égard du climat.

L’utilisation des ressources, telle que 
l’exploitation forestière, offre des avantages 
économiques, mais peu d’avantages 
environnementaux. Il est reconnu que 
la réduction de la déforestation et de 
la dégradation des forêts constitue une 
stratégie importante pour contrer les 
changements climatiques, mais on peut 
se demander comment y parvenir sans 
inconvénient économique et social. Un projet 
mis sur pied en Guyane offre éventuellement 
une réponse.

Les « concessions de conservation » sont destinées 
à concilier la protection des ressources et le 
développement en protégeant les écosystèmes naturels 
en échange d’une compensation structurée. Le modèle 
le plus simple est celui d’une concession en vertu de 
laquelle une entreprise d’exploitation forestière paie au 
gouvernement un droit de récolte de bois dans une zone 
de terres forestières publiques630. En 2002, l’organisme 
Conservation International (CI) et le gouvernement de 
la Guyane ont conclu un accord qui protège 80 937 
ha de forêts relativement vierges. Selon le modèle 
de concession forestière, CI a obtenu un permis 
d’exploitation forestière de 30 ans sur une portion du 

bassin versant supérieur du fleuve Essequibo en vue 
de gérer l’aire de conservation plutôt que de l’exploiter 
pour ses ressources en bois. Au cours de cette période, 
l’organisme paiera au gouvernement des frais annuels 
comparables à ceux d’une société forestière, et il fournira 
également un Fonds d’investissement volontaire afin de 
procurer des avantages aux collectivités locales631.

Bien que la concession de conservation ne soit pas 
actuellement reconnue comme une aire protégée 
officielle en Guyane, son fonctionnement se compare 
à celui d’une aire protégée en préservant les forêts et 
leurs ressources des tensions liées au développement 
économique fondé sur l’exploitation, et ce, pour 
une période d’au moins 30 ans632. Grâce à ce projet, 
il faut espérer que la Guyane devienne également 
bénéficiaire de crédits de carbone ou d’autres formes de 
rémunération pour la fourniture de biens et de services 
écologiques tels que de l’air pur, de l’eau douce de 
qualité et une régulation du climat. Toutefois, à l’heure 
actuelle, des pays tels que la Guyane, ayant de faibles 
taux de déforestation et des forêts tropicales intactes 
riches en biodiversité, attendent les modifications 
proposées au protocole de Kyoto633.

Source : Conservation International

ÉTUDE DE CAS
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Section 6
Recommandations stratégiques
Nous concluons le présent rapport avec des recommandations 
stratégiques particulières. 

En premier lieu, nous invitons les secrétariats des deux principaux accords 
environnementaux multilatéraux, à savoir la Convention-cadre des Nations 
Unies sur les changements climatiques et la Convention sur la diversité 
biologique, à reconnaître et à soutenir le rôle des aires protégées parce 
qu’elles permettent d’atténuer les effets des changements climatiques 
et procurent des avantages en matière d’adaptation à ces changements. 

En deuxième lieu, nous invitons les gouvernements nationaux et locaux 
à incorporer les aires protégées dans les stratégies et les plans d’action 
nationaux d’adaptation aux changements climatiques.

Banc de maomaos bleus (Scorpis violaceus), îles Poor Knights, Nouvelle-Zélande © Brian J. Skerry / National Geographic Stock / WWF
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Recommandations afin que les aires protégées 
deviennent un élément essentiel des instruments 
stratégiques nationaux et internationaux

MESSAGES CLÉSMESSAGES CLÉS

Les possibilités de recourir aux aires protégées dans les 
stratégies d’intervention relatives au climat doivent être 
classées par ordre de priorité au niveau international ainsi 
que par les gouvernements locaux et nationaux. Il faut 
entreprendre plusieurs démarches pour améliorer l’efficacité 
des aires protégées, car ce sont des outils importants aux 
fins de l’adaptation aux changements climatiques et de 
l’atténuation de leurs effets dans le cadre des programmes 
de mise en œuvre des deux conventions, et ce, pour 
multiplier les possibilités d’obtenir les résultats escomptés 
au niveau national et, dans l’ensemble, au bénéfice de la 
collectivité mondiale. Ces recommandations comprennent 
les suivantes :

Que la CCNUCC
•	 reconnaisse le rôle des aires protégées à titre 

d’instruments de stockage et de séquestration du carbone 
en permanence, et prescrit la constitution de solides 
réseaux d’aires protégées comme un élément essentiel 
des stratégies nationales visant à réduire les émissions 
terrestres;

•	 insiste sur le rôle des écosystèmes dans l’adaptation 
aux changements climatiques et incorpore la protection 
des écosystèmes naturels dans les stratégies et les 
plans d’action nationaux d’adaptation (y compris les 
programmes d’action nationaux d’adaptation [PANA]) 
afin de protéger les écosystèmes naturels, et ce, à titre 
d’alternative peu coûteuse aux mesures d’adaptation 
fondées sur des techniques et infrastructures, et d’éviter 
une adaptation inadéquate;

•	 autorise des mesures nationales d’adaptation et 
d’atténuation appropriées qui impliquent le renforcement 
d’aires protégées ou de réseaux nationaux d’aires 
protégées, pour obtenir un soutien financier et technique 
par l’intermédiaire des mécanismes de financement liés 
au climat.

Que la CDB 
•	 reconduit se le Programme de travail sur les aires 

protégées (PTAP) à la CDP 10 afin de s’attaquer de façon 
plus évidente aux effets des changements climatiques et 
de soutenir les stratégies d’intervention en relation avec 
les autres programmes de la CDB;

•	 encourage l’élaboration d’outils et de méthodes pour 
aider les pays à évaluer les effets des changements 
climatiques et à renforcer la résilience des réseaux d’aires 
protégées en veillant à examiner pleinement le rôle qu’ils 
jouent en matière d’adaptation et d’atténuation;

•	 souligne l’importance que revêt le renforcement de 
la connectivité entre les aires protégées nationales et 
transfrontalières en vue de multiplier les avantages 
qu’offrent les réseaux de ces aires dans le cadre d’une 
stratégie d’intervention à l’égard des changements 
climatiques;

•	 entretient l’urgence politique en vue de constituer des 
aires marines protégées et des aires protégées dans les 
biomes sous-représentés. 

Que les gouvernements locaux et nationaux 
•	 intègrent le rôle des réseaux d’aires protégées dans les 

stratégies et les plans d’action nationaux destinés à faire 
face aux changements climatiques; 

•	 prennent des mesures d’atténuation en diminuant la perte 
et la dégradation des habitats naturels; 

•	 renforcent les capacités d’adaptation en diminuant la 
vulnérabilité et en renforçant la résilience des 
écosystèmes naturels;

•	 assurent une gestion efficace des aires protégées de 
manière à en tirer des avantages pour la biodiversité ainsi 
que pour l’adaptation aux changements climatiques et 
l’atténuation de leurs effets.

Les instruments stratégiques nationaux et internationaux qui ont actuellement 
trait aux deux crises écologiques que constituent la perte de biodiversité et les 
changements climatiques ne sont généralement pas suffisamment coordonnés, 
ce qui cause un gaspillage des ressources et fait rater des occasions 
stratégiques à la fois précieuses et complémentaires. Les principales 
recommandations formulées ci-après visent à optimiser l’efficacité des aires 
protégées à titre d’outils de conservation dans un contexte d’adaptation aux 
changements climatiques et d’atténuation de leurs effets.

Section 6
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“Le présent rapport expose 

clairement, et pour la première 

fois, à quel point les aires 

protégées contribuent à 

diminuer les effets des 
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et ce qu’il faudrait faire pour 

qu’elles y contribuent encore 

plus. Au moment où nous 

nous engageons dans des 

négociations sans précédent 
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biodiversité, il est impératif que 

les décideurs comprennent 

ces messages de façon 

nette et précise et qu’ils 

contribuent à l’élaboration de 

politiques fructueuses et à 

l’instauration de mécanismes 

de financement efficaces.”
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